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“Aux côtés des professionnels et des représentants 
des usagers, la Fondation apporte une réponse 
inconditionnelle à nos concitoyens les plus vulnérables 
et les plus fragiles. Elle agit, innove et construit 
pour assurer leurs besoins de santé et d’accompagnement, 
au quotidien et au plus près. Nous répondons avec l’idée 
de nous adapter en permanence à l’évolution 
et à la nature de ces besoins. Nous avons construit 
plus qu’un projet d’établissement, c’est un projet 
de Fondation. La Fondation est présente là 
où des personnes ont besoin de ses concours.”

Roland Ollivier, 
Président de la Fondation Bon Sauveur de Bégard 
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Nous sommes une Fondation qui fédère et diffuse. 
Forts du rôle que nous devons jouer, nous affirmons 
et partageons nos compétences sur le territoire. Nous 
rayonnons pour et par le service que nous rendons. 
Notre projet est plus que le projet d’unՄétablissement, 
il est celui, global et partagé, deՄtoute uneՄFondation. 
IlՄtraduit en moyens et en actions toutes les dimensions 
deՄnosՄcompétences dans les différents domaines et 
champs deՄlaՄsanté mentale, de l’accompagnement 
médico-social etՄsocial. /nՄévoluant enՄconfiance 
avecՄlesՄautorités deՄrégulation, laՄFondation est 
enՄphase avec les orientations régionales et départe-
mentales etՄprend saՄjuste place.

Avec ce nouveau projet, nous 
accélérons un processus qui était 
déjà engagé. Il est ouvert sur le 
territoire, ouvert à la population, 
ouvert àՄtous les partenariats et 
auxՄidées qui l’enrichissent et lui 

donnent plus de force et d’efficience. Il est plus proche 
aussi avecՄdes services créés au plus près duՄdomicile 
et auՄplus près des femmes et des hommes. 
NousՄaffirmons ainsi une vision de la santé centrée 
davantage sur la personne qui évolue et pour laquelle 
il ne faut pas de rupture. Le soutien à la santé mentale 
doit s’exercer dans toutes les villes avec lesquelles 
nous travaillons, en lien avec le monde libéral, 
enՄs’associant les compétences d’autres partenaires, 
enՄcréant des espaces qui favorisent l’autonomie.

Pour qui et pourquoi sommes-nous 
làՄӿ L’idée est toujours de vivre, 
faire vivre et partager les valeurs 
deՄlaՄcongrégation des Filles du �on 
Sauveur en sachant leur apporter 
toute leur modernité. L’empreinte 

ici n’est pas confessionnelle, ce sont des valeurs 
universelles, elles stimulent cohésion et cohérence 
à laՄFondation. /lles n’expriment pas un esprit 
de système, c’est notre histoire et nous savons en 
prendre compte avec notre sens de l’innovation. 
¥espect, bienveillance, tolérance, professionnalisme, 
écoute etՄengagement : ces valeurs sont à la fois 
notre essence même, elles sont autant d’éléments 
fédérateurs, elles sont, mieux encore, les atouts 

partagés quiՄdéterminent notre positionnement 
dans le concert des acteurs de la santé mentale 
etՄde l’accompagnement sanitaire, social et médico-
social. /llesՄsontՄle point majeur autour duquel 
s’articule notre projet, là oɊ se partage notre ambition 
commune, là où s’exprime notre culture commune.

Anticiper et non pas subir. 
Aujourd’hui, nous pouvons encore 
le faire. D’ailleurs la Fondation 
dit ce qu’elle fait et fait ce qu’elle 
dit. Ainsi, ceՄprojet pourՄles cinq 
années àՄvenir, alors qu’il associe 
dans une même démarche 

leՄConseil d’administration, lesՄprofessionnels 
etՄlesՄreprésentants des usagers, tireՄses forces 
etՄsonՄsens dans la prise de responsabilité deՄchacune 
et chacun dans une destinée commune. La haute 
conscience professionnelle des équipes, la pertinence 
et les actions du Forum Citoyen et des commissions 
des usagers tout comme l’investissement des 
membres du Conseil d’Administration, ont servi 
laՄconstruction même du projet, etՄvont permettre 
deՄsuivre ses recommandations dans la durée.

C’est dans notre capacité à déployer uneՄapproche 
adaptative et non défensive, à être agile etՄouvert que 
nous pourrons affirmer dans cinq ans le visage d’une 
Fondation qui a changé en mieux pour un meilleur 
service. Nous sommes et resterons unՄpartenaire fiable, 
loyal, évolutif sur un vaste territoire, unՄopérateur en 
mesure aussi d’apporter unՄappui à des organisations 
plus fragiles, un opérateur enՄcapacité de jouer, voire 
de créer, le jeu des convergences et des complémen-
tarités harmonieuses etՄéquilibrées. Nous présentons 
un projet d’entreprise partagé, lucide et pragmatique. 
Il envisage toutes lesՄcontraintes qui émergent 
etՄlesՄobligations deՄchoix et d’arbitrage. Il saura saisir 
toutes les opportunités qui se présenteront, il saura 
aussi continuer deՄles inventer et toujours innover.

Roland Ollivier
Président de la Fondation 
�on Sauveur de �égard
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Savoir inventer
et prendre sa juste place
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Le Projet de la Fondation Bon Sauveur de Bégard 

1 -   PRÉAMBULE 

A -  Les valeurs de la Fondation   Bon Sauveur de Bégard 
B -  Méthodologie d’élaboration  du projet 

Présentation de la Fondation P.13
A -  Gouvernance 
B -  Organigramme de la Fondation Bon Sauveur 
C -  Instances de la Fondation Bon Sauveur 
D -  Situation géographique 
E -  Pôle de santé mentale 
F -  Pôle social et médico-social 

Le contexte du territoire – déterminants de santé  P.29
A -  La population desservie et ses besoins de prise en charge 
B -  Les politiques publiques et attentes des usagers 
C -  Positionnement de la Fondation sur son territoire 
D -  Bilan des forces et faiblesses de la Fondation Bon Sauveur 

2 -   LE PROJET DES USAGERS 

La vision des usagers, de la population et leurs propositions P.41
A -  La prise en charge des patients 
B -  La prise en charge spécifique de l’autisme 
C -  Le fonctionnement de l’Institution 

3 -    LE PROJET QUALITÉ GESTION DES RISQUES 

A -  La structuration de la démarche qualité et gestion des risques P.48 
B -  Programme d’Amélioration de la Qualité et de la Sécurité 

des Soins (PAQSS)  P.50
C -  Les orientations et les objectifs P.50
D -  Les grandes orientations 2017-2021 du Comité de Lutte 

contre les Infections Nosocomiales (CLIN)  P.53

4 -   LE PROJET MÉDICAL 

Les activités médicales P.58

Le Département d’Information Médicale (DIM) P.58
A -  Préambule : les missions du Département d’Information 

Médicale (DIM) 
B -  Bilan de l’existant 
C -  Perspectives 

Le plan d’actions P.60
A -  Axe 1 : Faciliter l’accueil, le diagnostic, l’orientation et les soins 

dans une logique de parcours du patient sur tout le territoire 
B -  Axe 2 : Constituer deux pôles de psychiatrie adultes 

et consolider le pôle de psychiatrie infanto-juvénile 
C -  Axe 3 : Répondre aux déterminants de santé publique 

du territoire : prévention du suicide, gérontopsychiatrie, 
addictologie, tabacologie et précarité 
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D -  Axe 4 : Consolider les prises en charges spécifiques notamment 
en matière d’autisme, d’Éducation Thérapeutique du Patient, 
d’approches systémiques, d’électroconvulsivothérapie 

E -  Axe 5 : Garantir la qualité de la prise en charge médicale 
F -  Axe 6 : Améliorer la prise en charge des adolescents et des 

jeunes adultes 
G -  Axe 7 : Renforcer le partenariat avec le Groupement Hospitalier 

de Territoire d’Armor 
H -  Axe 8 : Participer à l’élaboration du Projet Départemental 

de Santé Mentale (PDSM) en lien avec le Groupement de 
Coopération Sanitaire et les acteurs du champ social et médico-
social 

I -  Axe 9 : Étudier la possibilité d’implanter des lits de psychiatrie 
au sein de l’hôpital général 

5 -    LE PROJET DE SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENT 

A -  Organigramme de la Direction des Soins et du Pôle Social et 
Médico-Social P.104 

B -  Parcours de soins et d’accompagnement P.105 
C -  Mission de la Direction des Soins en matière de coopération, 

de formation et de tutorat P.106 

Les 8 parcours de soins et dispositifs se déclinent 
de la manière suivante : P.106
A -  Parcours de soins ambulatoires sans recours à l’hospitalisation 

(adultes, enfants, adolescents) 
B -  Réponse à l’urgence au niveau des enfants, adolescents et 

adultes 
C -  Prise en charge des hospitalo-requérants, hospitalo-dépendants 
D -  Accueil, prise en soin et accompagnement hospitaliers 

des patients en soins libres et sans consentement 
E -  Accueil et prise en charge en psychogériatrie 
F -  Accueil et prise en charge des conduites addictives 
G -  Prise en charge du suicide 
H -  Parcours articulés entre le soin et l’accueil social 

et médico-social 

Les 9 dispositifs transversaux P.126
A -  Le comité éthique 
B -  La prise en charge psychologique 
C -  Le service social en psychiatrie 
D -  La prise en charge nutritionnelle : alimentation et activités 

physiques 
E -  La Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) 
F -  L’administration du médicament 
G -  Le service socio-thérapeutique et socio-culturel 
H -  Réhabilitation sociale : les passerelles vers l’autonomie - type 

« 3 logis » 
I -  Information et documentation / archives 

6 -    LE PÔLE SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL 

Orientations stratégiques P.151
A -  Améliorer la qualité de l’accompagnement dans 

les établissements et services 
B -  Apporter une réponse inclusive adaptée et évolutive aux besoins 

de chaque personne en situation de handicap 
C -  Se doter d’une organisation efficiente au service des personnes 

accompagnées 

Ouverture et partenariat P.152
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Dispositifs P.153
A -  Maison d’Accueil Spécialisée : maison des roseaux 
B -  Service d’Accompagnement à la Vie Sociale et Service 

d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
C -  EHPAD - Résidence de l’Abbaye 
D -  Foyer de Vie de Lanvollon - Résidence Henri Terret 
E -  Foyer d’Accueil Médicalisé - Maison des Fontaines 

7 -   PROJET SOCIAL 

A -  Promouvoir la qualité de vie au travail P.173
B -  Préserver la santé et la sécurité au travail, améliorer la prévention 

des risques professionnels  P.174
C -  Détecter, adapter et enrichir les compétences des professionnels 

(Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences) P.176 
D -  Communication et dialogue social  P.178

8 -   SCHÉMA DIRECTEUR DU SYSTÈME D’INFORMATION 

Enjeux et contraintes P.182
A -  Les éléments de contexte 
B -  Le bilan de l’existant 

Orientations majeures du système d’information P.184
A -  Ressources et compétences de la Direction du Système 

d’Information et de l’Organisation (DSIO) 
B -  Gouvernance et pilotage du système d’information
C -  Le domaine fonctionnel 
D -  Le domaine technique 
E -  La sécurité du système d’information 
F -  Informatique et libertés 

9 -    PROJET LOGISTIQUE, ÉCONOMIQUE, HÔTELIER 
ET DE SÉCURITÉ 

Projets immobiliers P.188
A -  Reconfigurer le site de Bégard 
B -  Rapprocher l’implantation des structures extra-

hospitalières des hôpitaux de soins généraux et poursuivre 
la modernisation de ces dernières 

C -  Poursuivre la rénovation / reconfiguration des locaux 
des structures médico-sociales 

Service technique / sécurité P.192

Services hôteliers et généraux P.193
A -  Achats 
B -  Cuisine centrale 
C -  Lingerie 
D -  Magasin 
E -  Dispositifs médicaux 
F -  Hygiène hôtelière 
G -  Transports 

Développement durable P.195
A -  Achats 
B -  Technique 
C -  Immobilier 
D -  Cuisine 
E -  Espaces verts 
F -  Déchets 
G -  Parc automobiles 
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10 -   LE PROJET CULTUREL 

Finalité P.199

Objectif général P.199

Dispositif P.200

11 -   LE PROJET COMMUNICATION 

Finalité P.203

Objectif général P.203

Dispositif P.204

12 -    PROJET D’OPTIMISATION DES MOYENS FINANCIERS 

Les axes stratégiques P.211
A -  Axe 1 : Préserver l’équilibre financier tout en accompagnant 

financièrement les différents projets d’investissement 
B -  Axe 2 : Mise en place d’un pilotage médico-économique 
C -  Axe 3 : Contrôle interne / transparence financière 
D -  Axe 4 : Accompagnement des changements législatifs 

et réglementaires 

13 -   CONCLUSION  P.219

14 -   ANNEXES 

Annexe 1  P.222
A -  Valeurs et principes d’action spécifiques de la Fondation 
B -  Ambitions de la Fondation 

Annexe 2 - La philosophie du soin P.226
A -  Les valeurs fondatrices guident l’action des professionnels 
B -  La prise en compte des besoins des patients et des résidents 

du territoire 
C -  Un certain nombre de concepts donnent du sens à nos actions 
D -  Des métiers et compétences en évolution 

Annexe 3 - Bilan du projet de soins et d’accompagnement 2012/2016 P.231

Annexe 4 - Observatoire d’électroconvulsivothérapie P.234
A -  Justification / contexte 
B -  Objectifs 
C -  Méthode d’observation 
D -  Origine et nature des données nominatives 
E -  Mode de circulation des données 
F -  Méthode d’analyse des données 

Annexe 5 - Projet des usagers : recommandations détaillées P.237
A -  La prise en charge du « patient » 
B -  La prise en charge spécifique de l’autisme 
C -  Le fonctionnement de l’Institution 
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Fondation Bon Sauveur : 
une œuvre collective

La Fondation affiche une véritable originalité aujourd’hui. 
C’est unՄacteur exemplaire de l’économie sociale 
et solidaire. Son but non lucratif etՄl’exercice de ce 
système économique, renvoient aux valeurs fondatrices 
de laՄFondation. PourՄautant, elle s’inscrit avecՄforce 
dansՄl’écosystème territorial, dont elle est l’un desՄplus 
gros employeurs et un acteur économique primordial 
en exécutant un budget annuel de ҁѼՄmillions d’euros.

L’élaboration du projet de 
la Fondation pour ѾѼ1҃-ѾѼѾ1 
s’estՄconcrétisée dansՄunՄvéritable 
travail deՄdécloisonnement. 
La méthode appliquée, sans réserve, 
de la culture etՄdeՄl’expression 

d’unՄtravail enՄcommun, a justement situé la ré˵exion 
aux confins duՄsocial, du médico-social etՄduՄsanitaire, 
sans aucune dichotomie. Le rôle des usagers, avec 
notamment, l’organisation d’un Forum Citoyen etՄlaՄprise 
de conscience deՄl’impact concret queՄlaՄFondation 
aՄsurՄles familles accentuent l’intérêt de laՄdémarche.

La démarche participative 
etՄtransversale a su aussi intégrer 
toutes lesՄstrates concernées 
desՄpersonnels, deՄleurs représen-
tants etՄdesՄpartenaires. C’estՄcomme 

celaՄqueՄceՄnouveau projet met l’accent sur des efforts 
d’organisation interne, surՄl’accueil et l’orientation en 
lien avec lesՄpartenaires extérieurs etՄenՄarticulation 
équilibrée, dans l’espace duՄprojet territorial de santé, 
avec les hôpitaux généraux et les secteurs social et 
médico-social. 
Au-delà duՄdéveloppement de l’extrahospitalier Ԏéquipes 
mobiles, prise en charge parՄlesՄhôpitaux générauxԏ, 
lesՄpartenariats s’exercent à tous les niveaux : qu’il s’agisse 
des actions liées à l’autisme ou aux addictions, de la 
recherche et deՄlaՄformation en lien avecՄl’enseignement 
supérieur ԎUC� Ԅ études épidémiologiquesԏ, ou encore 
des dispositifs de formation assurés par la Fondation.

Pascal Conan
Directeur Général de la Fondation 
�on Sauveur de �égard
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La Fondation Bon Sauveur de Bégard étend 
son action auprès d’une partie de la population 
des Côtes d’Armor (240 000 habitants répartis 
sur 10 cantons) depuis près de 160 ans (date de 
création du Centre Hospitalier). Cette expérience 
lui confère une aptitude reconnue à suivre 
l’évolution des besoins des patients, des résidents 
et de leur entourage. Cette longévité témoigne 
de la capacité de la Fondation Bon Sauveur 
à s’adapter aux enjeux démographiques, 
environnementaux, technologiques, juridiques, 
financiers, toujours dans l’esprit humaniste de ses 
fondateurs.

Ce nouveau projet 2017 – 2021 s’appuie 
sur des valeurs partagées depuis des années 
par les différents acteurs de l’Institution. 

A -  LES VALEURS DE LA FONDATION   
BON SAUVEUR DE BÉGARD 

Forte de près de 900 salariés, la communauté 
humaine que constituent les personnels se 
reconnait dans les valeurs défendues par le 
Conseil d’Administration, les représentants des 
usagers, les professionnels et les usagers : respect, 
bienveillance, tolérance, professionnalisme, 
écoute, dialogue et engagement.

Dotée d’un budget annuel de fonctionnement 
de plus de 50 millions d’euros de fonds publics, 
la Fondation Bon Sauveur de Bégard, reconnue 
d’utilité publique, est un acteur économique 
majeur qui participe au service public hospitalier 
et en garantit les principes de neutralité, d’accessibilité, 
de non lucrativité et de continuité.

Chaque année, près de 11 000 patients et 
300 personnes en situation de handicap ou 
personnes en situation précaire sont pris en 
charge au Centre Hospitalier, dans les Centres 
Médico-Psychologiques (CMP) et Centres de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (CSAPA), les hôpitaux de jour, les 
Centres d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel 
(CATTP), dédiés aux enfants, adolescents et 
adultes, à la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), 
au Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM), à l’Etablis-
sement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD), au Foyer de Vie, au Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS), au 
Service d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés (SAMSAH). 

La Fondation se veut ouverte à son environ-
nement. Elle est un acteur important dans 
la mise en œuvre des politiques publiques 
sur son territoire, répondant en cela à la notion 
de parcours des personnes prises en charge 
et accompagnées. De nombreuses coopérations 
avec ses partenaires politiques (élus), institutionnels 
(groupements de coopérations), administratifs 
(Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens), 
associatifs sont développées…

Dans le cadre de ce projet, les valeurs de la 
Fondation Bon Sauveur de Bégard se déclinent 
selon trois axes qui mettent en exergue, quel 
que soit le contexte, l’accueil et l’accompagnement 
de la personne recourant à ses services : 

• L’accueil est réalisé dans le souci d’écouter 
la personne en proposant un accompagnement 
adapté à sa situation dans le respect des 
bonnes pratiques et de la sécurité des soins.

L’ÉTHIQUE HUMANISTE 
EST À LA BASE DES ACTIONS MENÉES 

PAR LA FONDATION BON SAUVEUR

• L’Humain est au centre de toutes les 
attentions, il est acteur de sa destinée,

• Le partage, l’intérêt pour l’autre, l’esprit 
d’ouverture et la compréhension sont 
essentiels, 

• Toutes les personnes sont à égalité de 
dignité, 

• Chacun a le droit à la liberté d’opinion 
et au bien-être, à la capacité 
d’apprendre et d’évoluer tout au long 
de sa vie,

• Le questionnement, l’esprit critique, 
la recherche systématique de l’intérêt 
des personnes, guident les décisions 
et les comportements de tous ceux 
qui sont impliqués dans l’accompa-
gnement et le soin.

Par ailleurs, en tant qu’acteur de santé 
non lucratif, la Fondation Bon Sauveur 
n’a pas le bénéfice financier comme 
objectif. Ainsi, quand elle génère des 
excédents, ceux-ci sont réinvestis 
en totalité, et après acceptation des 
autorités de tarification, dans l’amélio-
ration du service rendu aux personnes 
accueillies.
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• ¸es proǹessionnels agissent aʤec respect 
et proǹessionnalisme Ӗ ils priʤilǋgient lԇǋcouteӗ 
la neutralitǋӗ la participation ǁe la personne 
à sa prise en chargeӝ ¸e traʤail ǁԇǋɧuipe 
constitue la ƹase ǁe lԇaction ǁes proǹessionnels 
ǁe la yonǁation tant ils consiǁǧrent ɧue la 
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:ԇest la raison pour laɧuelle le proȚet ǁe 
la yonǁation commence par la prǋsentation 
ǁu proȚet ǁes usagersӝ
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Françoise Fiaut-Matelot
Vice-Présidente de la Fondation

Bon Sauveur de Bégard

Nous avons co-construit un projet
de fondation qui, en réalité, 
est un projet de parcours patient 
dans lequel chaque composante 
a un rôle déterminant à jouer. 
Ce projet est, par conséquent 
fédérateur, rassembleur
et a l’intelligence d’un collectif 
déterminé qui sait et saura 
s’adapter et saisir rapidement 
toutes les opportunités.
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PRÉSENTATION DE LA FONDATION

A -  GOUVERNANCE 

La Fondation Bon Sauveur de Bégard est une 
Fondation reconnue d’utilité publique publiée 
au Journal Officiel le 26 avril 1988. 

Elle est administrée par un Conseil d’Admi-
nistration composé de membres fondateurs, 
qui poursuivent l’œuvre entreprise en 1857 par 
la Congrégation des filles du Bon Sauveur de 
Caen, d’un représentant du Préfet, de membres 
cooptés, de représentants d’usagers*.

Les statuts de la Fondation précisent qu’elle a pour 
but d’accompagner, de soigner les personnes 
les plus démunies, porteuses de handicaps ou 
en souffrance psychique. Elle développe une 
offre de soins et d’hébergement tant hospitalière 
qu’ambulatoire, médico-sociale que sociale.

La Fondation adhère à la Fédération des Etablis-
sements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
privés (FEHAP) non lucratifs qui allient la mission 
de service public et un mode de gestion privée 
pour l’intérêt collectif. Les missions d’intérêt 
général et d’utilité sociale des établissements 
sont les suivantes : garantir l’accès aux soins, 
la prise en charge et l’accompagnement de tous, 
assurer la permanence et la continuité des soins, 

la prise en charge tout au long de la vie de 
différentes pathologies, handicaps et de la perte 
d’autonomie.

La Fondation est adhérente à l’Union Régionale 
Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires 
et Sociaux (URIOPSS) avec qui elle partage des 
valeurs d’humanisme.

Composition du Conseil d’Administration et du Bureau au 1er novembre 2017 :

Monsieur Roland OLLIVIER Président

Madame Françoise FIAUT-MATELOT Vice-Présidente 

Monsieur Patrick SIMON Trésorier 

Monsieur Marc LE HOUEROU Secrétaire

Monsieur Dominique LECOMTE Trésorier adjoint

Monsieur Paul BARRET Secrétaire adjoint

Sœur Rita HIGGINBOTHAN Administrateur

Sœur Marguerite SCOLAN Administrateur

Monsieur Jacques WOLF Administrateur

Monsieur Jean-Yves LE BIHAN Administrateur

Monsieur Philippe GENEST Administrateur

Madame Marie-Françoise QUINTON Administrateur

*  Les statuts de la Fondation Bon Sauveur de Bégard sont en cours d’actualisation. La Fondation sera alors 
composée de trois collèges : un collège des membres fondateurs, un collège des personnes qualifiées, un 
collège des partenaires institutionnels
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B -  ORGANIGRAMME DE LA FONDATION BON SAUVEUR 
Conseil d’Administration
Président : Roland Ollivier

Direction Générale
Directeur Général : Pascal Conan

Département d’Information Médicale
et Archives Centralisées
Dr René Le Guern

Service Communication
Pierre Faidherbe

Secrétariat Direction Générale
Véronique Le Gorju

Contrôle de Gestion
Anne Roussier

Secrétariat Général
Murielle Trouvé

Cadre Supérieur de Santé
Sylviane Auffret

Cadre Supérieur
de Santé
Jacques Loyer

Cadre Supérieur de Santé
Sylvie Le Goas

LIEU - Point Accueil
Ecoute Jeunes | Paimpol

Cadre Supérieur
de Santé
Jean-Yves Déréat

FAM
La Maison
des Fontaines
Christelle
Steunou

MAS
La Maison
des Roseaux 
Véronique
Baudat

EHPAD
La Résidence
de l’Abbaye 
Anne
Tranvouez
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Résidence
Henri-Terret 
Carole
Brassac

SAVS
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Bégard,
Lannion,
Paimpol
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Soins
Infirmiers
et Stages
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(Bloc Médical)

CID
Archives
Médicales

IAO

Service de 
nuit

Qualité
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des Risques

Hygiène
Hospitalière

Ressources
Humaines,
Gestion des
Emplois
Gestion des
Rémunérations
Formation Cadres de Santé

Cadres de Santé
Cadres de Santé

Cellule Suicidants 
Prévention de la crise
suicidaire

Cadres de Santé

Service 
Qualité 
Gestion
des Risques
Kathia
Foucher

Pharmacie
Sylvaine
Berthe

Direction
des Soins
Gilbert
Le Blévennec

Direction 
du Système
d’Information
et de
l’Organisation
Dimitri
Martinescu

Finances et
Comptabilité

Suivi
budget

Direction 
des Affaires 
Financières
Laurent
Alperin

Service Socio-Thérapeutique et Socio-Culturel
Cadre Supérieur de Santé : Jean-Yves Déréat Responsable Service : Anne Tesnière

Direction des 
Ressources
Humaines et
Relations 
Sociales
Eric
Yaouanc

Service 
des Relations 
avec les 
Usagers
Murielle
Trouvé

Services
Techniques

Sécurité

Services
Généraux
et Hôteliers

Achats

Gestion des
Dispositifs
Médicaux

Direction
Logistique,
Travaux,
Achats,
Sécurité
Thierry
Le Crom

Direction
Pôle Social et
Médico-Social
Gilbert
Le Blévennec

Pôle Trégor-Goëlo
Médecin-chef : 
Dr Alain Blitte

Admissions, IAO
Saint-Luc

Unité d’hospitalisation
Sans Consentement  
Sainte Camille

Admissions
Ker Avel

Unité de Soins Prolongés
en Psychiatrie 
Saint-Bernard

Secrétariat

Médecins psychiatres
Médecins généralistes
Psychologues
Assistantes sociales

CMP, CATTP,  
Hôpital de Jour,  AMP
Lannion

CMP, CATTP,  
Hôpital de Jour,  AMP
Paimpol

CMP, CATTP
Trédarzec

Hôpital de Jour, CMP,
CATTP, AMP, AFT, DHST
Bégard

Hôpital de Jour, CMP,
CATTP, AMP, EMPP
Guingamp

CMP, CATTP | Callac,
Quintin, Saint-Quay
Portrieux

CMPEA, CATTP,
Hôpital de Jour
Enfants | Guingamp

CMPEA, CATTP,
Hôpital de Jour
Enfants et 
Adolescents | Lannion

CMPEA, CATTP, Hôpital 
de Jour Enfants
Paimpol

Clinique d’Addictologie 
(cure et pré-cure)

Hôpital de Jour en 
Addictologie
Addictologie de liaison
(CSAPA, ELSA)

Intersecteur de 
Psychogériatrie
Les Glycines

Psychogériatrie de Liaison

Secrétariat

Médecins psychiatres
Médecins généralistes
Psychologues
Assistantes sociales

Secrétariat

Médecins psychiatres
Médecins généralistes
Psychologues
Assistantes sociales

Secrétariat

Médecins psychiatres
Psychologues
Orthophonistes
Psychomotriciens

Pôle Argoat
Médecin-chef : 
Dr Claire Bernard

Pôle Populations Spécifiques
Médecin-chef : 
Dr René Le Guern

Pôle Infanto-Juvénile
Médecin-chef : 
Dr Hélène Daurat

Service
de Santé
au Travail
Dr Gilbert
Jouan
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ELSA Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie

EMPP Equipe Mobile Précarité en Psychiatrie

FAM Foyer d’Accueil Médicalisé

FOA Foyer Occupationnel pour Adultes

HJ Hôpital de Jour

IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

MAS Maison d’Accueil Spécialisée

PAEJ Point Accueil Ecoute Jeunes

SAMSAH Service d'Accompagnement Médico-Social
 pour Adultes Handicapés

SAVS Service d'Accompagnement à la Vie Sociale

AFT Accueil Familial Thérapeutique

AMP Antenne Médico-Psychologique

CATTP Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel

CMP Centre Médico-Psychologique

CMPEA CMP pour Enfants et Adolescents

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement
 et de Prévention en Addictologie

CID Centre d’Information et de Documentation

DHST Dispositif d’Hébergement Social et Thérapeutique

EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes
 Agées Dépendantes
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C - INSTANCES DE LA FONDATION BON SAUVEUR

LA GOUVERNANCE

INSTANCES 
TRANSVERSALES

Comité de Lutte contre 
les Infections Nosocomiales - CLIN
Présidente : Dr Isabelle Cadran

Commission du Médicament et des 
Dispositifs Médicaux Stériles - COMEDIMS
Présidente : Mme Sylvaine Berthe

Comité de Liaison en Alimentation 
et en Nutrition - CLAN
Présidente : Dr Simona Vidrascu

Comité de Lutte contre la Douleur - CLUD
Présidente : Dr Marianna Kurghinyan

Comité Ethique
Coordinatrice : Mme Sylvie Lemonnier

Commission de Coordination d’Education 
Thérapeutique du Patient
Référente : Mme Sylvaine Berthe

Commission Culturelle
Référente : Mme Murielle Trouvé

INSTANCES REPRÉSENTATIVES
DU PERSONNEL - IRP

Comité d’entreprise - CE
Président - M. Pascal Conan

Délégués du Personnel : DP

Comité d’Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail - CHS-CT
Président : M. Pascal Conan

INSTANCES DU CENTRE 
HOSPITALIER

Commission Médicale d’Établissement
CME
Président : Dr René Le Guern

Commission du service des Soins
Infirmiers, de Rééducation 
et Médico-Techniques - CSIRMT
Président : M. Gilbert Le Blévennec

Commission des Usagers - CDU
Présidente : Mme Sylviane Guyomarc’h

Comité Qualité :
Présidents : 
M. Pascal Conan, Directeur Général
M. René Le Guern, Président de la 
Commission Médicale d’Établissement

INSTANCES 
MÉDICO-SOCIALES

Commission d’Admission
1 par établissement
Président : M. Gilbert Le Blévennec

Conseil de Vie Social - CVS
1 par établissement
Présidents :
Mme Marie-Ange Bléjean, EHPAD 
(co-président : M. Jean-Noël Bléjean)
M. Christian Petitbon, FAM
Mme Claudine Thos, MAS
Mme Marie Broudic, Foyer de Vie
M. Loïc Nicolas, SAVS/SAMSAH

Conseil d’Administration
Président : M. Roland Ollivier

Direction Générale 
Directeur Général : M. Pascal Conan

Commission de Surveillance
Président : M. Gérard Le Caër
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D -  SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

La Fondation Bon Sauveur gère : 

• d’une part, l’offre en psychiatrie du Nord-ouest des Côtes d’Armor 
sur le territoire de santé « Saint-Brieuc ; Guingamp ; Lannion ». L’ESPIC 
(Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif) maille son territoire 
au travers de dispositifs de soins de liaison et ambulatoires,

• d’autre part, dans un souci d’évolution de prise en charge de la population, 
la Fondation a développé des réponses dans le secteur social et médico-
social…

E -  PÔLE DE SANTÉ MENTALE 

L’Etablissement en santé mentale de Bégard est organisé en quatre pôles : 

• deux pôles de psychiatrie pour adultes (Pôle Argoat et Pôle Trégor-Goëlo) 
couvrent l’ensemble du territoire sur dix cantons pour une population de 
plus de 240 000 habitants,

• le Pôle Populations Spécifiques intervient auprès de publics ciblés tels 
que les personnes en situation d’addiction (addictologie), les personnes 
âgées (psychogériatrie), la prévention du risque suicidaire,

• le Pôle Infanto-Juvénile assure la prise en soins et l’accompagnement 
des enfants et adolescents,

un dispositif extra-hospitalier, déployé sur 13 communes au travers de 43 services 
de soins en psychiatrie – spécifiques ou non – permet d’offrir une véritable 
alternative à l’hospitalisation. 

 Sectorisation de la psychiatrie générale en Bretagne, au 1er janvier 2015
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Dispositifs du Trégor-Goëlo
Dispositifs de l’Argoat

AFT Accueil Familial Thérapeutique

AMP Antenne Médico-Psychologique

CATTP Centre d'Accueil Thérapeutique 
 à Temps Partiel

CMP Centre Médico-Psychologique

CMPEA Centre Médico-Psychologique 
 pour Enfants et Adolescents

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement
 et de Prévention en Addictologie

LES DISPOSITIFS
DE SOIN



іѝ

1. Composition des pôles

a. Le pôle Argoat

¸e pɄle �Ą{Ý�ě est composǋ ǁe cinɧ cantons Ӗ cԇest un territoire maȚori-
tairement ruralӗ prǋsentant ǁes phǋnomǧnes ǁe ǹorte prǋcaritǋ et ǁes taux 
supǋrieurs en termes ǁԇǋtats ǁǋpressiǹsӗ ǁe conǁuites aǁǁictiʤes ou ǁe 
suicides.

Saint-Quay
Portrieux

Guingamp

Callac

Quintin

Bégard CMP
CATTP
HJ
AMP
EMPP

CMP (antenne)
CATTP

Portrieux
CMP
CATTP

CMP (antenne)
CATTP

CMP
CATTP
HJ
AFT

Hospitalisation
adultes

k i l o m è t r e s
100 5

Prat

Canton de
Bégard

Canton de 
Belle-Isle-en-Terre

Canton de
Bourbriac

Canton de
Callac

Canton de
Châtelaudren

Canton
d'Etables
sur Mer

Canton de
Guingamp

Canton de
Lanvollon

Canton de 
Plouagat

Canton de
Plouha

Canton de
Pontrieux

Canton de
Quintin

POPULATION DESSERVIE UNITÉS Dԇ�OSĀITA¸ISATION 
:OÃĀ¸iTE

:AĀA:ITÉ �OSĀITA¸IiRE 
љѕ ¸ITS ӳ їќ Ā¸A:ES

A:TIVITÉS EŤTRAӳ�OSĀITA¸IiRES 
ӭ:F Ӗ :ARTE :IӳDESSUSӮ FI¸E A:TIVE їѕіћ ÉĂUIĀE

ііњ ѝўѕ haƹitants

• �ospitalisation liƹre 
Ker Avel • 25 lits • њ centres mǋǁicoӸpsʰchologiɧues

• ї hɄpitaux ǁe Țour ӯ{uingamp Ӗ іњ 
places Ӣ 9ǋgarǁ Ӗ ії placesӰ

• њ :�ěěĀ
• Kɧuipe Ãoƹile Ārǋcaritǋ
• �ntenne ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue 

sur le site ǁu :entre �ospitalier ǁe 
{uingamp

• �ccueil yamilial ěhǋrapeutiɧue Ӗ іѕ 
places

• Accueil Familial Social 
• �ppartements ǁe rǋhaƹilitation 

sociale 

ј ѝљј personnes

іѕћ proǹessionnels Ӗ
• і mǋǁecin cheǹ ǁe pɄle
• њ mǋǁecins psʰchiatres
• 1 médecin généraliste
• њ psʰchologues
• 3 assistantes sociales
• ћі inˎrmiers
• 12 aides-soignantes
• 1 AMP
• ѝ agents
• і caǁre supǋrieur ǁe santǋ
• ј caǁres ǁe proximitǋ
• 5 secrétaires médicales

• Čoins prolongǋs 
Saint-Bernard • 15 lits
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b. Le pôle Trégor Goëlo

¸e pɄle ěĄK{ÝĄ {ÝK¸Ý est un territoire cɄtier rǋparti sur cinɧ cantonsӝ 
:es communes littorales ont pour spǋciˎcitǋ une population croissante 
lors ǁes pǋrioǁes estiʤalesӝ Klle ǁispose ǁԇun tissu urƹain plus ǁense 
ӯagglomǋration ǁe ¸annion Ӗ plus ǁe іѕѕ ѕѕѕ haƹitantsӰӗ ǁԇun tissu 
inǁustriel plus ǁǋʤeloppǋ ӯǋlectroniɧueӗ inǹormatiɧueӗ tǋlǋcommunicationsӘӰ 
et un niʤeau ǁe ʤie plus ǋleʤǋӝ

Lannion

Tréguier
Trédarzec

Bégard

CMP
CATTP
HJ
AMP

CMP (antenne)
CATTP

AMP
HJ
CMP
CATTP

Paimpol

Hospitalisation
adultes

Cavan

CATTP

k i l o m è t r e s
100 5

Canton 
de Lannion Canton 

de la Roche
Derrien      

Canton 
de Perros-Guirec

Canton 
de Tréguier

Canton 
de Lézardrieux

Canton 
de Paimpol

Canton 
de Plestin-les-Grèves

Canton 
de Plouaret

POPULATION DESSERVIE UNITÉS Dԇ�OSĀITA¸ISATION 
:OÃĀ¸iTE

:AĀA:ITÉ �OSĀITA¸IiRE
њѝ ¸ITS ӳ јѕ Ā¸A:ES

A:TIVITÉS EŤTRAӳ�OSĀITA¸IiRES 
ӭ:F Ӗ :ARTE :IӳDESSUSӮ FI¸E A:TIVE їѕіћ ÉĂUIĀE

іїї њѝѕ haƹitants

• �ospitalisation liƹre 
Saint-Luc • 37 lits

• ј centres mǋǁicoӸpsʰchologiɧues
• ї hɄpitaux ǁe Țour ӯіњ placesӰ
• љ :�ěěĀ
• �ntenne ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue 

sur le site ǁu :entre �ospitalier ǁe 
¸annion et ǁe Āaimpol

љ іќћ personnes 

іїљ proǹessionnels Ӗ
• і mǋǁecin cheǹ ǁe pɄle
• њ mǋǁecins psʰchiatres
• 1 médecin généraliste
• ћ psʰchologues
• 4 assistantes sociales
• ѝі inˎrmiers
• 2 aides-soignants
• 13 agents
• і caǁre supǋrieur ǁe santǋ
• љ caǁres ǁe proximitǋ
• 6 secrétaires médicales

• �ospitalisation sans 
consentement • 21 lits
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c. Le pôle Populations Spécifiques

Le Pôle Populations Spécifiques accueille les populations ciblées 
de l’ensemble du territoire de la Fondation Bon Sauveur. Il est composé 
de deux groupes identifiés, à savoir l’addictologie et la psychogériatrie. 
Par ailleurs, l’observatoire « dispositif de prévention et de prise en charge 
de la crise suicidaire » est aussi rattaché à ce pôle de par sa prise en soins 
et d’accompagnement spécifique.

Lannion

Guingamp

Bégard

ELSA
CSAPA 

ELSA
CSAPA

Clinique
d'Alcoologie
Addictologie
HJ en
Addictologie
Géronto-
psychiatrie

ELSA
CSAPA

Paimpol

k i l o m è t r e s
100 5

Tréguier

Psychogériatrie
de liaison

POPULATION DESSERVIE UNITÉS D’HOSPITALISATION 
COMPLÈTE

CAPACITÉ HOSPITALIÈRE 
55 LITS - 10 PLACES

ACTIVITÉS EXTRA-HOSPITALIÈRES 
(CF : CARTE CI-DESSUS) FILE ACTIVE 2016 ÉQUIPE

240 319 habitants

• Clinique d’addictologie • 15 lits sevrage simple
• 15 lits sevrage 

complexe
• Hôpital de jour (10 places)
• 3 Equipes de liaison en addictologie
• Activité de liaison en psychogériatrie
• 3 Centres de Soins d’Accompa-

gnement et de Prévention en 
Addictologie

• Un observatoire « cellules suicidants »
• Un centre Méthadone

3 207 personnes 
(2622 en addictologie, 
322 en psychogériatrie, 

263 en suicidologie)

85 professionnels :
• 1 médecin chef de pôle
• 3 médecins psychiatres
• 4 médecins généralistes
• 1 médecin tabacologue
• 4 psychologues
• 2 assistantes sociales
• 39 infirmiers
• 9 aides-soignantes
• 11 agents
• 1 cadre supérieur de santé
• 3 cadres de proximité
• 7 secrétaires médicales

• Unité intersectorielle 
de psychogériatrie • 25 lits
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d. Le pôle Infanto-Juvénile

Le dispositif INFANTO-JUVENILE couvre le Nord-Ouest du département 
des Côtes d’Armor sur des dispositifs exclusivement extra-hospitaliers 
à destination des enfants et des adolescents. Le pôle collabore, 
en cas d’hospitalisations, avec l’Unité Temps Plein pour Enfants 
et Adolescents (UTPEA) du Centre de Soins Benoît Menni de Saint-Brieuc.

k i l o m è t r e s
100 5

Lannion

Guingamp

Bégard

CMPEA
HJ Enf.
CATTP

CMPEA
HJ Enf.
HJ Ado
CATTP

CMPEA
CATTP
HJ Enf.

Paimpol

POPULATION DESSERVIE UNITÉS D’HOSPITALISATION 
COMPLÈTE

CAPACITÉ 
30 PLACES

ACTIVITÉS EXTRA-HOSPITALIÈRES 
(CF : CARTE CI-DESSUS) FILE ACTIVE 2016 ÉQUIPE

41 287 enfants 
et adolescents 

• Hôpital de jour 
enfants Guingamp • 7 places

• 3 centres médico-psychologiques
• 3 CATTP
• 3 hôpitaux de jour enfants
• 1 hôpital de jour adolescents

2 416 enfants 
/ adolescents suivis 

79 professionnels :
• 1 médecin chef de pôle
• 5 médecins psychiatres
• 9 psychologues
• 2 neuropsychologues
• 7 psychomotriciennes
• 5 orthophonistes 
• 9 éducateurs 
• 29 infirmiers
• 1 aide-soignante
• 2 agents
• 1 cadre supérieur de santé
• 2 cadres de proximité
• 6 secrétaires médicales

• Hôpital de jour 
enfants Lannion • 8 places

• Hôpital de jour 
enfants Paimpol • 8 places

• Hôpital de jour 
adolescents Lannion • 7 places



Unité d’Admission
« Saint-Luc »
(Evaluation et Orientation)

Unité d’Hospitalisation
Sans Consentement
« Sainte-Camille »

Unité de Soins Prolongés
en Psychiatrie
« Saint-Bernard »

Unité d’Hospitalisation
« Ker Avel »

MAS « La Maison
des Roseaux »

EHPAD « La Résidence
de l’Abbaye »

Unité d’Hospitalisation
en Psychogériatrie

FAM « La Maison
des Fontaines »

Entrée visiteurs

Administration

Clinique d’Addictologie

SAVS / SAMSAH

FONDATION BON SAUVEUR : SITE DE BÉGARD

Extensions des bâtiments
FAM et MAS

Nouvelle unité 
d’hospitalisation sans 
consentement
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2. Activités

a. Activité ambulatoire 

Čur іѕ ѝўў patients suiʤis en їѕіћӗ ўњՐ ont 
ƹǋnǋˎciǋ ǁe soins extraӸhospitaliersӝ :es soins 
amƹulatoires sont renǹorcǋs par une permanence 
en psʰchiatrie assurǋe au sein ǁes :entres 
�ospitaliers {ǋnǋraux ǁe {uingampӗ ¸annion 
et Āaimpolӝ 

�insiӗ en їѕіћӗ sont ǁispensǋs ћї ќѕќ actes 
en :ӝÃӝĀӝ ӯ:entres ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧuesӰӗ 
ћ ћіѕ actes en �ӝÃӝĀӝ ӯ�ntennes ÃǋǁicoӸĀsʰcho-
logiɧuesӰӗ et іќ ѝњў actes en :ӝÃӝĀӝKӝ�ӝ ӯ:entres 
ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧues pour Knǹants 
et �ǁolescentsӰӝ

ÉVOLUTION DE LA FILE 
ACTIVE AMBULATOIRE 

DE 2011 À 2016 PAR PÔLE 

Pôle Pôle infanto-juvénile

ĀɄȢǉ ĀɁɥʍȢƃɽȈɁȶɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ

Pôle Argoat

Pôle Trégor Goëlo

0

2011 2012 2013 2014 2015 2016

1 000

2 000

3 000

4 000

13391339

30113011
32063206 33243324 33653365 34973497

36483648
34683468 35673567 35853585 36173617 37543754 38883888

14071407 13711371 13321332 13311331 12771277

24692469 26362636 27012701 28032803
25492549 23972397

ÉVOLUTION DU NOMBRE 
D'ACTES PAR PÔLE 

DE 2011 À 2016

Pôle Argoat Pôle Trégor Goëlo ĀɄȢǉ ĀɁɥʍȢƃɽȈɁȶɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ Pôle infanto-juvénile
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Unité d’Admission
« Saint-Luc »
(Evaluation et Orientation)

Unité d’Hospitalisation
Sans Consentement
« Sainte-Camille »

Unité de Soins Prolongés
en Psychiatrie
« Saint-Bernard »

Unité d’Hospitalisation
« Ker Avel »

MAS « La Maison
des Roseaux »

EHPAD « La Résidence
de l’Abbaye »

Unité d’Hospitalisation
en Psychogériatrie

FAM « La Maison
des Fontaines »

Entrée visiteurs

Administration

Clinique d’Addictologie

SAVS / SAMSAH

FONDATION BON SAUVEUR : SITE DE BÉGARD

Extensions des bâtiments
FAM et MAS

Nouvelle unité 
d’hospitalisation sans 
consentement
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Avoir de grandes ambitions.
Se donner les moyens
de nos ambitions en nous adaptant,
enfin, créer et a�rmer les moyens
d’une transformation de la Fondation
en prenant en compte les réalités
des contraintes financières
et de la démographie médicale.

Roland Ollivier
Président de la Fondation
Bon Sauveur de Bégard

Kn parallǧleӗ lԇhospitalisation partielle augmente 
ǁe іјӝѝՐ par rapport à їѕіљ ӯӸћӗљՐ au niʤeau 
rǋgionalӗ ԸїӝјՐ au niʤeau nationalӰӝ ¸a part ǁes 
patients ǁe moins ǁe іѕ ans reprǋsente ћњ Ր 
sur la yonǁation 9on Čauʤeur ӯћњ Ր au niʤeau 
rǋgionalӗ њѝ Ր au niʤeau nationalӰӝ

BȈȢƃȶ ǁʍ ĀɨɁǼɨƃȴȴǉ ǁǉ ÃǋǁȈƺƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ǁǉɰ Sʰɰɽǧȴǉɰ ǁԇIȶǹɁɨȴƃɽȈɁȶ ӯĀÃSIӰ їѕіњ 

Čʰnthǧse ǁe lԇactiʤitǋ ǁes ǋtaƹlissements ƹretons ǁe santǋ en psʰchiatrie їѕіњ 
FONDATION 

BON SAUVEUR BRETAGNE FRANCE

Actes ambulatoires adultes

Ąǋalisǋs par ǁes inˎrmiers ћїӗўՐ њћӗѕՐ љѝӗѕՐ

Ąǋalisǋs par le corps mǋǁical їїӗѝՐ їѕӗѕՐ їњӗњՐ

Ąǋalisǋs par ǁes psʰchologues ўӗўՐ ііӗїՐ іїӗњՐ

Actes ambulatoires enfants et adolescents

Ąǋalisǋs par ǁes inˎrmiers ўӗўՐ іќӗїՐ іѝӗћՐ

Ąǋalisǋs par le corps mǋǁical іўӗїՐ іњӗўՐ іїӗїՐ

Ąǋalisǋs par ǁes psʰchologues јѕӗўՐ їљӗњՐ їњӗїՐ

Ąǋalisǋs par ǁes rǋǋǁucateurs mǋǁicoӸtechniɧues јѕӗўՐ їљӗњՐ іћӗїՐ

FONDATION 
BON SAUVEUR BRETAGNE FRANCE

Āart ǁes patients ǁe moins ǁe іѕ ans en psʰchiatrie inǹantoӸȚuʤǋnile

Ambulatoire ћљՐ њћՐ њњՐ

�ospitalisation partielle ћњՐ ћњՐ њѝՐ

Source : « activité des établissements – Les établissements bretons de santé - Psychiatrie (RIM-P) - Bilan PMSI 2015 » http://www.ars.bretagne.
sante.fr
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b. Activité hospitalière

Ýn oƹserʤe en їѕіћ une lǋgǧre hausse ǁe la ˎle 
actiʤe ӯԸіӗњѕՐӰӝ ¸a ˎle actiʤe ǁes pɄles aǁultes 
continue ǁe croȍtre Ӗ Ըјӗњў Ր alors ɧue celle 
ǁu pɄle inǹantoӸȚuʤǋnile prǋsente une lǋgǧre 
ǁiminution ǁe Ӹ ћ Րӝ

AǁȴȈɰɰȈɁȶɰ ǉȶ ʍȶȈɽǋɰ ǁԇȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ȢȈƹɨǉ Ӗ

¸e nomƹre ǁes aǁmissions est en lǋgǧre 
ǁiminution ӯӸјӗќњՐӰ ainsi ɧue le nomƹre 
ǁe Țournǋes ǁԇhospitalisation ӯӸіӗќ ՐӰӝ

ÉVOLUTION
DE LA FILE  ACTIVE

DE L’ÉTABLISSEMENTS
DE 2011 À 2016

File Active Etablissement

ĀɄȢǉ ĀɁɥʍȢƃɽȈɁȶɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ

Pôle infanto-juvénile

Pôles Adultes

Pôle Argoat

Pôle Trégor Goëlo

0

2 000

2011 2012 2013 2014 2015 2016

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

3897
3938 4034 4043 41174117

4176

77337733

79677967 81338133 81798179 82468246
85428542

1015810158

1055810558 1077410774 1091710917 1073810738
1089910899

16261626 15991599 16391639 15921592 1666166616581658

352735273497 3656 3843
3184

3371
26462646 27182718 28152815 25612561

2416241624912491

ADMISSIONS DIRECTES
ET NOMBRE DE PATIENTS

A TEMPS COMPLET 
DE 2011 À 2016

Admissions directes

Nombre de patients
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AǁȴȈɰɰȈɁȶɰ ǉȶ ʍȶȈɽǋ ǁԇȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ɰƃȶɰ 
ƺɁȶɰǉȶɽǉȴǉȶɽ Ӗ

L’évolution des admissions en soins sans consen-
tement ne cesse ǁe croȍtre ǁepuis їѕії aʤec une 
ǹorte augmentation chaɧue annǋe ǁe prǧs ǁe 
іљՐ en moʰenneӝ 

Au regard des trois années, on constate une 
augmentation croissante ǁes hospitalisations en Ӗ

• Čoins à la Aemanǁe ǁԇun Ąeprǋsentant ǁe 
lԇKtat ӯČAĄKӰ Ӗ Ը іќ Ր entre їѕіљ et їѕіњ aʤec 
une recrudescence des demandes entre 2015 
et їѕіћ Ը љі Ր

• Čoins à la Aemanǁe ǁԇun ěiers ӯČAěӰ Ӗ ԸіѝՐ 
entre їѕіљ et їѕіњӗ et ԸќӝњՐ entre їѕіњ et їѕіћ 
avec une augmentation des soins en urgence : 

 ӳ Čoins à la Aemanǁe ǁԇun ěiers en ĩrgence 
ӯČAěĩӰ Ӗ Ըїјӝљў Ր entre їѕіњ et їѕіћ ӯԸјј Ր 
entre їѕіљ et їѕіњӰ

 ӳ Čoins en pǋril imminent Ӗ Ըїјӝѕѝ Ր entre 
їѕіњ et їѕіћ ӯԸїі ӝѝѝ Ր entre їѕіљ et їѕіњӰ

¸e proˎl ǁes patients aǁmis concerne principalement 
les sujets entre 35 et 55 ans, mais aussi ceux entre 
15 et 25 ans.

Āour les Čoins à la Aemanǁe ǁԇun Ąeprǋsentant 
ǁe lԇKtat ӯČAĄKӰӗ les pathologies corresponǁent 
essentiellement à ǁes trouƹles psʰchotiɧuesӝ 
Āour ce ɧui est ǁes Čoins à la Aemanǁe ǁԇun ěiers 
ӯČAěӰӗ les proƹlǧmes aǁǁictiǹs et les trouƹles 
psʰ chotiɧues ǁominentӗ suiʤis ǁes trouƹles 
ǁe lԇhumeurӗ nǋʤrotiɧues et ǋgalement ǁe 
la personnalitǋӝ 

¸a part ǁu nomƹre ǁe sǋȚours en soins sans 
consentement aʤec une ǁurǋe supǋrieure 
ou ǋgale à іњ Țours est ǁe љљӝѝՐ ӯљїՐ en 9retagne 
et љњՐ en yranceӰӝ � contrarioӗ pour les ǁurǋes 
supǋrieures ou ǋgales à ћ moisӗ cette part passe 
à іӝїՐ ӯјӝљՐ en 9retagne et јӝїՐ en yranceӰӗ 
il sԇagit ǁu score le plus ǹaiƹle sur la mǓme 
catégorie d’établissement.

¸es programmes ǁe soins Ӗ 

¸a progression sԇoƹserʤe aussi ǁans lԇǋtaƹlis-
sement ǁes programmes ǁe soins ɧui explose 
entre їѕіљ et їѕіњӗ et tenǁ à se staƹiliser entre 
2015 et 2016.

ÉVOLUTION
DES ADMISSIONS

EÇ ČAT - ČARE 
DE 2011 À 2016

Totaux

SDT (Soins
à la Demande d’un Tiers)

SDRE (Soins à la Demande
d’un Représentant de l’État)
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їѕіљ 2015 їѕіћ TOTAL

Čoins à la Aemanǁe 
ǁԇun ěiers ӯČAěӰ

ѝ 25 20 53

Čoins à la Aemanǁe 
ǁԇun Ąeprǋsentant ǁe 
lԇKtat ӯČAĄKӰ

16 їѝ 31 75

ěotal 24 53 51 іїѝ
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Dʍɨǋǉɰ ÃɁʰǉȶȶǉɰ ǁǉ SǋȚɁʍɨ

Dʍɨǋǉɰ ȴɁʰǉȶȶǉɰ ǁǉ ɰǋȚɁʍɨ Ӗ

¸a Aurǋe Ãoʰenne ǁԇ�ospitalisation ӯAÃ�Ӱ est 
ǋgale à јќ Țours contre љћ Țours au niʤeau rǋgional 
et 55 jours au niveau national. La Fondation Bon 
Čauʤeur a la Aurǋe Ãoʰenne ǁԇ�ospitalisation 
la plus ǹaiƹle ǁes ǋtaƹlissements ǁe mǓme 
catǋgorie aprǧs le :entre �ospitalier Čpǋcialisǋ 
ǁe 9oharsӝ

¸a part ǁes Țournǋes ǁԇhospitalisation au 
long cours ӯїўї Țours sur lԇannǋeӰ est ǁe їїՐӗ 
contre їјՐ en moʰenne en 9retagne et їѝՐ 
en moʰenne en yranceӝ

DURÉES MOYENNES
ČMJOĩR ӕ HOSPITALISATION 

DE 2011 À 2016

Durées moyennes d’hospitalisation

Durées moyennes de séjour
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24,7224,72 23,7223,72
21,0521,05 22,6622,66 24,6624,66 24,0924,09

35,835,8 36,0436,04
34,1234,12 35,7835,78 36,9136,91 37,337,3

Sʰȶɽȃǧɰǉ ǁǉ ȢԇƃƺɽȈʤȈɽǋ ǁǉɰ ǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽɰ ƹɨǉɽɁȶɰ ǁǉ ɰƃȶɽǋ ǉȶ ɥɰʰƺȃȈƃɽɨȈǉ їѕіњ Ӗ BȈȢƃȶ ĀÃSI їѕіњ 
FONDATION 

BON SAUVEUR BRETAGNE FRANCE

Aensitǋ ǁe psʰchiatres liƹǋraux 
ӯpour іѕѕ ѕѕѕ haƹitantsӰ

1,3 6,7 9,9

Aurǋe Ãoʰenne ǁԇ�ospitalisation ӯAÃ�Ӱ 36 jours 46 jours 55 jours

Āart ǁes Țournǋes ǁӡhospitalisation au long cours 
ӯїўї ȚoursӰ

їїՐ їјՐ їѝՐ

Part du nombre de séjours en soins 
sans consentement aʰant une ǁurǋe Ծ à іњ Țours

љњՐ љїՐ љњՐ

Part du nombre de séjours en soins 
sans consentement aʰant une ǁurǋe Ծ à ћ mois

іӗїѕՐ јӗљѕՐ јӗїѕՐ

Aotation annuelle ǁe ˎnancement par Țournǋe Ӎ 325 € їѝќ Ԧ  

Aotation annuelle ǁe ˎnancement par ˎle actiʤe Մ 3 149 €   

* Journées = (journées d’hospitalisation complète) + (venues d’hospitalisation de jour) + (actes * 1/30)  
~ Pas de moyenne régionale et nationale, cette valeur est la plus basse des établissements de même catégorie.

Source : « activité des établissements – Les établissements bretons de santé - Psychiatrie (RIM-P) - Bilan PMSI 2015 » 
http://www.ars.bretagne.sante.fr
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DES ADMISSIONS

EÇ ČAT - ČARE 
DE 2011 À 2016
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SDT (Soins
à la Demande d’un Tiers)
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d’un Représentant de l’État)
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їѝ

y -  PàLE ČO:��L ET ÃMA�:O-ČO:��L 

¸a yonǁation 9on Čauʤeur a ǁǋʤeloppǋ ǁes 
ǋtaƹlissements sociaux et mǋǁicoӸsociaux pour 
rǋponǁre au mieux aux proƹlǋmatiɧues ǁe santǋ 
mentale : 

1. EHPAD

Ktaƹlissement ǁԇ�ǋƹergement pour Āersonnes 
�gǋes Aǋpenǁantes Ӗ ћѕ ɥȢƃƺǉɰ pour ǁes rǋsiǁents 
prǋsentant un ǋtat ǁǋmentielӗ ǁes trouƹles 
psʰchiɧuesӗ et une ǁǋˎcience intellectuelle 
aʤec trouƹles ǁu comportementӝ

2. FAM

yoʰer ǁԇ�ccueil Ãǋǁicalisǋ Ӗ ћі ɥȢƃƺǉɰ autorisées 
au total : 

• �ǋƹergement Āermanent Ӗ њњ ɥȢƃƺǉɰ
• Accueil de Jour : њ ɥȢƃƺǉɰ
• �ccueil ǁe Țour proʤisoire Ӗ і ɥȢƃƺǉ ӯaʤenant 

ǁu іћӣѕќӣїѕѕќӰ
 ӳ retarǁ mental moʰen ou proǹonǁ 
 ӳ polʰhanǁicap
 ӳ hanǁicap psʰchiɧue
 ӳ ěrouƹles ǁu Čpectre �utistiɧue ӯěČ�Ӱ ou ǁes 
ěrouƹles Knʤahissant ǁu Aǋʤeloppement 
ӯěKAӰ

3. MAS

ӯÃaison ǁԇ�ccueil ČpǋcialisǋeӰ Ӗ ћѕ ɥȢƃƺǉɰ 
et јԝɥȢƃƺǉɰ en accueil de jour

• ĩnitǋ і Ӗ ǁǋˎciences mentales moʰennes 
et proǹonǁesӗ polʰhanǁicap et trouƹles 
autistiɧuesӗ encǋphalopathie 

• ĩnitǋ ї Ӗ psʰchoses ǁǋˎcitaires staƹilisǋesӗ 
ǁǋˎciences mentales moʰennesӗ encǋphalo-
pathie et trouƹles autistiɧues 

• ĩnitǋ ј Ӗ trouƹles autistiɧuesӗ ěrouƹles 
Knʤahissants ǁu Aǋʤeloppement et psʰchoses 
ǁǋˎcitaires associǋs aʤec ǁes trouƹles ǁu 
comportement ӯautorisation en їѕѕў mais 
pas ǁԇagrǋmentӰ

љӝ Foyer de Vie

ӿ Ąǋsiǁence �enriӸěerret Ԁ à ¸anʤollon Ӗ јј ɥȢƃƺǉɰ 
dont 3 en accueil de jour :

• hanǁicap psʰchiɧue 
• hanǁicap mental

5. SAVS et SAMSAH

¸es Čerʤices ǁԇ�ccompagnement ӯČӝ�ӝřӝČӝӗ 
Čerʤice ǁԇ�ccompagnement à la řie Čocialeӗ et 
Čӝ�ӝÃӝČӝ�ӝ�ӗ Čerʤice ǁԇ�ccompagnement ÃǋǁicoӸ
Čocial pour �ǁultes �anǁicapǋsӰ ǁe 9ǋgarǁӗ 
¸annion et Āaimpol oǹǹrent une prise en charge 
à ǁe nomƹreux ƹǋnǋˎciaires ǁans les actes ǁe 
la ʤie ɧuotiǁienne et la mise en place ǁe proȚets 
personnalisǋs Ӗ іѕњ ɥȢƃƺǉɰ installǋes ӯўњ Č�řČ 
Ը іѕ Č�ÃČ��Ӱ ǁont ќќ ˎnancǋes ӯћќ Č�řČ Ը іѕ 
Č�ÃČ��Ӱ Ӗ

• hanǁicap psʰchiɧue 
• ǁǋˎcience intellectuelle 
• ěrouƹles ǁu Čpectre �utistiɧue ӯěČ�Ӱ et autres 

ěrouƹles Knʤahissants ǁu Aǋʤeloppement 
ӯěKAӰ 

• polʰhanǁicap

 

ћӝ E.M.I.A. 22

Kɧuipe Ãoƹile ǁԇ�nterʤention pour �ǁultes 
�utistes ӯgǋrǋe par le {roupement ǁe :oopǋ-
ration Sociale et Médico-Sociale : « Bretagne 
Čoliǁaritǋ ԀӰ a pour ƹut ǁԇamǋliorer la ɧualitǋ ǁes 
interʤentions tant sanitaires ɧue mǋǁicoӸsociales 
auprǧs ǁes personnes aǁultes prǋsentant ǁes 
ěrouƹles Knʤahissant ǁu Aǋʤeloppement aˎn 
ǁe leur permettre une meilleure inclusion 
sociale et un parcours ǁe ʤie cohǋrent et ǁe 
ɧualitǋӝ ¸ԇǋɧuipe interʤient aussi ƹien ǁans les 
ǹamilles ɧue ǁans les ǋtaƹlissements ӯstructures 
mǋǁicoӸsociales et sanitaireӰӝ

Le Pôle Social
et Médico-Social

●

Lannion

Tréguier

Lanvollon

Guingamp

Callac

Quintin

Bégard

Paimpol

Cavan

EHPAD « La Résidence de l’Abbaye »
MAS « La Maison des Roseaux »
FAM « La Maison des Fontaines »
SAVS/SAMSAH de Bégard

Pédernec

Lieu de Vie

Lieu de Vie

Foyer de Vie
« Résidence Henri-Terret

Lieu de Vie

SAVS/SAMSAH de Lannion
SAVS/SAMSAH de Paimpol

EHPAD Etablissement d'Hébergement
 pour Personnes Agées Dépendantes

FAM Foyer d’Accueil Médicalisé

MAS Maison d’Accueil Spécialisée

SAMSAH Service d’Accompagnement 
 Médico-Social 
 pour Adultes Handicapés

SAVS Service d’Accompagnement
 à la Vie Sociale
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LE CONTEXTE DU TERRITOIRE – DÉTERMINANTS DE SANTÉ A -  LA POPULATION DESSERVIE 
ET SES BESOINS DE PRISE EN CHARGE 

Au niveau mondial, l’Organisation Mondiale de 
la Santé considère que cinq des dix pathologies 
les plus préoccupantes au XXIème siècle relèvent 
des troubles mentaux : schizophrénie, troubles 
bipolaires, addictions, dépression et troubles 
obsessionnels compulsifs. 

Elles sont responsables de la majeure partie 
de la mortalité par suicide, des incapacités 
et des handicaps lourds ainsi que d’une qualité 
de vie détériorée pour les personnes atteintes. 
Le diagnostic et la prise en charge précoces 
des troubles permettent de diminuer les réper-
cussions de ces pathologies sur la vie de l’individu 
et de ses proches. 

En 2014, environ 350 000 patients ont été 
hospitalisés dans un établissement psychiatrique 
public ou privé ou suivis en ambulatoire dans 
le secteur public pour troubles dépressifs, ce qui 
représente 17 % de l’ensemble des patients pris 
en charge dans ces établissements et correspond 
à un taux de recours de 5,3 pour 1 000 habitants. 
Le recours des femmes est 1,7 fois plus important 
que celui des hommes. 

Pour cette même année, 216 000 personnes, 
soit 3,4 personnes pour 1 000 habitants ont 
été identifiées comme souffrant de troubles 
bipolaires et ayant eu recours au système de 
soins. Le taux de prise en charge est en moyenne 
1,6 fois plus élevé chez les femmes. 

POLITIQUES
PUBLIQUES 
ET ATTENTES 
DES USAGERS

POPULATION
DESSERVIE

POSITIONNEMENT
DE LA FONDATION
SUR SON TERRITOIRE

BILAN 
DES FORCES ET
FAIBLESSES DE
LA FONDATION

CONTEXTE DU 
TERRITOIRE
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:oncernant les trouƹles psʰchotiɧuesӗ ce sont ќӗљ 
personnes pour і ѕѕѕ haƹitants ɧui ont ǋtǋ prises 
en charge en їѕіљ ӯpour schi˃ophrǋnie pour la 
moitiǋ ǁԇentre ellesӰӝ :e recours pour trouƹles 
psʰchotiɧues estӗ tous Ɠges conǹonǁusӗ plus 
ǹrǋɧuent ǁe јѕ Ր che˃ les hommes par rapport 
aux ǹemmesӗ et ǁe ѝѕ Ր pour la schi˃ophrǋnieӝ 
�lors ɧue la mortalitǋ par suiciǁe est ј ǹois plus 
élevée chez les hommes, les tentatives de suicide 
concernent plus les ǹemmes ɧue les hommesӗ 
ɧuԇon les estime ʤia ǁes enɧuǓtes ǁǋclaratiʤes en 
population gǋnǋrale ou ǁes ǁonnǋes ǁԇhospita-
lisationӝ ¸e taux ǁԇhospitalisation pour tentatiʤe 
ǁe suiciǁe est ǁe іњў pour іѕѕ ѕѕѕ haƹitants en 
їѕіљӝ ¸es aǁolescentes ǁe іњ à іў ans reprǋsentent 
le groupe le plus concernǋ par ces tentatiʤesӝ 

1. Données démographiques

¸a population ǁes :Ʉtes ǁԇ�rmor augmente 
en raison ǁԇun ːux migratoire positiǹӗ mais ʤieillit 
aʤec ǁes ƹesoins ǁe prise en charge liǋs aux 
troubles du grand âge. 
¸e territoire ǁe santǋ Çմќ couʤre une partie 
ǁu ǁǋpartement ǁes :Ʉtes ǁԇ�rmor ɧui compte 
ћіћ ѕіј haƹitants en їѕіћӝ :ԇest le ǁǋpartement 
ƹreton prǋsentant le plus ǹort inǁice ǁe ʤieillis-
sement ӯўќӝј contre ќўӝќќ en 9retagneӰӝ

IȶǁȈƺǉ ǁǉ ʤȈǉȈȢȢȈɰɰǉȴǉȶɽ ǁǉ Ȣƃ ɥɁɥʍȢƃɽȈɁȶ 
ƹɨǉɽɁȶȶǉ ǉȶ їѕії ӯՐӰ

¸es plus ǁe ќњ ans reprǋsentent ії Ր ǁe la population 
contre іѕ Ր sur lԇensemƹle ǁe la rǋgion aʤec une 
ǋʤolution ǁe Ըћ Ր estimǋe pour їѕљѕӝ

2. Données socio-économiques

Aes taux ǁe chɄmage et ǁe prǋcaritǋ ɧui 
augmentent mais ɧui restent nettement 
en ǁessous ǁes moʰennes nationales1.

:e ǹaiƹle taux ǁe chɄmage ne semƹle pas 
le rǋsultat ǁu ǁʰnamisme ǋconomiɧue mais 
plutɄt ǁu nomƹre important ǁe retraitǋs ǁans 
la populationӝ

¸a prestation ǁu Ąeʤenu ǁe Čoliǁaritǋ �ctiʤe 
ӯĄČ�Ӱ couʤre іћі њѕѕ personnes ӯallocataires et 
aʰants ǁroitӰӗ soit љӗў Ր ǁe la population ƹretonneӗ 
pourcentage nettement inǹǋrieur au taux mǋtro-
politain ǁe ќӗљ Ր ӯcǹӝ schǋma pӝјіӰӝ Aepuis la mise 
en place ǁu ĄČ� ӯїѕѕўӰӗ le nomƹre ǁe personnes 
couʤertes a augmentǋ plus ǹortement ӯԸјј ՐӰ 
ɧuԇau niʤeau national ӯԸїћ ՐӰӗ particuliǧrement 
ǁans les :ɄtesӸǁԇ�rmor ӯԸјѝ ՐӰӝ 

SAVS Service d’Accompagnement
 à la Vie Sociale

INDICE DE
VIEILLISSEMENT 

 ӭĀĄÝ°E:ě�ÝN AE ĀÝĀĩ¸�ě�ÝNӮ

Source : INSEE, recensement
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UN TERRITOIRE PRÉSENTANT 
DE FORTS BESOINS SĀÉ:IFIĂUES 

EN ÃATIiRE DE ĀRÉVENTION DU SUI:IDEӗ 
DԇADDI:TO¸OGIE ET DE VIEI¸¸ISSEÃENT 

DE LA POPULATION.

:ɄtesӸǁԇ�rmor ӯўќӗјӰӗ yinistǧre ӯѝњӗњӰӗ �lle et řilaine ӯћѕӗѝӰӗ  
Ãorƹihan ӯѝќӗіӰӗ 9retagne ӯќўӗќӰӗ yrance mǋtropolitaine ӯќіӗўӰ 
Čource Ӗ �nseeӗ recensement ǁe la population їѕії

1 Source «Statiss 2015 ARS Bretagne» sur recensement 2011

PROPORTION DE PERSONNES
COUVERTES* PAR LE RSA

�ĩ 31 AM:EÃ9ĄE 201љ 
ĀÝĩĄ 100 ��9�ě�NěČ

ET % D’ÉVOLUTION
AEĀĩ�Č 200ў

Sources : CNAF, MSA Exploitation ORS Bretagne
* la proportion de personnes couvertes par la prestation

a été calculée en divisant le nombre de personnes 
couvertes (allocataire+conjoints+enfants)

par la population estimée INSEE.
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¸e salaire moʰen par mǋnage ǁans les :Ʉtes ǁԇ�rmor 
est ǁe і ћії Ԧ ӗ en hausse rǋguliǧreӗ ce ɧui le situe 
au 45e rang national ǁes ўѝ ǁǋpartements2.

¸e taux ǁԇaǁultes perceʤant lԇ�llocation pour 
�ǁultes �anǁicapǋs ǁu ǁǋpartement ǁes :Ʉtes 
ǁԇ�rmor est le plus ǋleʤǋ ǁe 9retagneӝ

ĩne nouʤelle aǁmission en �ǹǹection ǁe ¸ongue 
Aurǋe ӯ�¸AӰ sur ǁix est attriƹuǋe aux aǹǹections 
psʰchiatriɧuesӝ Kn 9retagneӗ en moʰenne sur la 
pǋrioǁe їѕііӸїѕіјӗ plus ǁe ѝ їѕѕ nouʤelles aǁmis-
sions en ALD ont été attribuées aux affections 
psʰchiatriɧuesӗ soit іі Ր ǁu nomƹre totalӗ contre 
ў Ր au niʤeau nationalӝ ĩne ǹorte prǋʤalence en 
matiǧre ǁe trouƹles psʰchiatriɧuesӗ suiciǁes et 
alcoolisme masculin3ӝ Či la schi˃ophrǋnie est la 
premiǧre cause ǁԇhospitalisation en psʰchiatrie 
ӯїїՐӰ ǁans la rǋgionӗ la ǁeuxiǧme cause nԇest pas 
la ǁǋpression comme au niʤeau nationalӗ mais 
les trouƹles mentaux liǋs à la consommation 
ǁԇalcool ӯіљՐ ǁes aǁmissionsӗ contre ѝՐ au niʤeau 
nationalӰӝ 

¸e suiciǁe reste une proƹlǋmatiɧue à part 
entiǧreӗ ǁans la mesure oʔ la 9retagne ǹait partie 
ǁes rǋgions ǁe yrance les plus touchǋes ӯїǧme 
pour les hommes et іǧre pour les ǹemmes sur 
la pǋrioǁe їѕіїӸїѕіљӰӝ ¸e taux ǁe mortalitǋ par 
suiciǁe est ǁe јќӗљ pour іѕѕ ѕѕѕ haƹitants pour 
les hommes ӯcontre їјӗљ au niʤeau nationalӰ et ǁe 
іѕӗј pour les ǹemmes ӯcontre ћӗѝӰӝ :ette surmor-
talitǋ touche lԇensemƹle ǁes ǁǋpartementsӝ

¸es taux ǁe suiciǁe sont parmi les plus ǋleʤǋs 
ǁans plusieurs cantons ǁes :ɄtesӸǁԇ�rmorӝ 
¸ԇapproche à lԇǋchelle ǁes nouʤeaux cantons 
ӯǁǋcoupage їѕіљӰ souligne lԇǋtenǁue ǁes ǁispa-
rités régionales, avec une mortalité deux fois 
supǋrieure ǁans les cantons ǁes :ɄtesӸǁԇ�rmor 
et ǁu yinistǧre ӯproches ǁԇun axe ¸annion Ӹ 
Carhaix-Plouguer et autour de Loudéac, Dinan 
et Ãu˃illacӰӗ par rapport à ceux ǁe lԇ�lleӸetӸřilaine 
ӯalentours ǁe ĄennesӰ et celui ǁe 9restӸĀlou˃anǋӝ

¸a mortalitǋ par suiciǁe4 chez les moins de 65 ans 
est de :

• іїӗі passages à lԇacte rǋussis pour les ǹemmes 
ӯpour іѕѕ ѕѕѕ haƹitantsӰ contre seulement 
ћӗќ en yrance entiǧre 

• љјӗі passages à lԇacte rǋussis pour les hommes 
contre 34,9 en Bretagne et 20,9 en France 
entiǧreӝ

¸e taux ǁe mortalitǋ aʤant ћњ ans à la suite ǁe 
surconsommation alcooliɧue est ǁe њљӗњ pour 
іѕѕ ѕѕѕ haƹitants contre јћӗў yrance entiǧre 
ӯhommes et ǹemmesӰӝ

2 Source : http://www.salairemoyen.com/departement-22-Cotes_d_Armor.html 
3 Source « chiffres clés 2015 ARS Bretagne » 
4 Source « Statiss 2015 ARS Bretagne »

NɁȴƹɨǉ ǁǉ ƹǋȶǋˎƺȈƃȈɨǉɰ ǁǉ ȢԇAȢȢɁƺƃɽȈɁȶ 
ɥɁʍɨ AǁʍȢɽǉɰ �ƃȶǁȈƺƃɥǋɰ ӯAA�Ӱ ǉȶ ǁǋƺǉȴƹɨǉ 
їѕіњ ǉɽԝɽƃʍʯ ǁǉ ƹǋȶǋˎƺȈƃȈɨǉɰ ɥɁʍɨ і ѕѕѕ ƃǁʍȢɽǉɰ 
ǁǉԝїѕԝƥ њў ƃȶɰ 

NOÃBRE TAUX

Côtes-d'Armor 10 473 37,6

yinistǧre 16 326 36,3

�lleӸetӸřilaine іќ ѝїљ 33,6

Morbihan 13 153 јћӗѝ

Bretagne њќ ќќћ јњӗѝ

Fɨƃȶƺǉ ȴǋɽɨɁɥɁȢȈɽƃȈȶǉ 1 027 133 31,3

Source : CNAF, fichier FILEAS – BENETRIM ; MSA ; Insee, RP2012 
exploitation principale. CREAI

¸es plus ǁe ќњ ans reprǋsentent ії Ր ǁe la population 
contre іѕ Ր sur lԇensemƹle ǁe la rǋgion aʤec une 
ǋʤolution ǁe Ըћ Ր estimǋe pour їѕљѕӝ

2. Données socio-économiques

Aes taux ǁe chɄmage et ǁe prǋcaritǋ ɧui 
augmentent mais ɧui restent nettement 
en ǁessous ǁes moʰennes nationales1.

:e ǹaiƹle taux ǁe chɄmage ne semƹle pas 
le rǋsultat ǁu ǁʰnamisme ǋconomiɧue mais 
plutɄt ǁu nomƹre important ǁe retraitǋs ǁans 
la populationӝ

¸a prestation ǁu Ąeʤenu ǁe Čoliǁaritǋ �ctiʤe 
ӯĄČ�Ӱ couʤre іћі њѕѕ personnes ӯallocataires et 
aʰants ǁroitӰӗ soit љӗў Ր ǁe la population ƹretonneӗ 
pourcentage nettement inǹǋrieur au taux mǋtro-
politain ǁe ќӗљ Ր ӯcǹӝ schǋma pӝјіӰӝ Aepuis la mise 
en place ǁu ĄČ� ӯїѕѕўӰӗ le nomƹre ǁe personnes 
couʤertes a augmentǋ plus ǹortement ӯԸјј ՐӰ 
ɧuԇau niʤeau national ӯԸїћ ՐӰӗ particuliǧrement 
ǁans les :ɄtesӸǁԇ�rmor ӯԸјѝ ՐӰӝ 

SAVS Service d’Accompagnement
 à la Vie Sociale

INDICE DE
VIEILLISSEMENT 

 ӭĀĄÝ°E:ě�ÝN AE ĀÝĀĩ¸�ě�ÝNӮ

Source : INSEE, recensement
de la population 2012
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TAUX DE CHÔMAGE
Source : INSEE, RP2008 et RP2013
exploitations complémentaires
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Ãorƹihan ӯѝќӗіӰӗ 9retagne ӯќўӗќӰӗ yrance mǋtropolitaine ӯќіӗўӰ 
Čource Ӗ �nseeӗ recensement ǁe la population їѕії

1 Source «Statiss 2015 ARS Bretagne» sur recensement 2011

PROPORTION DE PERSONNES
COUVERTES* PAR LE RSA

�ĩ 31 AM:EÃ9ĄE 201љ 
ĀÝĩĄ 100 ��9�ě�NěČ

ET % D’ÉVOLUTION
AEĀĩ�Č 200ў

Sources : CNAF, MSA Exploitation ORS Bretagne
* la proportion de personnes couvertes par la prestation

a été calculée en divisant le nombre de personnes 
couvertes (allocataire+conjoints+enfants)

par la population estimée INSEE.
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¸a consommation ǁe soins en psʰchiatrie se 
caractǋrise par un plus ǹort recours à lԇhospitali-
sation ɧui est sans ǁoute à rapprocher ǁe lԇǋtat 
de l’offre existante. 

¸a 9retagne ƹǋnǋˎcie ǁԇun taux ǁԇǋɧuipement 
ǁe іӗљ lits et places pour і ѕѕѕ haƹitants contre 
іӗі au niʤeau nationalӝ Ýn peut ǋgalement 
noter ɧue la ǁensitǋ ǁe psʰchiatres liƹǋraux estӗ 
en reʤancheӗ nettement inǹǋrieure à la moʰenne 
nationale en 9retagneӖ ќӗі pour іѕѕ ѕѕѕ 
habitants en 2015 contre 10,3 sur la France 
entiǧreӝ

�ʤec ќј lits ǁԇhospitalisation complǧte pour 
іѕѕ ѕѕѕ haƹitants contre іјѕ lits en moʰenne 
régionale, et au-dessous des 100 lits de la 
moʰenne nationaleӗ la Fondation Bon Sauveur 
ǁǉԝBǋǼƃɨǁ ȶǉ ǁȈɰɥɁɰǉ ɥƃɰ ǁԇʍȶǉ Ɂǹǹɨǉ ȃɁɰɥȈɽƃȢȈǧɨǉ 
ɥȢǋɽȃɁɨȈɧʍǉӝ Aԇautant ɧue le taux ǁe recours 
à lԇhospitalisation temps plein est en ǁessous 
ǁes moʰennes rǋgionales1.

PSYCHOSE
ALCOOLIQUE

ET ALCOOLISME
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Taux standardisés de mortalité en 2005-2012 
ɥƃɨԝɰʍȈƺȈǁǉ ɥɁʍɨ Ȣǉɰ ǁǉʍʯ ɰǉʯǉɰ ƺɁȶǹɁȶǁʍɰ 
ǁƃȶɰԝȢǉɰ ƺƃȶɽɁȶɰ ǁǉ BɨǉɽƃǼȶǉ 
(pour 100 000 habitants)  

:ɄtesӸǁԇ�rmor ӯјіӰӗ yinistǧre ӯїћӰӗ �lle et řilaine ӯїјӰӗ 
Ãorƹihan ӯїќӰӗ  9retagne ӯїћӰӗ yrance mǋtropolitaine ӯіћӰ
Čource Ӗ �nseeӗ recensement ǁe la population їѕії

1 ARS «Observatoire des territoires » V4.0 page 16 
2 Source « Statiss 2015 ARS Bretagne » 

UN TAUŤ DԇÉĂUIĀEÃENT 
EN �OSĀITA¸ISATION :OÃĀ¸iTE 

ET PARTIELLE LE PLUS BAS DE BRETAGNE 
ET UN TAUŤ DE ĀSť:�IATRES ¸IBÉRAUŤ 

ĂUI RESTE FAIB¸E ĀAR RAĀĀORT 
AUX GRANDES RÉGIONS URBAINES2

Source ARS - Observatoire
des Territoires v4.0-18/4/2016



DIS:IĀ¸INES DE ĀSť:�IATRIE BRETAGNE :àTES DԇARÃOR FINISTiRE I¸¸EӳETӳVI¸AINE ÃORBI�AN FRANCE

Āsʰchiatrie inǹantoӸȚuʤǋnile

�ospitalisation complǧte ӯlitsӰ ĩěĀK� Čt 9rieuc 132 12 40 60 20 2 226

�ospitalisation partielle ӯplacesӰ 571 42 172 179 іќѝ 9 370

Ālacement ǹamilial thǋrapeutiɧue ӯplacesӰ 21 0 16 0 5 770

Total ќїљ њљ їїѝ 239 203 ії јћћ

Āsʰchiatrie gǋnǋrale

�ospitalisation complǧte ӯlitsӰ 3 411 510 і ѕѝў 1 005 ѝѕќ 54 130

�ospitalisation partielle ӯplacesӰ 1 397 147 493 377 јѝѕ іѝ ўўљ

Ālacement ǹamilial thǋrapeutiɧue ӯplacesӰ ѝѕ 23 0 57 0 ї ѝљѕ

Total љ ѝѝѝ ћѝѕ і њѝї і љјў і іѝќ ќћ їўѕ

ěaux ǁԇǋɧuipement en Āsʰchiatrie inǹantoӸȚuʤǋnile pour і ѕѕѕ enǹants ǁe ѕ à іћ ans inclus

¸its ǁԇhospitalisation complǧte 0,2 0,1 0,2 0,3 0,1 0,2

Mɧuipement gloƹal ӯlits et placesӰ 1,1 0,3 1,3 1,1 1,4 0,9

ěaux ǁԇǋɧuipement en Āsʰchiatrie gǋnǋrale pour і ѕѕѕ haƹitants ǁe plus ǁe іћ ans

¸its ǁԇhospitalisation complǧte 1,3 1,1 1,5 1,3 1,4 1,0

Mɧuipement gloƹal ӯlits et placesӰ 1,9 1,4 2,2 іӗѝ 2,0 1,4

TAUX BRUT DE RECOURS
À L’HOSPITALISATION
EN PSYCHIATRIE
EN 2013

(Nombre de journées pour 10 000 habitants)

Sélection

Bretagne

Le taux de recours à l’hospitalisation à temps 
complet est inférieur de 8,7% aux taux de 
recours des autres territoires, il en va de même 
pour le recours aux prises en charge à temps 
partiel, notamment l’hospitalisation de jour
qui pourrait être plus utilisée (- 33,5%).
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ĩne oǹǹre liƹǋrale gǋnǋraliste parmi les plus 
ƹasses ǁe yrance et ɧui peine à se renouʤelerӝ

ĩne oǹǹre ǁe psʰchiatres liƹǋraux surtout concentrǋe 
à lԇest ǁu territoire et en ˃one urƹaine1. 

Kn їѕіі la ǁensitǋ ǁe psʰchiatres liƹǋraux ǋtait 
ǁԇenʤiron ќ praticiens pour іѕѕ ѕѕѕ haƹitants 
à comparer aux taux trǧs ǋleʤǋs ǁes rǋgions 
urƹaines et ǁu suǁӸest ǁe la yrance ɧui peuʤent 
compter Țusɧuԇà ќћ praticiens liƹǋraux pour 
іѕѕ ѕѕѕ haƹitantsӝ 

Kn їѕіњӗ lԇoǹǹre ǁe psʰchiatrie ǁu territoire 
ќ reposait ǁonc sur les її psʰchiatres liƹǋraux 
et les љљ psʰchiatres salariǋs rǋpertoriǋs par lԇ�ĄČ2 

Kn 9retagneӗ à l Ԇǋchelle ǁes secteurs ǁe 
psʰchiatrieӗ la ǁensitǋ ʤarie ǁe іӝј psʰchiatres 
liƹǋraux pour le 9on Čauʤeur à іїӝљ pour le :entre  
�ospitalier ĩniʤersitaire ǁe 9restӗ soit le plus 
faible taux breton dans ce secteur des Côtes 
d’Armor.

DENSITÉ GÉNÉRALISTES 
LIBÉRAUX

2015

POIDS DES GÉNÉRALISTES 
LIBÉRAUX ÂGÉS DE 60 ANS 
ET PLUS
2015
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¸A DENSITÉ DE ĀSť:�IATRES 
LIBÉRAUX 

EST LA PLUS FAIBLE 
DE ¸A RÉGION BRETAGNE Ӗ 

іӗј ĀOUR іѕѕ ѕѕѕ �ABITANTS

ӭ:ÝÇěĄK ћӗќ �ĩ Ç�řK�ĩ ĄM{�ÝÇ�¸ӗ 
ўӗў �ĩ Ç�řK�ĩ Ç�ě�ÝÇ�¸Ӯ

1  Enquête 2011 « Les disparités territoriales de l’offre et de l’organisation des soins en psychiatrie en France » Magali Coldefy et Charlène le Neindre
2 Profil du territoire TS7 V4.0 ARS de Bretagne p 17

Source Ibid.5
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Aes taux ǁԇǋɧuipements mǋǁicoӸsociaux aǁultes 
satisfaisants 

:es ǁiǹǹǋrents taux ǁԇǋɧuipements laissent 
peu ǁԇespoir ɧuant à ǁԇǋʤentuels appels ǁԇoǹǹre 
ǁe crǋation ǁe places pour aǁultes hanǁicapǋsӝ

TAUX D’ÉQUIPEMENT

(pour 1000 habitants de 18 ans ou plus)
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Bretagne
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Foyer d’Accueil Médicalisé
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en SAMSAH
 Service d'Accompagnement, Médico-

Social pour Adultes Handicapés

0,97

0,46
0,56

0,65

0,220,19

1,91

1,35

Françoise Fiaut-Matelot
Vice-Présidente de la Fondation Bon Sauveur de Bégard

L’innovation est un des moteurs de la Fondation. Il nous faut défendre
et a
rmer nos engagements. Pour exemples, notre capacité à construire
des formations, la force et l’originalité de notre projet de psychiatrie 
infanto-juvénile, ou encore le projet socio-thérapeutique qui inspire des 
parcours personnalisés et intègre le projet individuel de chaque patient. 
La cohérence et les avancées de chaque projet créent le mouvement
de la Fondation et produisent un projet global fédérateur, fondateur,
pluridisciplinaire et méthodique.



36

B -  LES POLITIQUES PUBLIQUES ET ATTENTES 
DES USAGERS 

1. Les politiques publiques

En 2017, la Fondation Bon Sauveur de Bégard 
est en cours de négociation de son Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 
pour le secteur social et médico-social. 

• Pour le secteur « handicap », la conclusion 
du CPOM entraîne un passage en dotation 
globale, et la mise en œuvre de l’Etat Prévi-
sionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD).

• Pour le secteur « personnes âgées », le CPOM 
se substituera pour l’EHPAD à la convention 
tripartite.

La tarification verra l’introduction d’un pilotage 
par les ressources (financement forfaitaire) 
prenant en compte l’activité et la nature 
des prises en charge.

Le projet régional de santé 2018 - 2022 sera 
arrêté par l’Agence Régionale de Santé en 2018. 
Il prévoit 7 objectifs stratégiques et 22 thèmes. 

L’amélioration de la santé mentale en Bretagne 
constitue un enjeu fort pour les prochaines 
années. Les chiffres restent en effet particulièrement 
préoccupants : 

• le taux de recours à l’hospitalisation en 
psychiatrie est plus élevé que le niveau 
national (+23%) ;

• les données relatives à l’admission en 
affections de longue durée montrent que 

les problématiques de santé mentale et de 
pratiques addictives sont fortes. L’enjeu est 
donc de réduire ces écarts, que ce soit par 
une meilleure prise en charge des addictions 
et des troubles mentaux, ou par une approche 
moins centrée sur les séjours en hospitalisation 
complète ;

• enfin, la prévention de la crise suicidaire reste 
une problématique à part entière, dans la 
mesure où la Bretagne fait partie des régions 
de France les plus touchées et le territoire 
des Côtes d’Armor plus particulièrement. 
La diminution de la mortalité par suicide 
nécessite une action globale qui ne peut 
se limiter à l’efficacité d’une prise en charge 
hospitalière pour les personnes réalisant 
une tentative. Cette prise en charge doit 
s’appuyer sur des démarches de prévention 
innovantes.

Objectif stratégique 1 : Prévenir les atteintes 
prématurées à la santé et à la qualité de vie 
prendre en compte les déterminants de santé 
et agir sur les inégalités sociales et territoriales 
de santé.

Objectif stratégique 2 : Garantir l’accès à une 
offre de soins au plus près du domicile 
organiser les soins de proximité, assurer les 
urgences et la permanence des soins, développer 
les coopérations hospitalières territoriales et 
poursuivre le développement des alternatives 
à l’hospitalisation complète, assurer l’accès aux 
soins palliatifs.

Objectif stratégique 3 : Faciliter les parcours 
de  soins, de santé et de vie 
organiser une démarche parcours pour les 
personnes en situation de précarité et d’exclusion, 
les enfants et adolescents, les personnes 
âgées, les personnes porteuses de handicap, 
les personnes présentant des addictions ou 
des troubles de la santé mentale.

Objectif stratégique 4 : Renforcer la qualité 
et la pertinence des prises en charge 
développer l’amélioration continue de la qualité.

Objectif stratégique 5 : Développer la perfor-
mance et l’innovation dans le système de santé 
promouvoir l’innovation en santé ; conforter 
la démographie des professionnels de santé. 

Objectif stratégique 6 : Préparer le système 
de santé aux évènements exceptionnels

Objectif stratégique 7 : Construire et mettre 
en œuvre ensemble la politique de santé 
régionale  
positionner le citoyen comme acteur en 
santé ; favoriser les partenariats institutionnels 
et la démocratie en santé.

a. Des dispositions législatives importantes :

Ce projet s’élabore dans un calendrier particulier 
de mise en œuvre de la loi de modernisation 
du système de santé du 29 janvier 2016 
(et notamment la mise en œuvre du Projet 
Départemental de Santé Mentale et de la 
Communauté Psychiatrique de Territoire), 
le rapport Piveteau (« Zéro sans solution »), 
le rapport Laforcade, la loi du 31 décembre 2015 



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

37

relatiʤe à lԇaǁaptation ǁe la sociǋtǋ au ʤieillissementӝ 
¸es allocations ƹuǁgǋtairesӗ le plus souʤent recon-
ǁuites sans augmentationӗ sont corrǋlǋes à ǁes  
oƹȚectiǹs ǁԇactiʤitǋ et ǁe ɧualitǋӗ et contractua-
lisǋes ǁans les contrats ǁԇoƹȚectiǹs et ǁe moʰens 
ɧui sont gǋnǋralisǋsӝ

b. Une absence de régulation de l’installation 
des professionnels de santé

Le territoire n°7, du fait du vieillissement de la 
population et ƹien ɧuԇil prǋsente une prǋʤalence 
ǁes trouƹles psʰchiatriɧuesӗ ǁes tentatiʤes ǁe 
suiciǁe ou ǁe ǁǋcǧs pour surconsommation 
ǁԇalcoolӗ ʤa ǁeʤoir ǹaire ǹace à une rarǋǹaction 
durable des budgets, des effectifs médicaux 
salariǋs et liƹǋraux ainsi ɧuԇà une recruǁescence 
ǁes ǁemanǁes ǁe soins spǋcialisǋs ɧuiӗ ǁe ǹaitӗ 
se concentre sur la yonǁation 9on Čauʤeurӝ 
¸es soins sans consentement sont ǋgalement 
en augmentation Ӗ Ը їѝ Ր entre їѕіљ et їѕіћ 
ӯtrǧs ǹorte augmentation parallǧle ǁes 
programmes ǁe soins Ӗ Ը ііїӗњ ՐӰӝ 

¸ԇenȚeu maȚeur ǁes prochaines annǋes concerne 
ǁonc la ǁǋmographie mǋǁicale et lԇaƹsence 
ǁe perspectiʤes ǁe renouʤellement ǁes eǹǹectiǹs 
mǋǁicauxӝ Kn eǹǹetӗ la pǋnurie actuelle et à 
moʰen termeӗ peut nuire graʤement au maintien 
ǁu ǁispositiǹ amƹulatoire et à lԇimplantation au 
sein ǁes centres hospitaliers gǋnǋrauxӗ annuler 
une partie ǁu traʤail ǁԇanticipation menǋ ǁepuis 
ǁe nomƹreuses annǋesӗ et ne garantit plus 
lԇǋgalitǋ ǁe lԇaccǧs aux soins ǁes citoʰensӝ

Aepuis ǁe nomƹreuses annǋesӗ la yonǁation 
9on Čauʤeur a ǁǋʤeloppǋ une politiɧue ǁe soins 
sur le territoire et anticipǋ ainsi le ʤirage amƹulatoireӝ 

Čes taux ǁԇǋɧuipement sont conǹormes ʤoire 
inǹǋrieurs aux moʰennes nationalesӝ �l est nǋcessaire 
ǁe conserʤer cette capacitǋ ǁԇanticipation aˎn 
ɧue les ǋʤentuelles pǋrǋɧuations ƹuǁgǋtaires 
ǁe lԇ�gence Ąǋgionale ǁe Čantǋ restent 
favorables.

2. Les attentes des usagers

¸e rapport ¸aǹorcaǁe insiste sur le renǹorcement 
ǁe la citoʰennetǋ et ǁe la ǁǋstigmatisation ǁe 
la santǋ mentaleӝ

ĩne ǁes particularitǋs ǁe la yonǁation 
9on Čauʤeur ǁe 9ǋgarǁ est ǁe coӸconstruire 
son proȚet à partir ǁe lԇexpression ǁes attentes 
ǁe la population exprimǋes ǁans le proȚet 
ǁes usagers et ǁes ǋchanges issus ǁu yorum 
:itoʰenӝ

¸a yonǁation participe aux :ontrats ¸ocaux ǁe 
Čantǋ ǁes paʰs ǁe {uingamp et ǁu ěrǋgor {oǡloӗ 
en lien aʤec les ǋlus ǁu territoireӗ ainsi ɧuԇà la mise 
en ɣuʤre ǁԇun :onseil ¸ocal en Čantǋ Ãentale sur 
le paʰs ǁe {uingampӝ 

Klle sԇassociera à toute ǁemanǁe ǋmanant ǁes 
{roupes ǁԇKntraiǁe Ãutuelle et aux associations 
de familles autour de l’autisme. 

L’approche collective nous a permis
d’aller dans ce nouveau projet 
au-delà des critères et des actions
posés par le cadre réglementaire
et législatif.

Roland Ollivier
Président de la Fondation
Bon Sauveur de Bégard
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C -  POSITIONNEMENT DE LA FONDATION 
SUR SON TERRITOIRE 

Le poids et le rôle des structures de coopération 
prend de plus en plus d’importance sur le 
territoire, tant en matière de coordination 
des parcours de soins et de vie que de stratégie 
de coordination des institutions.

La Fondation est :
• membre du Groupement de Coopération 

Sanitaire (GCS) en santé mentale des Côtes 
d’Armor associant la Fondation Saint-Jean de 
Dieu, l’Association Hospitalière de Bretagne 
et le Centre Hospitalier de Saint-Brieuc, 
notamment pour le recrutement de médecins 
psychiatres en qualité de Praticiens Hospi-
taliers. Ce GCS a été érigé en Communauté 
Psychiatrique de Territoire et sera le fer de 
lance du Projet Départemental de Santé 
Mentale

• membre du Groupement de Coopération 
Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) « Bretagne 
Solidarité » regroupant, outre la Fondation 
Saint-Jean de Dieu, l’Association Hospitalière 
de Bretagne, l’association « Hospitalité de 
Saint-Thomas de Villeneuve ». Structure 
fédératrice des acteurs dans le champ social 
et médico-social du territoire, ce groupement 
est gestionnaire de l’équipe mobile départe-
mentale pour adultes présentant des Troubles 
Envahissants du Développement 

• partenaire du Groupement Hospitalier de 
Territoire d’Armor et participe à l’élaboration 
du projet médical partagé sur les thématiques 

suivantes : urgences, gérontopsychiatrie, 
addictions, pédiatrie, psychiatrie de liaison.

Ces coopérations permettent d’envisager des 
logiques gagnant/gagnant entre établissements 
publics, privés, participant au service public 
et associations. Ces partenariats pourraient 
se renforcer sur les points suivants :

• Les conditions de recrutement et d’exercice 
médical afin d’améliorer l’attractivité du 
territoire

• La sécurisation des parcours et des prises 
en charge par une meilleure utilisation des 
plateaux techniques des centres hospitaliers 
généraux et des compétences des différentes 
équipes

• La couverture du territoire en matière d’accès 
aux soins, notamment dans les zones dites 
« blanches » essentiellement rurales, éloignées 
des regroupements urbains

• Le développement de la télémédecine 
et l’amélioration de l’articulation avec 
la médecine de premier recours

• La réponse aux appels à projets lancés 
par l’Agence Régionale de Santé et le Conseil 
Départemental.

D -  BILAN DES FORCES ET FAIBLESSES 
DE LA FONDATION BON SAUVEUR 

1. Les forces

a. La structure en personnel de la Fondation
Est conforme aux moyennes nationales des 
établissements du même type. Néanmoins, 
compte tenu du contexte budgétaire, l’évolution 
de la masse salariale doit être évaluée paral-
lèlement à la courbe des ressources allouées 
à l‘Institution.

La Fondation a déjà beaucoup optimisé l’utilisation 
de ses ressources et doit poursuivre en ce sens, 
tout en veillant au maintien de la qualité et de 
la sécurité des prises en charge. Le renouvellement 
des compétences, lié aux départs en retraite, 
constitue une des marges de manœuvre 
en matière de gestion interne. La maîtrise de 
l’effectif et de la masse salariale reste un enjeu 
majeur afin de consacrer l’effet noria produit 
par les départs en retraite au financement 
des réductions budgétaires.

b. La situation financière de la Fondation

Est relativement saine, même si la gestion 
suppose une rigueur constante dans un contexte 
de restriction budgétaire. La Fondation Bon 
Sauveur de Bégard est endettée à un taux 
normal et le délai d’apurement de la dette peut 
être considéré comme très satisfaisant (inférieur 
à 5 ans). Les provisions constituées répondent 
à toutes les obligations (congés payés, litiges…). 
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La Fondation dispose de fonds propres pour 
financer ses investissements et le niveau de 
trésorerie est satisfaisant.

Un Plan Pluriannuel d’Investissement retraçant 
l’ensemble des projets et leur programmation 
précise a été élaboré. L’enjeu à venir sera de 
concilier l’équilibre budgétaire et un haut niveau 
d’investissements pour faire face aux nombreux 
besoins immobiliers. Un plan de démolition des 
anciens bâtiments et son calendrier restent à 
finaliser.

c. En matière logistique

La Fondation Bon Sauveur de Bégard, partenaire 
du Groupement Hospitalier de Territoire, sera 
attentive à toute proposition qui concilierait 
rationalisation, qualité et politique sociale.

2. Les faiblesses

a. Démographie médicale

La Fondation est confrontée aux difficultés de 
recrutement de médecins psychiatres et généralistes, 
au vieillissement constaté dans la pyramide des 
âges des médecins, aux difficultés de recrutement 
d’internes. 

b. Position géographique

Installée en milieu essentiellement rural, 
la Fondation doit rechercher le meilleur accès 
aux soins pour des populations éloignées ou  
précarisées. 

Un élément majeur est à souligner d’emblée : 
la réduction capacitaire en lits sur le site 
du Centre Hospitalier Spécialisé de Bégard 
ne peut se réaliser de façon efficace que si l’offre 
ambulatoire est suffisante car l’offre spécialisée 
libérale est quasi-inexistante et va totalement 
disparaître lorsque le dernier psychiatre de ville 

encore à Paimpol cessera son activité. Un renfor-
cement médical et infirmier doit être réfléchi afin 
que cette offre ambulatoire réponde aux besoins, 
alors que l’attractivité territoriale n’apparaît pas 
évidente pour les jeunes professionnels.

EN CONCLUSION, CE DIAGNOSTIC PERMET DE DÉTERMINER 
LES AXES PRIORITAIRES DU FUTUR PROJET DE LA FONDATION

• Réaffirmer les valeurs de la Fondation 
pour concilier qualité des prises en charge 
et contrainte économique 

• Réagir aux restrictions budgétaires 
et proposer un dispositif d’accès aux soins 
ambulatoires adapté à ce contexte tendu 
sans entamer la qualité des prises en charge

• Participer aux recompositions hospitalières 
(Groupement Hospitalier de Territoire 
et Communauté Psychiatrique de Territoire) 
qui s’accélèrent afin d’éviter tout isolement 
dans un bassin rural fragilisé

• Etre acteur du Projet Départemental 
de Santé Mentale qui élargit le champ 
d’action au domaine social, médico-social, 
de l’insertion

• Garder une taille critique en concevant 
une nouvelle organisation qui s’appuie 
sur les plateaux techniques des Centres 
Hospitaliers Généraux (urgences, gériatrie, 
pédiatrie, médecine…) et les compétences 
des nombreux acteurs de santé mentale 
du territoire

• Développer une vision sociale soucieuse 
de la qualité de vie au travail des salariés

• Valoriser et favoriser l’ouverture culturelle 
compte tenu du patrimoine dont dispose 
la Fondation

• Répondre aux besoins et conforter la file 
active aussi bien en psychiatrie infanto–
juvénile qu’en psychiatrie adulte, pour 
des prises en charge essentiellement 
ambulatoires ou alternatives à l’hospitalisation 
complète

• Développer l’offre médico-sociale, répondre 
aux exigences des bonnes pratiques 
notamment concernant l’autisme et 
participer aux politiques publiques sur 
le handicap (favoriser les parcours de prise 
en charge, participer aux Pôles de Compétences 
et de Prestations Externalisées)

• Limiter les effets de la pénurie médicale 
tant en matière de recrutement, de formation, 
de partenariats que de délégations d’actions 
médicales et réorganiser les dispositifs de 
prise en charge et d’accompagnement.



¸e proȚet ǁes usagers 
Une sœur, récemment décédée, dont le handicap psychique s’est 
déclaré à l’âge de 14 ans, des parents adhérents de l’UNAFAM* 
dont elle avait pris le relai auprès de sa sœur, Marie-Françoise 
Quinton a accepté, à la demande du Conseil d’Administration 
de la Fondation, d’être la personne qui porte la voix des usagers.

L’expression des usagers a émergé au terme de deux démarches 
parallèles : la représentation des usagers dans la Fondation 
et la création du Forum Citoyen. Ce projet des usagers est la 
synthèse des deux projets, en même temps qu’il fait fidèlement 
écho à chacun des deux. Depuis une dizaine d’années, la Fondation 
a amorcé un tournant gigantesque fortement investi dans 
le social et le médico-social pour sortir du schéma de la psychiatrie, 
du tout-psychiatrique. Aujourd’hui, la place donnée au projet des 
usagers montre bien l’importance accordée à leur parole pour la 
recherche d’une meilleure prise en charge.
Trois aspects de la vie de la Fondation ont été plus particulièrement 
approchés : la prise en charge des patients, la prise en charge 
spécifique de l’autisme et le fonctionnement de l’Institution. 
Autour de ces trois champs, nous avons formalisé neuf recom-
mandations fortes. Il s’agit d’offrir aux patients et aux familles 
davantage de lisibilité et de visibilité de la Fondation et d’avoir 
un regard et une juste connaissance du déroulement des séjours 
des usagers. Il s’agit aussi de faire en sorte que le ressenti 
des familles puisse s’exprimer : quand on peut dire les choses, 
être écouté, cela change tout, pour tout le monde. Pour les 
usagers, le besoin est très fort de projets individualisés avec 
une diversité de services proposés qui, justement, s’adaptent 
à chaque individu. Sur ce point, la Fondation est plutôt en pointe 
et cela bouge tout le temps. La Fondation a pris l’initiative de 
créer un Forum Citoyen, qui, une fois ses recommandations 
émises, a pour objet d’en assurer le suivi sur la durée du projet 
d’établissement. Cette initiative audacieuse est un défi à relever 
aussi bien par la Fondation que par celles et ceux auxquels elle 
s’adresse.

Marie-Françoise Quinton
Membre du Conseil d’Administration de la Fondation - a suivi 
et animé l’élaboration du projet des usagers
[* UNAFAM : union nationale de familles de personnes malades et/ou handicapées psychiques]

Pour les usagers, 
la voix est libre

1



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

41

¸e proȚet ǁes usagers 
Une sœur, récemment décédée, dont le handicap psychique s’est 
déclaré à l’âge de 14 ans, des parents adhérents de l’UNAFAM* 
dont elle avait pris le relai auprès de sa sœur, Marie-Françoise 
Quinton a accepté, à la demande du Conseil d’Administration 
de la Fondation, d’être la personne qui porte la voix des usagers.

L’expression des usagers a émergé au terme de deux démarches 
parallèles : la représentation des usagers dans la Fondation 
et la création du Forum Citoyen. Ce projet des usagers est la 
synthèse des deux projets, en même temps qu’il fait fidèlement 
écho à chacun des deux. Depuis une dizaine d’années, la Fondation 
a amorcé un tournant gigantesque fortement investi dans 
le social et le médico-social pour sortir du schéma de la psychiatrie, 
du tout-psychiatrique. Aujourd’hui, la place donnée au projet des 
usagers montre bien l’importance accordée à leur parole pour la 
recherche d’une meilleure prise en charge.
Trois aspects de la vie de la Fondation ont été plus particulièrement 
approchés : la prise en charge des patients, la prise en charge 
spécifique de l’autisme et le fonctionnement de l’Institution. 
Autour de ces trois champs, nous avons formalisé neuf recom-
mandations fortes. Il s’agit d’offrir aux patients et aux familles 
davantage de lisibilité et de visibilité de la Fondation et d’avoir 
un regard et une juste connaissance du déroulement des séjours 
des usagers. Il s’agit aussi de faire en sorte que le ressenti 
des familles puisse s’exprimer : quand on peut dire les choses, 
être écouté, cela change tout, pour tout le monde. Pour les 
usagers, le besoin est très fort de projets individualisés avec 
une diversité de services proposés qui, justement, s’adaptent 
à chaque individu. Sur ce point, la Fondation est plutôt en pointe 
et cela bouge tout le temps. La Fondation a pris l’initiative de 
créer un Forum Citoyen, qui, une fois ses recommandations 
émises, a pour objet d’en assurer le suivi sur la durée du projet 
d’établissement. Cette initiative audacieuse est un défi à relever 
aussi bien par la Fondation que par celles et ceux auxquels elle 
s’adresse.

Marie-Françoise Quinton
Membre du Conseil d’Administration de la Fondation - a suivi 
et animé l’élaboration du projet des usagers
[* UNAFAM : union nationale de familles de personnes malades et/ou handicapées psychiques]

Pour les usagers, 
la voix est libre

L� ř�Č�OÇ AEČ ĩČ�{ERČӗ 
AEԝL� POPĩL�T�OÇ 
ETԝLEĩRČԝPROPOČ�T�OÇČ
:e proȚet se nourrit ǁe ǁeux sources ǁe rǋːexion Ӗ 

La Fondation du Bon Sauveur a souhaité faire 
apparaȍtreӗ ǁans son proȚet ǁԇǋtaƹlissementӗ 
lԇexpression ǁe ses usagersӗ telle ɧuԇelle a 
ǋmergǋ au terme ǁe ǁeux ǁǋmarches parallǧlesӝ 
¸a premiǧre ǁǋmarche a consistǋ à recueillir 
la parole ǁes reprǋsentants ǁes usagers ǁans 
les instances appropriǋes ǁe la yonǁation 
ӯʤoir encaǁrǋ ӿ Ąeprǋsentation ǁes usagers ԀӰӝ 
La seconde démarche a été de créer un Forum 
:itoʰen ӯʤoir encaǁrǋ ӿ yorum :itoʰen ԀӰ ɧuiӗ 
une ǹois constituǋӗ a soumis à la yonǁation 
un ensemƹle ǁe recommanǁations prioritairesӝ

Les recommandations

�u terme ǁe ces ǁǋmarchesӗ il apparaȍt ɧue 
le proȚet ǁes usagers peut se ǁǋcliner en 
neuǹ recommanǁations relatiʤes à trois champs 
ǁԇaction ǁe la yonǁationӗ à saʤoir Ӗ

• la prise en charge ǁes ӿ patients Ԁ 
• la prise en charge spǋciˎɧue ǁe lԇautisme
• le fonctionnement de l’Institution 

Ýn trouʤera en annexe њ lԇexplicitation ǁe 
ces recommanǁations par une sǋrie ǁe constats 
auxɧuels sont associǋes ǁes recommanǁations 
plus ǁǋtaillǋesӝ :es ǁerniǧres sont assorties 
ǁԇun inǁicateur permettant ǁԇen suiʤre la mise 
en ɣuʤre sur la ǁurǋe ǁu proȚet ǁԇǋtaƹlissementӝ

1¸e proȚet ǁes usagers1¸e proȚet ǁes usagers
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A -  LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS 

Si aujourd’hui, le champ d’intervention de 
la Fondation déborde la seule hospitalisation 
psychiatrique, il n’en reste pas moins qu’on 
s’adresse à elle notamment pour des soins. 
Les recommandations qui suivent expriment 
les attentes des usagers relatives à la prise en 
charge médicale.

Recommandation n° 1 : Améliorer la prise 
en charge médicale 

La nature même de la souffrance psychique 
peut rendre particulièrement difficile le dialogue 
des soignants avec les patients et/ou leur famille. 
Mais ces derniers ont besoin de comprendre 
la réponse des soignants, et en particulier celle 
des psychiatres, pour l’accepter et y adhérer.

Cela passe par un meilleur retour d’information 
aux patients lors des consultations ou des 
hospitalisations, le déploiement de l’Education 
Thérapeutique, tant des patients que de leur 
famille, l’attention portée à la façon dont 
la réponse à l’appel de la famille et/ou du patient 
est donnée, en particulier lorsqu’une demande 
de rencontre avec un médecin psychiatre ne peut 
être satisfaite.

Recommandation n°2 : Mieux répondre 
aux situations d’urgence et de crise

L’entourage familial et social d’un patient est 
souvent démuni, particulièrement en situation 
de crise, mais aussi dans la mise en place 
du dispositif « le patient au bon moment au 

La représentation 
des usagers dans la Fondation

Les usagers sont représentés au sein 
de la Fondation :

• dans la Commission Des Usagers 
(CDU), où siègent des représentants 
des associations agréées par l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) ; ils sont 
au nombre de 7 pour une file active 
d’environ 11 000 personnes, dont 
9 500 en soins ambulatoires ;

• dans les Conseils de Vie Sociale (CVS) 
des structures sociales et médico-so-
ciales, où ils sont élus ; ils représentent 
un nombre d’usagers limité : de 8 pour 
33 à 6 pour 120 suivant les structures ; 
les structures concernées sont :

 ӳ l’EHPAD « Résidence de l’Abbaye »,
 ӳ le Foyer d’Accueil Médicalisé « Maison 
des Fontaines »,

 ӳ la Maison d’Accueil Spécialisée 
« Maison des Roseaux », 

 ӳ les Services d’Accompagnement 
(SAVS et SAMSAH) de Bégard, 
Lannion et Paimpol, 

 ӳ le Foyer de Vie de Lanvollon 
« Résidence Henri Terret ».

Le Forum Citoyen 
de la Fondation Bon Sauveur

Le modèle en est celui du Centre Hospitalier 
Universitaire (CHU) d’Angers, lancé en 2013. 
Son rôle est, d’après le site Web de ce CHU, 
de « porter un regard critique et constructif 
sur les axes du Projet d’Établissement et 
de suivre sa mise en œuvre au cours des 
années suivant son adoption ».

Il comprend 16 membres ayant fait 
acte de candidature, choisis pour leur 
motivation par une instance extérieure 
à la Fondation. De parcours très différents, 
certains ayant été des malades soignés 
au sein de la Fondation, ils ont tous 
participé aux quatre réunions d’élaboration 
des recommandations, et sont disposés 
à prolonger leur engagement sur les 5 ans 
de la durée du projet d’établissement.

Tous les territoires où intervient 
la Fondation y sont représentés.



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

43

bon endroit », ou encore lors d’hospitalisation 
aux urgences de l’hôpital général de résidents 
des structures médico-sociales de la Fondation.

Pour y remédier, il serait utile :
• d’organiser des formations pour les familles 

autour de la gestion des crises
• de mettre en place un protocole de gestion 

des départs aux urgences de résidents 
assurant d’une part l’information immédiate 
des proches aidants, et d’autre part l’information 
du personnel médical des urgences relative 
aux soins psychiatriques dont le patient 
a besoin

Quant au dispositif « le patient au bon moment 
au bon endroit », la récente mise en place de la 
permanence d’Infirmiers d’Accueil et d’Orientation 
(IAO) devrait grandement réduire ces dysfonction-
nements.

Recommandation n°3 : Développer la concertation 
entre les acteurs lors de la sortie d’hospitalisation

La sortie d’hospitalisation d’un patient ouvre une 
période qui peut être à haut risque, surtout si elle 
n’est pas préparée et si le suivi du patient, faisant 
intervenir des professionnels aux compétences 
complémentaires, n’est pas bien organisé.

L’amélioration de ce suivi passe par :
• une communication plus fluide et une 

coordination plus efficace entre les différents 
acteurs, lesquels devraient pouvoir bénéficier 
de formations croisées 

• l’information des proches, tant sur le suivi mis 
en place que les aides qu’ils peuvent trouver 
(formations, associations…)

• une liaison effective avec les familles et les 
partenaires institutionnels

B -  LA PRISE EN CHARGE SPÉCIFIQUE 
DE L’AUTISME 

La compréhension de l’autisme a profondément 
évolué ces dernières années ; depuis 2013, on 
ne parle plus d’autisme mais de Troubles du 
Spectre Autistique, entraînant une évolution 
aussi bien dans les critères diagnostiques que 
dans la prise en charge. Les recommandations 
qui suivent manifestent l’importance que revêt, 
aux yeux des usagers et de leur famille, la prise 
en compte de cette évolution par la Fondation.

Recommandation n°4 : Poser et annoncer 
le diagnostic. 

Certaines aides du département ne peuvent 
être obtenues qu’une fois posé le diagnostic 
par une instance accréditée, ce qui n’est pas 
encore le cas de la Fondation.

L’accréditation de la Fondation comme Unité 
d’Évaluation Diagnostique des Troubles du 
Spectre Autistique pourrait accélérer l’octroi 
de ces aides dans la mesure où, actuellement, 
les délais pour obtenir un rendez-vous à l’Unité 
de Brest, dont dépend le département des 
Côtes d’Armor, dépassent les 6 mois.

D’autre part, la mise en place d’un protocole 
d’annonce du diagnostic aiderait à un meilleur 
respect de la volonté du patient par tous les 
professionnels concernés.

Recommandation n°5 : Donner une vraie place 
à l’enfant et à sa famille dans le processus 
de prise en charge

Ce sont les parents qui sont les premiers témoins 
des troubles autistiques de l’enfant et, dans la 
mesure où ces troubles l’accompagneront toute 
sa vie, le processus de prise en charge ne peut 
ignorer l’environnement familial.

Par conséquent, la Fondation doit améliorer 
la prise en compte du contexte de vie des 
enfants pris en charge, en mettant en œuvre 
toute mesure associant les familles à cette prise 
en charge, et tout particulièrement pour la mise 
en place d’un Projet Pédagogique Individualisé.

Recommandation n°6 : Mettre en place, 
pour l’autisme, l’évaluation, le projet personnalisé 
et les supervisions extérieures

Les outils recommandés par la Haute Autorité 
de la Santé pour la prise en charge de l’autisme 
ne sont pas tous mis en œuvre dans la Fondation. 
Cette recommandation vise à soutenir la 
« révolution culturelle » que constitue la mise 
en place de ces Recommandations des Bonnes 
Pratiques Professionnelles.
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: -  LE yOÇ:T�OÇÇEÃEÇT AE Lԇ�ÇČT�TĩT�OÇ 

' la ǁiǹǹǋrence ǁes recommanǁations prǋcǋǁentesӗ 
ɧuasiӸexclusiʤement portǋes par le yorum :itoʰenӗ 
les trois recommanǁations ɧui suiʤent ǋmanent 
ǁes reprǋsentants ǁes usagersӝ

RǉƺɁȴȴƃȶǁƃɽȈɁȶ ȶմќ Ӗ AȴǋȢȈɁɨǉɨ ȢԇǉǹˎƺƃƺȈɽǋ 
ǁǉԝȢƃ ɨǉɥɨǋɰǉȶɽƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ʍɰƃǼǉɨɰ

¸e Čerʤice ǁes Ąelations aʤec les ĩsagers ǁe la 
yonǁation ǁeʤra ʤeiller à amǋliorer lԇinǹormation 
en direction des usagers et de leur famille sur 
ce ɧuԇils peuʤent attenǁre ǁe leurs reprǋsentantsӗ 
ɧue ce soit ǁans les :onseils ǁe řie Čociale ou 
ǁans la :ommission Aes ĩsagersӝ

Aԇautre partӗ ǁans la mesure oʔ les usagers 
ӯrǋsiǁents etӣou aiǁantsӰ sont parǹois conǹrontǋs 
à ǁes ǋʤǋnements ɧuԇils consiǁǧrent comme 
inǁǋsiraƹlesӗ ou encore à ǁes situations ɧuԇils ne 
comprennent pasӗ il conʤient ǁe mettre en place 
un mode de signalement de ces événements et/
ou situations ɧui ne soit pas ressenti ǁe ǹaƽon 
agressiʤe par les personnelsӝ

RǉƺɁȴȴƃȶǁƃɽȈɁȶ ȶմѝ Ӗ AȴǋȢȈɁɨǉɨ Ȣƃ ӿ ȢȈɰȈƹȈȢȈɽǋ Ԁ 
et la visibilité de la Fondation du Bon Sauveur

:ompteӸtenu ǁe lԇhistoire ǁe la yonǁation 
et ǁe lԇǋʤolution ǁe son champ ǁԇinterʤentionӗ 
il est aisǋ ǁe sԇʰ perǁreӗ au sens propre comme 
au sens ˎgurǋӝ

¸ԇamǋlioration ǁe la signalǋtiɧueӗ la moǁǋration 
ǁans lԇutilisation ǁes acronʰmes pour la commu-
nication, la rénovation des outils de communication 

ɧui ǁeʤraient Ǔtre repensǋs à partir ǁes attentes 
ǁe leurs ǁestinatairesӗ ǁeʤraient aiǁer à sԇʰ 
retrouver.

Aԇautre partӗ les eǹǹorts entrepris pour ǁǋʤelopper 
une communication positiʤeӗ en particulier 
en organisant en plus granǁ nomƹre ǁes ǋʤǋnements 
ouʤerts au puƹlicӗ sont à ampliˎerӝ :ette commu-
nication positiʤe ne peut ɧue ǹaire reculer la 
peur ressentie à lԇǋgarǁ ǁe la malaǁie mentale 
ǁans le granǁ puƹlicӗ ce ɧui est une source ǁe 
souǹǹrance pour les malaǁes et leur ǹamilleӝ

RǉƺɁȴȴƃȶǁƃɽȈɁȶ ȶմў Ӗ AȴǋȢȈɁɨǉɨ Ȣǉ ǁǋɨɁʍȢǉȴǉȶɽ 
du séjour des usagers

:omme ǁans tous les ǋtaƹlissements oʔ ǁes repas 
sont proposǋsӗ la ɧualitǋ ǁe ces repas ʤient en 
tǓte ǁes motiǹs ǁe satisǹaction ou ǁԇinsatisǹactionӝ 
Kn ce ɧui concerne la yonǁationӗ les choses ǋʤoluent 
dans le bon sens, mais il existe des marges de 
progres sionӗ en particulier en sԇinspirant ǁԇinitiatiʤes 
ʤisant à sortir ǁe la mǋǁiocritǋ les repas serʤis ǁans 
les collectivités.

ĩn autre ǁomaine particuliǧrement sensiƹle 
est celui ǁes actiʤitǋs proposǋesӗ ɧue ce soit sous 
la ǹorme ǁԇateliers thǋrapeutiɧues ou ǁԇactiʤitǋs 
ouvertes. Pour convaincre les décideurs de 
lԇeǹˎcacitǋ inǁǋniaƹle ǁes ateliers thǋrapeutiɧuesӗ 
il serait utile ǁԇǋlaƹorer un outil ǁe ӿ mesure Ԁ 
ǁe cette eǹˎcacitǋӝ

Aԇautre partӗ lorsɧue se pose la ɧuestion 
ǁu maintien ou ǁe la suppression ǁԇune actiʤitǋ 
proposǋe aux rǋsiǁentsӗ aucune ǁǋcision ne 
ǁeʤrait Ǔtre prise sans aʤoir pris en consiǁǋration 
lԇimpact ǁe la ǁǋcision sur leurs ƹǋnǋˎciairesӝ

Loïc Nicolas
Président du Conseil
de Vie Sociale des 3 Services
d’Accompagnement à la Vie
Sociale (Lannion, Guingamp
et Bégard)

Construire son projet de vie
Depuis 2006, Loïc Nicolas travaille
quatre matinées par semaine 
aux jardins potagers de Bégard. 
Le Conseil de Vie Sociale sert 
à organiser la vie de chaque Service 
d’Accompagnement ; le principe 
est de co-construire un projet
de vie et d’animations.
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Les deux démarches ɧui ont conǁuit à lԇǋlaƹoration 
ǁes recommanǁations prǋsentǋes ciӸǁessus ont 
ǹait apparaȍtre trois regardsӗ ǁiǹǹǋrents et complǋ-
mentaires :

• celui ǁes reprǋsentants à la :Aĩ ӯ:ommission 
Aes ĩsagersӰӗ ǁǋsignǋs par les associations 
reconnues par lԇ�gence Ąǋgionale ǁe Čantǋӗ

• celui ǁes reprǋsentants aux :řČ ӯ:onseils 
ǁe řie ČocialeӰӗ ǋlus par les ƹǋnǋˎciaires 
ǁes structuresӗ

• celui ǁes memƹres ǁu yorum :itoʰenӗ ɧui 
ont ǹait acte ǁe canǁiǁature pour ʰ participerӝ

�l ǹauǁra ǁonc tenir compteӗ ǁans le suiʤi ǁes 
recommanǁations sur la ǁurǋe ǁu proȚet ǁԇǋta-
blissement, de chacun de ces trois regards.

Āar ailleursӗ il nԇest pas sans intǋrǓt ǁe remarɧuer 
la ǁȈʤǉɨɰȈɽǋ ǁǉɰ ǁǋɰȈǼȶƃɽȈɁȶɰ ǁʍ ɥʍƹȢȈƺ ɧue la 
yonǁation a pour mission ǁԇaccueillir Ӗ ӿ usagers Ԁӗ 
ӿ patients Ԁӗ ӿ hanǁicapǋs Ԁӗ ӿ ƹǋnǋˎciaires ԀӘ 
:ette ǁiʤersitǋ reːǧte celle ǁes situations ʤǋcues 
au sein ǁe la yonǁation Ӗ on sԇʰ ǹait soignerӗ aiǁerӗ 
hǋƹergerӘ 

�l conʤient cepenǁant ǁe ne pas ouƹlier ɧue 
ǁerriǧre ces ǁǋsignationsӗ tout comme ǁerriǧre 
celle ǁes proǹessionnels ǁe la yonǁationӗ 
il ʰ a ǁǉɰ ɥǉɨɰɁȶȶǉɰ.

:e proȚet sԇappuie sur les moʰens ǁu Čerʤice 
ǁes Ąelations aʤec les ĩsagers ɧui assure 
ǁes missions ǁԇaccueil et ǁe prise en charge 
aǁministratiʤe ǁes patients ӯsuiʤiӗ ǹacturation ӘӰӝ 
�l est le garant ǁe la ˎaƹilitǋ Țuriǁiɧue et aǁministratiʤe 
ǁe lԇaǁmission ǁes patientsӝ

¸e Čerʤice ǁe Ąelations aʤec les ĩsagers constitue 
le premier contact aʤec lԇ�nstitutionӝ �l ǁoit ǁonc 
assurer un accueil et une prise en charge aǁminis-
tratiʤe ǹacilitant la suite ǁu sǋȚour ӯinǹormation aux 
usagersӗ ǁroits ǁes patientsӗ caǁre lǋgal et rǧgle-
mentaireӰӝ ¸ԇǋʤolution ǁe lԇaccueil aǁministratiǹ 
de la Fondation Bon Sauveur de Bégard s’inscrit 
ǁans le caǁre plus gǋnǋral ǁe lԇǋʤolution ǁu proȚet 
ǁe lԇǋtaƹlissement aʤec lԇusager au cɣur ǁes 
prǋoccupationsӝ

:ԇest pourɧuoiӗ ǁans le caǁre ǁes nouʤelles 
modalités d’admission, la Fondation Bon Sauveur 
ǁe 9ǋgarǁ organiseӗ au printemps їѕіѝӗ lԇaccueil 
aǁministratiǹ à proximitǋ ǁes unitǋs ǁԇaǁmissionӝ

Sylviane Guyomarc’h
Présidente de la Commission 
Des Usagers de la Fondation ; 

représentante des usagers,
adhérente à l’UNAFAM

Aider à aider et lutter 
contre l’isolement des familles

Aujourd’hui à la Fondation,
nous sommes plusieurs aidants 

présents à la Commission
Des Usagers ; on est force

de proposition, on arrive avec 
notre regard extérieur, on est très 

encouragés et notre parole 
a vraiment du poids et je pense 

qu’on doit pouvoir encore mieux 
organiser le soutien aux aidants 

et expliquer plus précisément 
encore la politique de la Fondation. 



 ̧ e proȚet ɧualitǋ 
gestion ǁes risɧues L’usager est le partenaire de l’évolution de nos pratiques. 

/lles ont un impact sur les dimensions de qualité et de 
sécurité des services rendus.

Notre projet qualité-sécurité est participatif. Il est construit 
de la convergence et de la complémentarité, du recul
des équipes de professionnels, du regard et des expériences  
des patients et de leurs familles, des évaluations nationales 
qui font référence. Ce projet, nous l’avons voulu lisible
et compréhensible par tous, car la qualité n’est pas une 
contrainte mais un état d’esprit, une culture. D’ailleurs,
cet état d’esprit anime déjà les professionnels de la Fondation 
dont on oublie parfois de reconnaǖtre suffisamment
la bienveillance. Nous avons, il est vrai, des obligations
dans ce domaine particulièrement sensible et c’est
au quotidien, sur le terrain, que la qualité s’exprime,
doit se transformer en outil au service des professionnels,
au service des soins et des usagers. Aujourd’hui, le projet 
partagé par toutes les strates œuvrant au sein de la Fondation, 
s’inscrit dans la pérennité et la continuité de la démarche 
qualité et gestion des risques. 

Nous sommes là pour construire ces dimensions d’une prise 
en charge de qualité, en toute sécurité, en nous adaptant
à chaque public de patients et aux équipes de professionnels. 
Dans cette construction, notre objectif est de réunir,
de décloisonner la ré˵exion et l’action, raison pour laquelle 
ce projet transversal est un fil conducteur déterminant.

Parallèlement, la gestion des risques est primordiale dans
ce mouvement. D’un côté, l’existence des ԩpatients traceurs’ 
permet d’avoir le recul de l’équipe, le recul du patient, le recul
de la traçabilité ԃ d’un autre côté, l’analyse, l’identification
et l’évaluation des risques convergent pour créer
une amélioration permanente.

Kathia Foucher
Responsable Qualité / Gestion des Risques
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gestion ǁes risɧues L’usager est le partenaire de l’évolution de nos pratiques. 

/lles ont un impact sur les dimensions de qualité et de 
sécurité des services rendus.

Notre projet qualité-sécurité est participatif. Il est construit 
de la convergence et de la complémentarité, du recul
des équipes de professionnels, du regard et des expériences  
des patients et de leurs familles, des évaluations nationales 
qui font référence. Ce projet, nous l’avons voulu lisible
et compréhensible par tous, car la qualité n’est pas une 
contrainte mais un état d’esprit, une culture. D’ailleurs,
cet état d’esprit anime déjà les professionnels de la Fondation 
dont on oublie parfois de reconnaǖtre suffisamment
la bienveillance. Nous avons, il est vrai, des obligations
dans ce domaine particulièrement sensible et c’est
au quotidien, sur le terrain, que la qualité s’exprime,
doit se transformer en outil au service des professionnels,
au service des soins et des usagers. Aujourd’hui, le projet 
partagé par toutes les strates œuvrant au sein de la Fondation, 
s’inscrit dans la pérennité et la continuité de la démarche 
qualité et gestion des risques. 

Nous sommes là pour construire ces dimensions d’une prise 
en charge de qualité, en toute sécurité, en nous adaptant
à chaque public de patients et aux équipes de professionnels. 
Dans cette construction, notre objectif est de réunir,
de décloisonner la ré˵exion et l’action, raison pour laquelle 
ce projet transversal est un fil conducteur déterminant.

Parallèlement, la gestion des risques est primordiale dans
ce mouvement. D’un côté, l’existence des ԩpatients traceurs’ 
permet d’avoir le recul de l’équipe, le recul du patient, le recul
de la traçabilité ԃ d’un autre côté, l’analyse, l’identification
et l’évaluation des risques convergent pour créer
une amélioration permanente.

Kathia Foucher
Responsable Qualité / Gestion des Risques

 

¸a yonǁation inscrit au centre ǁe ses prǋoccu-
pations lԇamǋlioration continue ǁe la ɧualitǋӗ 
ǁe la sǋcuritǋ ǁes soins et la gestion ǁes risɧuesӝ

¸a politiɧue ǁe la yonǁation en matiǧre 
ǁe ɧualitǋ et gestion ǁes risɧues a pour oƹȚet 
la pleine satisǹaction ǁe nos patientsӗ rǋsiǁentsӝ 
Klle ʤise à ǁonner ǁes soins aǁaptǋs à ses ƹesoinsӗ 
ǁans un souci ǁe respect ǁe lԇǋthiɧue mǋǁicaleӗ 
ǁe maȍtrise ǁes risɧues et optimisation ǁes 
moʰensӗ tout en suiʤant les progrǧs ǁes connais-
sancesӗ ǁes techniɧues mǋǁicales Ӣ elle ǹaʤorise 
aussi lԇǋpanouissement et lԇǋʤolution ǁes conǁitions 
ǁes personnelsӝ

�ˎn ǁe mettre en ɣuʤre cette politiɧueӗ 
la yonǁation sԇest ˎxǋe ǁeux granǁes prioritǋs Ӗ 

• la satisfaction des usagers
• une culture partagǋe et coorǁonnǋe ǁe 

la ɧualitǋ et gestion ǁes risɧues

�ˎn ǁe rǋponǁre à ces prioritǋsӗ la yonǁation 
a ǁǋˎni un proȚet ɧualitǋ gestion ǁes risɧues 
ɧui sԇinscrit ǁans la continuitǋ ǁԇune ǁǋmarche 
stratǋgiɧue gloƹale ǁԇamǋlioration ǁe la ɧualitǋӗ 
ǁe la sǋcuritǋ ǁes soins et ǁe gestion ǁes risɧuesӝ 
Aǋmarche ǁǋʤeloppǋe ǁepuis plusieurs annǋes 
et initiǋe lors ǁe la premiǧre certiˎcation en їѕѕј 
pour rǋponǁre aux attentes ǁe la �aute �utoritǋ 
de Santé. 

La Fondation a obtenu sa 3e certiˎcation 
en octoƹre їѕіћӝ

Cette démarche transversale couvre l’ensemble 
des secteurs d’activité des établissements de 
la yonǁation 9on Čauʤeurӝ ¸a ǁʰnamiɧue en 
ɣuʤre est ǁԇamǋliorer les interǹacesӗ ǁe ːuiǁiˎer 
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les prises en charges des usagers et d’optimiser 
l’organisation et les compétences en matière 
de pilotage de la qualité et gestion des risques, 
en capitalisant notamment sur les acquis de 
la démarche de certification de la Haute Autorité 
de  Santé. 

Le dialogue constant entre le sanitaire et le médico-
social s’inscrit ainsi dans une logique de parcours, 
de travail en équipes et d’une sécurité optimisée 
pour les usagers. Cette collaboration participe 
également à forger une culture commune de 
la qualité et de la gestion des risques.

Ce projet repose sur les valeurs communes 
de la Fondation : respect, bienveillance, écoute 
et dialogue, professionnalisme, engagement. 

Sur le versant sanitaire, 
le projet qualité et gestion des risques 2017-2021 
est construit en cohérence avec le projet médical 
du Centre Hospitalier et intègre les grandes 
orientations de la Loi de Santé du 26 janvier 
2016, du Programme National pour la Sécurité 
des patients et du Projet Régional de Santé en 
Bretagne. Il prend également en compte les 
recommandations de la Haute Autorité de Santé 
(HAS) et les référentiels de bonnes pratiques 
opposables. 

Ce projet s’inscrit dans le prolongement du projet 
d’établissement et s’appuie sur une analyse 
approfondie des résultats du précédent Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens, de la 
certification V2014, des 2 thèmes d’impulsion de 
la Haute Autorité de Santé ( HAS) « bientraitance, 
qualité de vie au travail », des indicateurs internes 
et externes, comme par exemple les Indicateurs 
pour l’amélioration de la Qualité et de la Sécurité 
des Soins (IQSS) ; des rapports annuels qualité et 

gestion des risques et de la Commission 
Des Usagers. 

Des actions d’améliorations sont attendues 
sur ces thèmes :

• Le respect de la dignité et de l’intimité 
des patients,

• Le respect des libertés individuelles et la 
gestion des mesures de restriction de liberté,

• L’évaluation de l’état de santé du patient 
et le projet de soins personnalisé,

• Le dispositif d’accueil du patient,
• Les prises en charge particulières,
• Le dossier du patient,
• La prise en charge médicamenteuse.

Sur le versant social et médico-social, 
le fil conducteur est posé par l’élaboration 
d’un premier Contrat Pluriannuel d’Objectifs 
et de Moyens (CPOM) et le dialogue instauré 
à cet effet avec l’Agence Régionale de Santé 
en Bretagne et le Conseil Départemental 
des Côtes D’Armor. 

Trois objectifs sont avancés : 
 ӳ Améliorer la qualité de l’accompagnement 
 ӳ Apporter une réponse adaptée et évolutive 
aux besoins de chaque personne en 
situation de handicap 

 ӳ Se doter d’une organisation efficiente 
au service des personnes accompagnées 

En synthèse, le projet qualité gestion des 
risques de la Fondation s’articule autour de trois 
axes structurants communs au pôle sanitaire 
et aux structures médico-sociales. 

Ce projet est structuré en 3 parties : 
• La structuration de la démarche qualité 

et gestion des risques ; 
• Le programme d’amélioration de la qualité 

et gestion des risques ; 
• Les orientations, objectifs pour développer 

la démarche et l’évaluation de la politique 
qualité et gestion des risques.

A -  LA STRUCTURATION DE LA DÉMARCHE 
QUALITÉ ET GESTION DES RISQUES 

La démarche qualité-risques repose sur plusieurs 
instances afin de répartir l’effort à consentir 
en matière d’amélioration de la qualité et de 
maîtrise des risques. 

Cette organisation responsabilise également 
chaque instance par rapport à des thèmes 
clairement identifiés :

• La responsabilité en matière de prises de 
décisions et d’attributions de moyens est 
confiée à un Comité de pilotage qualité/
risques co-présidé par le Directeur Général et 
le président de CME. Cette instance propose 
les orientations stratégiques, valide et suit les 
programmes d’amélioration continue ; 

• La responsabilité en matière de coordination, 
d’animation et de gestion de la démarche 
d’amélioration de la qualité, de la gestion 
des risques et d’hygiène est confiée au service 
qualité/risques ;

• L’établissement s’appuie sur les différentes 
instances pour travailler sur les sujets qui 
les concernent, ainsi : 
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 ӳ Le :ɁȴȈɽǋ ǁǉ ¸ʍɽɽǉ ƺɁȶɽɨǉ Ȣǉɰ IȶǹǉƺɽȈɁȶɰ 
Nosocomiales ӯ:¸�ÇӰ traite lԇensemƹle ǁes 
suȚets ǁe lԇǋtaƹlissement ɧui concerne 
lԇhʰgiǧne et le risɧue inǹectieuxӝ 

 ӳ Le Comité de Lutte Contre la Douleur 
ӯ:¸ĩAӰ sԇintǋresse aux ɧuestions relatiʤes 
aux prises en charge ǁe la ǁouleur et 
ǁe la ˎn ǁe ʤieӝ ĩne inˎrmiǧre ressource 
ǁouleurӗ titulaire ǁԇun AiplɄme ĩniʤersitaire 
sera ǁǋtachǋe sur un temps pour ʤaloriser 
les accompagnements au niʤeau ǁes 
ǋɧuipesӗ en ǹormation interneӝ

 ӳ ¸a responsaƹilitǋ en termes ǁe ǁroits ǁes 
patients et ǁe la ɧualitǋ ǁe la prise en 
charge est assurǋe par la Commission Des 
UɰƃǼǉɨɰ ӯ:DUӰӝ :ette instance est relaʰǋe 
par les :onseils ǁe ʤie sociale ӯ:řČӰ pour 
toutes ces ɧuestions ǁans le secteur social 
et mǋǁical socialӝ

 ӳ Le :ɁȴȴȈɰɰȈɁȶ ǁʍ ÃǋǁȈƺƃȴǉȶɽ ǉɽ ǁǉɰ 
DȈɰɥɁɰȈɽȈǹɰ ÃǋǁȈƺƃʍʯ SɽǋɨȈȢǉɰ ӯ:ÝÃKA�ÃČӰ 
sԇintǋresse aux ɧuestions relatiʤes à la prise 
en charge médicamenteuse et au circuit 
ǁu mǋǁicament et ǁispositiǹs mǋǁicaux 
stériles.

 ӳ ¸a responsaƹilitǋ en matiǧre ǁe mise en 
ɣuʤreӗ ǁe suiʤi et ǁԇǋʤaluation ǁu ǁispositiǹ 
ǁԇMʤaluation ǁes Āratiɧues Āroǹession-
nelles ӯKĀĀӰ est conˎǋe à la Commission 
EʤƃȢʍƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ĀɨƃɽȈɧʍǉɰ ĀɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶǉȢȢǉɰ.

 ӳ Le Comité de Liaison en Alimentation 
ǉɽ NʍɽɨȈɽȈɁȶӍ ӯ:¸ANӰ traite ǁes ɧuestions 
relatiʤes à la nutrition et à lԇorganisation 
ǁes repasӝ 

 ӳ L’AʍɽɁɨȈɽǋ ǁǉ GǉɰɽȈɁȶ ǁǉ ȢԇIǁǉȶɽȈˎƺƃɽȈɁȶ 
ӯ�{�Ӱ sԇappliɧue à ǁǋˎnir et mettre en ɣuʤre 
la politiɧue ǁԇiǁentitoӸʤigilanceӝ

 ӳ La cellule de gestion des risques est en 
charge de la gestion, du traitement et de 
lԇǋʤaluation ǁes ǋʤǧnements inǁǋsiraƹlesӝ

 ӳ Des ƺɁɨɨǉɰɥɁȶǁƃȶɽɰ ɧʍƃȢȈɽǋ ȃʰǼȈǧȶǉ sont le 
lien au niveau de l’établissement, dans l’unité 
ou le groupe ǁԇunitǋs ǁe rǋǹǋrenceӗ entre 
le Čerʤice Ăualitǋ et les proǹessionnels ǁu 
terrain

 ӳ Des ɨǋǹǋɨǉȶɽɰ ɧʍƃȢȈɽǋ ǁǉ ɥɄȢǉɰ accom-
pagnent la mise en ɣuʤre et le suiʤi ǁu 
programme ɧualitǋ ӣ gestion ǁes risɧues ǁu pɄleӝ 

• Aiǹǹǋrents groupes ǁe traʤail plus restreints 
sԇinʤestissent ensuite sur ǁes suȚets spǋciˎɧuesӝ

L’échange d’information entre le comité 
ǁe pilotage ɧualitǋӸrisɧues et lԇensemƹle 
ǁe lԇencaǁrement a lieu lors ǁes rǋunions ǁe 
la commission ɧualitǋӣrisɧues et ou ǁe rǋunions 
spǋciˎɧuesӝ

¸ԇɁɨǼƃȶȈɰƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ǁǋȴƃɨƺȃǉɰ ɧʍƃȢȈɽǋӸɨȈɰɧʍǉɰ 
ǉɰɽԝɨǉɥɨȈɰǉ ǁƃȶɰ Ȣǉ ɽƃƹȢǉƃʍ ƺȈӸǁǉɰɰɁʍɰ Ӗ

DIRECTION GÉNÉRALE

CME Commission EPP

CLIN

COMEDIMS

Comité de pilotage 
Qualité - Risques

Cellule gestion 
des risques

Référents qualitéPilotes 
des Thématiques

Comité d’audit interne Correspondants 
Qualité / Hygiène

Groupes de travail 
(EPP, CREX,…)

Service Qualité Risque

CLAN

CLUD

CDU - CVS

AGI
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B -  PROGRAMME D’AMÉLIORATION 
DE LA QUALITÉ ET DE LA SÉCURITÉ 
DES SOINS (PAQSS) 

La politique de l’Institution définit les grandes 
priorités et les responsabilités dans les domaines 
de la qualité et de la sécurité de la prise en 
charge. Les projets sont mis en œuvre au travers 
d’un Programme d’Amélioration de la Qualité 
et de la Sécurité des Soins validé tous les deux 
ans par le comité de pilotage. Il rassemble 
les plans d’actions par instance ou «grands 
thèmes» à mettre en œuvre. L’ensemble du 
programme qualité/risques est défini, approfondi 
ou complété de différentes manières :

• sur demande du comité de pilotage qualité/
risques

• par les exigences réglementaires 
• sur demande de la Commission Médicale 

d’Établissement en application des décrets 
de 2010,

• sur demande de la Commission Des Usagers 

Il est, très concrètement, présenté sous forme 
d’un tableau Excel composé des items suivants : 
domaine, provenance, thème et actions à mettre 
en œuvre, référent, échéance, état, service 
concerné et évaluation. Le Programme d’Amé-
lioration de la Qualité et de Sécurité des Soins 
(PAQSS) prend en compte les actions issues de 
différentes origines (certification, Evaluation des 
Pratiques Professionnelles, indicateurs, inspection, 
audit, questionnaire de sortie, réclamation, 
déclarations d’évènements indésirables, Analyse 
Préliminaire de Risques et réglementation…).

Chaque action proposée et validée dépend 
d’un ou plusieurs domaines : démarche qualité, 
gestion des risques… Enfin, une partie évaluation 
permet de réaliser le bilan des actions en début 
d’année suivante. Les différentes instances 
statuent sur la réalisation effective et l’efficacité 
de l’action. Pour ceci, elles tentent de privilégier 
au maximum les indicateurs chiffrés (nombre 
de réunions, résultat à la certification, mesure 
d’impact pour les audits et Evaluations des 
Pratiques Professionnelles…)

Le suivi opérationnel est réalisé par le service 
qualité gestion des risques et hygiène. 
Ils travaillent en coordination avec les membres 
des différentes commissions de l’établissement 
et l’ensemble des services. 

C -  LES ORIENTATIONS ET LES OBJECTIFS 

Lors de l’approbation du présent projet, le Conseil 
d’Administration a fixé pour objectif prioritaire 
la production de la lettre de sortie au patient ; 
cette orientation devra être mise en œuvre 
pour le mois de mars 2018. 

Partie intégrante du projet d’établissement, 
le projet qualité-gestion des risques s’articule avec 
les autres volets du projet d’établissement.

Un projet qualité décliné en trois grandes orientations 
de développement :

• Optimiser le management stratégique 
et la gouvernance du Comité qualité risques 
de la qualité et de la gestion des risques ;

• Déployer et coordonner un dispositif intégré 
de gestion de qualité et de la sécurité, 
en favorisant l’implication des professionnels ;

• Développer une culture partagée de l’éva-
luation et de l’amélioration permanente 
afin d’adapter en continu les réponses 
de l’établissement et les pratiques profession-
nelles aux besoins des usagers et attentes 
des parties prenantes.

1. Optimiser le management stratégique 
et la gouvernance du Comité qualité 
/ risques de la qualité et de la gestion 
des risques

Objectif 1 : Coordonner les énergies par la mise 
en œuvre d’un pilotage opérationnel de la 
qualité et de la gestion des risques

• Renforcer le rôle de pilote de thématiques 
 ӳ Réévaluer le niveau de culture qualité/
risques des pilotes des thématiques et 
leur connaissance de la démarche projet

 ӳ Accompagner et former les pilotes des 
thématiques 

• Pérenniser le travail réalisé par les commissions 
thématiques engagées dans le management 
de la qualité et des risques (CLIN, COMEDIMS, 
CLUD, CLAN…)

• Mettre à disposition des professionnels des 
outils de pilotage et de gestion documentaire 
efficaces
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OƹȚǉƺɽȈǹ ї Ӗ DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ Ȣǉ ɰʰɰɽǧȴǉ ǁǉ 
management de la qualité gestion des risques

• Aǋploʰer un logiciel spǋciˎɧue couʤrant tous 
les champs ǁԇactiʤitǋs Ӗ gestion ǁe la ɧualitǋ 
et ǁes risɧuesӗ gestion ǁocumentaire {KAӗ 
gestion ǁes Kʤǧnements �nǁǋsiraƹlesӗ auǁitsӗ 
enɧuǓtes ǁe satisǹactionӘ

• Ãettre en placeӗ à tous les secteursӗ le sʰstǧme 
de gestion documentaire et évaluer la gestion 
des documents

• Etendre les outils, méthodes attendues 
pour les prochaines certiˎcations ӯřїѕіѝӰ 

OƹȚǉƺɽȈǹ ј Ӗ AȴǋȢȈɁɨǉɨ Ȣƃ ʤǉȈȢȢǉ ɨǋǼȢǉȴǉȶɽƃȈɨǉ 
ƃˎȶԝǁԇǓɽɨǉ ȈȶǹɁɨȴǋ ǉȶ ɥǉɨȴƃȶǉȶƺǉ ǁǉɰ ȶɁʍʤǉȢȢǉɰ 
exigences

• Mieux coordonner les vigilances et la veille 
sanitaire 

OƹȚǉƺɽȈǹ љ Ӗ AƺƺɁȴɥƃǼȶǉɨ Ȣƃ :ɁȴȴȈɰɰȈɁȶ Dǉɰ 
UɰƃǼǉɨɰ ӯ:DUӰӗ ǉȶ ƺɁȶƺǉɨɽƃɽȈɁȶ ƃʤǉƺ Ȣǉɰ :ɁȶɰǉȈȢɰ 
ǁǉ VȈǉ SɁƺȈƃȢǉ ӯ:VSӰӗ ƃˎȶ ǁԇȈȶʤǉɰɽȈɨ ȢԇǉȶɰǉȴƹȢǉ 
ǁǉԝȢǉʍɨɰ ȴȈɰɰȈɁȶɰ

• Āromotion ǁe la ƹientraitance ӣ prǋʤention 
ǁe la maltraitance

• Ārise en charge ǁes patients en ˎn ǁe ʤie
• Prise en charge de la douleur
• Gestion des mesures de restriction de liberté
• Čuiʤi ǁes inǁicateurs ӯĀ�ĂČČ relatiǹs aux ǁroits 

ǁes patients ӯtraƽaƹilitǋ ǁe lԇinǹormationӰ
• Aǋʤeloppement ǁe la rǋːexion ǋthiɧue en lien 

aʤec le comitǋ ǋthiɧue ǁe lԇǋtaƹlissement

OƹȚǉƺɽȈǹ њ Ӗ DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ ǁǉɰ ɥɨɁǼɨƃȴȴǉɰ 
ǉɽԝȢǉɰԝǁǋȴƃɨƺȃǉɰ ǁԇEʤƃȢʍƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ĀɨƃɽȈɧʍǉɰ 
ĀɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶǉȢȢǉɰ ɧʍȈ ƺɁȶƺɁʍɨǉȶɽ ƥ ȢԇƃȴǋȢȈɁɨƃɽȈɁȶ 
de la qualité et de la sécurité des soins

OƹȚǉƺɽȈǹ ћ Ӗ DǋˎȶȈɨ ʍȶǉ ɰɽɨƃɽǋǼȈǉ ǁǉ ƺɁȴȴʍȶȈƺƃɽȈɁȶ 
ǁǉɰ ǁǋȴƃɨƺȃǉɰ ɧʍƃȢȈɽǋ ǉɽ ǼǉɰɽȈɁȶ ǁǉɰԝɨȈɰɧʍǉɰ 
ɥƃɨԝȢƃ ȴȈɰǉ ǉȶ ɥȢƃƺǉ ǁǉ ɽƃƹȢǉƃʍʯ ǁǉԝƹɁɨǁɰ

• Améliorer les modalités de restitution 
ǁes oƹȚectiǹs et ƹilans ǁes sousӸcommissionsӗ 
groupes ǁe traʤailӗ pilotes ǁes thǋmatiɧues

• Aǋʤelopper une culture partagǋe et participatiʤe 
ǁe la ɧualitǋ gestion ǁes risɧues Ӗ

 ӳ Relancer la journée annuelle de la Fondation 
ӯǁǋʤeloppement ǁԇune culture ɧualitǋӣ
gestion ǁes risɧues

 ӳ Āarticiper au programme national pour 
la sǋcuritǋ ǁes patients et à la semaine 
ǁe la sǋcuritǋ ǁu patient

• Aǋʤelopper et pǋrenniser les ǁiǹǹǋrents outils 
de communication

OƹȚǉƺɽȈǹ ќ Ӗ Aɰɰʍɨǉɨ ʍȶ ɰʍȈʤȈ ǁǉ Ȣƃ ǁǋȴƃɨƺȃǉ 
ǁǉԝƺǉɨɽȈˎƺƃɽȈɁȶ ǉɽ ǁǉɰ ǋʤƃȢʍƃɽȈɁȶɰ ǉȶԝ 
ɥɨɁǼɨǉɰɰƃȶɽ ɰʍɨ Ȣǉɰ ɰʍȚǉɽɰ ǹƃȈɰƃȶɽ ȢԇɁƹȚǉɽ 
ǁǉԝɨǉƺɁȴȴƃȶǁƃɽȈɁȶɰ

• Ārǋparerӗ mettre en ɣuʤre et assurer le suiʤi 
ǁe la certiˎcation řїѕіљ ʤers la řїѕіѝ

Kathia Foucher 
Responsable Qualité / Gestion des Risques

La qualité et la sécurité tout
au long du parcours des patients 
- résidents sont nos leitmotiv.
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Jean-Paul Paillardon
Ingénieur Qualité / Gestion des Risques
(en retraite depuis août 2017)

En cartographiant les risques, 
nous inventons les réflexes 
préventifs et les actions
curatives
et créons un fonctionnement 
vertueux. 

2. Déployer et coordonner un dispositif 
intégré de gestion de la qualité 
et de la sécurité, en favorisant 
l’implication des professionnels

OƹȚǉƺɽȈǹ і Ӗ Ãǉɽɽɨǉ ǉȶ ɥȢƃƺǉ ʍȶ ɥɨɁǼɨƃȴȴǉ 
ǁԇƃƺɽȈɁȶɰ ǁԇƃȴǋȢȈɁɨƃɽȈɁȶ ǁǉ Ȣƃ ɧʍƃȢȈɽǋ ǉɽ ǼǉɰɽȈɁȶ 
ǁǉɰ ɨȈɰɧʍǉɰ ɥƃɨ ɰǉƺɽǉʍɨ ǁԇƃƺɽȈʤȈɽǋ

OƹȚǉƺɽȈǹ ї Ӗ FɁɨȴƃȢȈɰǉɨ Ȣǉɰ ɥɨƃɽȈɧʍǉɰ ǉɽ ǉȶƺɁʍɨƃǼǉɨ 
Ȣǉʍɨɰ ǁȈǹǹʍɰȈɁȶɰ

• Āoursuiʤre la rǋorganisation ǁu sʰstǧme 
ǁocumentaire ǁe lԇǋtaƹlissement par le ƹiais 
ǁe la mise en place ǁԇun nouʤeau logiciel 
ɧualitǋ 

• Asseoir les organisations en les formalisant 
aprǧs leur ǋʤaluation

OƹȚǉƺɽȈǹɰ ј Ӗ AƺƺɁȴɥƃǼȶǉɨ Ȣǉɰ ɰǉɨʤȈƺǉɰ ȢɁɨɰ 
ǁǉɰԝǁǋȴƃɨƺȃǉɰ ȈȶɰɽȈɽʍɽȈɁȶȶǉȢȢǉɰ ǁԇǋʤƃȢʍƃɽȈɁȶ 
ǉɽԝǁԇƃʍǁȈɽ

OƹȚǉƺɽȈǹ љ Ӗ ĀɁʍɨɰʍȈʤɨǉ Ȣǉɰ ǁǋȴƃɨƺȃǉɰ 
ǁԇÉʤƃȢʍƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ĀɨƃɽȈɧʍǉɰ ĀɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶǉȢȢǉɰ 
ǁƃȶɰԝȢǉɰ ɰǉƺɽǉʍɨɰ ǁԇƃƺɽȈʤȈɽǋ ǉɽ ǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽɰӗ 
ǉȶԝȢȈǉȶ ƃʤǉƺ Ȣǉɰ ɨǋǹǋɨǉȶɽȈǉȢɰ ɰƃȶȈɽƃȈɨǉɰӗ ɰɁƺȈƃʍʯ 
ǉɽԝȴǋǁȈƺɁӸɰɁƺȈƃʍʯ

• �ccompagner les proǹessionnels ǁans la mise 
en ɣuʤre ǁes Mʤaluations ǁes Āratiɧues 
Professionnelles 

• řaloriser les actions ǁԇKʤaluations 
ǁes Āratiɧues Āroǹessionnelles par serʤice

• Aǋʤelopper ǁes analʰses ǁes thǋmatiɧues 
et ǁes reʤues ǁe pertinence conǹormǋment 
aux attenǁus ǁu manuel ǁe certiˎcation řїѕіљ

OƹȚǉƺɽȈǹ њ Ӗ ĀɁʍɨɰʍȈʤɨǉ Ȣǉɰ ȴɁǁƃȢȈɽǋɰ 
ǁǉԝǹɁɨȴƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ɥɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶǉȢɰ

• Āoursuiʤre la politiɧue ǁe ǹormation ǁes 
proǹessionnels permettant lԇappropriation ǁes 
ƹonnes pratiɧues

• Aǋʤelopper ǁes ǹormations actions en interne
• Āoursuiʤre la mise en place ǁe la chamƹre 

ǁes erreurs

3. Développer une culture partagée 
de l’évaluation et de l’amélioration 
permanente afin d’adapter en continu 
les réponses de l’établissement 
et les pratiques professionnelles 
aux besoins des usagers et attentes 
des parties prenantes

OƹȚǉƺɽȈǹ і Ӗ ĀɁʍɨɰʍȈʤɨǉ Ȣƃ ɨǉʤʍǉ ƃȶȶʍǉȢȢǉ 
ǁʍԝĀɨɁǼɨƃȴȴǉ ǁԇAȴǋȢȈɁɨƃɽȈɁȶ ǁǉ Ȣƃ ĂʍƃȢȈɽǋ 
ǉɽԝǁǉ Ȣƃ SǋƺʍɨȈɽǋ ǁǉɰ SɁȈȶɰ ӯĀAĂSSӰ 
ǉɽ ǁʍ :Ɂȴɥɽǉ ĂʍƃȢȈɽǋ ӯ:ĂӰ

OƹȚǉƺɽȈǹ ї Ӗ RǉȶǹɁɨƺǉɨ Ȣǉɰ ɥɨɁǼɨƃȴȴǉɰ ǁԇƃƺɽȈɁȶ 
qualité gestion des risques des secteurs 
ǁԇƃƺɽȈʤȈɽǋ ƺȢȈȶȈɧʍǉ ǉɽ ǁǉɰ ǹɁȶƺɽȈɁȶɰ ƃǁȴȈȶȈɰɽɨƃɽȈʤǉɰ 
ǉɽԝɽǉƺȃȶȈɧʍǉɰ ǁǉɰ ǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽɰ

• Par un suivi et une actualisation du 
Ārogramme ǁԇ�mǋlioration ǁe la Ăualitǋ 
et ǁe la Čǋcuritǋ ǁes Čoins 

• Āar la planiˎcation ǁԇun programme annuel 
ǁԇauǁitsӗ particuliǧrement ciƹlǋ sur les circuits 
à risɧues

OƹȚǉƺɽȈǹ ј Ӗ :ɁȶɰɁȢȈǁƃɽȈɁȶ ǁǉ Ȣƃ ǼǉɰɽȈɁȶ ǁǉɰ 
ɨȈɰɧʍǉɰ ƃ ɥɨȈɁɨȈ

• Āoursuiʤre la rǋǋʤaluation ǁes risɧues a priori 
ӯcartographie ǁes risɧuesӰ 
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• Mettre à jour régulièrement les plans d’urgence 
conformément à la règlementation 

• Intégrer les interfaces parcours patients-résidants 
entre les partenaires extérieurs et les établisse-
ments du territoire

Objectif 4 : Optimisation de la gestion 
des risques a posteriori

• Poursuivre l’analyse des évènements indési-
rables par les méthodes Revue de Morbidité 
et de Mortalité (RMM) et les Comités de 
Retour d’EXpérience (CREX)

• Les causes profondes des Evènements 
Indésirables Graves font l’objet d’un traitement 
spécifique à l’échelle de l’établissement, 
en associant les acteurs concernés

Objectif 5 : La satisfaction des usagers en 
interne et en externe est régulièrement mesurée 
et se traduit par des programmes d’amélioration 
continue présentés à la Commission Des Usagers

• Suivre les indicateurs qualité externe et 
interne en développant le benchmarking 
interne/externe

• Relancer les enquêtes de satisfaction 
des professionnels de santé et partenaires 
externes

• Développer des outils d’évaluation en lien 
avec la Commission Des Usagers (CDU).

Objectif 6 : Développer l’évaluation « patient 
traceur » inter établissement

D -  LES GRANDES ORIENTATIONS 2017-
2021 DU COMITÉ DE LUTTE CONTRE 
LES INFECTIONS NOSOCOMIALES (CLIN) 

Les dernières années ont été caractérisées 
par la détection de souches de Bactérie 
Hautement Résistantes émergente (BHRe), 
d’épidémies de gastro-entérites, d’infections 
respiratoires aiguës, d’épidémies de gale.

La mission du Comité de Lutte contre les Infections 
Nosocomiales est la protection des usagers, 
des professionnels de santé tout en préservant 
l’environnement. 

Le projet concernant la lutte contre les infections 
nosocomiales, appelées aussi Infections Associées 
aux Soins, s’articule autour de 4 axes majeurs : 

Axe 1 : Promouvoir la prévention du risque infectieux 
qui passe par les formations et les sensibilisations 
pour rappeler les bases de l’hygiène : les précautions 
standard, particulièrement :

• L’hygiène des mains, sans bijou et l’utilisation 
de solutions Hydro-alcooliques SHA

• Le port de gants à bon escient
• Le port de masques …

Axe 2 : Développer la maîtrise du risque infectieux 
Lorsque les évènements infectieux sont avérés, 
la mise en place de mesures de précautions 
complémentaires, sur prescription médicale, 
permet d’éviter la transmission croisée 
des micro-organismes. 

Les professionnels de santé doivent les connaitre 
et les appliquer afin d’assurer la qualité et la 

sécurité des soins (signalement à l’Equipe 
Opérationnelle d’Hygiène, pancarte d’affichage 
en cas de précautions complémentaires : contact, 
gouttelettes, air…)

Axe 3 : Évaluer les actions concernant la lutte 
contre les infections nosocomiales : pratiques 
professionnelles et circuits à risques : Déchet 
d’Activités de Soins à Risques Infectieux DASRI, 
repas, linge, entretien des locaux …

Axe 4 : Améliorer la communication vis-à-vis des 
patients et des professionnels sur les indicateurs.



¸e proȚet mǋǁical 
Notre projet médical est écrit et partagé. Nécessairement il évoluera 
en fonction de la réalité médico-socio-économique territoriale et 
sociétale. Pour autant, si cette réalité est à intégrer, il nous faut 
ne rien lâcher pour faire que ce projet puisse fonctionner tel qu’il a 
été ré˵échi collégialement. Dans ce sens, consciente d’une réalité 
à considérer objectivement Ԑnotamment la jeune génération de 
psychiatres qui devrait arriverԑ, la Fondation doit être un acteur 
offensif, notamment dans sa capacité à promouvoir son projet. 
/n effet, elle est un espace de métiers diversifiés et évolutifs pour 
les médecins et les professionnels soignants ou non, car elle ajoute
à la psychiatrie classique une offre spécialisée, liée à ses ré˵exions, 
ses initiatives, et actions innovantes dans les domaines de la suicidologie, 
de l’addictologie, de la psychogériatrie, de la pédopsychiatrie 
et de l’autisme. Sa culture du respect du malade est retrouvée dans 
l’attention donnée au patient accueilli dans l’unité de soins sans 
consentement, avec un projet de construction neuve, assurant 
un accueil digne. Le projet médical est crucial au regard de la recom-
position hospitalière à venir et à laquelle nous devons participer, 
gestion des urgences et parcours patient, implantation dans les 
Centres Nospitaliers Généraux partenaires. De même, face à la 
complexification de l’exercice soignant Ԑévolution continue des outils, 
démographie médicale difficile, centres universitaires éloignés de 
�égard territoire périphérique et relève générationnelleԑ, il ne faut 
surtout pas perdre de vue que nous ne gérons pas des lits mais 
des patients, ce qui doit placer la certification au service des soins 
et de la qualité clinique, et non l’inverse. 
Avoir les bons professionnels, médecins et leurs collaborateurs, au 
bon endroit au bon moment, tel est le principe de base de la nouvelle 
organisation proposée. Dans ce sens, l’évitement des ruptures dans 
le parcours de soin, le développement des équipes mobiles de 
précarité en addictologie, en psychogériatrie, et également pour 
les populations comme l’autisme, tout comme l’éducation théra-
peutique des patients et de leurs proches vont continuer à structurer 
l’esprit des services de la Fondation et affirmer la qualité, la diversité 
et l’adaptabilité de la prise en charge médicale, en répondant 
au besoin des personnes et aux déterminants de santé publique 
de notre territoire, avec une motivation accrue par la volonté 
évidente d’investissement de tous.

Dr René Le Guern
Président de la Commission Médicale d’Établissement 

Ne rien lâcher
et a�rmer notre ambition 
d’excellence
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PATHOLOGIE DES 1 538 PATIENTS 
HOSPITALISÉS À TEMPS COMPLET 

EN 2016
Āà¸E �Ą{Ý�ěӗ ěĄM{ÝĄ {Ýc¸Ýӗ

ĀÝĀĩ¸�ě�ÝNČ ČĀM:�y�ĂĩEČ

Troubles mentaux et du comportement
liés à l’utilisation des substances psycho-actives
Troubles mentaux et du comportement
liés à l’utilisation des substances psycho-actives

Schizophrénie
et états délirants

Schizophrénie
et états délirants Troubles névrotiques et

troubles somatoformes
Troubles névrotiques et
troubles somatoformes

TɨɁʍƹȢǉɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ ǁǉ Ȣƃ ɥǉɨɰɁȶȶƃȢȈɽǋTɨɁʍƹȢǉɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ ǁǉ Ȣƃ ɥǉɨɰɁȶȶƃȢȈɽǋ

Troubles affectifs,
états dépressifs

Autres : 84 (5%)
-  Syndromes comportementaux associés
 ƥ ǁǉɰ ɥǉɨɽʍɨƹƃɽȈɁȶɰ ɥȃʰɰȈɁȢɁǼȈɧʍǉɰ
 ǉɽ ǹƃƺɽǉʍɨɰ ɥȃʰɰȈɧʍǉɰ Ӗ 2 (0%)
Ӹ  Ąǉɽƃɨǁ ȴǉȶɽƃȢ Ӗ 33 (2%)
-  Troubles envahissants du
 ǁǋʤǉȢɁɥɥǉȴǉȶɽ Ӗ 3 (0%)
-  Troubles du comportement et émotionnels
 apparaissant habituellement durant l'enfance
 Ɂʍ ƥ ȢӡƃǁɁȢǉɰƺǉȶƺǉ Ӗ ќ (1%)
Ӹ  AȈǹˎƺʍȢɽǋɰ ȢȈǋǉɰ ƥ ȢӡǉȶɽɁʍɨƃǼǉ
 ǉɽ ƃʍʯ ɰǉɨʤȈƺǉɰ ȴǋǁȈƺƃʍʯ Ӗ љ (0%)
Ӹ  NɁȶ ɨǉȶɰǉȈǼȶǋɰ Ӗ 3њ (2%)

Troubles mentaux organiques
y compris troubles symptômatiques

535
(35%)

99
(7%)

158
(10%)

277
(18%)

285
(19%)

94 (6%)

FILES ACTIVES PAR PÔLE
DE 2010 À 2016

Pôle Adultes (Pôles Trégor-Goëlo, Argoat
ǉɽ ĀɁɥʍȢƃɽȈɁȶɰ ČɥǋƺȈˎɧʍǉɰӰ

Pôle infanto-juvénile

Ambulatoires Pôles adultes
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LEČ �:T�ř�TMČ ÃMA�:�LEČ
¸a ˎle actiʤe annuelle est proche ǁe іі ѕѕѕ 
patients ʤus au moins une ǹois ǁans lԇannǋeӝ

Čur ces іі ѕѕѕ patientsӗ і њјѝ ont ǹait lԇoƹȚet ǁԇune 
hospitalisation à temps complet en їѕіћ soit 
enʤiron іљՐ pour une Aurǋe Ãoʰenne ǁԇ�ospitali-
sation de l’ordre de 37 jours dans l’année. 

¸es pathologies nǋcessitant une hospitalisation 
sont maȚoritairement liǋes à une psʰchose ou ǁes 
trouƹles ǁu comportement maȚeursӗ sans ouƹlier 
les trouƹles ǁe lԇhumeur et le risɧue suiciǁaireӝ 
Āar ailleursӗ le :entre �ospitalier Čpǋcialisǋ ǁe 
9ǋgarǁ rǋponǁ ǋgalement à une proƹlǋmatiɧue 
aǁǁictiʤe ɧui est le ǁiagnostic le plus reprǋsentǋӗ 
ce ɧui a conǁuit lԇǋtaƹlissement à ǁǋʤelopper une 
oǹǹre spǋcialisǋe en coopǋration aʤec les hɄpitaux 
généraux.

LE AMP�RTEÃEÇT Aԇ�ÇyORÃ�T�OÇ 
ÃMA�:�LE ӭA�ÃӮ

� -  PRÉAMBULE : 
LEČԝÃ�ČČ�OÇČԝAĩԝAMP�RTEÃEÇT 
Aԇ�ÇyORÃ�T�OÇ ÃMA�:�LE ӭA�ÃӮ 

¸e A�Ã est sollicitǋ pour proǁuire les ǁonnǋes 
statistiɧuesӗ auǁits et ǋtats ǁes lieuxӝ �l contriƹue 
à la construction ǁu proȚet mǋǁicalӗ ʤǋritaƹle 
pierre angulaire ǁu proȚet ǁԇǋtaƹlissementӝ

PATHOLOGIE DES 7 526 PATIENTS 
VUS EN AMBULATOIRE 
EN 2016
Āà¸EČ �Ą{Ý�ěӗ ěĄM{ÝĄ {Ýc¸Ýӗ
ĀČť:�Ýӳ{MĄ��ěĄ�E Č�NČ �AA�:ěÝ¸Ý{�E

Les pathologies nécessitant
une prise en charge ambulatoire
sont beaucoup plus variées :

Troubles affectifs,
états dépressifs
Troubles affectifs,
états dépressifsTroubles névrotiques

et troubles somatoformes
Troubles névrotiques

et troubles somatoformes

TɨɁʍƹȢǉɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ ǁǉ Ȣƃ ɥǉɨɰɁȶȶƃȢȈɽǋTɨɁʍƹȢǉɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ ǁǉ Ȣƃ ɥǉɨɰɁȶȶƃȢȈɽǋ

Troubles mentaux et du comportement
liés à l’utilisation des substances psycho-actives
Troubles mentaux et du comportement
liés à l’utilisation des substances psycho-actives

Troubles mentaux organiques
y compris troubles symptômatiques
Troubles mentaux organiques
y compris troubles symptômatiques

Non renseigné

Schizophrénie
et états délirants

Autres : 273 (3%)
Ӹ  Ąǉɽƃɨǁ ȴǉȶɽƃȢ Ӗ ѝќ (1%)
-  Troubles du comportement et émotionnels
 apparaissant habituellement
 ǁʍɨƃȶɽ Ȣӡǉȶǹƃȶƺǉ Ɂʍ ƥ ȢӡƃǁɁȢǉɰƺǉȶƺǉ Ӗ ќћ (1%)
-  Syndromes comportementaux
 ƃɰɰɁƺȈǋɰ  ƥ ǁǉɰ ɥǉɨɽʍɨƹƃɽȈɁȶɰ ɥȃʰɰȈɁȢɁǼȈɧʍǉɰ
 ǉɽ ǹƃƺɽǉʍɨɰ ɥȃʰɰȈɧʍǉɰ Ӗ њњ (1%)
Ӹ  ěɨɁʍƹȢǉɰ ǉȶʤƃȃȈɰɰƃȶɽɰ ǁʍ ǁǋʤǉȢɁɥɥǉȴǉȶɽ Ӗ 3ќ (0%)
Ӹ  ÃƃȢƃǁȈǉ ǁʍ ɰʰɰɽǧȴǉ ȶǉɨʤǉʍʯ Ӗ 1ѝ (0%)

Fƃƺɽǉʍɨɰ Ȉȶːʍƃȶɽɰ ɰʍɨ Ȣԇǋɽƃɽ ǁǉ ɰƃȶɽǋ
et motifs de recours aux services de santé 

1 704
(23%)

340
(5%)

587
(8%)

694
(9%)

1 618
(22%)

1 088
(14%)

988
(13%)

198 (3%)

њѝ
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Les missions du Département d’Information 
Médicale sont les suivantes :

• Garantir la préservation du secret médical 
et l’accès aux informations médicales. 

• Assurer et organiser la production du Recueil 
d’Informations Médicalisé en Psychiatrie 
(RIMP), en s’assurant de sa qualité et en 
transmettant les données valorisées directement 
à l’Agence Technique de l’Information sur 
l’Hospitalisation (ATIH), l’Agence Régionale 
de Santé pouvant alors recueillir les données 
du RIMP. 

• Assurer une veille réglementaire pour maîtriser 
les contraintes évolutives de la Haute Autorité 
de Santé, mais aussi de la Direction Générale 
de l’Organisation des Soins (DGOS), et de 
tous les acteurs tels le Ministère des Affaires 
Sociales et de la Santé.

• Construire les outils de pilotage (indicateurs, 
tableaux de bord), en lien avec les données 
médicales recueillies, et ce, avec le contrôleur 
de gestion.

• Produire de nombreux rapports d’activité 
pour les pôles en termes d’activité, participer 
à toutes les demandes de statistiques.

• Au sein de la Fondation, le Département 
d’Information Médicale a en charge le Dossier 
Patient Informatisé (DPI), du paramétrage 
du logiciel à la mise en place de nouveaux 
modules, mise à jour des versions, formation 
du personnel, accompagnement des utili-
sateurs (hotline + élaboration de manuels), 
en collaboration avec la Direction du Système 
d’Information et de l’Organisation qui en 
assure le copilotage.

• Le Département d’Information Médicale 
s’implique dans le circuit d’Identito-Vigilance 
mis en place sur le centre hospitalier auprès 
de l’Autorité de Gestion de l’Identification 
de l’établissement.

• Le Département d’Information Médicale 
participe et collabore aux travaux de l’association 
des Départements d’Information Médicale 
psychiatriques de l’Ouest (ADIMPSYBREIZH).

L’équipe du Département d’Information Médicale 
est composée d’un médecin, de deux Techniciens 
d’Information Médicale qui sont sous sa responsabilité 
et d’un infirmier.

B -  BILAN DE L’EXISTANT 

Au centre hospitalier, le Dossier Patient Informatisé 
(DPI) est largement développé dans les unités 
de soins d’hospitalisations et ambulatoires, 
ce qui permet une fiabilité des données du 
RIMP et une traçabilité importante du parcours 
de soins du patient. Le logiciel est en constante 
évolution, avec un déploiement au fur et à mesure 
de modules supplémentaires. Sur chaque module, 
le Département d’Information Médicale réalise 
le paramétrage conforme aux attentes des utilisa-
teurs, la formation et l’assistance aux utilisateurs. 
Ces déploiements tiennent compte également 
des attentes du service Qualité / Gestion des 
risques relatives aux indicateurs qualité.

Dans le cadre de la loi de janvier 2016, une traçabilité 
des contentions et des mises en chambres 
d’isolement a été mise en œuvre dans le Dossier 

Patient Informatisé, avec extraction du registre 
associé.

Le Département d’Information Médicale est 
copilote du Copil Dossier Patient et en assure 
le secrétariat.

Le Département d’Information Médicale a participé 
aux travaux de mise en place des tableaux 
de bord d’activité trimestriels, issus des données 
du RIMP, en lien avec le contrôleur de gestion. 

Les données statistiques d’activité fournies 
par le Département d’Information Médicale 
chaque année, ont permis d’affiner le projet 
médical de la Fondation, en lien avec les partenaires 
du Groupement Hospitalier de Territoire d’Armor.

C -  PERSPECTIVES 

Axe 1 : Poursuivre le déploiement du dossier 
patient

• Intégrer dans le Dossier Patient Informatisé 
(DPI), au regard des recommandations de 
la Haute Autorité de Santé, une traçabilité 
complète de la prescription et de la surveillance 
de la Mise en Chambre d’Isolement (MCI) 
et de la contention. 

• Proposer des indicateurs de suivis de cette 
pratique. 

• Améliorer le registre des mises en chambre 
d’isolement existant et proposer des statistiques 
régulières.

• Organiser l’intégration des résultats biologiques 
dans le Dossier Patient Informatisé ainsi que 
leur prescription.
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• Actualiser la charte des utilisateurs du logiciel 
ǁossier patient inǹormatisǋ ӯ:ÝĄěKŤěKӰӝ

Aʯǉ ї Ӗ :ɁȶǹɁɨɽǉɨ ȢԇɁɨǼƃȶȈɰƃɽȈɁȶ ǁʍ Dǋɥƃɨɽǉȴǉȶɽ 
ǁԇIȶǹɁɨȴƃɽȈɁȶ ÃǋǁȈƺƃȢǉ ǁƃȶɰ Ȣǉ ɰʰɰɽǧȴǉ ɧʍƃȢȈɽǋ 

:ette consoliǁation passe par Ӗ 
• ¸e recrutement ǁԇun miӸtemps mǋǁical A�Ãӝ 

¸e Aǋpartement ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale 
continue à approǹonǁir les oƹȚectiǹs poursuiʤis 
par la :ommunautǋ Āsʰchiatriɧue ǁe ěerritoire 
en termes ǁԇoǹǹre et ǁe parcours ǁe psʰchiatrie 
de santé mentale conformément au Projet 
Aǋpartemental ǁe Čantǋ Ãentaleӝ 
:ompte tenuӗ ǁԇune partӗ ǁes ǁiǹˎcultǋs 
ǁe recrutement mǋǁical etӗ ǁԇautre partӗ ǁes 
recompositions hospitaliǧres sur le territoireӗ 
le Aǋpartement ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale sera 
attentiǹ à la constitution ǁԇun Aǋpartement 
d’Information Médicale de territoire. 
¸e Aǋpartement ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale 
sԇintǋresse aux retours ǁԇexpǋriences sur 
cette thǋmatiɧue auprǧs ǁes collǧgues 
ǁe lԇ�A�ÃĀČť9ĄK�Ź� ӯles ǋtaƹlissements 
ǁe santǋ reprǋsentǋs aʰant ǁes conˎgurations 
ǁiǹǹǋrentes les uns ǁes autresӰӝ ¸e Aǋpartement 
ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale continue ǁe se tenir 
inǹormǋ ǁes ǁiscussions sur le ǹorum national 
ǁes Aǋpartements ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale 
et communiɧue aʤec les ǋɧuipes ǁes autres 
hɄpitauxӝ

• ¸a rǋappropriation ǁu releʤǋ ǁes inǁicateurs 
ɧualitǋ ӯ�Ā�ĂČČӰ par le Aǋpartement ǁԇ�nǹor-
mation Médicale 
Aʍ ȶȈʤǉƃʍ ǁʍ ɰʍȈʤȈ ǁǉ ȢԇIǁǉȶɽȈɽɁӸVȈǼȈȢƃȶƺǉ, 
la politiɧue ǁoit Ǔtre ˎnalisǋe et ʤaliǁǋeӗ 
les procǋǁures mises à Țour et communi-

ɧuǋes Ӗ le Aǋpartement ǁԇ�nǹormation 
Ãǋǁicale accompagne le mǋǁecin rǋǹǋrent 
et les memƹres ǁe lԇ�utoritǋ ǁe {estion ǁe 
lԇ�ǁentiˎcation ǁans ces actionsӝ ¸ԇintǋgration 
ǁԇun sʰstǧme ǁe ǁǋclarations ǁes proƹlǧmes 
ǁԇ�ǁentitoӸřigilance ǁirectement ǁans 
le Aossier Āatient �nǹormatisǋ par les utilisateursӗ 
et une traçabilité de la validation de l’identité 
ǁoiʤent Ǔtre traʤaillǋes par le Aǋpartement ǁԇ�nǹor-
mation Médicale. 
Dƃȶɰ Ȣǉ ɥɨɁǼɨƃȴȴǉ ǁԇƃȴǋȢȈɁɨƃɽȈɁȶ ǁǉɰ 
ȈȶǁȈƺƃɽǉʍɨɰ IĀAĂSS Ӗ réduire les délais de 
proǁuction ǁes comptes renǁus ǁԇhospitali-
sation aʤec le ǁǋploiement ǁԇun nouʤel outil 
tel ɧue la ǁictǋe numǋriɧue ӯen lien aʤec 
la coorǁination ǁes secrǋtariats mǋǁicaux et 
la Airection ǁes Čʰstǧmes ǁԇ�nǹormationӰӝ 

Aʯǉ ј Ӗ AɨɽȈƺʍȢǉɨ Ȣǉ DIÃ ƃʤǉƺ Ȣǉ ƺɁȶɽɨɄȢǉ 
ǁǉԝǼǉɰɽȈɁȶ 

Kn rǧgle gǋnǋraleӗ le ǁǋʤeloppement ǁu Aossier 
Āatient �nǹormatisǋ permettra au Aǋpartement 
d’Information Médicale d’extraire des données, 
ɧuԇil ǹauǁrait pouʤoir ǹournir ǁe ǹaƽon simple 
et rǋguliǧreӗ aʤec mise à ǁisposition ǁirectement 
accessibles dans le Dossier Patient Informatisé 
ӯtraʤail à prǋʤoir sur le ǁǋploiement ǁu Ãoǁule 
Čtat Śeƹ ǁe :ÝĄěKŤěKӰӝ

¸e Aǋpartement ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale est 
ǹorce ǁe proposition ɧuant au suiʤi ǁԇinǁicateurs 
rǋguliers pour accompagner les ǁiǹǹǋrentes 
instances et Kʤaluations ǁes Āratiɧues Āroǹes-
sionnelles en place sur lԇǋtaƹlissementӝ :e traʤail 
nǋcessite ǁu temps ǁe prǋparation pour les 
ǹournir ǁe ǹaƽon automatiɧue et à la ǁemanǁeӝ 
ĩn ƹesoin ǁe ǹormation sur les outils ǁe reɧuǓte 

semƹle inǁispensaƹle ӯreɧuǓtes ČĂ¸ӗ Čtat Śeƹ 
:ÝĄěKŤěKӗ etcӝӰ

¸e Aǋpartement ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale contrɄle 
et corrige rǋguliǧrement lԇactiʤitǋ saisieӗ et ceӗ 
ǁans le ƹut ǁԇamǋliorer la ɧualitǋ ǁes ǁonnǋes 
ǁu Ą�ÃĀ au long coursӝ

�l accomplit un traʤail ǁe parangonnage sԇinscriʤant 
dans une démarche d’amélioration continue 
en lien aʤec la mise en place ǁes contrats ǁe pɄle 
en collaboration avec le contrôleur de gestion.

LE PL�Ç Aԇ�:T�OÇČ

� -  �ŤE 1 Ӗ y�:�L�TER Lԇ�::ĩE�Lӗ 
LEԝA��{ÇOČT�:ӗ LԇOR�EÇT�T�OÇ 
ETԝLEČԝČO�ÇČ A�ÇČ ĩÇE LO{�ĂĩE 
AEԝP�R:OĩRČ Aĩ P�T�EÇT 
ČĩRԝTOĩTԝLEԝTERR�TO�RE 

¸e :entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue ǁoit Ǔtre 
la porte ǁԇentrǋe sʰstǋmatiɧue ǁes ǁemanǁes 
ǁe prise en charge en Țournǋeӝ Čon rɄle est 
renǹorcǋ Ӗ il ǁeʤient le piʤot ǁe toute lԇorganisation 
ǁes parcours ǁe soinsӝ

�l organise ǁes actions gratuites ǁe prǋʤentionӗ 
de diagnostic, des soins ambulatoires en lien 
ou non aʤec lԇhospitalisation et ǁes interʤentions 
à ǁomicile ǁԇinˎrmiers ou ǁԇassistante socialeӝ 

¸ieu ǁԇexpression ǁe la ǁemanǁe ǁu patient 
ou ǁe son entourageӗ il interʤient ǋgalement 
ǁans lԇǋlaƹoration ǁes proȚets ǁԇalternatiʤes 
à lԇhospitalisationӝ 

PARCOURS DU PATIENT EN PSYCHIATRIE

Centres 
d’Activité Théra-

peutique à
Temps Partiel

Equipes 
mobiles

Centres Médico-
Psychologiques

Psychiatres
Psychologues 

libéraux

Hôpitaux
de jour

Centre Hospitalier de Bégard

Prise en charge
spécialisée

- Addictologie
- Psychogériatrie
- Evaluation
- Orientation

- Soins sans consentement
- Hospitalo requérants
- Liaison médico-sociale et

sociale

Premier recours :

Médecin 
Généraliste

Centres hospitaliers
Guingamp
Lannion 
Paimpol
Tréguier
Quintin

Structures permanentes
d’accueil des urgences
psychiatriques

AMP

Liaison

Prise en charge précoce

La régulation du parcours relève de l’IAO
(Infirmier d’Accueil et d’Orientation)

Priorité à
l’ambulatoire

En encadré vert : 
les grands objectifs du parcours

Patient

Infirmier d’Accueil et
d’Orientation

(IAO) Prise en charge 
polyvalente

Offre de 
psychiatrie
ambulatoire
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semƹle inǁispensaƹle ӯreɧuǓtes ČĂ¸ӗ Čtat Śeƹ 
:ÝĄěKŤěKӗ etcӝӰ

¸e Aǋpartement ǁԇ�nǹormation Ãǋǁicale contrɄle 
et corrige rǋguliǧrement lԇactiʤitǋ saisieӗ et ceӗ 
ǁans le ƹut ǁԇamǋliorer la ɧualitǋ ǁes ǁonnǋes 
ǁu Ą�ÃĀ au long coursӝ

�l accomplit un traʤail ǁe parangonnage sԇinscriʤant 
dans une démarche d’amélioration continue 
en lien aʤec la mise en place ǁes contrats ǁe pɄle 
en collaboration avec le contrôleur de gestion.

LE PL�Ç Aԇ�:T�OÇČ

� -  �ŤE 1 Ӗ y�:�L�TER Lԇ�::ĩE�Lӗ 
LEԝA��{ÇOČT�:ӗ LԇOR�EÇT�T�OÇ 
ETԝLEČԝČO�ÇČ A�ÇČ ĩÇE LO{�ĂĩE 
AEԝP�R:OĩRČ Aĩ P�T�EÇT 
ČĩRԝTOĩTԝLEԝTERR�TO�RE 

¸e :entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue ǁoit Ǔtre 
la porte ǁԇentrǋe sʰstǋmatiɧue ǁes ǁemanǁes 
ǁe prise en charge en Țournǋeӝ Čon rɄle est 
renǹorcǋ Ӗ il ǁeʤient le piʤot ǁe toute lԇorganisation 
ǁes parcours ǁe soinsӝ

�l organise ǁes actions gratuites ǁe prǋʤentionӗ 
de diagnostic, des soins ambulatoires en lien 
ou non aʤec lԇhospitalisation et ǁes interʤentions 
à ǁomicile ǁԇinˎrmiers ou ǁԇassistante socialeӝ 

¸ieu ǁԇexpression ǁe la ǁemanǁe ǁu patient 
ou ǁe son entourageӗ il interʤient ǋgalement 
ǁans lԇǋlaƹoration ǁes proȚets ǁԇalternatiʤes 
à lԇhospitalisationӝ 

PARCOURS DU PATIENT EN PSYCHIATRIE

Centres 
d’Activité Théra-

peutique à
Temps Partiel

Equipes 
mobiles

Centres Médico-
Psychologiques

Psychiatres
Psychologues 

libéraux

Hôpitaux
de jour

Centre Hospitalier de Bégard

Prise en charge
spécialisée

- Addictologie
- Psychogériatrie
- Evaluation
- Orientation

- Soins sans consentement
- Hospitalo requérants
- Liaison médico-sociale et

sociale

Premier recours :

Médecin 
Généraliste

Centres hospitaliers
Guingamp
Lannion 
Paimpol
Tréguier
Quintin

Structures permanentes
d’accueil des urgences
psychiatriques

AMP

Liaison

Prise en charge précoce

La régulation du parcours relève de l’IAO
(Infirmier d’Accueil et d’Orientation)

Priorité à
l’ambulatoire

En encadré vert : 
les grands objectifs du parcours

Patient

Infirmier d’Accueil et
d’Orientation

(IAO) Prise en charge 
polyvalente

Offre de 
psychiatrie
ambulatoire
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1. Éviter les ruptures de soins :

Dans le cadre des modalités d’admissions 
à la Fondation Bon Sauveur et afin d’éviter 
toute rupture de soins, il convient d’organiser :

• l’accueil de nuit et de week-end aux urgences 
des centres hospitaliers du territoire. L’usager 
bénéficie alors d’un accès à un plateau 
technique d’investigation (biologie, imagerie) 
avant tout transfert au Centre Hospitalier 
Spécialisé de Bégard après évaluation par 
un médecin psychiatre ou dans le cadre de 
l’addictologie de liaison, 

• les admissions sur le site de Bégard :
 ӳ hospitalisations programmées au service 
Saint-Luc 

 ӳ séjours spécialisés (gérontopsychiatrie - 
addictions) dans le service de psychogériatrie 
et d’addictologie

 ӳ hospitalisations en soins sans consentement 
au service Sainte Camille

 ӳ unité de réhabilitation et de soins de suite 
adossée au tissu médico-social élargi 
au handicap psychique au service Ker Avel 

• la coordination des parcours entre les équipes 
sanitaires et les équipes des structures 
médico-sociales (cf : Parcours 8 du projet 
de soins et d’accompagnement)

2. Moyens pour atteindre les objectifs 
généraux :

• Revoir les zones d’attractivité de chaque 
Centre Médico-Psychologique :

 ӳ Réorganiser les Centres Médico-Psychologiques 
de Quintin et de Callac (télémédecine, 
regroupement des temps d’intervention 
médicale sur une journée).

 ӳ Regrouper le Centre Médico-Psychologique 
de Trédarzec avec le Centre Médico-Psychologique 
de Paimpol afin d’apporter une réponse plus 
optimale aux besoins de la population. Cette 
réorientation vers le Centre Médico-Psychologique 
de Paimpol satisfait les usagers.

• Renforcer le site de Pabu : il convient de 
représenter l’ensemble des unités et missions 
qui s’y réfèrent : le Centre Médico-Psycho-
logique, le Centre d’Accueil Thérapeutique 
à Temps Partiel, l’AMP (Antenne Médico- 
Psychologique des Urgences), l’hôpital de jour, 
l’Equipe Mobile de Précarité en Psychiatrie. 
Le renforcement du site passe par :

 ӳ Une modification de l’amplitude horaire : 
8h – 18h

 ӳ L’ouverture du dispositif le samedi
 ӳ L’instauration d’une possibilité de consul-
tation en urgence relayée par l’Antenne 
Médico-Psychologique 

 ӳ Des interventions médicales et infirmières 
de liaison au niveau des EHPAD du Centre 
Hospitalier de Pabu

• Renforcer le Centre Médico-Psychologique 
de Lannion : au regard de l’activité croissante, 
il est nécessaire d’augmenter le temps 
médical et d’intégrer le projet à venir de 
l’Equipe Mobile de Précarité en Psychiatrie 
(EMPP) (cf. projet de soins et d’accompagnement).

• Développer le Centre Médico-Psychologique 
de Bégard qui doit s’externaliser pour aider 
à mieux couvrir les communes rurales du sud 
du territoire 7 et revoir sa période d’ouverture 
à hauteur de 5 jours/semaine et non plus 
3 jours comme actuellement. 
La proximité géographique de ce Centre 
Médico-Psychologique avec le pôle Trégor-
Goëlo et les communes desservies aujourd’hui 
par ce même pôle conduit à repenser 
le découpage de la carte de desserte par 
Centre Médico-Psychologique pour :

 ӳ Renforcer les moyens par redéploiement
 ӳ Asseoir la référence médicale
 ӳ Eriger la plateforme de téléconsultations 

• Développer la téléconsultation afin d’améliorer 
l’accès aux soins des zones rurales (cf. axe 5 
du projet médical). 

• Conforter le dispositif IAO (Infirmier d’Accueil 
et d’Orientation) :

 ӳ Assurer une continuité de réponse de service 
24H/24H dans le cadre des nouvelles modalités 
d’admission des patients

 ӳ Favoriser les alternatives à l’hospitalisation 
en privilégiant l’ambulatoire ou tout autre 
réponse adaptée (structures extra hospitalières 
et partenaires extérieurs) en lien avec le 
territoire
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 ӳ Ąǋguler les hospitalisations liƹres non 
programmǋes

 ӳ Mʤaluer la situation aˎn ǁԇaǁapter 
lԇorientation ǁu patient ʤers les :entres 
Ãǋǁico ӸĀsʰchologiɧues ou les �ntennes 
ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧuesӗ ou orientation 
ʤers les partenaires extǋrieurs en concertation 
avec le médecin référent de l’unité Saint-Luc 
ou psʰchiatre ǁe garǁe

 ӳ �ssurer une rǋponse aǁaptǋe à lԇinterlocuteur Ӗ 
un numǋro ǁe tǋlǋphone spǋciˎɧue ǁǋǁiǋ 
aux proǹessionnels a ǋtǋ communiɧuǋ

 ӳ ¸e ǁispositiǹ ��Ý ӯ�nˎrmier ǁԇ�ccueil et 
ǁԇÝrientationӰ traʤaillera en coopǋration 
aʤec le ČĄĩ ӯČerʤice ǁes Ąelations aʤec 
les ĩsagersӰ ɧui sera transǹǋrǋ au niʤeau 
ǁe lԇunitǋ ǁԇhospitalisation ǁe ČaintӸ¸ucӝ 
:ette proximitǋ entre proǹessionnels ʤa 
ǹaciliter le circuit ǁu parcours patientӝ

• GǋȶǋɨƃȢȈɰǉɨ їљ ȃ ӣ їљ Ȣǉ ǁȈɰɥɁɰȈɽȈǹ ǁǉɰ 
Aȶɽǉȶȶǉɰ ÃǋǁȈƺɁӸĀɰʰƺȃɁȢɁǼȈɧʍǉɰ au 
sein ǁes urgences ǁes :entres �ospitaliers 
Généraux. 
¸a mission ǁe lԇinˎrmier à lԇ�ntenne 
ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue est ǁԇassurer une 
ǹonction ǁԇaccueil et ǁe prise en charge 
psʰchiatriɧue au sein ǁes �Ʉpitaux en soins 
généraux sur le territoire. 
�l permet une rǋponse coorǁonnǋe entre les 
proǹessionnels ǁes urgences et les memƹres 
ǁe lԇǋɧuipe pluriproǹessionnelle ǁe la 
psʰchiatrieӝ �l assure le traʤail ǁe liaison aʤec 
les ǁiǹǹǋrentes unitǋs ǁu :entre �ospitalier 
Čpǋcialisǋ ӯAispositiǹ ǁԇ�ccueil et ǁԇÝrientationӗ 
:entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧueӗ serʤices 

ǁԇentrǋesӘӰӗ en articulation aʤec la prise en 
charge somatiɧueӝ

• RǉǼɨɁʍɥǉɨ ȢԇǉȶɰǉȴƹȢǉ ǁʍ ǁȈɰɥɁɰȈɽȈǹԝƃȴƹʍȢƃɽɁȈɨǉ 
ɥɁʍɨ ƃǁʍȢɽǉɰ ӯ:entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue 
ӣ :entre ǁԇ�ccueil ěhǋrapeutiɧue à ěemps 
Āartiel ӣ �ntenne ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue ӣ 
�Ʉpital ǁe °our ӣ :entre ǁe Čoinsӗ ǁԇ�ccom-
pagnement et ǁe Ārǋʤention en �ǁǁictologie 
et ǹuture Kɧuipe Ãoƹile ǁe Ārǋcaritǋ en 
ĀsʰchiatrieӰ sur le site ǁu :entre �ospitalier 
ǁe ¸annion ӯà lԇiǁentiɧue ǁe {uingampӰӝ

:e proȚet ǁe regroupement immoƹilier permet 
ǁe structurer un ʤǋritaƹle pɄle ǁe santǋ à ¸annion 
permettant une meilleure lisiƹilitǋ ǁe lԇaccueil 
pour les patients et une sʰnergie ǁe traʤail pour 
les personnelsӝ 

9 -  �ŤE 2 Ӗ :OÇČT�TĩER AEĩŤ PàLEČ 
AEԝPČť:���TR�E �AĩLTEČ 
ETԝ:OÇČOL�AERԝLEԝPàLEԝAEԝPČť:���TR�E 
�Çy�ÇTO-JĩřMÇ�LE 

Āasser ǁԇune logiɧue ǁe sectorisation gǋogra-
phiɧue à une logiɧue ǁe prise en soins par 
pathologie

yaire ǋʤoluer lԇorganisation en pɄles engagǋe lors 
ǁu ǁernier proȚet ǁԇǋtaƹlissement et passer ǁe 
trois pɄles aǁultes à ǁeux pɄles aǁultes intersec-
toriels : 

• ĀɄȢǉ AɨȴɁɨ Ӗ prises en charges spǋciˎɧues en 
psʰchiatrie ǁe court sǋȚourӗ ǁe primoӸhospita-
lisations et de suicidologie, services d’addicto-
logie et ǁe psʰchogǋriatrieӝ 

:e pɄle sera aǁossǋ à une unitǋ ǁԇhospita-
lisation ӯČaint ¸ucӰ ɧui assurera ǋgalement 
lԇǋʤaluation et lԇorientation ǁes patientsӝ 
¸es :entres ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧues ǁe 
rattachement ǁu pɄle sont ceux ǁe ¸annionӗ 
Āaimpolӝ

• ĀɄȢǉ AɨǼɁƃɽ Ӗ pɄle ǁe soins sans consen-
tement et ǁe rǋhaƹilitation ɧui sԇappuiera 
sur les unités Ker Avel, Sainte Camille en 
intraӸhospitalier et sur les :entres ÃǋǁicoӸĀsʰ-
chologiɧues ǁe 9ǋgarǁӗ {uingampӗ :allacӗ 
ČaintӸĂuaʰӸĀortrieuxӗ Ăuintin et le ǁispositiǹ 
ǁԇhǋƹergement social et thǋrapeutiɧue ǁes ӿ 
ěrois ¸ogis Ԁ en extraӸhospitalierӝ

• ¸ǉ ɥɄȢǉ ȈȶǹƃȶɽɁӸȚʍʤǋȶȈȢǉ reste à lԇiǁentiɧue

Dr René Le Guern 
Président de la Commission
Médicale d’Établissement

Avoir les bons professionnels, 
médecins et leurs collaborateurs, 
au bon endroit au bon moment, 
tel est le principe de base de la 
nouvelle organisation proposée.
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PÔLE INFANTO-JUVÉNILE
Médecin chef de pôle : Dr Hélène Daurat

Soins Ambulatoires 
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CMPEA, HJ Enfants et Adolescents,
CATTP Enfants
Lannion
➜ Médecin référent

CMPEA, HJ Enfants,
CATTP Enfants
Guingamp
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Médecin chef de pôle : Dr Claire Bernard
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« Sainte-Camille » | Bégard
➜ Médecin référent

Unité en Soins Prolongés
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« Saint-Bernard » | Bégard
➜ Médecin référent

Soins Ambulatoires Adultes

CMP, CATTP, HJ, AFT, DHST 
Bégard
➜ Médecin référent

CMP, CATTP, HJ, AMP, EMPP
Guingamp
➜ Médecin référent

CMP, CATTP
Callac
➜ Médecin référent

CMP, CATTP 
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➜ Médecin référent

CMP, CATTP
Saint-Quay-Portrieux
➜ Médecin référent

PÔLE ARMOR
Médecin chef de pôle : Dr René Le Guern

I.A.O. Infirmiers d’Accueil
et d’Orientation
Bégard
➜ Médecin référent

Unité d’Hospitalisation
« Saint-Luc » | Bégard
➜ Médecin référent

Unité de Soins en Psychogériatrie
Bégard
➜ Médecin référent

Equipe Mobile en Psychogériatrie*
➜ Médecin référent

Clinique d’Addictologie | Bégard

HJ Addictologie | Bégard

CSAPA, ELSA
Guingamp, Lannion, Paimpol

Equipe mobile en Addictologie*
Bégard
➜ Médecin référent

Soins Ambulatoires Adultes

CMP, CATTP, HJ, AMP, EMPP* | Lannion
➜ Médecin référent

CMP, CATTP, HJ, AMP | Paimpol
➜ Médecin référent

Cellule suicidants / 
Prévention de la crise suicidaire
➜ Médecin référent

PHARMACIE
À USAGE INTÉRIEUR
(PUI)
Pharmacien gérant : Dr Sylvaine Berthe

DIRECTION GÉNÉRALE
Directeur Général : M. Pascal Conan

* création en fonction des possibilités

CMPEA CMP pour Enfants et Adolescents

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 
 en Addictologie

ELSA Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie

EMPP Equipe Mobile Précarité en Psychiatrie

HJ Hôpital de Jour

AFT Accueil Familial ThérapeuAtique

AMP Antenne Médico-Psychologique

CATTP Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel

DHST Dispositif d’Hébergement Social et Thérapeutique

CMP Centre Médico-Psychologique

LEXIQUE DES SIGLES

COMMISSION MÉDICALE D’ÉTABLISSEMENT
Président CME : Dr René Le Guern

DÉPARTEMENT
D’INFORMATION 
MÉDICALE
Médecin référent : Dr Eric Goriou
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1. Le projet du Pôle Armor

a. Finalité

Ce pôle de cliniques spécialisées a pour ambition 
de répondre aux problématiques spécifiques 
du territoire et de rapprocher des équipes 
dédiées, permettant un abord par pathologie, 
problématique ou âge, tout en assurant une 
meilleure régulation des admissions et des 
premières hospitalisations. 

L’objectif est de : 
• orienter rapidement les patients vers 

des prises en charge les plus adéquates 
en lien avec les objectifs définis par l’Agence 
Régionale de Santé et le Projet Départemental 
de Santé Mentale ;

• assurer une meilleure coordination des soins 
avec des équipes faisant bénéficier chaque 
patient d’une réponse ciblée qui distingue : 

 ӳ d’une part, la première hospitalisation 
résidentielle au Centre Hospitalier Spécialisé 
de Bégard pour tous les troubles et parti-
culièrement ceux de l’humeur et les crises 
suicidaires, les addictions, les personnes 
âgées mais aussi les psychoses émergentes ;

 ӳ d’autre part, les partenaires externes que 
sont les Centres Hospitaliers Généraux du 
territoire d’intervention avec des dispositifs 
implantés tels que les Antennes Médico-
Psychologiques, Equipes de Liaison et 
de Soins en Addictologie, les Centres 
Médico-Psychologiques et Centres de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie, les Groupes d’Entraide 
Mutuelle et les établissements de santé 
partenaires.

Cette approche innovante place le patient au 
centre des préoccupations car le registre psychia-
trique est multifactoriel : dimension psychotique 
et thymique associée à un volet addictologique 
(tabagisme, alcool et toutes les autres substances 
psycho actives), dimension suicidologique très 
présente dans notre territoire (lien alcool-suicide), 
vieillissement croissant de la population.

L’implication professionnelle mobilise, pour chaque 
unité ou site extra hospitalier, un binôme médico- 
infirmier référent bien identifié, permettant une 
offre organisée de proximité qui travaille toujours 
en lien avec le binôme médecin chef de pôle 
et cadre supérieur de santé. 

b. Hospitalisation

Le pôle ARMOR est un pôle de cliniques spécialisées 
qui comprend : 

b.1. Le service Saint Luc
Composé de :

 ӳ lits dédiés pour les premières hospitalisations 
libres quelques soient les troubles sauf les 
soins sans consentement

 ӳ lits ciblant la thymie essentiellement 
dépressive et suicidaire avec comme corres-
pondant privilégié le dispositif de prévention 
et de prise en charge de la crise suicidaire 
et ses antennes dans les centres hospitaliers 
de Guingamp – Lannion et Paimpol

 ӳ lits d’admission pour les patients nécessitant 
une hospitalisation rapide en attendant 
une orientation en addictologie, en psycho-
gériatrie ou en attente d’hospitalisation 
sur le service Ker Avel.

Les patients proviennent, indifféremment, de 
leur domicile, adressés par un médecin traitant 
avec des prérequis. L’objectif est de les réorienter 
rapidement vers la prise en charge ambulatoire.

Missions de l’unité Saint-Luc :
• Accueillir en hospitalisation temps plein 

les premières demandes en assurant 
une évaluation clinique pluridisciplinaire ;

• Accueillir en hospitalisation temps plein les 
premières hospitalisations allant des décom-
pensations psychotiques aux troubles de 
l’humeur ainsi que les admissions addictives 
non programmées ;

• Assurer une prise en soins et un accompa-
gnement par une écoute attentive et sécurisante 
et un accompagnement personnalisé en 
documentant un dossier patient informatisé 
pluri-professionnel socle ;

• Aider et soutenir le patient dans l’élaboration 
et la maturation de son projet de soins 
individualisé ;

• Travailler en collaboration avec toutes les 
unités de soins intra et extra - hospitalières, 
dans la prise en soins, l’accompagnement 
et l’élaboration des projets de soins personnalisés 
des patients, ainsi qu’avec tous les acteurs du 
réseau et de l’environnement du patient.

Projection à 5 ans :
Capacité d’accueil de patients organisée sur 
deux ailes de l’unité à savoir : 25 lits

Le maintien de la chambre de soins intensifs 
permettra de gérer des situations difficiles 
ponctuelles pendant quelques heures, sans 
avoir besoin d’orienter vers l’unité fermée d’hospi-
talisation sans consentement.
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b.2. Le service d’addictologie
¸a cliniɧue ǁԇaǁǁictologie aʤec ses јѕ litsӗ іњ lits 
ǁe seʤrage simple et іњ lits ǁe seʤrage complexeӗ 
ǁoit conserʤer sa capacitǋ en lits et touȚours 
Ǔtre coorǁonnǋe aʤec lԇhospitalisation ǁe Țour 
en aǁǁictologieӝ ¸a liaison inˎrmiǧre interne 
ǁoit permettre aussi ǁes ʤisites inˎrmiǧres à 
ǁomicile pour cette population aǁǁictiʤeӗ ǁont 
les premiers Țours et les premiǧres semaines 
aprǧs la sortie sont trǧs ǹragilisants à lԇorigine 
ǁe rǋӸhospitalisations accǋlǋrǋesӝ ¸e lien mis 
en place ǁǋȚà par les ǋɧuipes inˎrmiǧres ǁe 
liaison en amont ǁe lԇhospitalisation ou ǁu suiʤi 
par le :entre ǁe Čoinsӗ ǁԇ�ccompagnement 
et ǁe Ārǋʤention en �ǁǁictologie ӯ:Č�Ā�Ӱ 
permet ǁe ːuiǁiˎer mais surtout ǁe consoliǁer 
la ǁimension amƹulatoire ǁǋȚà ƹien ǁǋʤeloppǋeӝ 

ĩne rǋːexion sur la crǋation ǁԇun :entre ǁԇ�ctiʤitǋ 
ěhǋrapeutiɧue à ěemps Āartiel ӯ:�ěěĀӰ à ʤocation 
aǁǁictologiɧue ǁoit Ǔtre ǋgalement entamǋe en 
lien aʤec lԇhɄpital ǁe Țour ǁԇaǁǁictologieӝ Ae mǓmeӗ 
lԇKɧuipe ǁe ¸iaison et ǁe Čoins en �ǁǁictologie 
ӯK¸Č�Ӱ interӸhospitaliǧre {uingampӸ¸annionӸ
ĀaimpolӸ9ǋgarǁ ǁoit conǹorter ses eǹǹectiǹs en 
lien aʤec les niʤeaux і ǁe ses ǋtaƹlissements 
partenairesӝ 

b.3. le service de psychogériatrie de ѾѼ lits.
¸a rǋǁuction ǁe la capacitǋ en lits ǁe їњ à їѕ 
et une ǁurǋe moʰenne ǁe sǋȚour ramenǋe 
au maximum à trois semaines sԇaccompagnent 
ǁu changement ǁe la tʰpologie ǁe la population 
accueillie. 

:ette unitǋ nԇa pas pour ʤocation à accueillir 
ǁes personnes Ɠgǋes ǁiǹˎcilesӗ ce ɧui renʤoie 

plutɄt à un traʤail ǁe rǋseau inter hospitalier 
aʤec les hɄpitaux gǋnǋraux et les mǋǁecins 
gǋnǋralistesӝ ¸e nouʤeau proȚet mǋǁical 
ʤa permettre ǁes hospitalisations programmǋes 
aʤec une ʤǋritaƹle psʰchiatrie ǁe la personne 
Ɠgǋeӗ appuʰǋe ǋgalement sur une consultation 
externeӗ ǁeʤenant un ǁes passages ǋʤentuels 
aʤant lԇhospitalisationӝ :ette ǁerniǧre ǁoit rester 
le recours ultime oƹligeant à un ǋchange ǁirect 
entre les ǁiǹǹǋrents mǋǁecins ou structures 
concernés. 

c. Ambulatoire

Les communes du sud du secteur sont rattachées 
au :entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue ǁe 9ǋgarǁ ǁans 
une logiɧue ǁe proximitǋ ǁes prises en chargeӝ

FɁȶƺɽȈɁȶȶǉȴǉȶɽ ȴǋǁȈƺƃȢ Ӗ 
¸ԇautonomie ǁes unitǋs ouʤertes pour leurs 
aǁmissions ǁirectes et organisǋes ǁoit Ǔtre 
effective, mais avec une intervention si nécessaire 
ǁu mǋǁecin cheǹ ǁe pɄle pour ǹaʤoriser la plus 
granǁe ːuiǁitǋ ǁans le parcours ǁu patientӗ en 
lien ǁirect et permanent aʤec lԇ�nˎrmier ǁԇ�ccueil 
et d’Orientation situé dans l’unité fonctionnelle 
prǧs ǁu serʤice ǁe relations aʤec les usagersӝ 

¸ԇ�nˎrmier ǁԇ�ccueil et ǁԇÝrientation met en 
ɣuʤre la procǋǁureӗ selon le schǋma ciӸcontre Ӗ
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En cas de demande directe par un professionnel 
médical ou une structure de soins, la régulation 
se fait immédiatement par le médecin régulateur 
de permanence et/ou le médecin référent de 
l’unité concernée.

Il est nécessaire que les professionnels (médecins, 
infirmiers, psychologues) agissant dans des 
champs très spécifiques, bénéficient de formations 
complémentaires afin d’assurer le meilleur service 
médical rendu au patient pris en charge dans 
leur unité dédiée. 

2. Le projet du Pôle Argoat

a. Finalité

Le pôle de psychiatrie polyvalente couvre les 
besoins du territoire de santé n°7 (Saint-Brieuc, 
Lannion, Guingamp) en matière d’hospitalisations 
itératives, de prise en charge de la psychose, 
des troubles de la personnalité ainsi que des 
patients en soins prolongés. Il assure également 
les prises en soins sans consentement.

Le pôle de psychiatrie polyvalente prend 
également en charge la population en soins 
ambulatoires sur la zone géographique de 
l’Argoat. 

L’objectif est de : 
• Mettre en œuvre le projet de l’unité de soins 

Ker Avel, déterminer la répartition et l’utili-
sation des lits au sein de l’unité en fonction 
des différentes pathologies

Domicile/CMP/AMP/IAO/CSAPA

SAINT LUC

• Capacité initiale : 37 lits

• Capacité cible : 25 lits

ADDICTOLOGIE

• 30 lits

Dispositif de prévention 
et de prise en charge 
de la crise suicidaire

Centre de Soins,
d’Accompagnement 
et de Prévention 
en Addictologie

Equipe mobile

UNITÉ DE
PSYCHOGÉRIATRIE

• Capacité initiale 25 lits

• Capacité cible : 20 lits

Transfert de 12 lits en 

CENTRE HOSPITALIER
GÉNÉRAL

CMP Centre Médico-Psychologique

AMP Aide Médico-Psychologique au sein des hôpitaux généraux

IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie

Fonctionnement médical : 
L’autonomie des unités ouvertes pour leurs 
admissions directes et organisées doit être 
effective, mais avec une intervention si nécessaire 
du médecin chef de pôle pour favoriser la plus 
grande fluidité dans le parcours du patient, en 
lien direct et permanent avec l’Infirmier d’Accueil 
et d’Orientation situé dans l’unité fonctionnelle 
près du service de relations avec les usagers. 

L’Infirmier d’Accueil et d’Orientation met en 
œuvre la procédure, selon le schéma ci-contre :

Appel téléphonique 
d’un professionnel de santé 
à l’IAO

Orientation vers le CMP 
(Créneaux d’urgence) Orientation vers l’AMP

Réception de la demande 
et recueil des informations 
nécessaires

Entretien Infirmier de 1re intention

Avis / Entretien Psychiatrique 
pour Orientation

IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

CMP Centre Médico-Psychologique

AMP Aide Médico-Psychologique au sein des hôpitaux généraux
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• Mener à terme la réhabilitation architecturale 
de l’unité fermée Sainte Camille à 25 lits

• Fermer l’unité de soins prolongés Saint 
Bernard

• Transférer le suivi des programmes de soins 
ambulatoires au Centre Médico-Psycho-
logique de référence en fonction du lieu 
de résidence du patient

b. Hospitalisation

Le pôle ARGOAT est un pôle de cliniques polyva-
lentes qui comprend :

b.1. le service Ker Avel qui se compose de 35 lits :
• une unité de 24 lits dédiée (fermable) pour 

l’accueil :
 ӳ de patients présentant des psychoses 
résistantes actuellement accueillis sur les 
unités de :

 » Saint-Bernard
 » Ker Avel
 » Saint Luc 

 ӳ en complémentarité de l’unité Sainte 
Camille pour un certain nombre de patients 
en soins sans consentement. Cela permet 
de dégager des possibilités d’admissions à 
l’unité Sainte Camille. Il s’agit de patients 
stabilisés en soins sans consentement pour 
lequel un service contenant s’avère utile 
pour une durée non déterminée.

 ӳ de bénéficiaires du dispositif d’hébergement 
thérapeutique « 3 logis » en cas de nécessité

• une unité de 11 lits (ouverte), hors chambre 
d’apaisement, dans le cadre d’hospitalisations 
programmées (courts séjours) pour des 
patients déjà connus et suivis pour l’accueil :

 ӳ programmé de patients présentant des 
troubles psychiatriques itératifs ayant fait 
l’objet d’une hospitalisation dans l’année 
(courts séjours)

Missions de l’unité Ker Avel :
Toutes personnes adultes présentant des troubles 
psychiatriques, jusqu’à l’âge de 70 ans (au-delà, 
les admissions sont programmées en gérontopsy-
chiatrie dès lors que le profil clinique entre dans 
les critères d’admission).

En hospitalisation complète, de nuit, en hospita-
lisation libre ou sous contrainte, dès lors qu’une 
stabilisation des troubles permet leur admission 
dans l’unité.

Capacité à 5 ans : 
Capacité d’accueil sur deux sous-unités de 
patients accueillis au long cours à savoir 35 lits :

• une unité de 24 lits, pour les patients 
présentant des psychoses résistantes : réhabi-
litation psycho-sociale au regard de l’orientation 
MDPH (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées), et ce dans l’attente de place 
en structure adaptée

• une unité de 11 lits, pour les patients bénéfi-
ciant de courts séjours : évaluation de troubles 
divers (humeur, troubles du comportement, 
réajustements médicamenteux…) ; évaluation 
sociale

b.2. le service en soins sans consentement 
de Sainte Camille de 25 lits.

Cette unité intersectorielle d’hospitalisation 
pour adultes à temps complet permet de 
répondre aux spécificités de prise en soins 
pour les hospitalisations uniquement sans 
consentement. Elle assure l’accueil, l’évaluation 
et la prise en soins des patients présentant des 
troubles psychiatriques aigus et nécessitant, 
pour un temps limité, des soins et une surveillance 
constante.

Missions de l’unité Sainte Camille :
Accueillir en hospitalisation sans consentement 
toute personne en situation de crise aigüe 
psychiatrique

• Assurer une prise en soins dans le cadre 
des recommandations des bonnes pratiques 
émises par la Haute Autorité de Santé 
(tout particulièrement la mise en chambre 
d’isolement et la contention, mais aussi 
l’identito-vigilance, la confidentialité, la liberté 
d’aller et venir...), définie avec le patient dans 
un cadre contenant où doit être recherché 
son consentement libre et éclairé tout au long 
de sa prise en soins

• Amener le patient à être acteur de son projet 
de soins personnalisé

• Evaluer les ressources, les potentiels et 
les besoins du patient (la participation active 
de son environnement familial est recherchée)

• Travailler en collaboration avec l’unité Ker Avel 
(zone fermée), l’extra hospitalier (Centre 
Médico-Psychologique / Hôpital de Jour / 
Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps 
Partiel) et l’ensemble des acteurs du réseau
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ĀʍƹȢȈƺ ƃƺƺʍǉȈȢȢȈ Ӗ
• ěrouƹles schi˃ophrǋniɧues et ǋtats ǁǋlirants
• ěrouƹles mentaux et ǁu comportement 

comorƹiǁes liǋs à lԇutilisation ǁe suƹstances 
psʰchoӸactiʤes aʰant ou non ǁes suiʤis 
conjoints avec l’addictologie 

• ěrouƹles aǹǹectiǹsӗ ǋtats ǁǋpressiǹs
• ěrouƹles nǋʤrotiɧues
• ěrouƹles spǋciˎɧues ǁe la personnalitǋ 

et ǁu comportement
:ƃɥƃƺȈɽǋ ƥ њ ƃȶɰ

• A l’installation du nouveau service 
ӯconstruction neuʤeӰ en їѕіўӗ la capacitǋ 
sera portǋe à їњ lits hɄteliers et њ chamƹres 
ǁe soins intensiǹs pour un accueil global 
ǁǉ їњԝɥƃɽȈǉȶɽɰӝ ¸a chamƹre hɄteliǧre sera 
touȚours ǁisponiƹle lorsɧue le patient est 
en chamƹre ǁԇisolement ӯ˃one ǁe soins 
intensiǹsӰӝ Čur prescription mǋǁicaleӗ à tout 
moment le patient ǁoit pouʤoir rǋintǋgrer 
sa chamƹreӝ

c. Ambulatoire 
¸es :entres ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧues ǁe 9ǋgarǁӗ 
{uingampӗ :allacӗ Ăuintin et ČaintӸĂuaʰ 
Āortrieux sont rattachǋs au pɄle �rgoatӝ

Jacques Loyer
Cadre Supérieur de Santé
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Évolution des soins sans consentement 
L’évolution des admissions en soins sans consen-
tement ne cesse de croître depuis 2012 avec 
une forte augmentation chaque année de près 
de 14 % en moyenne. 

Au regard des trois années, on constate une 
augmentation croissante des hospitalisations 
en Soins à la Demande d’un Tiers (SDT) et des 
programmes de soins : +18% entre 2014 et 2015, 
et + 7.5% entre 2015 et 2016 avec une recrudes-
cence des soins en urgence. 

Cette situation n’est pas sans poser des difficultés 
de fonctionnement car la Fondation Bon Sauveur 
de Bégard ne dispose que d’une seule unité fermée 
de 21 lits en deçà des capacités des établissements 
voisins. L’établissement ne maîtrise pas le flux 
de ces admissions qui embolisent l’unique unité 
fermée et contraignent à orienter les patients 
dans les unités d’hospitalisation « libre ». Cette 
situation a donc conduit à identifier une zone 
fermée à l’unité Ker Avel.

Gestion du respect des libertés individuelles 
et des mesures de restriction de liberté 
La liberté d’aller et de venir dans les établissements 
sanitaires et médico-sociaux est un droit. C’est 
une composante de la liberté individuelle.

En application des textes réglementaires de 
référence et en adéquation avec les observations 
formulées lors des visites de certification de 
la Haute Autorité de Santé (HAS) en 2016 
et du Contrôleur Général des Lieux de Privation 
de Liberté (CGLPL 2017)), la Fondation Bon 
Sauveur veille attentivement au respect des droits 

des usagers, placés au centre des préoccupations 
institutionnelles.

Les restrictions de liberté nécessitées par certaines 
situations cliniques ou liées à la sécurité relèvent 
du projet personnalisé de soins ou du contrat 
de soins. 

Dans la mesure où le patient consent aux soins, 
il doit également consentir à certaines règles : 
nécessité de respecter le règlement intérieur 
de l’hôpital, du service, de respecter des horaires... 

Afin de protéger un patient, l’établissement peut 
changer le régime d’hospitalisation libre en soins 
sans consentement dans le respect de la régle-
mentation et toujours sous le contrôle du Juge 
des Libertés. 

Les situations de restriction de liberté dans 
l’établissement 
Les mesures de restriction de liberté concernent 
essentiellement : 

• Les situations cliniques urgentes (auto-hétéro 
agressivité, risque de suicide, agitation, 
nécessité d’une observation clinique spécifique 
avec surveillance attentive (états confusionnels, 
pré-démentiels, états maniaques ou dépressifs 
sévères, décompensation somatique (exemple : 
diabétique, observation post critique épileptique, 
préparation des examens complémentaires 
ciblés))

• La limitation des contacts et/ou des visites
• Le retrait des effets personnels, la mise en 

pyjama
• Le confinement en cas de risque de contami-

nation infectieuse

• L’utilisation des téléphones mobiles et ordinateurs 
portables …

Les pratiques professionnelles à la Fondation 
Bon Sauveur de Bégard 
Les pratiques professionnelles intègrent la conci-
liation des principes de liberté et de sécurité, 
de bientraitance et de respect de la dignité 
du patient. Elles reposent sur la concertation 
pluri-professionnelle et avec la famille, la réflexion 
bénéfice-risque, l’information et la recherche 
du consentement du patient et sur l’application 
des procédures de référence (en particulier d’iso-
lement et de contention). L’établissement dispose 
de 6 chambres d’isolement sécurisées réparties 
sur trois unités d’hospitalisation.

Toute restriction de liberté relève du projet 
personnalisé de soins. Elle est réfléchie collé-
gialement, validée par le médecin et applicable 
selon un protocole précis. Elle fait systématiquement 
l’objet d’une prescription médicale individuelle, 
datée et horodatée, réévaluée en lien avec 
l’observation infirmière :

• Le retrait des effets personnels, des téléphones, 
ordinateurs portables n’est jamais appliqué 
systématiquement. 

• La mise en chambre d’isolement et la 
contention sont toujours prescrites en dernier 
recours, après avoir épuisé toutes les autres 
options. Elles doivent être évitées de façon 
systématique lors de l’admission. L’isolement 
et la contention respectent les nouvelles 
préconisations de la Haute Autorité de Santé : 
traçabilité dans le registre et surveillance 
médicale et soignante.
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• Dès que leur état le permet, l’accompagnement 
des patients hospitalisés en soins sans 
consentement est organisé pour faciliter leurs 
mouvements : activités occupationnelles/
thérapeutiques, sorties à la cafétéria, prome-
nades dans le parc de l’établissement…

• La liberté de correspondance est toujours 
garantie, quelle que soit la situation.

• les représentants des usagers sont présents 
dans divers instances et groupes institutionnels. 

• Les règlements intérieurs sont élaborés sur 
le mode de l’ouverture (et non de la restriction) 
et du respect des droits. Tous les règlements 
intérieurs sont harmonisés sur la base d’une 
trame commune et adaptés si besoin à la 
spécificité des publics accueillis. Les règle-
ments intérieurs précisent les droits et devoirs 
des patients, les modalités d’aller et venir 
et la nécessité d’adhérer à l’organisation 
des soins définie dans l’unité d’accueil. 
Le règlement intérieur rappelle que la loi 
prévoit que « toute personne hospitalisée est 
responsable des dommages causés à autrui. »

• L’établissement est extrêmement sensible 
au maintien d’un effectif soignant médico-in-
firmier toujours suffisant dans l’unité de soins 
pratiquant les soins sans consentement et 
dans toute autre unité confrontée à des 
pratiques de restriction de liberté. Le principe 
de renforcement des interventions du pôle 
Socio-Thérapeutique et Socio-culturel au 
service Sainte Camille doit être mis en œuvre 
et adapté au profil des patients de cette unité 
afin de lutter contre le sentiment d’inactivité 
et donc d’ennui des patients, notamment 
le week-end.

3. Le projet du Pôle Infanto-Juvénile 

a. Finalité 

Apporter des réponses en matière de dépistage, 
de diagnostic et de modalités d’accompa-
gnement en soins des enfants, adolescents 
et jeunes adultes dans la logique parcours 
patients, dans une approche de projet de soins 
personnalisé, de parcours de soins, de projet 
de vie, en lien avec les partenaires sanitaires, 
de l’éducation nationale, judiciaires, médico- 
sociaux, associatifs, les familles, l’ensemble 
des interlocuteurs de première ligne.

b. Objectifs opérationnels 

• Améliorer l’accompagnement en soins 
des enfants, adolescents, familles en Centre 
Médico-Psychologique lors de l’accueil, 
du diagnostic, de l’orientation, des suivis 
en renforçant la pluridisciplinarité de l’équipe

• Améliorer le dépistage, le diagnostic 
et l’accompagnement précoce des enfants 
en hôpital de jour 

• Co-construire une approche graduelle 
des soins pour répondre aux problématiques 
des adolescents en lien avec les partenaires 
(pédiatrie, Unité Temps Plein pour Enfants 
et Adolescents (U.T.P.E.A.), autres partenaires 
sanitaires/éducatifs/sociaux/judiciaires, 
les interlocuteurs de première ligne…).

AMBULATOIRE

CMPEA /CATTP
Guingamp

CMPEA/CATTP
Lannion

CMPEA/CATTP
Paimpol

ÉQUIPE MOBILE

adolescents/jeunes
adultes

HÔPITAUX DE JOUR

Enfants
Guingamp : 7 places
Lannion : 8 places
Paimpol : 8 places

Adolescents
Lannion : 7 places
(Dispositif transversal 
sur le Pôle)

LABELLISATION DU PÔLE
niveau 2 de diagnostic et d’accompagnement précoce des enfants/adolescents

avec TED / TSA et participation à la mission d’appui sur le département
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• Améliorer les conditions d’accueil des usagers 
et ǁe traʤail ǁes proǹessionnels

• Čԇinscrire ǁans la mise en ɣuʤre ǁes recom-
manǁations ǁe ƹonnes pratiɧues ǁans le 
caǁre ǁe la laƹellisation ǁe lԇǋɧuipe ǁu pɄle 
inǹantoӸȚuʤǋnile et ǁe sa participation à la 
mission ǁԇappui en matiǧre ǁe ǁiagnostic 
et ǁe prise en charge prǋcoce ǁes enǹantsӣ
aǁolescents porteurs ǁe ěrouƹles Knʤahissants 
ǁu Aǋʤeloppement ou ǁe ěrouƹles ǁu Čpectre 
�utistiɧueӗ en ǋtroite collaƹoration aʤec 
lԇensemƹle ǁes partenaires

• �ǁhǋrer au {roupement ǁԇ�ntǋrǓt Āuƹlic 
ӿ Ãaison ǁes �ǁolescents Ԁ ǁes :Ʉtes ǁԇ�rmor 

• Plus largement, dans le cadre de la loi de 
moǁernisation ǁu sʰstǧme ǁe santǋ ǁu їћ 
Țanʤier їѕіћӗ participer au ǁǋʤeloppement 
ǁԇune instance spǋciˎɧue ǁe santǋ mentale 
au sein des Conseils Locaux de Santé Mentale 
ӯ:¸ČÃӰ pour enǹants et aǁolescentsӝ :eci 
permet ǁe garantir leur parcours et ǁԇintǋgrer 
une commission enǹance et petite enǹance 
comprenant les proǹessionnels ǁe la santǋ 
scolaireӗ ǁe lԇ�iǁe Čociale à lԇKnǹance ӯ�ČKӰӗ 
ǁe la Ārotection Ãaternelle et �nǹantile ӯĀÃ�Ӱӗ 
ǁe la pǋǁiatrie et ǁes maternitǋsӝӝӝ

: -  �ŤE ј Ӗ RMPOÇARE �ĩŤ AMTERÃ�Ç�ÇTČ 
AEԝČ�ÇTM Pĩ9L�ĂĩE Aĩ TERR�TO�REԝӖ 
PRMřEÇT�OÇ Aĩ Čĩ�:�AEӗ 
{MROÇTOPČť:���TR�Eӗ �AA�:TOLO{�Eӗ 
T�9�:OLO{�E ETԝPRM:�R�TM 

1. Améliorer la prévention du suicide

a. État des lieux sur le territoire 

Kn 9retagneӗ il nԇexiste pas ǁe recensement ǁes 
tentatiʤes ǁe suiciǁeӝ ěouteǹoisӗ un recueil ǁe 
ǁonnǋes exhaustiǹ et pǋrenne concernant les 
tentatiʤes ǁe suiciǁe prises en charge au sein ǁes 
serʤices ǁԇurgences ǁes trois hɄpitaux ǁu territoire 
a ǋtǋ mis en place à partir ǁu іer Țanʤier їѕііӝ 
:e recueil a ǋtǋ rǋalisǋ en lien aʤec lԇÝƹserʤatoire 
Régional de Santé de Bretagne, le Conseil 
Régional et l’Agence Régionale de Santé 
Bretagne.

RǋɥƃɨɽȈɽȈɁȶ ǁǉɰ ɥƃɰɰƃǼǉɰ ɥɁʍɨ ɽǉȶɽƃɽȈʤǉɰ 
ǁǉԝɰʍȈƺȈǁǉ ɰǉȢɁȶ ȢԇEĀ:I ǁǉ ǁɁȴȈƺȈȢǉ ǁǉɰ ɥƃɽȈǉȶɽɰ

 

Source : Fondation Bon Sauveur - Recueil Tentative de suicide 
aux urgences, exploitation ORS Bretagne - Délimitation des pays 
et des EPCI dans la géographie en vigueur au 01/01/2017

Dr René Le Guern 
Président de la Commission
Médicale d’Établissement

La Fondation doit être un acteur 
o�ensif, notamment dans
sa capacité à promouvoir
son projet.

Sylvie Le Goas
Cadre Supérieure de Santé

ÉVOLUTION DU NOMBRE
DE PASSAGES ET DE PATIENTS

PRIS EN CHARGE
ČE¸ÝN ¸ԇ�NNME AE ĄE:ĩE�¸

Patients pris en charge

Primo-suicidants

Nouveaux patients

Passages

Baisse des indicateurs dans le temps

Source : Fondation Bon Sauveur - recueil des tentatives de suicide aux urgences, exploitation ORS Bretagne
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ћћ3 (39%)
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à l’enregistrements + sur la période
1ќ3 (10%)
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Récidivistes
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Inclassables
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b. Dispositif de prévention et de prise 

en charge de la crise suicidaire

¸e ǁispositiǹ ǁe prǋʤention et ǁe prise en charge 
ǁe la crise suiciǁaire a pour ʤocation à oƹserʤer 
le ǹait suiciǁaire ǁans le triple oƹȚectiǹ suiʤant Ӗ

• Ąǋponǁre aux ƹesoins exprimǋs par les 
soignants pour ǹaire ǹace à lԇǋnigme ɧue pose 
le ǹait suiciǁaire

• Āromouʤoir un rǋseau ǁe proǹessionnels 
et ǁe ƹǋnǋʤoles ǹormǋs à lԇinterʤention 
de la crise suicidaire 

• Čensiƹiliser les citoʰens à lԇǋthiɧue ǁe 
lԇattention à lԇautreӗ posture incontournaƹle 
pour rǋsouǁre le taƹou ǁe la souǹǹrance 
psʰchiɧue

ĀɁʍɨ ȴǉȶǉɨ ƥ ƹȈǉȶ ƺǉɰ ɽɨɁȈɰ ƃʯǉɰӗ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶ 
ȴǉɽ ǉȶ ɣʍʤɨǉ Ӗ

• La formation de tous les membres du 
personnel soignants et autresӗ à la cliniɧue 
suicidaire. Les conclusions de l’évaluation 
du Programme National d’actions contre 
le suiciǁe proposentӗ comme prioritǋӗ ʤisant 
à rǋǁuire le nomƹre ǁe suiciǁes Ӗ ӿ la prise 
en charge ǁes suiciǁants et ǁes trouƹles 
mentaux ǹortement suiciǁogǧnes Ԁ

• ĩne approche cliniɧue humaine et ǋʤaluatiʤe 
partagǋe aˎn ɧue la prise en charge ǁes 
suiciǁantsӗ ǁǋȚà opǋrationnelle au niʤeau 
ǁes centres hospitaliers grƓce aux �ntennes 
ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧuesӗ soit à lԇǋʤiǁence 
maintenue aʤec le mǓme niʤeau ǁe ʤigilance 
ɧuanǁ les patients sont hospitalisǋs en milieu 
spǋcialisǋӝ

RÉPARTITION DES MOTIFS 
:�ěMČ EN ě�Ně ĂĩE :ÝNěEŤěE 
ĀĄM:�Ā�ě�Ně ĀĄ�N:�Ā�¸ Ā�Ą ÝĄAĄE 
AE yĄMĂĩEN:E AM:ĄÝ�ČČ�NěE 
ČE¸ÝN ¸E ČEŤE

Femme�Ɂȴȴǉ

:ɁȶːȈɽ ƺɁȶȚʍǼʍƃȢӣɰǉȶɽȈȴǉȶɽƃȢ
(séparation, rupture)

:ÝNěEŤěEČ ĀĄM:�Ā�ě�NěČ

:ɁȶːȈɽ ǹƃȴȈȢȈƃȢ
autre que conjugal

Autre

Accumulation
d’évenements négatifs

Problèmes professionnels
autres que perte d’emploi

ĀɨɁƹȢǧȴǉɰ ˎȶƃȶƺȈǉɨɰ
(dettes, …)

Deuil

Découverte ou aggravation
d’une pathologie somatique

Violences subies

Perte d’emploi

41%

32%

11%

16%

15%

14%

16%

21%

5%

4%

3%

3%

4%

4%

3%

3%

1%

1%

2%

Source : Fondation Bon Sauveur - recueil des tentatives
de suicide  aux urgences, exploitation ORS Bretagne

IMPACTS DU PROTOCOLE
 ' ћ ÃÝ�Č Eě ' 12 ÃÝ�Č

Récidives à 6 mois Récidives à 12 mois

�ÃĀ�:ěČ AEČ ÃÝA�¸�ěMČ
AE Čĩ�ř� AEČ Ā�ě�ENěČ 

ČĩĄ ¸� ĄM:�A�řE

ĀƃɽȈǉȶɽɰ ȶɁȶ ƹǋȶǋˎƺȈƃȈɨǉɰ
du rappel téléphonique

Patients ayant connu
un événement intercurrent

Patients suivis
par rappel téléphonique

Patients suivi
au CMP ou au CMPEA

16%

19%

8%

11%

5%

8%

2%

6%

Source : Fondation Bon Sauveur - recueil des tentatives de suicide
aux urgences, exploitation ORS Bretagne

FACTEURS DE RISQUES
DE RÉCIDIVES

Ą�ČĂĩEČ AE ĄM:�A�řEČ

% de récidivistes
(cohorte totale)

Vivants seuls

Chômeurs

Autres inactifs

RSA

CMU

Ayant des antécédents
psychiatriques

Sous traitement médicamenteux
psychiatriques

58%

67%

66%

78%

71%

67%

75%

67%

Source : Fondation Bon Sauveur - recueil des tentatives de suicide 
aux urgences, exploitation ORS Bretagne
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• Une évaluation du potentiel suicidaire 
pour les patients hospitalisés au sein des pôles 
de la Fondation. Le dispositif de prévention 
et de prise en charge de la crise suicidaire 
se propose au-delà de la formation, d’intervenir 
sur le site pour accompagner les équipes 
dans une évaluation qui reste difficile et 
dans une prise en charge qui se doit au 
plus près des nécessités du patient.

• La réévaluation du potentiel suicidaire 
pour les patients hospitalisés dans les unités 
de soins sans consentement. Le dispositif de 
prévention et de prise en charge de la crise 
suicidaire se propose, au-delà de la formation, 
d’intervenir dans un accompagnement 
théorique et pragmatique.

Afin de structurer les organisations liées à la 
prévention de la crise suicidaire et coordonner les 
actions dans lesquelles la Fondation Bon Sauveur 
est engagée, une organisation nouvelle va être 
initiée dès 2017.

L’ensemble des professionnels investis dans 
ce domaine va se rencontrer de manière régulière 
tous les 2 mois pour faire un point sur les actions 
engagées et sur l’état d’avancement des actions 
en cours ou à venir. Les personnes associées 
à ce temps structurant pourront ainsi échanger 
sur leurs pratiques et surtout se concerter sur 
leurs propres investissements au sein de cette 
coordination. 

La Fondation envisage de définir un temps 
spécifique de détachement sur une fonction 
de psychologue pour le pilotage interne de la 

« cellule suicidants » et la coordination des actions 
de prévention suicide sur le territoire. 

Les professionnels de l’établissement, 
les partenaires externes, vont pouvoir contacter 
directement ce dispositif via une adresse mail 
spécifique créée pour faciliter le lien et la coordination 
entre les différents acteurs du dispositif : 
« preventionsuicide@fondationbonsauveur.fr ».

2. Développer la psychogériatrie

L’objectif est d’assurer sur l’ensemble du territoire 
la veille, le suivi et la prise en charge des troubles 
gérontopsychiatriques des personnes de plus 
de 70 ans, en partenariat avec les partenaires 
du Groupement Hospitalier de Territoire 
d’Armor, les Etablissements d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
et les réseaux gérontologiques.

a. Projet médical de l’unité 
en psychogériatrie 

Profil des patients accueillis en hospitalisation :
Patients présentant des troubles psychiatriques 
de type : syndromes dépressifs de légers à 
sévères, troubles anxieux, troubles de l’humeur 
de type bipolaire ou unipolaire, décompensation 
psychotique tardive, troubles du comportement 
sévère, au cas par cas, après accord du médecin 
psychiatre référent.

Durée moyenne de séjour : 3 semaines
Conditions d’admission en hospitalisation 
programmée :

• pour les patients venant de structures 
d’hébergement ou du domicile, les directeurs 
de structures et les familles ou les tuteurs de 
la personne s’engagent par écrit (conventions) 
à programmer la sortie et à s’impliquer dans 
des démarches administratives nécessaires 
si le maintien à domicile ou en structure 
devient impossible.

Protocole d’admission en hospitalisation (accord 
du médecin référent du service) :

• après une consultation spécialisée programmée 
à la demande du médecin traitant ou suite 
à une consultation de suivi psychogériatrique 
devant une décompensation psychiatrique 
chez un patient suivi

• après évaluation en visite à domicile par l’Équipe 
Mobile de Psychogériatrie pour les patients en 
structures en accord avec le médecin référent 
de psychogériatrie

• après appel téléphonique du médecin traitant 
ou du médecin gériatre en cas d’urgence en accord 
avec le médecin référent de psychogériatrie

• en intra-hospitalier : après échanges directs 
entre le psychiatre de l’unité où se trouve 
le patient et le psychiatre référent en psycho-
gériatrie pour une demande de consultation 
(équipe de liaison psychogériatrique)

Quel que soit l’âge du patient ayant déjà 
un suivi psychiatrique de secteur par le Centre 
Médico-Psychologique, il est hospitalisé dans 
le service dont il dépend avec éventuelle 
demande de passage de l’équipe mobile. 
Le patient sera pris en charge par son psychiatre 
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référent à sa sortie d’hospitalisation pour 
une meilleure continuité des soins.

Consultations de psychogériatrie - critères :
• suivi régulier des patients hospitalisés dans 

l’unité de psychogériatrie en primo hospitalisation 
sans psychiatre référent auparavant

• demande de consultation urgente en vue 
d’une réadaptation de traitement ou d’une 
hospitalisation (appel du médecin traitant, 
du médecin gériatre, du médecin coordonnateur 
de structure ou de l’Infirmier d’Accueil et 
d’Orientation)

• sur demande de l’Equipe de Liaison de 
Psychogériatrie, consultations spécialisées 
dans les services à la demande des psychiatres 
de l’établissement,

• apport d’un avis thérapeutique téléphonique 
auprès des médecins gériatres et médecins 
coordonnateurs de structures

b. Projet d’équipe mobile en psychogériatrie

Objectifs de l’équipe mobile psychogériatrique
• Apporter : une expertise, un diagnostic, 

une évaluation, des préconisations thérapeutiques, 
une prise en charge non médicamenteuse

• Planifier un suivi des personnes âgées dans 
les EHPAD et au domicile après sollicitation 
par la filière gériatrique de Lannion, Tréguier 
Paimpol (Cap santé) et de la filière gériatrique 
de Guingamp

• Planifier une consultation avec un médecin 
psychiatre du centre de psychiatrie référent  

Missions 
• En EHPAD :

 ӳ Accompagner la prise en charge des résidents 
en EHPAD du territoire n°7 (Saint-Brieuc, 
Lannion, Guingamp) qui présentent des 
troubles psychologiques et/ou compor-
tementaux relevant des compétences 
du champ de la psychiatrie de la personne 
âgée en collaboration avec les médecins 
gériatres, médecins coordinateurs, 
médecins traitants. L’objectif est de signer 
une convention avec l’ensemble des EHPAD 
pour garantir la bonne articulation des prises 
en charge.

 ӳ Evaluation ponctuelle (avec accord écrit 
du médecin traitant, ou du médecin 
coordonnateur ou du médecin gériatre).

 ӳ Evaluation de pré-hospitalisation à l’unité 
de psychogériatrie. 

 ӳ Suivi des résidents sur prescriptions 
du médecin psychiatre référent de l’unité 
de psychogériatrie.

 ӳ Préconisations d’actions de soins : consultations 
spécialisées psychiatriques pour la mise en 
place ou la réadaptation d’un traitement 
psychotrope et si besoin, hospitalisation 
en gériatrie ou en psychiatrie.

 ӳ Communication avec les équipes.
 ӳ Les suivis en EHPAD par l’équipe mobile 
sont prescrits par le psychiatre référent 
de l’unité de psychogériatrie.

• Au domicile 
 ӳ Pour les cas complexes, intervenir 
à la demande de la filière gériatrique 

du Trégor (Cap Santé) et la filière gériatrique 
de Guingamp après synthèse clinique 
avec l’équipe mobile de psychogériatrie 

 ӳ Établir un diagnostic d’un patient et/ou 
de son entourage avec aide de la filière 
gériatrique Trégor (Convention Fondation 
Bon Sauveur / Cap Santé) ou celle de 
Guingamp

 ӳ Déterminer la filière la plus adaptée pour 
aider le médecin traitant et l’entourage 
(gériatre, psychologue, psychiatre…) pour 
trouver une solution pour le patient 
et son entourage

 ӳ Préconiser des actions :
 » consultations spécialisées psychiatriques 
pour la mise en place ou la réadaptation 
d’un traitement psychotrope si besoin,
 » hospitalisation en gériatrie, Hospitalisation 
A Domicile, hospitalisation en psychiatrie 
après accord du psychiatre référent

 ӳ Faire le lien avec les différents partenaires :
 » déplacement au domicile pour une 
évaluation pluridisciplinaire après synthèse 
avec l’équipe mobile de psychogériatrie 
(infirmier psychiatrique, médecin traitant, 
psychologue, filière gériatrique Guingamp 
ou filière gériatrique Lannion/Tréguier/
Paimpol)
 » travail en réseau pour une continuité 
du projet de soins et préconisation des 
recommandations de bonnes pratiques 
et selon la méthode MAIA1 de veiller au 
maintien au domicile de la personne 
âgée dans son environnement le plus 

1 MAIA est une méthode qui associe tous les acteurs engagés dans l’accompagnement des personnes âgées de 60 ans et plus en perte d’autonomie et de leurs aidants grâce à une démarche novatrice : 
l’intégration des services d’aide et de soins
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longtemps possible et dans les meilleures 
conditions possibles
 » prise en considération de l’aidant
 » évaluation dans le cadre d’une demande 
d’hospitalisation à l’unité de psychogé-
riatrie de Bégard

L’objectif est d’assurer à des personnes âgées 
ayant des troubles psychiatriques émergents liés 
à l’âge une réponse adaptée résidentielle ou non. 
Ceci dit, il faut rappeler que la problématique 
des personnes âgées difficiles, parfois mal vécue, 
dans les institutions à vocation gériatrique 
ou hospitalière et parfois familiales conduit à 
orienter, même en soins sans consentement, ces 
personnes dans les centres hospitaliers psychia-
triques avec un profil qui ne correspond pas à la 
vocation de ces établissements.

3. Conforter la réponse aux besoins 
spécifiques des prises en charge 
en addictologie

a. Finalité

Organiser la filière, notamment par la création 
de capacités d’hospitalisation de niveau II 
et en participant aux actions de prévention 
des conduites addictives.

La clinique d’addictologie et l’hôpital de jour 
d’addictologie « Le Chalet » sont des unités 
fonctionnelles d’hospitalisation complète ou 
de jour (à temps complet ou temps partiel). 
Elles sont rattachées au « Pôle ARMOR ».

Elles ont pour missions d’accompagner les 
usagers en situation d’addictions, de construire 

un projet de soins et de vie autour de l’absti-
nence, l’abstention ou la réduction des risques. 
Cet accompagnement en hospitalisation 
complète ou en hôpital de jour permet 
une adhésion au programme de soins en intra 
hospitalier et crée une ouverture vers l’extra 
hospitalier afin d’orienter les patients vers un 
virage ambulatoire durable.

Public accueilli
Le régime d’hospitalisation libre à la clinique 
d’addictologie s’effectue à partir de 18 ans sauf 
cas particulier si mineur ayant plus de 16 ans ; il 
n’y a aucune hospitalisation en soins sans consen-
tement. La particularité du service est d’offrir deux 
unités fonctionnelles à vocation et fonctionnement 
différents mais qui sont complémentaires et 
travaillent en lien permanent avec les équipes 
des ELSA (Equipe de Liaison et de Soins en addic-
tologie) et CSAPA (Centre de Soins, d’Accompa-
gnement et de Prévention en Addictologie). 

Le patient peut venir de son domicile, d’un hôpital 
général, d’un centre hospitalier spécialisé, 
d’un Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie, d’un Centre 
Médico-Psychologique, d’un Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale… Dans tous les cas, 
il s’agira d’une demande d’admission validée 
médicalement. Les problématiques d’entrée 
en soins sont multiples :

• problématique d’addiction à type de 
dépendance ou non (dépendance physique / 
dépendance psychologique)

• difficultés sociales, familiales, professionnelles 
ou judiciaires

• demande soit de sevrage, soit de consolidation 
de celui-ci, ou de mise à distance de produit

Ainsi, une population très hétérogène est 
accueillie avec des demandes de soins diverses 
émanant du patient ou de son environnement.

Capacité actuelle et à 5 ans 
La clinique d’addictologie est un service 
d’admission desservant l’ensemble du territoire 
qui comprend deux unités : 

• une unité d’une capacité de 15 lits dédiés 
au sevrage simple ou sevrage physique. 
La durée de séjour est de 7 à 10 jours

• une unité d’une capacité de 15 lits pour 
un sevrage complexe sur une durée de 
4 semaines

L’hôpital de jour en addictologie a une capacité 
d’accueil de 10 places. 

Missions : 
• Aider la personne à maîtriser sa conduite 

par rapport à l’alcool et aux substances 
• Gérer la reprise et les envies avec les personnes 

dépendantes aux substances en instaurant 
un suivi post-hospitalier 

• Convaincre de la nécessité d’un suivi régulier 
quelles qu’en soient les modalités

L’hospitalisation n’est qu’un des passages fondateurs 
d’une démarche de soins prolongée.
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b. Objectifs 

• Création d’une équipe mobile de liaison 
en addictologie dédiée à l’intra-hospitalier 
et à l’extra hospitalier.

Cette équipe mobile pourra intervenir au niveau 
des unités de psychiatrie pour accompagner 
les usagers mais aussi les professionnels dans 
la prise en charge en addictologie. Dès le début 
de l’hospitalisation, ce partage de compétences 
et d’expertises permettra un accompagnement 
global et conjoint surtout pour des patients 
présentant des comorbidités psychiatriques. 
Le bénéfice principal est d’éviter toute perte 
de chance pour le patient. Une prise en soins 
et un accompagnement précoces permet-
tront aussi d’orienter le patient pour un suivi 
en ambulatoire. De plus, un temps de cette 
équipe mobile de liaison en addictologie 
pourrait permettre aussi un accompagnement 
des patients dans leur environnement par le biais 
des visites à domicile afin de maintenir le lien 
et permettre l’accès aux soins que ce soit en 
structure hospitalière ou en ambulatoire.

• Création d’un accueil thérapeutique à temps 
partiel pour la problématique addictive en lien 
avec l’hôpital de jour

• Développement du Centre de Soins, d’Accom-
pagnement et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA)

La Fondation a repris la gestion du CSAPA 
à compter du 1er janvier 2016, antérieurement 
confiée au Centre Hospitalier de Lannion. 
Le CSAPA a fait l’objet d’une évaluation externe 

dont les conclusions seront mises en œuvre 
avant la fin 2018.

Cet établissement, avec trois sites correspondant 
aux trois centres hospitaliers généraux 
(Guingamp, Lannion, Paimpol), continue, 
en fonction des moyens qui lui sont alloués, 
à développer l’offre pluri-professionnelle nécessaire : 
infirmière, psychologue, travailleur social mais 
plus difficilement sur le plan médical (difficulté 
de recrutement) tout en assurant les missions 
anciennes et nouvelles qui lui sont confiées : 
traitement de substitution (TROD), consultations 
de jeunes consommateurs…dans des locaux peu 
adaptés à ces missions.

4. Continuer la promotion des actions 
de lutte contre le tabagisme

La prévalence du tabagisme dans la population 
des usagers des soins psychiatriques et addictolo-
giques est très élevée.

La morbi-mortalité du tabagisme est une donnée 
majeure de santé publique (72 000 morts par 
an en France, première cause de cancers du 
poumon, de la vessie, d’infarctus cérébral et du 
myocarde, de Broncho-Pneumopathie Chronique 
Obstructive (BPCO) et d’artérite des membres 
inférieurs…).

Dans le cadre de la lutte contre l’épidémie 
tabagique, des mesures de soin ont été financées 
qui ont permis notamment la formation 
et le recrutement d’un médecin tabacologue 
à la Fondation Bon Sauveur en novembre 2007 
avec des temps inter-hospitaliers. 

Dans le cadre de l’activité tabacologique au 
sein de l’unité d’addictologie sont organisées 
des consultations individuelles pour tous 
les fumeurs hospitalisés à Bégard ainsi que 
dans les trois hôpitaux généraux du territoire, 
ainsi que des groupes d’information sur les 
moyens de lutter contre le tabagisme (une 
réunion hebdomadaire en pré-sevrage simple, 
deux réunions mensuelles en sevrage simple).

Au sein de la Fondation, une seule unité bénéficie 
d’une activité d’information en groupe, l’unité 
fermée de Sainte Camille (2 réunions par mois).

Des consultations individuelles sont également 
demandées pour des patients hospitalisés 
ou suivis en ambulatoire dans les unités 
de psychiatrie adulte et peuvent être reçus 
même après leur sortie en consultation externe 
sur la clinique d’addictologie ou par la liaison 
inter-hospitalière ELSA sur les centres hospitaliers 
généraux de Guingamp, Lannion, Paimpol.

Deux fois par an sont organisées des formations 
d’une journée destinées aux personnels soignants 
des unités d’addictologie et de psychiatrie.

Propositions d’amélioration de ce dispositif 
1.  La Commission de Prévention du Tabagisme 

(CPT) : cette commission devra être réactivée 
avant la fin 2017 afin d’établir un plan d’actions 
pour l’année 2018

2.  Les unités de psychiatrie adulte souffrent d’une 
insuffisante prise en charge tabacologique. 
La liaison tabacologique existante n’est pas 
très utilisée. L’information auprès des unités 
d’hospitalisation devrait être plus organisée afin 
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de mieux sensibiliser les patients durant leur 
hospitalisation. Ceci sera un sujet de réflexion 
au sein de la Commission de Prévention du 
Tabagisme.

3.  La formation des équipes soignantes reste 
insuffisante au sein des unités de psychiatrie, 
moins en unité d’addictologie que dans les 
autres unités. Il est proposé que cette formation 
devienne obligatoire afin que toutes les 
équipes acquièrent une compétence et aussi 
une attention plus importante sur le tabagisme 
des patients pour les raisons de santé publique 
précisées en infra.

5. Développer l’Equipe Mobile de Précarité 
en Psychiatrie (EMPP)

a. Objectifs

L’équipe mobile de précarité en psychiatrie 
a pour vocation de favoriser l’accès aux soins 
et la prise en charge des personnes en situation 
de précarité et d’exclusion, et de soutenir 
les personnes travaillant ou intervenant auprès 
de ces publics.

L’objectif est de répondre aux besoins de la population 
du bassin de Guingamp (Guingamp et communes 
limitrophes) et de Lannion, en lien avec nos partenaires 
du champ sanitaire, social, judiciaire, associatif, 
politique.

b. Public visé – missions 

Public visé :
• Le public concerné est de tous âges et 

de toutes classes sociales : jeunes (souvent 

en rupture sociale, familiale, professionnelle), 
adultes et personnes âgées, logés ou dans l’iti-
nérance, voire l’errance, pour qui il est difficile 
de s’inscrire dans une régularité et un rythme 
de vie. 

• Public en difficulté pour établir un lien solide, 
un lien de confiance, un projet thérapeutique 
et une prise en charge suivie et cohérente.

• Des personnes en situation de précarité 
et d’exclusion présentant une souffrance 
psychique qui se trouvent dans l’incapacité 
d’accéder aux soins et qui nécessitent 
qu’on aille vers elles.

Missions de l’équipe mobile :
• Assurer un travail pré-thérapeutique
• Faciliter la prévention, le repérage précoce, 

l’identification des pathologies et des besoins 
en matière de santé mentale au niveau de la 
population ciblée

• Permettre l’orientation et l’accès au dispositif 
de soins lorsque cela est possible ou néces-
saire

• Développer le lien, le partenariat entre 
les services de psychiatrie, les équipes 
sanitaires, les acteurs du dispositif social 
et judiciaire afin de permettre un vrai 
passage de relais

• Aider à l’élaboration de prises en charge 
adaptées et coordonnées des personnes 
et à la continuité des soins

L’équipe mobile de précarité en psychiatrie, 
chargée d’intervenir auprès de ces populations 
et des professionnels sociaux qui les accompagnent, 
a permis d’améliorer les réponses.

Il apparaît cependant qu’en complément 
de cette interface offerte par l’équipe mobile 
de précarité en psychiatrie, il serait nécessaire 
de mieux organiser et structurer la prise en 
charge des personnes en situation de précarité, 
au moment de leur entrée dans les soins. 

La création d’une Équipe Mobile de Précarité 
en Psychiatrie sur le bassin de vie lannionais 
permettrait d’apporter une réponse appropriée 
aux besoins de prise en soins en psychiatrie dans 
un contexte de précarité. 

Il est donc nécessaire d’élargir le périmètre 
d’intervention, de mieux organiser et de structurer 
la prise en charge et l’accompagnement 
des personnes en situation de précarité, 
en concertation et en lien étroit avec les Centres 
Hospitaliers de Lannion et de Guingamp, 
les partenaires sociaux, les médecins libéraux 
et les collectivités locales.
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Françoise Fiaut-Matelot
Vice-Présidente de la Fondation Bon Sauveur
de Bégard

Si le projet médical structure
le projet global de la Fondation, 
le respect et le désir d’équité 
qui ont animé tous les acteurs 
lors des temps de concertation 
sous-tend une écoute
et un professionnalisme 
exemplaires et montre combien 
chacune et chacun doit savoir 
prendre ses responsabilités
au poste qu’il occupe.
L’engagement est réciproque, 
complémentaire et convergent.

A -  �ŤE љ Ӗ :OÇČOL�AER LEČ PR�ČEČ 
EÇԝ:��R{EČԝČPM:�y�ĂĩEČ 
ÇOT�ÃÃEÇT EÇԝÃ�T�iREԝAԇ�ĩT�ČÃEӗ 
AԇMAĩ:�T�OÇ T�MR�PEĩT�ĂĩEӗ 
Aԇ�PPRO:�EČ ČťČTMÃ�ĂĩEČӗ 
AԇMLE:TRO:OÇřĩLČ�řOT�MR�P�E 

1. L’autisme 

¸a yonǁation 9on Čauʤeur sԇengage sur la thǋmatiɧue 
ǁe lԇautisme pour tous les Ɠges ǁe la ʤie conǹormǋment 
aux ƹonnes pratiɧues relaʰǋes par les recomman-
ǁations ǁu yorum :itoʰenӝ

¸es premiǧres orientations ǁu љe plan autismeӗ 
ɧui sera ˎnalisǋ ˎn їѕіќӗ sԇinscriʤent ǁans la conti-
nuité du 3e plan їѕіљӸїѕіќ et mettent en aʤant Ӗ

• ¸e renǹorcement ǁu repǋrage et ǁu ǁiagnostic 
ǁes personnes aʤec autisme

• ¸e soutien aux personnes ellesӸmǓmesӗ aux 
ǹamilles et aux interʤenants ǁe premiǧre ligne 
ǁans leur accompagnement 

• ¸a ǹormation ǁes proǹessionnels et le respect 
ǁes recommanǁations ǁe ƹonnes pratiɧues

• ¸ԇinclusion sociale et la citoʰennetǋ Ӗ accǧs 
au soinӗ scolarisationӗ emploiӗ ǹormation 
proǹessionnelleӗ logementӗ articulation entre 
le milieu sanitaire et le mǋǁicoӸsocial

a. Le renforcement du repérage et du 
diagnostic des personnes autistes 

:ɁȶƺɁʍɨȈɨ ƃʍ ǁǋɥȈɰɽƃǼǉ ɥɨǋƺɁƺǉ ǁǉ ȢԇƃʍɽȈɰȴǉ 
ǉɽ ƺɁȶɽɨȈƹʍǉɨ ƃʍʯ ɥɨȈɰǉɰ ǉȶ ƺȃƃɨǼǉ ǁǉɰ ƃʍɽȈɰɽǉɰ 
adultes ӯKɧuipe Ãoƹile ǁԇ�nterʤention pour 
�ǁultes �utistes ӯKÃ�� їїӰӰ

Aepuis lԇannǋe їѕѕѝ et notamment sur les ɧuatre 
ǁerniǧres annǋesӗ la yonǁation a ǁǋʤeloppǋ 
son expertise en matiǧre ǁe ǁǋpistage 
et ǁԇaccompagnement prǋcoce ǁe lԇautisme 
ǁans une approche neuroӸǁǋʤeloppementaleӝ

¸ԇKʤaluation ǁes Āratiɧues Āroǹessionnelles 
ӯKĀĀӰ ǁiagnostic ěKA ӣěČ� ǁǋploʰǋe sur le ĀɄle 
Infanto-Juvénile s’inscrit dans une démarche 
ǁiagnostiɧue conǹorme aux Ąecommanǁations 
ǁes 9onnes Āratiɧues Āroǹessionnelles Ӗ lԇutilisation 
ǁes ǋchelles �A� et �AÝČ en pratiɧue cliniɧueӗ 
la superʤision aʤec le :entre ǁe Ąessources 
pour lԇ�utismeӝ

:ette ǁǋmarche sera complǋtǋe par lԇǋʤaluation 
ǹonctionnelle ɧui mesure les capacitǋs ǁe 
la personne enǹantӗ aǁolescentӗ aǁulte à mettre 
en ɣuʤre les compǋtences issues ǁe ǁiʤers 
domaines dans différents contextes. L’évaluation 
ǹonctionnelle ne se rǋǁuit pas à la ǁǋtermination 
ǁԇun ǁiagnostic ou ǁԇun score mais ʤise à mettre 
en ǋʤiǁence les ressourcesӗ les potentialitǋs et les 
capacitǋs aǁaptatiʤes ǁe la personne tout en 
ǁǋterminant ses ƹesoinsӝ Āour ʰ rǋponǁre ǁeux 
neuropsʰchologues ont ǋtǋ recrutǋes sur le pɄle 
Infanto-Juvénile.

Kn parallǧleӗ une rǋːexion est initiǋe auprǧs 
ǁes partenaires ӯassociations ǁe ǹamillesӗ 
�ssociation �ospitaliǧre ǁe 9retagneӗ yonǁation 
Saint-Jean de Dieu de Dinan, Centre d’Action 
ÃǋǁicoӸČociale Ārǋcoceӗ :entre ÃǋǁicoӸĀsʰcho-
logiɧue pour Knǹants et �ǁolescentsӗ serʤices 
ǁe pǋǁiatrie ǁe ČaintӸ 9rieuc et ǁe ¸annionӗ 
ǁe la Ārotection Ãaternelle �nǹantileӗ ǁe la Ãaison 
Aǋpartementale ǁes Āersonnes �anǁicapǋesӗ 
le :entre Ąessource �utismeӰӗ aˎn ǁe concourir 
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à une réponse de niveau 21 sur le territoire 
et œuvrer pour un diagnostic de proximité, 
accessible en termes de délais.

Participer à la labellisation d’une équipe de 
diagnostic et de prise en charge précoce enfants 
avec Troubles Envahissants du Développement 
et création d’une mission d’appui sur le département

Renforcer la collaboration avec l’Unité d’Évaluation 
Diagnostique Adultes Régionale portée par 
le CHRU de Brest (UEDAR)
Sur la base de bilans cliniques pluridiscipli-
naires réguliers, les besoins des enfants, des 
adolescents, des adultes avec autisme seront 
réévalués et les programmes d’intervention 
ajustés, en fonction du potentiel de la personne, 
de ses déficits et des compensations fonction-
nelles développées. L’attention sera portée sur 
la cohérence, la continuité, la complémentarité 
des approches et interventions plurielles 
de l’enfance à l’âge adulte.

La continuité du suivi concerne aussi la santé 
physique et le bien-être. Certaines « alertes » 
comportementales ne relèvent en rien du trouble 
autistique mais de pathologies intercurrentes ou 
associées, somatiques ou mentales. Ces épisodes 
de santé nécessitent des interventions diagnostiques 
et thérapeutiques médicales et chirurgicales 
spécifiques.

b. Le soutien aux personnes elles-mêmes, 
aux familles et aux intervenants de première 
ligne dans leur accompagnement

Déployer le dispositif EMIA
(équipe mobile d’intervention médico-sociale 
pour les personnes avec Troubles Envahissants 
du Développement manifestant des « comporte-
ments-problèmes » ou troubles du comportement 
sévères). Ce dispositif porté par le Groupement 
de Coopération Sociale et Médico-Sociale 
« Bretagne solidarité », les associations « Athéol », 
« Coallia », « l’APAJH », les établissements publics 
médico-sociaux, « Les Mauriers » et « Jacques 
Cartier » a débuté ses interventions courant 2017 
et poursuit les objectifs opérationnels suivants :

• Définir une approche cohérente de la notion 
de “comportement-problème” partagé 
avec les acteurs du département mais aussi 
les autres équipes mobiles bretonnes.

• Contribuer au dépistage et au repérage 
des personnes avec Troubles Envahissants 
du Développement présentant des « compor-
tements problèmes », le plus en amont 
possible des situations de crise.

• Répondre rapidement en soutien des familles 
et/ou des équipes médico-sociales en difficulté. 
Ces réponses sont individualisées et graduées 
afin d’éviter un recours inapproprié aux systèmes 
de soins spécialisés. Elles s’appuient sur :

 ӳ une évaluation fonctionnelle de la situation,
 ӳ un projet de prise en charge du comportement 
problème,

 ӳ des préconisations en vue d’aider l’entourage 
familial et professionnel de l’usager.

• Répondre, à titre exceptionnel, à des situations 
de personnes plus jeunes après validation du 
médecin psychiatre coordinateur de l’équipe 
mobile.

• Aborder chaque situation avec la volonté 
d’évaluer et d’écarter prioritairement toute 
cause d’origine somatique en partenariat 
avec les personnels médicaux et paramédicaux 
de proximité.

• Contribuer à la résolution des situations 
problèmes par le soutien aux équipes 
et le transfert de compétences pour favoriser 
le décloisonnement des pratiques entre les 
professionnels du département des Côtes 
d’Armor. 

• Proposer et animer des instances de 
régulation, en lien avec le Centre Ressources 
Autisme, à destination des professionnels 
encadrant des personnes autistes adultes 
présentant des comportements-problèmes.

Développer l’offre d’appui en Maison d’Accueil 
Spécialisée / Foyer d’Accueil Médicalisé
La Fondation développera un accompagnement 
adapté aux personnes présentant des Troubles 
Envahissants du Développement. 

L’expression des savoir-faire s’étayera sur l’utili-
sation d’outils spécifiques de communication 
(ex : PECS, MAKATON…), sur les méthodes 
(éducatives ABA, comportementale…), l’approche 
neuro développementale, l’approche sensorielle… 
et la supervision des équipes en lien avec le 
Centre Ressources Autisme de Bretagne.

1 Le niveau 2 est à constituer à partir de l’identification en proximité d’équipes pluridisciplinaires impliquant des professionnels d’équipes hospitalières 
de première ligne (services de pédopsychiatrie, de pédiatrie, des Centres d’Action Médico-Sociale Précoces, des Centres Médico-Psychologiques, et des 
professionnels libéraux (pédiatres, psychologues, neuropsychologues…).
Le niveau 2 devra travailler en étroite collaboration avec le niveau 1 et les Unités d’Evaluation et de Diagnostic.
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Recruter une assistante sociale en pédopsychiatrie

L’objectif est d’accompagner les enfants, 
les adolescents, les familles dans l’expression 
de leurs droits et faciliter les liens vers le secteur 
social et médico-social.

c. La formation des professionnels 
et le respect des recommandations 
de bonnes pratiques

La cohérence et la complémentarité des approches 
et des interventions pluridisciplinaires de l’enfance 
à l’âge adulte s’appuieront sur le développement 
d’une expertise construite autour d’un socle de 
connaissances partagées avec les familles.

Dans le cadre de la réponse appel à projet 
de l’Agence Régionale de Santé « Labellisation 
d’équipes de diagnostic et d’accompagnement 
précoce », en lien avec le Centre Ressources 
Autisme, les professionnels de l’établissement 
qui interviendront sur ce dispositif bénéficieront 
d’un complément de formation aux outils, 
aux échelles de diagnostic.

La formation de professionnels de la pédopsy-
chiatrie et de la Maison d’Accueil Spécialisée 
à l’évaluation fonctionnelle sera inscrite au plan 
de formations 2017 et 2018.

L’établissement poursuivra également les forma-
tions aux approches développementales, compor-
tementales (DENVER, ABA…), en collaboration avec 
les associations de familles.

d. L’inclusion sociale et la citoyenneté, accès 
au soin, scolarisation, emploi, formation 
professionnelle, logement, articulation 
entre le milieu sanitaire et le médico-social

Au-delà de sa contribution résultant de ses inter-
ventions auprès des enfants / adolescents / adultes 
avec autisme et de leurs familles, la Fondation 
Bon Sauveur apportera toute sa contribution 
auprès des acteurs de la vie publique, des profes-
sionnels sociaux, médico sociaux, sanitaires, 
associatifs pour accompagner les personnes 
porteuses d’autisme dans une reconnaissance 
citoyenne et d’inclusion sociale en participant 
au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) 
du territoire.

2. L’Éducation Thérapeutique du Patient

Objectif :
Poursuivre et développer l’investissement 
dans les programmes d’Education Thérapeutique 
à destination des patients ou de leurs proches, 
tout en structurant et pérennisant l’offre en 
Education Thérapeutique de l’établissement.

a. Développer et pérenniser l’éducation 
thérapeutique

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, « l’Edu-
cation Thérapeutique du Patient (ETP) vise à aider 
les patients à acquérir ou maintenir les compé-
tences dont ils ont besoin pour gérer au mieux 
leur vie avec une maladie chronique ». Aider 
les patients atteints de maladie mentale à être 
autonomes est un des objectifs de la Fondation 
Bon Sauveur mis en œuvre depuis une quinzaine 
d’années. Trois programmes conçus pour 

aider le patient et ses proches à comprendre 
la maladie, le traitement, coopérer avec les 
soignants, vivre le plus sainement possible 
et maintenir ou améliorer la qualité de vie sont 
mis en place. Deux ont été autorisés par l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, le troisième 
a une reconnaissance nationale. Un quatrième 
programme au bénéfice des adolescents est 
en cours de finalisation.

Une des problématiques de la population 
souffrant de troubles psychiques est l’obser-
vance thérapeutique. Celle-ci peut se définir 
comme le degré de concordance entre le 
comportement du patient et les recommandations 
du médecin. L’observance médicamenteuse est 
donc le fait de prendre des médicaments 
en respectant ce qui est noté sur l’ordonnance. 
Au regard des études, la non observance 
est retrouvée chez 30% à 50% des patients 
qui prennent des traitements dans le cadre 
des maladies chroniques. Dans les psychoses, 
la non observance avec les antipsychotiques 
est de 50% à un an et de 75% à deux ans. 
La conséquence est la rechute.

Il faut prendre en considération la globalité de 
la concordance c’est à dire l’acceptation de la 
maladie, l’adaptation aux déficits et aux troubles 
qu’elle engendre. Il est nécessaire de proposer 
un programme axé sur les médicaments, mais 
aussi sur la connaissance de la maladie, sur les 
habiletés sociales, sur la prévention des troubles 
métaboliques. Cela permet aux patients et à 
leur entourage de développer des compétences 
d’auto soin afin de mieux vivre avec la maladie. 
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En étroite collaboration avec les usagers 
et les acteurs ǁu tissu sanitaireӗ associatiǹ et social 
ǁu territoireӗ il paraȍt essentiel ǁe ǁǋʤǉȢɁɥɥǉɨ 
ȢԇEǁʍƺƃɽȈɁȶ TȃǋɨƃɥǉʍɽȈɧʍǉ ǁʍ ĀƃɽȈǉȶɽ 
ǉȶԝƃȴƹʍȢƃɽɁȈɨǉ aˎn ǁe toucher une plus granǁe 
partie ǁe la population souǹǹrant ǁe pathologies 
mentales. 

Ăuel ɧue soit le lieu ǁe prise en charge ǁu patient 
une oǹǹre en Kǁucation ěhǋrapeutiɧue ǁoit Ǔtre 
proposǋe aˎn ǁe rǋponǁre aux enȚeux suiʤants Ӗ

• yaʤoriser che˃ les patients lԇautonomie ǁans 
leur ʤie ɧuotiǁienne et ǁans la ƹonne gestion 
de leur traitement. 

• Améliorer et consolider leur insertion sociale 
et proǹessionnelleӝ

• Ārenǁre en compte les ɧuestionnements 
et la souǹǹrance ǁes ǹamilles aˎn ɧuԇelles 
puissent ǋtaʰer la prise en charge amƹulatoire 
ǁe leurs proches souǹǹrants ǁe pathologie 
mentale et ǋʤiter ainsi leur rǋӸhospitalisationӝ

• Ktenǁre la pratiɧue ǁe lԇKǁucation ěhǋrapeutiɧue 
ǁu Āatient au ǁomaine ǁe la pǋǁopsʰchiatrieӝ

• yaire le lien aʤec les proǹessionnels ǁe santǋ 
libéraux et les structures médico-sociales en 
leur permettant ǁԇaccǋǁer à une plateǹorme 
ǁe ressource spǋcialisǋe ǁans lԇMǁucation 
ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient en santǋ mentaleӝ

• Āarticiper à la recherche sur la spǋciˎcitǋ 
ǁe lԇKǁucation ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient 
en santǋ mentaleӝ 

b. Structurer de façon transversale 
l’Éducation Thérapeutique du Patient 
par la création d’une plateforme en ETP

¸a plateǹorme est constituǋe ǁԇune ǋɧuipe pluriӸ
proǹessionnelle aʰant une expertise en Mǁucation 
ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient tout en maintenant 
une actiʤitǋ ǁans un serʤice ǁe soinӝ

Klle est chargǋe ǁe mettre en place les programmes 
autorisǋs par lԇ�gence Ąǋgionale ǁe Čantǋ 
et ǁԇen ǁǋʤelopper ǁes nouʤeauxӝ 

Elle est centre de ressources en Education 
ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatientӝ

¸es proǹessionnels ǁe la plateǹorme en Kǁucation 
ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient sont iǁentiˎǋs autant 
par les proǹessionnels ǁe lԇǋtaƹlissement ɧue 
par nos partenairesӝ :es proǹessionnels sԇappuientӗ 
au niveau institutionnel, sur la commission 
ǁǉԝƺɁɁɨǁȈȶƃɽȈɁȶ ǉȶ EǁʍƺƃɽȈɁȶ TȃǋɨƃɥǉʍɽȈɧʍǉ 
du Patient. :ette instance pluriӸproǹessionnelleӗ 
émanation de la Commission Médicale d’Etablis-
sementӗ est chargǋe ǁe rǋːǋchir spǋciˎɧuement 
à la proƹlǋmatiɧue ǁe lԇKǁucation ěhǋrapeutiɧue 
ǁu Āatient en santǋ mentaleӝ ĩn reprǋsentant 
ǁes ǹamilles ǁes usagers en ǹait partieӝ

:e proȚet sԇappuie sur le personnel ǁe la 
yonǁation par ǁǋtachementӗ ǹormǋ à lԇKǁucation 
ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient ӯmǋǁecin psʰchiatreӗ 
caǁreӗ psʰchologueӗ inˎrmierӗ pharmacienӰӝ 
¸es proǹessionnels appartenant à la plateǹorme 
sont nommǋs sur cette plateǹorme tout en 
gardant une activité dans un service de soin. 
�l sera nǋcessaire ɧuԇun caǁre ǁe santǋ assure 
la coorǁination ǁes temps attriƹuǋs à la plate-

ǹorme en lien aʤec lԇactiʤitǋ programmǋe 
en Kǁucation ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient 
et les temps ǁǋǁiǋs aux serʤices ǁe soinsӝ �l ǹait 
aussi le lien entre la plateǹormeӗ la commission 
ǁe coorǁination et lԇensemƹle ǁes salariǋs ǹormǋs 
à lԇKǁucation ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatientӝ 
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3. L’approche systémique

a. Développer les thérapies familiales

La Thérapie Familiale est une approche psycho-
thérapeutique reconnue qui vise principalement 
le système familial et conjugal. Elle réduit de 
manière significative le coût des soins de santé 
et le coût des traitements pharmacologiques 
et permet d’éviter et de diminuer des rechutes 
et des hospitalisations. Il est particulièrement 
pertinent de souligner l’efficacité des thérapies 
de famille dans les domaines où le patient refuse 
le traitement ou n’en n’est pas demandeur, 
en intégrant la famille et l’entourage dans 
la démarche de soins. Le secteur géographique 
du territoire n° 7 (Saint-Brieuc, Lannion, 
Guingamp) en est dépourvu.

Actions à mener : 
• identifier un médecin psychiatre référent 

garant du bon fonctionnement et de 
la pérennité du dispositif ; il pratique 
lui-même la thérapie familiale, fait partie 
de l’équipe de thérapeutes et participe 
aux réunions hebdomadaires de l’équipe. 
La thérapie familiale est rattachée au pôle 
Armor. 

• institutionnaliser le dispositif : créer un lieu 
avec des locaux spécifiques et identifiables au 
Centre Médico-Psychologique pour enfants 
et adolescents de Lannion et au futur Centre 
Médico-Psychologique pour enfants et 
adolescents de Pabu.

• développer les formations :

 ӳ pour les professionnels engagés dans 
ce projet : cycle long (4 ans), afin de garantir 
une qualité de soins. Formations dispensées 
par des organismes reconnus comme 
l’exigent les associations de thérapies 
familiales nationales et internationales 
(SFTF : Société Française de Thérapie Familiale, 
et l’EFTA : Association Européenne 
de Thérapie Familiale)

 ӳ engagement pour les personnes formées 
à s’investir dans ce projet et à se former 
en congrès et supervision afin de garantir 
une qualité des pratiques professionnelles 
et la pérennité du projet ; les personnels 
bénéficieront d’une supervision extérieure 
et poursuivront le travail d’intervision 
avec les centres de thérapie familiale 

• associer les partenaires du réseau dans 
le domaine de la santé, du social, de l’éducatif, 
du judiciaire, de la gendarmerie et services 
d’urgences et les médecins généralistes 
qui sont demandeurs. Une convention 
formalisera le partenariat avec les centres 
hospitaliers (services d’urgences, maternité), 
les associations, les tribunaux, la gendarmerie, 
la Caisse d’Allocations Familiales, le Conseil 
Départemental, la MSA, la Mutualité Française, 
les associations de Tutelles. 
Certains de ces partenaires sont régulièrement 
démunis et confrontés aux problématiques 
familiales et conjugales sans pouvoir proposer 
de prises en charges adaptées.

• mettre en place une procédure d’admission : 
recensement des demandes ; évaluation 
des degrés d’urgence et programmation 
d’un premier rendez-vous ; orientation 

faite par les psychiatres et les équipes ; 
les demandes peuvent également émerger 
des partenaires extérieurs. Les thérapeutes 
familiaux peuvent être aussi saisis durant 
la période d’hospitalisation.

b. La méditation en pleine conscience : les 
Thérapies Comportementales Cognitives 
(TCC)

Définition 
Les Thérapies Comportementales et Cognitives 
sont des approches psychothérapeutiques 
ayant débuté dans les années 1950 et qui ont 
été développées sur un modèle scientifique 
comprenant de la recherche en laboratoire, 
dans l’objectif de mettre au point des pratiques 
cliniques pouvant prétendre à un bon niveau 
de validité. Ces exigences de qualité se sont 
encore accrues ces dernières années avec 
la notion, comme en médecine « physique », 
de « pratique fondée sur des preuves » et non plus 
simplement d’approches empiriquement 
validées.

Les Thérapies Cognitivo-Comportementales (TCC) 
ont connu 3 grandes époques de développement :

• Les thérapies comportementales (à partir 
des années 1950) fondées sur les modèles de 
l’apprentissage, consistant à aider le patient 
à modifier son comportement responsable 
de la genèse ou de l’entretien de ses troubles 
psychologiques et de ses comportements 
dysfonctionnels.

• Les thérapies cognitives (dès les années 1960) 
destinées à améliorer l’état psychologique des 
patients en les aidant à accéder à des pensées 
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plus réalistes et moins pénalisantes sur leur 
vie.

• Les thérapies dites de 3e vague (à dater des 
années 1990), comportementales, cognitives 
et émotionnelles où cette dernière dimension 
est davantage abordée ; elles comprennent 
les techniques de « Pleine Conscience » 
comme dans la « Thérapie d’Acceptation 
et d’Engagement » (ACT).

Que les Thérapies Cognitives et Comporte-
mentales (TCC) s’adressent aux adultes ou aux 
enfants, la communauté scientifique reconnaît 
non seulement leur efficacité supérieure dans 
la gestion de nombreux troubles psychiatriques 
mais aussi recommande leur mise en œuvre pour 
faire face à bon nombre de situations cliniques. 
Les études montrent une nette efficacité des TCC :

• Dans la prise en charge des troubles anxieux 
(Troubles Obsessionnels Compulsifs, phobie 
sociale, phobie spécifique, troubles d’anxiété 
généralisés, agoraphobie et trouble panique, 
état de stress post-traumatique), associée 
ou non à un traitement médicamenteux.

• Dans la prise en charge des troubles de 
l’humeur, associée aux antidépresseurs pour 
les formes les plus sévères et plus efficaces, 
seule dans les formes les plus atténuées.

• Dans la prise en charge de la schizophrénie 
et des Troubles Envahissants du Dévelop-
pement (TED) notamment sur les aspects 
de remédiation, d’acquisition des habiletés 
sociales et de la gestion des émotions.

Rappelons que les TCC ne résolvent pas miracu-
leusement tous les problèmes, mais qu’elles sont 

avant tout issues d’une approche transdiagnostique 
que le thérapeute a pu mener. Cela va lui permettre 
de proposer les outils les plus adaptés au regard 
des différents objectifs définis avec son patient 
dans le cadre de la relation thérapeutique en vue 
d’améliorer sa qualité de vie. 

Etat des lieux
L’approche 3e vague « Pleine Conscience » puis 
thérapie d’acceptation et d’engagement est mise 
en œuvre depuis 5 ans en pratique individuelle 
et en groupes en addictologie. 

Ces techniques scientifiquement validées 
sont peu pratiquées à la Fondation Bon Sauveur, 
au regard des besoins de la population, faute 
d’un nombre suffisant de professionnels formés 
à ces pratiques et faute de disponibilité en 
temps. Il n’existe à ce jour aucun psychologue 
formé en TCC. Il serait intéressant de retenir, 
dans le cadre de l’activité au Centre Médico-
Psychologique de Bégard, une demi-journée 
de consultation TCC. 

En 2017, a été initiée une formation de dix jours 
destinée aux infirmières et réalisée par l’Association 
Française de Thérapies Comportementales et 
Cognitives, formation destinée à être reconduite.

Propositions
Le recrutement 
Pour que cette approche psychothérapeutique 
puisse, dans les années à venir, compléter l’offre 
de soins existante dans les différents secteurs 
d’activité : psychiatrie adulte, enfants et adoles-
cents, psychogériatrie, addictologie, un groupe de 
professionnels (médecins psychiatres, médecins 

TCC, psychologues cliniciens, neuropsychologues, 
infirmier(e)s) doit être formé aux TCC.

Le recrutement de professionnels antérieurement 
formés constitue un gain précieux en termes 
d’expertise, de rapidité de développement 
et de budget.

La formation 
Le plan de formation devra retenir des formations 
dédiées aux médecins, aux psychologues et aux 
infirmiers de la Fondation (formations longues 
sur trois ans).

Le soutien au développement de la pratique 
La mise en œuvre concrète d’une pratique des 
TCC par les professionnels, notamment ceux 
formés récemment, suppose un soutien et un 
accompagnement indispensables, après l’acqui-
sition de la théorie, à celle des capacités, habiletés 
cliniques. 
 
Les praticiens antérieurement formés aux TCC 
s’engagent à améliorer leur pratique aux moyens 
de formations complémentaires, de travail 
en groupe de pairs (intervision) et en groupe 
animé par un professionnel plus expérimenté 
(supervision). Il parait indispensable de réaliser 
un tel développement professionnel continu 
en organisant au minimum des intervisions et 
des supervisions mensuelles, par exemple de 
2 heures, pour les professionnels formés.
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љӝ Développer la thérapie de 
l’Électroconvulsivothérapie (ECT) 

a. État des lieux

¸ԇKlectroconʤulsiʤothǋrapie ӯK:ěӰ resteӗ au ˎl ǁes 
annǋesӗ et malgrǋ lԇaccumulation ǁes connaissances 
neuroӸscientiˎɧues et lԇamǋlioration constante 
ǁe sa mǋthoǁologieӗ une thǋrapeutiɧue à partӝ 
:ela est proƹaƹlement liǋ à la nǋcessitǋ ǁe rǋaliser 
ce soin sous anesthǋsie gǋnǋrale mais aussi à lԇimage 
ƹrutale totalement erronǋe ɧui lui est attachǋe 
ǁans ӿ lԇinconscient collectiǹ Ԁӝ Ae ce ǹaitӗ lԇencaǁrement 
ǋthiɧue aʤec lԇinǹormation et le consentement ǋclairǋ 
ǁu patient est ǹonǁamentalӝ

¸ԇK:ě est reconnue comme une thǋrapeutiɧue 
eǹˎcace ǁans les trouƹles ǁe lԇhumeur pour 
certains patients ӯѝѕ à ўѕ Ր ǁe rǋsultats positiǹsӰӗ 
cԇest la seule thǋrapeutiɧue à laɧuelle ils ʤont 
rǋponǁreӝ ¸ԇaccǧs à cette thǋrapeutiɧue est 
encore contestǋӗ parǹois mǓme aƹsent sur ǁes 
territoires de santé entiers. Si c’est la liberté du 
patient ǁe ne pas accepter toutes les thǋra-
peutiɧues oǹǹertesӗ cԇest le ǁeʤoir ǁu mǋǁecin 
et ǁes responsaƹles territoriaux ǁԇassurer lԇaccǧs 
ǋɧuitaƹle aux thǋrapeutiɧues ǋprouʤǋesӝ 

�u :entre �ospitalier Čpǋcialisǋ ǁe 9ǋgarǁӗ 
la pratiɧue ǁe lԇK:ě remonte à plus ǁe њѕ ansӝ 
Aepuis їѕѕўӗ cԇest sur le site ǁe {uingampӗ 
en salle ǁe rǋʤeil ǁu ƹloc opǋratoire ɧue sont 
pratiɧuǋs les K:ěӝ 

a.1. Moyens humains :
• Kɧuipe psʰchiatriɧue Ӗ un psʰchiatre ǁu 

:entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue ǁe {uingamp 

et une inˎrmiǧre ǁu serʤice ǁe proʤenance 
ǁu patientӝ 

• Kɧuipe anesthǋsiste ӯ:entre �ospitalier 
ǁe {uingampӰ Ӗ un mǋǁecin anesthǋsisteӗ 
un inˎrmier anesthǋsisteӗ un inˎrmier et 
un aiǁeӸČoignantӝ

• ¸e psʰchiatre opǋrateur ǁe lԇK:ě peut Ǔtre 
le prescripteur ǁe cette thǋrapeutiɧue 
ou ƹien il pratiɧue lԇK:ě à la ǁemanǁe 
ǁԇun autre conǹrǧre psʰchiatre ǁu :entre 
�ospitalier ǁe 9ǋgarǁӝ

Recueil de données concernant 
ȢԇEȢǉƺɽɨɁƺɁȶʤʍȢɰȈʤɁɽȃǋɨƃɥȈǉ ǁǉ їѕіњ ƥ ƃʤɨȈȢ їѕіќ

RÉPARTITION
DE LA FILE ACTIVE

ČE¸ÝN ¸E ČEŤE

�Ɂȴȴǉ Femme

2016

Janvier à avril 2017

2015 5

3

4

8

9

4

Dr Claire Bernard
Médecin Chef du Pôle Argoat
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a.2. Développement de l’activité 
Compte tenu des résultats très satisfaisants 
correspondant à ceux retrouvés dans la littérature, 
de l’absence de complication, de la possibilité 
de sortie rapide après la dernière séance d’ECT 
de patients hospitalisés depuis des mois en raison 
de dépressions résistantes (baisse de la Durée 
Moyenne de Séjour), il semble donc pertinent 
de poursuivre et de développer cette thérapeutique 
sur la Fondation Bon Sauveur de Bégard.

La demande est importante avec une liste d’attente 
de plusieurs mois alors que le traitement devrait 
pouvoir être proposé de façon urgente notamment 
lors d’idées suicidaires. Les patients eux-mêmes 
sont souvent demandeurs ; le tabou se levant progres-
sivement avec la médiatisation des connaissances 
médicales.

L’objectif est d’accroitre cette activité en lien 
avec les anesthésistes du Centre Hospitalier 
de Guingamp.

b. Projets

Évaluation des Pratiques Professionnelles sur la 
pratique de l’ECT avec participation des équipes 
anesthésiques et psychiatriques des hôpitaux de 
Bégard et de Guingamp

Participation de la Fondation Bon Sauveur 
à la recherche universitaire : inscription 
dans le recueil des données de l’Observatoire 
d’électroconvulsivothérapie par le réseau 
GRUPAB (Groupement de Recherche Universitaire 
de Psychiatrie de Bretagne) auquel adhère 
la Fondation

Le réseau GRUPAB1 a pour objectifs notamment de :
• Renforcer les interactions entre praticiens, 

chercheurs et universitaires des établissements 
membres du réseau

• Faciliter la participation des hôpitaux non 
universitaires à des projets de recherche 
d’envergure régionale, inter-régionale, 
nationale…

• Promouvoir des projets médico-scientifiques 
translationnels

• Répondre à des appels d’offres régionaux, 
nationaux ou européens et mener les projets 
lauréats 

• Collecter des financements spécifiques 
(mécénat…)

• Renforcer la lisibilité, la qualité et la compétitivité 
de la recherche clinique translationnelle dans 
la région Bretagne

• Partager et accroître les données épidémiolo-
giques de la région au travers de l’extension ou 
de la création de bases de données (registres 
et cohortes)

• Créer, partager et accroître les collections 
biologiques des patients suivis dans la région 
Bretagne

• Utiliser les résultats pour des publications 
destinées à la communauté scientifique

• Utiliser les résultats pour d’éventuels partena-
riats, notamment avec des entreprises privées

Projet de s’inscrire dans des formations 
types (Diplômes Universitaires) concernant 
l’électroconvulsivothérapie pour des médecins 
psychiatres et des infirmiers de la Fondation Bon 
Sauveur.

RÉPARTITION DES PATIENTS 
BÉNÉFICIANT D'ECT 

EN 2016

Schizophrénie
et états délirants

Schizophrénie
et états délirants

F33.4
3 (25%)

F20.0
3 (25%)

F20.2
1 (8%)

F31.4
4 (34%)

F32.3
1 (8%)

Schizophrénie : F20
Troubles schizo-affectifs : F25.1

Troubles affectifs bipolaires : F31 (F31.4 et F31.5)
Troubles dépressifs récurrents : F33 (F33.11 et F33.9)

Episodes dépressifs : F32.2 et F32.11

1 Cf. annexe 4
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E -  AXE 5 : GARANTIR LA QUALITÉ DE LA PRISE 
EN CHARGE MÉDICALE 

1. Renforcer l’attractivité médicale 

a. Finalité  

La pénurie médicale croissante, tant en matière 
de psychiatrie que de médecine somatique, 
met l’offre psychiatrique et de santé mentale du 
territoire n°7 (Saint-Brieuc, Lannion, Guingamp) 
en danger, à terme. Une de nos priorités absolues 
concerne le recrutement de jeunes psychiatres 
et médecins somaticiens afin de pérenniser et 
développer l’efficience de nos prestations.

b. Objectifs

Développer l’accueil des internes au sein de 
la Fondation mais également en collaboration 
interdisciplinaire avec le Groupement Hospitalier 
de Territoire d’Armor et les membres du Groupe-
 ment de Coopération Sanitaire en santé mentale 
des Côtes d’Armor :

• Créer un projet pédagogique garantissant 
un encadrement stimulant pour les internes

• Créer un Internat inter hospitalier moderne 
et regroupé (Contrat Local de Santé du Pays 
de Guingamp)

• Proposer une bourse semestrielle aux internes 
(3 000 € par semestre en cas d’engagement 
professionnel en qualité de médecin sénior)

• Obtenir un meilleur niveau d’agrément sur 
l’ensemble de nos pôles d’activité

• Etudier les possibilités de soutien logistique 
à destination des internes

• Prendre en charge la formation des médecins 
généralistes en psychiatrie

• Développer une politique de communication 
ciblée et valorisant la Fondation mais 
également l’environnement des Côtes d’Armor

• Proposer des recrutements de Praticiens 
Hospitaliers publics par le Groupement 
de Coopération Sanitaire en santé mentale 
des Côtes d’Armor

• Développer les liens avec les Centres Hospitaliers 
Universitaires

2. Poursuivre les délégations d’actions 
médicales de soins vers d’autres métiers 
en cohérence avec le projet de soins 
et d’accompagnement 

a. Finalité  

La pénurie médicale et la multiplicité des 
lieux d’exercice professionnel en proximité 
de la population a pour conséquence de réduire 
le temps de disponibilité médicale par patient 
et par équipe.

b. Objectifs

Maintenir une coordination clinique régulière 
et de qualité, gage de réactivité et de sécurité 
des prises en charge :
En développant les délégations d’actions 
médicales à destination :

• Des psychologues afin qu’ils prennent plus 
de responsabilités dans la coordination 

clinique des équipes de soins et permettent 
ainsi d’aider à compenser en partie certains 
effets de la pénurie médicale

• Des infirmiers en matière de gestion du premier 
accueil adossé à une régulation médicale

Il est nécessaire que le rôle des psychologues 
soit redéfini afin d’obtenir une meilleure 
homogénéité d’implication et que la formation 
des infirmiers soit renforcée en matière de recueil 
et transmission des données d’entretien avec 
les patients.

Les expériences de l’addictologie et de l’unité 
Saint-Luc en matière de délégation médicale 
vers les psychologues et les infirmiers seront utiles 
afin de définir un projet formalisé à court terme.

Par une évaluation clinique et cognitive
En coordination avec le médecin psychiatre, 
il convient d’animer la coordination clinique 
afin de répondre aux attentes des équipes 
soignantes quant à leur désir de réunions 
cliniques. Ces temps d’élaboration sont indispensables 
pour penser et adapter le travail d’accompagnement 
engagé par l’équipe auprès d’un patient. Il permet 
de réfléchir sur ce qui se joue dans un accueil, 
un accompagnement, de repérer les difficultés 
rencontrées, de rechercher ensemble des 
position nements dans un moment de crise, 
de prendre collectivement des décisions 
qui engagent l’équipe.

Par un travail thérapeutique
En raison de la pénurie médicale et dans un souci 
d’assurer la continuité et une cohérence des soins, 
l’organisation des prises en soins ambulatoires 
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sera à repenser. Ainsi, le travail d’accueil 
et d’orientation pourrait s’élargir au psychologue. 
Celui-ci serait, alors, disponible pour recevoir 
directement le patient en demande, assurer 
le suivi ou l’orienter si nécessaire.

Par la participation à l’élaboration du projet 
de soins
L’idée d’un parcours de soins individualisé, 
au sein du dispositif institutionnel, nécessite 
un investissement dans la construction et aussi 
dans la réalisation de ce projet. Le psychologue 
s’associe au médecin psychiatre pour rassembler 
les informations et jouer le rôle de « pont », 
de « relais » entre les intervenants. Il coordonne 
les interventions. Ainsi, médecin psychiatre 
et psychologue se présentent comme porteurs 
du projet de soins individualisé. 

3. Développer les articulations 
avec la médecine de ville et développer 
la télémédecine 

a. Finalité

Afin de faire face à la pénurie médicale, tout 
en conservant un accès aux soins de proximité 
y compris en zone rurale, la Fondation souhaite 
développer la pratique de la télémédecine. 
L’enjeu est d’optimiser le temps médical, 
dont une partie est aujourd’hui mobilisée 
par les déplacements entre les différents 
sites de la Fondation. Ces déplacements 
sont également la source de dépenses non 
négligeables. La mise en œuvre de cette pratique 
ne doit pas remettre en question l’alliance thérapeu-
tique nécessaire entre le patient et le médecin 

psychiatre. Il conviendra donc de définir 
les limites de ce type d’acte, en particulier 
celles liées au type de pathologie des patients 
concernés.

Développer l’articulation avec la médecine de 
ville/campagne consiste à faciliter les échanges 
entre les services de la Fondation et les médecins 
traitants, qui coordonnent le parcours de 
leurs patients sur le territoire. Pour cela, il s’agit 
d’améliorer le délai de transmission des éléments 
cliniques vers la médecine de ville/campagne, 
mais également de faciliter l’intégration 
des documents externes au sein du Dossier 
Patient Informatisé de la Fondation.

Le contexte règlementaire et juridique est riche 
sur ces thématiques, qui font l’actualité de 
l’e-santé :

• Décret n° 2010-1229 du 19 octobre 2010 relatif 
à la télémédecine

• Loi de modernisation de notre système 
de santé de janvier 2016

 ӳ CHAPITRE III Mieux informer, mieux accom-
pagner les usagers dans leur parcours de santé : 
article 95 : la lettre de liaison peut être 
dématérialisée, déposée sur le Dossier Médical 
Partagé (DMP) du patient ou transmise 
au médecin adresseur par messagerie 
sécurisée

• Stratégie nationale e-santé 2016-2020 
du 4 juillet 2016 :

 ӳ axe 1 « Mettre le citoyen au cœur de 
l’e-santé » : renforcer et simplifier l’accès aux 
soins par la télémédecine

 ӳ axe 3 « Simplifier le cadre d’action pour 
les acteurs économiques » : Favoriser 
le partage de priorités entre acteurs publics 
et économiques en matière de systèmes 
d’information : le déploiement d’outils 
d’aide à la coordination des soins constitue 
la priorité (exemple des messageries 
sécurisées de santé)

• Certification par la Haute Autorité de Santé, 
Programme Hôpital Numérique

 ӳ Critères 14a de la Haute Autorité de Santé 
(gestion du dossier patient) ; domaine 
prioritaire 2 (dossier patient informatisé 
et communiquant)

b. Objectifs

La réflexion sur les enjeux cités ci-dessus 
et le contexte règlementaire nous permettent 
de définir les objectifs suivants :

Etudier et mettre en œuvre un dispositif de 
visioconférence sur le Centre Médico-Psy-
chologique de Callac ; ce dispositif technique 
et humain implique la création d’un espace 
de télémédecine sur le site de Bégard, la création 
d’un bureau de consultations également équipé 
sur le Centre Médico-Psychologique requérant, 
la formalisation d’une organisation humaine 
et logistique pour l’organisation des téléconsultations 
et la mise en œuvre de liaisons réseau informatiques 
suffisantes. Ce dispositif « pilote » aura vocation 
à être dupliqué si la finalité est atteinte.
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Si le dispositif pilote est fonctionnel : ériger 
le Centre Médico-Psychologique de Bégard 
en plateforme de réception des téléconsultations 
avec les Centres Médico-Psychologiques satellites

Le temps médical sur le Centre Médico-
Psychologique de Bégard sera renforcé pour 
recevoir les téléconsultations des Centres 
Médico Psychologiques satellites et des nouvelles 
communes de rattachement où seront présents 
des infirmiers. Les déplacements des psychiatres 
sur les Centres Médico-Psychologiques satellites 
seront centrés sur les nécessités médicales 
(première venue de patients…).

Développer la télémédecine en psychogériatrie : 
le projet médical partagé du territoire prévoit 
le développement de la télémédecine dans 
la filière gériatrique. 

S’appuyer sur les Antennes Médico-Psycholo-
giques : les Antennes Médico-Psychologiques 
permettent de fluidifier le parcours du patient, 
d’éviter les hospitalisations et de s’appuyer sur 
les plateaux techniques des Centres Hospitaliers 
Généraux.

Déployer l’utilisation de l’outil de messagerie 
sécurisée pour faciliter les échanges avec 
l’écosystème territorial de santé ; s’appuyant 
sur les supports de communication de l’ASIP 
Santé, il s’agit de communiquer auprès des 
correspondants médicaux externes sur la capacité 
de la Fondation à échanger avec eux par le biais 
de cet outil. Il s’agira également de communiquer 
en interne pour que chaque médecin / service 
organise ses canaux de communication au travers 
de la messagerie sécurisée.

Faciliter la production des comptes rendus 
d’hospitalisation via l’utilisation d’un outil 
de dictée numérique ou de reconnaissance 
vocale ; les solutions techniques existent, l’enjeu 
est ici de définir le processus de production 
des documents à la sortie du patient. Cet objectif 
implique les secrétariats médicaux et le corps 
médical.

La Direction du Système d’Information et de 
l’Organisation est étroitement associée à la réalisation 
des objectifs de cet axe du projet médical.

4. Conforter/Consolider une prise en charge 
somatique des personnes accueillies y 
compris dans le pôle médico-social

a. Finalité

La prise en charge des pathologies psychiatriques 
implique, dès l’admission, de rechercher les 
possibles causes somatiques de l’apparition 
des troubles, mais également d’assurer tout au 
long des soins un suivi somatique que ce soit lors 
d’épisodes hospitaliers ou d’accueil en structure 
sociale et médico-sociale. Il convient d’améliorer 
l’urgence non vitale dans les établissements 
sociaux et médico–sociaux.

b. Objectifs

Prise en charge uniformisée des urgences 
somatiques dans les différentes unités en 
majorant la formation du personnel infirmier 
ainsi que des médecins généralistes. 
Afin d’uniformiser la prise en charge des urgences 
somatiques dans les différentes unités, 
il est proposé un programme de formations 

du personnel Infirmier. Ce programme est 
actuellement testé dans l’unité fermée Sainte 
Camille mais pourra être étendu aux autres unités 
(prise en charge de l’arrêt cardiaque, drogues 
d’urgence, détresse respiratoire aigüe, commu-
nication en situation de crise, chariot d’urgence, 
contenu et préparation…). Ce programme 
de formations ne remplace pas la formation 
aux urgences vitales et aux gestes de secours 
du personnel infirmier mais vient la renforcer. 
Un programme d’actualisation des connaissances 
pourra être proposé aux médecins généralistes 
et psychiatres de la Fondation selon leur besoin 
et leur demande. 

Parallèlement à ces formations, il est proposé 
une mise à jour des procédures d’urgence. 
En effet la présence du médecin généraliste sur 
la Fondation n’est pas permanente (astreinte 
de 19 h à 9 h). En cas de nécessité, les profes-
sionnels peuvent et doivent appeler directement 
le centre de régulation des urgences (015 
en interne). Il est proposé que les protocoles 
d’urgences soient adaptés à cette situation et 
que les infirmiers puissent être guidés dans 
leur prise en charge par le médecin régulateur 
comme peuvent l’être les infirmiers sapeurs-pompiers 
sous protocole. La permanence de médecins 
généralistes devrait, dans l’intérêt des résidents, 
bénéficier au pôle social et médico–social.

Mise en place d’un numéro d’appel unique 
et mise à jour de la procédure en cas d’arrêt 
cardiaque

Il n’existe pas de numéro d’appel d’urgence 
en cas d’arrêt cardiaque en dehors du 15. 
Afin de diminuer au maximum le délai de prise 
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en charge ǁe lԇarrǓt carǁiaɧue et ǁԇoptimiser 
la prise en charge ǁu patientӗ un numǋro spǋcial 
pourrait Ǔtre instaurǋӝ :eci permettrait une alerte 
spǋciˎɧueӝ

Aans un souci ǁe ɧualitǋ et ǁe cohǋrence ǁe 
la prise en charge ǁes patients et ǁes rǋsiǁentsӗ 
il semƹle primorǁial ǁe limiter le recours 
aux serʤices ǁԇurgences ǁes :entres �ospitaliers 
{ǋnǋrauxӝ :es serʤices sont ǹrǋɧuemment 
surchargǋs et le transport ǁes patients ǁans ces 
structures nǋcessite ǁu temps et une prǋsence 
ǁu personnel soignant non nǋgligeaƹleӝ Ae plusӗ 
cela engenǁre souʤent un ǁǋlai ǁe prise 
en charge ɧui pourrait Ǔtre rǋǁuitӝ :ela signiˎe 
ɧue le personnel soignant ǁoit Ǔtre ǹormǋ 
à la mise en place ǁԇimmoƹilisations ӯattellesӗ 
strappingӗ sʰnǁactʰliesӘӰ à ʤisǋe curatiʤe ou 
antalgiɧueӝ

¸es actes ǁԇurgences ǁe tʰpe sutureӗ pose 
ǁe sonǁe urinaireӗ pansement ǁe ƹrʐlures 
ne nǋcessitant pas une surʤeillance hospitaliǧre 
peuʤent Ǔtre pratiɧuǋs ǁans les unitǋsӝ Aans 
cet oƹȚectiǹӗ ǁes ǹormations peuʤent Ǔtre 
proposǋes aux soignants et ǁu matǋriel ǁoit Ǔtre 
mis à ǁispositionӝ �l sԇagit ǁe rǋǋʤaluer la ǁotation 
ǁes serʤices en matǋriel ǁe soins spǋciˎɧuesӝ 

5. Coordonner les secrétariats médicaux

ĩn temps ǁe coorǁination ǁes secrǋtariats 
mǋǁicaux a ǋtǋ mis en place en їѕіќ pour harmo-
niser les pratiɧues en termes ǁe classementӗ 
ǁԇorganisationӗ ǁe coorǁinationӗ et pour contrɄler 
et sǋcuriser le circuit ǁu ǁossier patientӝ 
¸a personne en charge ǁe cette ǹonction 

est rattachǋe à la Airection ǁes Čoins et ǁu ĀɄle 
Social et Médico-Social. 

:ette actiʤitǋ intǧgre plusieurs oƹȚectiǹs opǋra-
tionnels :

• �mǋliorer lԇaccueil ǁe nouʤeaux proǹessionnels 
au niveau des secrétariats médicaux, en assurant 
une ʤisite ǁe lԇǋtaƹlissementӗ la prǋsentation 
ǁes ǁispositiǹs et ǁes outils numǋriɧuesӝ

• Çumǋriser les piǧces importantes ǁu ǁossier 
patient en proposant un plan ǁe classement 
pour le Aossier Āatient �nǹormatisǋӝ

• �ccompagner les secrǋtaires mǋǁicales à 
l’utilisation de la future messagerie sécurisée 
en lien aʤec la Airection ǁu Čerʤice ǁԇ�nǹormation 
et ǁe lԇÝrganisationӝ

• �ccompagner les secrǋtaires mǋǁicales à lԇuti-
lisation ǁes ǹuturs outils ǁe ǁictǋe numǋriɧue 
ou reconnaissance vocale.

• �ccompagner les secrǋtariats mǋǁicaux 
ǁans lԇutilisation ǁes outils inǹormatiɧues 
notamment pour le suiʤi ǁe lԇoccupation 
ǁes litsӝ

• Rationnaliser le travail des secrétariats médicaux 
en assurant la concordance avec l’organisation 
mǋǁicale ӯhoraires ǁe consultationsӗ expertisesӘӰӝ
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F -  AXE 6 : AMÉLIORER LA PRISE EN CHARGE 
DES ADOLESCENTS ET DES JEUNES 
ADULTES 

Les adolescents, les jeunes adultes en difficulté 
psychologique (dépression, tentatives de suicide, 
déscolarisation, conduites d’agression répétées, 
consommation de toxiques, désocialisation, 
marginalisation…) constituent un problème 
important de société et de santé publique. 
La plupart de ces adolescents et jeunes adultes 
n’ont pas de demande explicite. Ces problématiques 
sont de plus en plus prégnantes sur le territoire. 
Les phénomènes de crises clastiques sont parfois 
le signe d’une possible entrée dans la psychose.

La mise en évidence d’une corrélation entre inter-
vention tardive et évolution défavorable justifie 
l’intérêt d’une reconnaissance précoce de cette 
affection afin de réduire, autant que possible, 
la durée de la psychose non traitée. Par ailleurs, 
on sait les avantages attendus d’interventions 
psycho-socio-thérapiques précoces en direction 
des patients et de leurs familles, afin de minimiser 
et de retarder le cours évolutif et les conséquences 
d’une pathologie potentiellement destructrice 
et handicapante.

Reste, en l’absence de symptomatologie précoce 
pathognomonique et d’indicateurs neurophy-
siologiques précis, la difficile question d’un juste 
diagnostic qui se doit d’éviter les erreurs tant par 
excès que par défaut : les excès exposent à une 
inutile stigmatisation pathogène ; les diagnostics 
par défaut allongent la durée de la psychose 
non traitée et représentent pour le patient 
une perte de chances. La situation est encore 

compliquée par l’âge de survenue de la pathologie, 
adolescence – adulte jeune, à savoir une phase 
active de remaniements où les limites du normal 
et du pathologique deviennent moins claires. 
S’ajoutent aussi des facteurs toxiques, devenus 
habituels, qui achèvent de brouiller le paysage 
diagnostique. 

a. Finalité

Face à cette problématique, la finalité est 
de mettre en œuvre un parcours de diagnostic 
et de prise en charge précoce des psychoses 
débutantes. Il s’agit, en effet, d’une part, d’essayer 
de mieux reconnaître les situations à haut 
risque d’évolution schizophrénique et les formes 
prodromiques infra-cliniques, et d’autre part, 
de proposer des niveaux d’intervention adaptés 
et proportionnés dans une approche graduelle 
des soins.

b. Objectifs

Améliorer le dépistage précoce de l’entrée 
dans la psychose :

• Développer les collaborations entre le pôle 
de pédopsychiatrie et le pôle clinique au 
profit d’une approche de dépistage commune 
et coordonnée

• Création d’une équipe mobile d’évaluation 
des situations de crise des adolescents 
et jeunes adultes

Permettre un accueil hospitalier temps plein 
de court terme afin de réaliser une évaluation 
sereine des situations

Améliorer la réactivité du premier rendez-vous 
pour les 18/25 ans et contribuer à une meilleure 
observance du traitement en post hospitalisation

Adhérer au Groupement d’Intérêt Public (GIP) 
de la « maison des jeunes et des adolescents » :

• Améliorer l’accueil et l’écoute des jeunes 
le plus en amont possible de l’apparition 
des troubles

c. Dispositif

La réponse s’articule autour d’une approche 
graduelle des soins pour répondre aux problématiques 
des adolescents et jeunes adultes, en lien avec 
les familles/personnes ressources, en partenariat 
(pédopsychiatrie, pédiatrie, Unité Temps Plein 
pour Enfants et Adolescents de Saint-Brieuc, 
dispositifs de psychiatrie adultes et autres partenaires 
sanitaires/éducatifs/sociaux/judiciaires, les interlo-
cuteurs de première ligne…). 
Cette réponse se traduit par :

c.1. La Mise en place d’une équipe mobile
Cette équipe ira à la rencontre des jeunes, 
de 14 à 25 ans en souffrance psychique, des inter-
locuteurs de premières lignes (familles, éducation 
nationale, services sociaux, service jeunesse, 
médecins/infirmiers libéraux, tissu associatif, 
foyers des jeunes travailleurs, mission locale, 
employeurs …), afin de leur permettre d’accéder 
à des soins adaptés suite à une évaluation 
et à une mobilisation autour de leurs probléma-
tiques.
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c.2. Une graduation de réponses en soins 
auՄregard de l’âge et de la sévérité 
desՄtroubles du jeune

°ǉʍȶǉɰ Țʍɰɧʍԇƥ іћ ƃȶɰ
• en ambulatoire 

 ӳ Mɧuipe moƹile
 ӳ :entre ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧueӗ pouʤant 
Ǔtre conȚuguǋ aʤec une hospitalisation 
en pǋǁiatrie pour les Țeunes ǁe ¸annion 
en sԇappuʰant sur lԇ�ntenne ÃǋǁicoӸĀsʰcho-
logiɧue ӣ la psʰchiatrie ǁe liaison

 ӳ :entre ǁԇ�ccueil ěhǋrapeutiɧue à ěemps 
Partiel 

• ǉȶ ȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ǁǉ ȚɁʍɨ
 ӳ �Ʉpital ǁe Țour aǁolescents pouʤant Ǔtre 
conȚuguǋ aʤec une hospitalisation ǁe nuit 
et ǁe ʥeeȟӸenǁ en serʤice ǁe pǋǁiatrie 
ӯex Ӗ pǋǁiatrie ǁe ¸annion aʤec lԇappui 
ǁe lԇ�ntenne ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧueӰ

• ǉȶ ȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ƺɁȴɥȢǧɽǉ
 ӳ ĩnitǋ ěemps Ālein pour Knǹants et �ǁoles-
cents ǁe ČaintӸ9rieuc en sachant ɧue la 
capacitǋ ǁe іѕ lits Ը ї accueils ǁe nuit ӯƓge 
іѕ à іѝ ansӰӗ pour le ǁǋpartementӗ conǁuit 
à ǁe grosses ǁiǹˎcultǋs pour un accueil en 
urgence et limite les recours à ce ǁispositiǹ

 ӳ ĩnitǋ ǁe pǋǁiatrie ǁe ČaintӸ9rieuc aʤec 
un accompagnement pǋǁopsʰchiatriɧueӗ 
psʰchologueӣinˎrmier ǋmanant ǁu ĀɄle 
ǁe pǋǁopsʰchiatrie ǁe Ainan

 ӳ ĩnitǋ ǁe pǋǁiatrie ǁe ¸annion aʤec 
un accompagnement pǋǁopsʰchiatriɧue 
psʰchologueӣinˎrmierӣǋǁucateur et �ntenne 
ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue ǋmanant ǁu :entre 
�ospitalier ǁe 9ǋgarǁ

°ǉʍȶǉɰ ǁǉ іћ ƃȶɰ ƥ іѝ ƃȶɰ
• en ambulatoire 
• ǉȶ ȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ǁǉ ȚɁʍɨ 

 ӳ �Ʉpital ǁe Țour aǁolescents ӣ �Ʉpital ǁe Țour 
aǁultes aʤec un passage ǁe relais

 ӳ �Ʉpital ǁe Țour pouʤant Ǔtre conȚuguǋ aʤec 
une hospitalisation ǁe nuit et ǁe ʥeeȟӸenǁ 
ǁans un serʤice ǁԇhospitalisation ǁǋǁiǋ à la 
ˎliǧre psʰchiatriɧue en :entre �ospitalier 
Général

• ǉȶ ȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ƺɁȴɥȢǧɽǉ 
 ӳ ĩnitǋ ěemps Ālein pour Knǹants et �ǁoles-
cents de Saint-Brieuc en intégrant les limites 

 ӳ ĩnitǋ ǁԇhospitalisation ǁe psʰchiatrie ӿ pɄle 
cliniɧue Ԁ au :entre �ospitalier ǁe 9ǋgarǁӗ 
en situation de crise

 ӳ Aans un serʤice ǁǋǁiǋ à la ˎliǧre psʰchia-
triɧue en :entre �ospitalier {ǋnǋral 

 ӳ ¸e large ǋʤentail ǁes pathologies accueilliesӗ 
lԇhǋtǋrogǋnǋitǋ ǁes Ɠges peut exposer le 
Țeune et sa ǹamille à ǁes eǹǹets seconǁaires 
nǋǹastesӗ ʤoire pathogǧnesӝ :eci limite le 
recours à cette moǁalitǋ ǁe rǋponse

°ǉʍȶǉɰ ƃǁʍȢɽǉɰ ǁǉ іѝ ƥ їњ ƃȶɰ 
• en ambulatoire 
• ǉȶ ȃɁɰɥȈɽƃȢȈɰƃɽȈɁȶ ǁǉ ȚɁʍɨ 

 ӳ �Ʉpital ǁe Țour pour aǁultes 
 ӳ �Ʉpital ǁe Țour pouʤant Ǔtre conȚuguǋ aʤec 
une hospitalisation ǁe nuit et ǁe ʥeeȟӸenǁ 
ǁans un serʤice ǁԇhospitalisation ǁǋǁiǋ à 
la ˎliǧre psʰchiatriɧue en :entre �ospitalier 
Général

Dr Hélène Daurat
Médecin Chef du Pôle

Infanto-Juvénile

Dr Jean-Yves Déréat
Cadre Supérieur de Santé

Françoise Fiaut-Matelot
Vice-Présidente de la Fondation Bon Sauveur

de Bégard

Toutes les energies sont fédérées 
au service du patient.
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• en hospitalisation complète 
 ӳ Unité d’hospitalisation de psychiatrie 
du Centre Hospitalier de Bégard, 
en situation de crise

 ӳ  Hospitalisation dans un service dédié 
à la filière psychiatrique en Centre Hospitalier 
Général

L’ensemble des réponses mises en avant pour 
les adolescents et jeunes adultes pourra s’appuyer 
sur une approche pluridisciplinaire des différents 
intervenants et sur l’utilisation d’outils facilitant 
les échanges (synthèses, dossier patient partagé, 
téléconsultations…).

En dehors des situations de crise que nous 
souhaitons éviter par une intervention en amont 
via l’équipe mobile, le diagnostic s’appuiera 
sur des bilans structurés et programmés. 
Ces bilans seront réalisés par le biais de consultations 
individuelles et familiales pluridisciplinaires 
en ambulatoire et d’observations plus prolongées 
en hôpital de jour si besoin. 

L’évaluation clinique sera complétée par des 
bilans psychométriques et projectifs, bilans 
neurocognitifs, des évaluations neuro-dévelop-
pementales, bilans somatiques éventuellement 
spécialisés, consultations addictologiques, bilans 
neuro-psychomoteurs, en intégrant les explo-
rations dans le domaine familial, scolaire, voire 
professionnel avec le concours de l’assistante 
sociale.

Les différentes modalités d’accompagnement 
en soins s’articuleront autour des approches : 
psychanalytiques, développementales, éducatives, 
neurologiques, Béhavioristes/cognitives, systémiques 

/ interactionnelles, thérapie cognitive et compor-
tementale, Education Thérapeutique, dans la 
complémentarité et la transdisciplinarité.

Si la psychose débutante est une préoccupation 
importante face aux décompensations d’allures 
psychotiques à cet âge, cela ne résume pas 
les pathologies qui seront accompagnées 
(états dépressifs, avec ou sans passage à l’acte 
suicidaire, névroses graves phobo-obsessionnelles 
invalidantes avec déscolarisation, troubles 
de conduites alimentaires …).

d. Moyens mis en œuvre

Internes à l’Institution :  
• Les équipes du Pôle Infanto-Juvénile - l’Hôpital 

de jour adolescents 
• Les dispositifs du Pôle addictologie (Equipe 

de Liaison et de Soins en Addictologie, Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie) 

• Les Antennes Médico-Psychologiques sur les 
centres hospitaliers de Lannion, Guingamp, 
Paimpol 

• Les Infirmiers d’Accueil et d’Orientation

Partenaires extérieurs :
• Les PAEJ (Point d’Accueil Ecoute Jeunes) 

de Guingamp, Lannion et Paimpol
• Les animatrices territoriales de santé du pays 

de Guingamp et du pays du Trégor Goëlo
• Les urgences des Hôpitaux de Lannion, 

Guingamp, Paimpol (conventions de parte-
nariat signées en 2016)

• Les services de pédiatrie de Lannion 
et de Saint-Brieuc

• Les établissements scolaires du territoire
• Les professionnels de santé libéraux 
• La Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ)
• La gendarmerie
• Les services jeunesse du territoire
• Les partenaires sociaux et associatifs
• La Maison Des Adolescents…

Certains locaux seront mis à disposition sur les 
sites des dispositifs pour enfants et adolescents 
de la Fondation Bon Sauveur (bureaux, salles 
de réunion avec équipements informatiques et 
téléphoniques, visioconférence, téléconsultation…).

Formations à mettre en œuvre :
• Diplôme Inter-Universitaire et interprofes-

sionnel des adolescents et jeunes adultes 
difficiles

• Formation sur l’état actuel des savoirs 
• Pratiques systémiques et thérapie familiale 
• Formation à l’intervention systémique 

paradoxale sur le modèle de l’école de Palo Alto 
(école du paradoxe). 

• Supervision (4 séances par an) animée par 
une psychologue externe à l’établissement 

Des moyens matériels seront à prévoir pour 
le fonctionnement de l’équipe mobile.
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G -  AXE 7 : RENFORCER LE PARTENARIAT 
AVEC LE GROUPEMENT HOSPITALIER 
DE TERRITOIRE D’ARMOR 

La Fondation, en tant que gestionnaire d’un 
Établissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 
est partenaire associé du Groupement Hospitalier 
de Territoire et participe à l’ensemble des réflexions 
tant sur le plan de l’organisation médicale que 
sur les aspects logistiques et organisationnels. 
La notion de parcours de soins rend indispen-
sable la coopération avec les établissements 
publics du territoire. La contrainte budgétaire 
rend incontournable la recherche de mutualisa-
tions tant sur le plan médical que logistique ou 
informatique.

Les 5 thématiques du Groupement Hospitalier 
de Territoire d’Armor

a. Diversifier l’offre de soins en addictologie 
et fluidifier le parcours du patient 

• Poursuivre la construction de la filière 
de soins en addictologie et la mise en réseau 
des acteurs sanitaires, médico-sociaux 
et sociaux.

• Organiser la prise en charge des sevrages 
simples, en ambulatoire ou en hospitalisation, 
en s’appuyant sur les Centres de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie, les consultations hospitalières 
et les unités d’hospitalisation de niveau 1.

• Adapter les capacités aux besoins de la 
population sur l’Est du territoire. La coopération 
doit associer la question des Equipes 

de Liaison et de Soins en Addictologie (prises 
en charge proposées [alcool, tabac, opiacés…] 
et lieux d’intervention).

• Pour les prises en charge ambulatoires, 
l’objectif est d’améliorer la connaissance 
et l’articulation des acteurs entre eux.

• Pour le niveau 2, le projet envisage de compléter 
l’offre de soins du territoire (Fondation 
Bon Sauveur de Bégard) par un hôpital 
de jour et une unité dédiée de niveau 2 à l’Est 
du département. L’articulation avec le niveau 1 
doit être formalisée.

• Mieux définir les modalités d’articulation court 
séjour / Soins de Suite et de Rééducation en 
addictologie.

b. Renforcer les liens pédopsychiatrie / court 
séjour

L’objectif est de mieux définir le cadre de l’inter-
vention pédopsychiatrique en établissement 
de court séjour, notamment à l’Ouest du territoire. 
À cette fin, 5 axes de travail seront plus particuliè-
rement travaillés :

• Organiser les liens entre services de pédiatrie 
et de pédopsychiatrie, particulièrement 
pour la prise en charge des adolescents. 
Ce travail passe notamment par la mise à jour 
et la diffusion des protocoles harmonisés sur 
le territoire ; 

• Structurer le rôle de la pédopsychiatrie 
aux urgences, en particulier sur le Centre 
Hospitalier de Lannion ; 

• Renforcer la préparation des hospitalisa-
tions en pédopsychiatrie depuis le court 
séjour (rendez-vous de préadmission, relais 

avec les établissements et services sociaux 
et médico-sociaux...) ;

• Mettre en place des équipes mobiles de 
pédopsychiatrie intervenant en court séjour 
mais également en médico-social ;

• Développer la coordination des acteurs hors 
hôpital autour notamment de la Maison 
Des Adolescents ; la Fondation adhère 
au Groupement d’Intérêt Public « Maison 
Des Adolescents ».

c. Étudier les modalités d’installation de lits 
de psychiatrie en établissement de court 
séjour

L’hospitalisation psychiatrique en établissement 
de court séjour facilite l’adhésion à l’hospitali-
sation des patients souffrant de troubles plus 
« légers » et refusant une prise en charge dans 
une unité polyvalente de psychiatrie en centre 
spécialisé.

Il pourrait être envisagé d’implanter une unité 
de psychiatrie sur le Centre Hospitalier de 
Lannion ou de Guingamp (ou les deux), dans 
le cadre d’un partenariat avec la Fondation 
Bon Sauveur de Bégard.

Définition du profil des patients susceptibles 
d’être admis :

• Profil pathologique : addictologie, troubles 
anxio-dépressifs, troubles du comportement 
alimentaire (hors patients psychotiques)

• Patients admis en hospitalisation libre 
(hors soins sans consentement)

• Mode d’entrée : programmé et par les urgences
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d. Améliorer la prise en charge aux urgences

�ˎn ǁԇamǋliorer la prise en charge en urgence 
ǁes trouƹles psʰchiatriɧuesӗ trois actions pourront 
Ǔtre conǁuites à lԇǋchelle ǁu {roupement �ospi-
talier ǁe ěerritoire Ӗ

• і Ӹ yormaliser ǁes protocoles entre les ǋtaƹlis-
sementsӗ par proˎl ǁe patientӝ :es protocoles 
ǁeʤront ǁǋˎnir les situations pouʤant 
Ǔtre prises en charge ǁirectement par les 
ǋtaƹlissements spǋcialisǋs ӯexemple Ӗ crise ǁe 
mǋlancolie aiguǡ et tentatiʤe ǁe suiciǁeӰ et les 
situations nǋcessitant la rǋalisation prǋalaƹle 
ǁԇun ƹilan somatiɧue en hɄpital gǋnǋral 
ӯexemple Ӗ agitationӰӝ :es traʤaux sԇappuieront 
sur ǁes protocoles en cours ǁe constructionӝ 

• ї Ӹ Čtructurer la prise en charge ǁu ƹilan 
somatiɧue en ĩnitǋ ǁԇ�ospitalisation ǁe 
:ourte Aurǋe ӯĩ�:AӰ et le transǹert en 
ǋtaƹlissement psʰchiatriɧueӝ Aes conʤentions 
ǁeʤront Ǔtre ǋlaƹorǋes pour ˎxer les moǁalitǋs 
ǁe prise en charge ǁes patientsӝ

• 3 - Organiser l’articulation entre les unités 
ǁe court sǋȚour ǁe mǋǁecine ou à ʤocation 
psʰchiatriɧue ӯĩnitǋ ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧue 
ǁu :entre �ospitalier ǁe ČaintӸ9rieucӰ et les 
ǋtaƹlissements psʰchiatriɧuesӝ Kn eǹǹetӗ ces 
unitǋs ǁe court sǋȚour sont amenǋes à prenǁre 
en charge ǁes situations ǁe crise pour ǁes 
patients ǁe tout le territoire Ӗ

 ӳ ¸ԇoƹȚectiǹ est ǁԇamǋliorer lԇarticulation aprǧs 
la prise en charge ǁe la crise et lԇorganisation 
ǁu relais en hospitalisation spǋcialisǋe pour 
les situations les plus lourǁesӗ ou en amƹula-
toireӗ le plus souʤentӗ sur tout le territoire 

ʤers les :entres ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧues ǁes 
ǁeux ǋtaƹlissements ǁe psʰchiatrieӝ

 ӳ ĩne rǋːexion pourrait Ǔtre engagǋe sur 
le lien entre les inˎrmiers ǁes urgences 
et le centre ǁe rǋgulation ǁu Č�Ãĩӝ Aans 
certaines situationsӗ il est proposǋ ǁe crǋer 
un lien entre le médecin régulateur du 
Č�Ãĩ et lԇinˎrmier ǁes urgences aˎn ǁe 
ƹǋnǋˎcier ǁe sa connaissance ǁe Ӗ

 » la pathologie ӯʤoire ǋʤentuellement ǁu 
patientӰӗ
 » la gestion de crise en santé mentale,
 » lԇorganisation ǁe la psʰchiatrie sur le 
territoireӗ aˎn ǁԇorganiser les soinsӗ
 » lԇarticulation aʤec les partenairesӗ souʤent 
nomƹreuxӗ ǁu rǋseau ǁe la psʰchiatrieӝ

e. Améliorer la prise en soins 
et l’accompagnement du sujet âgé

• Aǋʤelopper les alternatiʤes à lԇhospitalisation 
Ӗ crǋation ǁԇǋɧuipes moƹilesӗ hɄpitaux ǁe Țour 
psʰchiatriɧues

• Ãieux aǁapter les structures ǁe soins 
psʰchiatriɧues aux suȚets Ɠgǋs psʰchiatriɧues 
vieillissants

• Ąenǁre plus lisiƹle et plus accessiƹle lԇoǹǹre ǁe 
soins ǁǋǁiǋe à la personne Ɠgǋe psʰchiatriɧue

• Aǋʤelopper et ʤaloriser les expertises spǋci-
ˎɧues 

Dr René Le Guern 
Président de la Commission
Médicale d’Établissement

Il nous faut ne rien lâcher
pour faire que ce projet puisse 
fonctionner tel qu’il a été 
réfléchi collégialement.
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H -  AXE 8 : PARTICIPER À L’ÉLABORATION 
DU PROJET DÉPARTEMENTAL DE SANTÉ 
MENTALE (PDSM) EN LIEN AVEC LE 
GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE 
ET LES ACTEURS DU CHAMP SOCIAL ET 
MÉDICO-SOCIAL 

1. Finalité : l’organisation de la santé 
mentale

L’article 69 de la loi de modernisation de notre 
système de santé du 26 janvier 2016 pose les 
nouvelles bases de la politique de santé mentale 
et de l’organisation de la psychiatrie en inscrivant 
la notion de politique de santé mentale dont 
l’objet est l’amélioration continue de l’accès des 
personnes concernées enfants et adultes, à des 
parcours de santé et de vie de qualité, sécurisés 
et sans rupture.

L’approche partenariale et territoriale de cette 
politique, associant l’ensemble des acteurs 
contribuant aux parcours de ces personnes  
à l’élaboration d’un Projet Territorial de Santé 
Mentale est établie sur la base d’un diagnostic 
partagé, donnant lieu à la conclusion d’un Contrat 
Territorial de Santé Mentale.

2. Objectifs

• Co–piloter, dans le cadre du Groupement de 
Coopération Sanitaire en santé mentale, le 
diagnostic territorial, en lien avec les parte-
naires médico-sociaux et conformément aux 
orientations méthodologiques de l’Agence 
Régionale de Santé 

• Eriger le Groupement de Coopération 
Sanitaire en santé mentale en Communauté 
Psychiatrique de Territoire

• Définir le contrat territorial de santé

3. Dispositif

En Bretagne, des travaux de concertations des 
acteurs concernés par la santé mentale se sont 
déroulés en 2016 pour envisager le déploiement 
de la démarche parcours en santé mentale à 
partir du cadre proposé par l’article 69 et des 
enseignements, issus du projet de dévelop-
pement d’une démarche parcours en psychiatrie 
et santé mentale initié par l’Agence Nationale 
d’Appui à la Performance (ANAP) et expérimenté 
dans la région.

a. Le département est le territoire privilégié 
d’élaboration du projet de santé mentale :

• Niveau territorial suffisant pour permettre 
l’association de l’ensemble des acteurs 
concernés et l’accès à des modalités et 
techniques de prise en charge diversifiées

• Niveau territorial facilitateur pour coordonner 
les politiques de soin, d’accompagnement 
social et médico-social, de logement, de 
scolarisation, d’insertion, d’emploi

• Niveau actuel de l’organisation des soins sans 
consentement

• Niveau pertinent pour capitaliser les 
expériences et les échanges

La mise en œuvre du Projet Départemental de 
Santé Mentale pourra se décliner sur des échelles 
territoriales infra-départementales, territoires 

d’actions du projet, utiles à la mise en œuvre du 
plan d’actions. Elle s’appuiera, pour cela, sur des 
territoires existants et sur leur évolution et/ou 
convergence éventuelles (secteurs de psychiatrie, 
territoires d’action sociale, territoires de santé 
(CPTS), de Conseils Locaux de Santé Mentale 
(CLSM), d’Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI), de pays). 

Elle prendra également en compte des terri-
toires-projets parfois interdépartementaux, tels 
que ceux de certains Groupements Hospitaliers 
de Territoire (GHT) et de Contrats Locaux de Santé 
(CLS). Dans ce cas, un avenant aux projets dépar-
tementaux de santé mentale concernés pourra 
être établi. 

La démarche partenariale, étape préalable 
et condition de réussite du projet 
Le développement de dynamiques partenariales 
associant sur chaque département l’ensemble 
des acteurs de la santé mentale constitue, à la 
fois, un enjeu et une condition de réussite de la 
mise en œuvre effective d’une politique de santé 
mentale capable de lever les difficultés rencon-
trées en matière de parcours de santé et de vie 
des personnes concernées. 

Afin de faciliter le partenariat, il convient de veiller 
à l’association des acteurs concernés, de proposer 
un cadre partenarial formalisé et de mettre en 
place une organisation en mode projet.

L’association des acteurs concernés
La démarche veillera à associer les principaux 
acteurs concernés par la santé mentale sur le 
département : 
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• les personnes directement concernées et leur 
entourage,

• les médecins traitants et équipes de soins 
primaires, 

• les psychiatres et psychologues libéraux, 
• les établissements de santé, en particulier 

ceux autorisés en psychiatrie, 
• les services et établissements médico-sociaux,
• les acteurs du social : logement, hébergement, 

aides à domicile, insertion sociale  et profes-
sionnelle,

• les acteurs de la promotion de la santé 
et de la prévention,

• les maisons des adolescents.

Les Conseils Locaux de Santé Mentale (CLSM)
• Les acteurs impliqués dans des fonctions de 

coordination ou d’intégration,
• Les acteurs institutionnel (Maisons Dépar-

tementales des Personnes Handicapées, 
Conseils Départementaux, Education 
nationale, Assurance maladie, services de Etat, 
Agence Régionale de Santé)

Les acteurs concernés par la santé mentale au 
niveau départemental sont nombreux. Il est en 
conséquence nécessaire de prévoir un mode de 
représentation des acteurs du moins pour les plus 
nombreux (représentation des usagers et de leur 
entourage, représentation des acteurs libéraux, 
des acteurs sociaux et médico-sociaux). 

b. Ériger le Groupement de Goopération 
Sanitaire (GCS) en communauté 
psychiatrique de territoire

La définition d’un cadre partenarial formalisé 
est une condition indispensable à la démarche. 
Le décret du 26 octobre 2016 relatif aux Commu-
nautés Psychiatriques de Territoire prévoit cependant 
que ces dernières, dans une modalité élargie 
et préfiguratrice, puissent constituer un cadre 
partenarial, fédérateur des acteurs et porteur 
de la démarche.

Pour ce faire, la Fondation a signé la convention 
constitutive entre les partenaires qui est le 
document socle de la démarche partenariale.

Une organisation en mode projet
La Fondation participera au comité de pilotage 
départemental comprenant des représentants 
des usagers et des aidants, des opérateurs, 
des institutions, des experts. Cette modalité 
de pilotage traduit la volonté d’un partenariat 
ouvert et équilibré. 

La réalisation d’un diagnostic territorial partagé 
en santé mentale par les acteurs de santé 
du territoire, comprend :

Un état des ressources disponibles 
Il convient d’identifier : 

• les insuffisances en matière de parcours de 
santé et de vie, dans l’accessibilité, la coordi-
nation et la continuité des services d’offre 
de prévention, de soins, d’accompagnements 
sociaux et médicosociaux, en tenant compte 
des spécificités du handicap psychique 
rappelées dans la stratégie quinquennale 

à l’occasion de la conférence interministérielle 
du handicap du 2 décembre 2016

• les préconisations pour y remédier

L’élaboration du Projet Départemental de Santé 
Mentale (PDSM) à l’initiative des professionnels 
et des établissements travaillant dans le champ 
de la santé mentale. 

Le PDSM organise la « coordination territoriale 
de second niveau », au sens de la coopération 
entre les acteurs et les institutions pour définir 
les actions à entreprendre, afin de répondre 
aux besoins identifiés par le diagnostic partagé :

• Il prend en compte les priorités du Projet 
Départemental en Santé Mentale définies 
par décret. 

• Il organise l’accès de la population à un ensemble 
de dispositifs et de services nécessaires à l’amé-
lioration des parcours.

• Il précise les objectifs poursuivis, les évolutions 
de l’offre de soins et de services et des organisations 
nécessaires ainsi que les indicateurs de suivi 
du projet.

• Un programme relatif au maintien dans 
le logement et d’accès au logement et à 
l’héberge ment accompagné est développé 
pour les personnes en souffrance psychique 
qui en ont besoin.

La conclusion d’un Contrat Territorial de Santé 
Mentale entre l’Agence Régionale de Santé et 
les acteurs pour la mise en œuvre du Projet 
Territorial de Santé Mentale. Il définit l’action 
assurée par ses signataires, leurs missions et 
engagements, les moyens qu’ils y consacrent 
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et les moǁalitǋs ǁe ˎnancementӗ ǁe suiʤi et 
d’évaluation.

� -  �ŤE ў Ӗ MTĩA�ER L� POČČ�9�L�TM 
Aԇ�ÃPL�ÇTER AEČ L�TČ AE PČť:���TR�E 
�ĩԝČE�ÇԝAEԝLԇ�àP�T�Lԝ{MÇMR�L 

1. Finalité

:et axe sԇinscrit ǁans la ʤolontǋ ǁe se rapprocher 
ǁes hɄpitaux gǋnǋraux à lԇinstar ǁu rapprochement 
ǁu pɄle �nǹantoӸ°uʤǋnile ǁu site hospitalier 
ǁe {uingamp ǁans le caǁre ǁe lԇextension 
ǁes �ntennes ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧues їљhӣїљ 
et la perspectiʤe ǁԇinstallation ǁu :entre ǁe Čoinsӗ 
ǁԇ�ccompagnement et ǁe Ārǋʤention en �ǁǁictologie 
et ǁes structures extrahospitaliǧres ǁe ¸annion 
sur le site hospitalier lannionaisӝ 

:e rapprochement sԇinscrit ǁans la perspectiʤe 
ǁe crǋer ǁes sʰnergies entre les ǋɧuipes hospi-
taliǧres et ǁe psʰchiatrieӝ :ela ǹaʤorise la ːuiǁitǋ 
ǁu parcours ǁu patientӝ 

¸ԇǋʤentualitǋ ǁe crǋer ǁes lits ǁe psʰchiatrie 
au sein ǁe lԇhɄpital gǋnǋral semƹleӗ à termeӗ 
inǋʤitaƹleӗ ǁu ǹait notamment ǁe la ǁiǹˎcultǋ 
ǁe recrutement mǋǁicalӝ ¸a conˎguration 
ǁu {roupement �ospitalier ǁe ěerritoire renǁ 
la rǋalisation complexe ǁu ǹait ǁe lԇǋclatement 
ǁes sites hospitaliers gǋnǋraux entre ČaintӸ9rieucӗ 
¸annionӗ {uingampӗ Āaimpolӝ

:et axe ǁoit Ǔtre maintenu et traʤaillǋ sur 
la ǁurǋe ǁu proȚet ǁԇǋtaƹlissement aˎn ǁe tenir 

compte ǁu rʰthme ǁԇǋʤolution ǁes partenaires 
ǁu {roupement �ospitalier ǁe ěerritoireӝ

2. Objectifs : étudier 3 hypothèses à moyen 
terme

ěrois scǋnarios ont ǋtǋ construits pour ǁǋˎnir 
les patients ɧui composeraient la ˎle actiʤe ǁe 
la nouʤelle unitǋ Ӗ

• Čcǋnario і Ӗ prise en compte uniɧuement 
ǁes patients en proʤenance ǁes :entres 
�ospitaliers {ǋnǋraux et hospitalisǋs à la 
yonǁation ӯɧuelle ɧue soit lԇunitǋ ǁe soinsӰ Ӣ 

• Čcǋnario ї Ӗ њѕՐ ǁes patients hospitalisǋs à 
la yonǁation Ӣ

• Čcǋnario ј Ӗ ensemƹle ǁes patients hospitalisǋs 
à la yonǁationӝ

¸e ǁimensionnement ǁes lits a ǋtǋ rǋalisǋӗ à partir 
ǁu nomƹre ǁe Țournǋes par pathologieӗ pour 
le proˎl psʰchiatriɧue et pour le proˎl aǁǁictologiɧue 
sur chacun de ces trois scénarios, avec un taux 
ǁԇoccupation ǁe ѝњ Ր et ǁe ўѕ Րӝ ĩne ciƹle 
ǁe їѕ à їі lits semƹle pertinenteӝ 

:ette ǋʤentualitǋ ǁԇimplantation ǁe lits à lԇhɄpital 
général est inscrite dans le Projet Médical 
Āartagǋӝ Ča mise ɣuʤre pourrait sԇinscrire ǁans 
les restructurations en cours ǁans le {roupement 
�ospitalier ǁe ěerritoire ǁԇ�rmorӝ

Dr René Le Guern 
Président de la Commission
Médicale d’Établissement

La Fondation est un espace
de métiers diversifiés et évolutifs 
pour les médecins
et les professionnels soignants 
ou non.



 ̧ e proȚet ǁe soins 
et ǁԇaccompagnement 

Pas moins de sept comités de pilotage et de nombreux 
groupes de travail ont œuvré, à partir du diagnostic,
à construire un projet de soins et d’accompagnement 
nouvelle génération. Notre ré˵exion sur la philosophie
du soin et sur les actions des professionnels s’est emparée 
des principes de respect, d’écoute, de bienveillance
et de bientraitance qui nous guident. 

Les groupes ont travaillé autour des valeurs et des missions
de la Fondation avec l’objectif d’améliorer l’activité
en conservant des moyens identiques. L’adaptabilité
et l’inventivité se sont exprimées pour trouver les meilleures 
réponses aux besoins des patients et des résidents.
Notre choix s’est porté sur la continuité et l’optimisation
des soins sur le territoire. L’Infirmier d’Accueil et d’�rientation, 
l’existence d’un interlocuteur en psychiatrie Ѿ4ԄѾ4,
sont autant d’initiatives innovantes. 

Les accompagnements socio-thérapeutiques ou encore 
les différents dispositifs d’hébergements qui nécessitent 
la construction de véritables partenariats sociaux-écono-
miques, sont eux-aussi les éléments nouveaux qui montrent 
la nécessité d’adapter les formations des personnels à 
ces évolutions. Ce projet a pour ambition d’aller plus loin 
et de donner du sens et donc de l’assise aux formations, 
aux métiers et aux pratiques en encourageant la co-action
et l’intelligence de l’alliance thérapeutique.

Sylviane Auffret 
Cadre Supérieure de Santé

À la recherche 
de l’alliance thérapeutique

444



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

101

 ̧ e proȚet ǁe soins 
et ǁԇaccompagnement 

Pas moins de sept comités de pilotage et de nombreux 
groupes de travail ont œuvré, à partir du diagnostic,
à construire un projet de soins et d’accompagnement 
nouvelle génération. Notre ré˵exion sur la philosophie
du soin et sur les actions des professionnels s’est emparée 
des principes de respect, d’écoute, de bienveillance
et de bientraitance qui nous guident. 

Les groupes ont travaillé autour des valeurs et des missions
de la Fondation avec l’objectif d’améliorer l’activité
en conservant des moyens identiques. L’adaptabilité
et l’inventivité se sont exprimées pour trouver les meilleures 
réponses aux besoins des patients et des résidents.
Notre choix s’est porté sur la continuité et l’optimisation
des soins sur le territoire. L’Infirmier d’Accueil et d’�rientation, 
l’existence d’un interlocuteur en psychiatrie Ѿ4ԄѾ4,
sont autant d’initiatives innovantes. 

Les accompagnements socio-thérapeutiques ou encore 
les différents dispositifs d’hébergements qui nécessitent 
la construction de véritables partenariats sociaux-écono-
miques, sont eux-aussi les éléments nouveaux qui montrent 
la nécessité d’adapter les formations des personnels à 
ces évolutions. Ce projet a pour ambition d’aller plus loin 
et de donner du sens et donc de l’assise aux formations, 
aux métiers et aux pratiques en encourageant la co-action
et l’intelligence de l’alliance thérapeutique.

Sylviane Auffret 
Cadre Supérieure de Santé

À la recherche 
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:e proȚet ǁe soins et ǁԇaccompagnement 
sԇinscrit ǁans la continuitǋ ǁu prǋcǋǁent proȚet 
ǁont la plupart ǁes oƹȚectiǹs ont ǋtǋ atteintsӝ 
ĩn certain nomƹre ǁԇactions engagǋes seront 
reconduites :

• Āoursuiʤre la rǋːexion ǋthiɧue Ӗ
 ӳ Ýrganiser ǁes ateliers thǋmatiɧues semes-
triels à ǁestination ǁes proǹessionnels ǁe la 
yonǁation et ǁes partenaires

 ӳ yaʤoriser la parution ǁes traʤaux engagǋs
• Āromouʤoir les ǁroits ǁes patients
• Āoursuiʤre la ǹormation pluriannuelle 

concernant la bientraitance
• Kntreprenǁre une ǁǋmarche ǁe ǁǋʤeloppement 

proǹessionnel continu
• Accentuer la lutte contre la douleur
• Aǋʤelopper une rǋːexion concernant le 

ǁǋʤeloppement ǁuraƹle en matiǧre ǁe soins 
et ǁԇaccompagnement

• Ąassemƹler les ǋlǋments constitutiǹs ǁu proȚet 
thǋrapeutiɧue inǁiʤiǁualisǋ ǁu patient ǁans 
un support ӿ ǁǋmarche ǁe soins Ԁ ǁans le 
Dossier Patient Informatisé

:e proȚet sԇinspire ǁԇune philosophie ǁu soin 
prǋsentǋe en annexeӝ1 

1 Cf. annexe 2



A -  ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DES SOINS ET DU PÔLE SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL 

* création en fonction des possibilités

EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

ELSA Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie

EMPP Equipe Mobile Précarité en Psychiatrie

FAM Foyer d’Accueil Médicalisé

FOA Foyer Occupationnel pour Adultes

HJ Hôpital de Jour

MAS Maison d’Accueil Spécialisée

PAEJ Point Accueil Ecoute Jeunes

AFT Accueil Familial Thérapeutique

AMP Antenne Médico-Psychologique

CATTP Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel

CMP Centre Médico-Psychologique

CMPEA CMP pour Enfants et Adolescents

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 
 en Addictologie

DHST Dispositif d’Hébergement Social et Thérapeutique

LEXIQUE DES SIGLES

DSPSMS
Direction des Soins et du Pôle Social 
et Médico-Social
Gilbert Le Blevennec

Secrétariat
DSPSMS

Service Socio-Thérapeutique et Socio-Culturel

Dispositif Nuit

SIAM / CID
Service d’Information et Archives Médicales
Centre Information Documentation

Infirmière
Santé au Travail

PÔLE INFANTO-JUVÉNILE
Médecin chef de pôle : Dr Hélène Daurat
Cadre Supérieur de Santé : Jean-Yves Déréat

Soins Ambulatoires 
Infanto-Juvéniles

CMPEA, HJ Enfants et Adolescents,
CATTP Enfants
Lannion

CMPEA, HJ Enfants,
CATTP Enfants
Guingamp

CMPEA, HJ Enfants,
CATTP Enfants
Paimpol

Equipe mobile Adolescents
et Jeunes Adultes*

PÔLE ARGOAT
Médecin chef de pôle : Dr Claire Bernard
Cadre Supérieur de Santé : Jacques Loyer

Unité d’Hospitalisation
« Ker Avel » | Bégard

Unité d’Hospitalisation
Sans Consentement
« Sainte Camille » | Bégard

Unité en Soins Prolongés
en Psychiatrie
« Saint-Bernard » | Bégard

Soins Ambulatoires Adultes

CMP, CATTP, HJ, AFT, DHST 
Bégard

CMP, CATTP, HJ, AMP, EMPP
Guingamp

CMP, CATTP
Callac

CMP, CATTP 
Quintin

CMP, CATTP
Saint-Quay-Portrieux

EHPAD
Bégard

FAM
Bégard

MAS
Bégard

F.O.A.
Lanvollon

SAVS/SAMSAH
Bégard, Lannion, Paimpol

Equipe Mobile Adultes TED

PÔLE SOCIAL
ET MÉDICO-SOCIAL

Adjoint à la Direction des Soins
Sylviane Auffret

PÔLE ARMOR
Médecin chef de pôle : Dr René Le Guern
Cadre Supérieur de Santé : Sylvie Le Goas

I.A.O., Infirmiers d’Accueil
et d’Orientation
Bégard

Unité d’Hospitalisation
« Saint-Luc » | Bégard

Unité de Soins en Psychogériatrie
Bégard

Equipe Mobile en Psychogériatrie*

Clinique d’Addictologie | Bégard

HJ Addictologie | Bégard

CSAPA, ELSA
Guingamp, Lannion, Paimpol

Equipe mobile en Addictologie*
Bégard

Soins Ambulatoires Adultes

CMP, CATTP, HJ, AMP, EMPP* | Lannion

CMP, CATTP, HJ, AMP | Paimpol

PAEJ 
« Le Lieu » | Paimpol

Cellule suicidants / 
Prévention de la crise suicidaire

A - ORGANIGRAMME DE LA DIRECTION DES SOINS ET DU PÔLE SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL 

104
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B -  LES PARCOURS DE SOINS 
ET D’ACCOMPAGNEMENT 

Les prises en charge au sein de la Fondation, 
qu’elles soient sanitaires ou médico-sociales 
répondent à un certain nombre de critères 
qui garantissent leur qualité et leur sécurité. 
Lors de l’élaboration de ce projet, les travaux 
de groupes ont permis de mettre en exergue 
ce qui fonde les gages de qualité et de sécurité 
des soins.

Les soignants s’organisent autour d’un chemin 
clinique qu’il est possible de résumer en 6 étapes.

Les réflexions menées ont permis d’identifier 
et de retenir 8 parcours de soins :

• 1 - Les soins ambulatoires sans recours à l’hos-
pitalisation (enfants, adolescents et adultes)

• 2 - La réponse à l’urgence au niveau 
des enfants, adolescents et adultes

• 3 - La prise en charge des hospitalo-requérants 
et hospitalo-dépendants

• 4 - L’accueil, la prise en soins et l’accompagnement 
des patients en hospitalisation libre ou sans 
consentement

• 5 - L’accueil et la prise en charge en psycho-
gériatrie

• 6 - L’accueil et la prise en charge des conduites 
addictives

• 7 - La prévention et la prise en charge de la crise 
suicidaire

• 8 - L’articulation avec le pôle social et médico-
social 
Premières orientations stratégiques du Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens des 
structures Sociales et Médico-Sociales : 

 ӳ Améliorer la qualité de l’accompagnement 
dans les établissements et services sociaux 
et médico sociaux

 ӳ Apporter une réponse inclusive adaptée 
et évolutive aux besoins de chaque 
personne en situation de handicap

 ӳ Se doter d’une organisation efficiente 
au service des personnes accompagnées

Ces parcours de soins se complètent de plusieurs 
dispositifs transversaux :

• Le comité éthique
• La prise en charge psychologique 
• Le service social en psychiatrie
• La prise en charge nutritionnelle : alimentation 

et activités physiques
• La Pharmacie à Usage Intérieur 
• L’administration du médicament
• Le service socio-thérapeutique et socio-

culturel 
• Les passerelles vers l’autonomie type « 3 logis »
• L’information et la documentation / la gestion 

des archives
• La mise en place et le suivi des conventions 

de partenariats

TRANSMISSION,
PASSAGE 
DE RELAIS

ÉVALUATION
CONTINUE 
DU PROJET

PRISE EN SOINS
HOSPITALISATION 

PRISE EN SOINS
AMBULATOIRES

DÉPISTAGE
DES RISQUES

LES SOIGNANTS S’ORGANISENT AUTOUR D’UN CHEMIN CLINIQUE 
QU’IL EST POSSIBLE DE RÉSUMER EN 6 ÉTAPES.

ÉVALUATION
DE LA DEMANDE
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C -  MISSION DE LA DIRECTION DES SOINS 
EN MATIÈRE DE COOPÉRATION, 
DE FORMATION ET DE TUTORAT 

La Direction des Soins et du Pôle Social et 
Médico-Social joue un rôle important en matière 
de coopération avec l’environnement institu-
tionnel ainsi qu’en matière de formation et de 
tutorat. 

A ce titre, elle gère l’ensemble des conventions 
régissant les rapports avec les partenaires 
de la Fondation. Les conventions liées aux stages 
sont sous la responsabilité directe de cette 
Direction.

Les conventions qui lient la Fondation Bon Sauveur 
avec les centres de formation de type IFSI/IFAS 
des centres hospitaliers de Guingamp, Lannion, 
Paimpol, Saint-Brieuc sont traitées en lien avec 
le Groupement Hospitalier du Territoire (GHT). 
Il est ainsi prévu une rencontre annuelle d’évaluation 
des pratiques avec l’ensemble des établissements 
concernés.

La Direction des Soins et du Pôle Social et Médico-
social assure la coordination des stages, le suivi 
des demandes. Un dossier de tutorat est donc 
remis à chaque stagiaire, ce support est un outil 
de coordination à l’usage de l’intéressé 
et du professionnel accompagnateur référent.

LES 8 PARCOURS DE SOINS ET DISPOSITIFS SE DÉCLINENT 
DE LA MANIÈRE SUIVANTE

A -  PARCOURS DE SOINS AMBULATOIRES SANS RECOURS À L’HOSPITALISATION (ADULTES, 
ENFANTS, ADOLESCENTS) 

1. Finalité

Assurer une continuité de réponse en soins 
24h/24 et 7j/7, pour les personnes en souffrance 
psychique et limiter au maximum le recours 
à l’hospitalisation complète

2. Objectif général

Développer la complémentarité des structures 
ambulatoires et alternatives à l’hospitalisation 
temps plein.

3. Le dispositif

CMP Centre Médico-Psychologique

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 
 en Addictologie

CMPEA CMP pour Enfants et Adolescents

CATTP Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel

AMP Antenne Médico-Psychologique

4 CMP pivots
Lannion, Guingamp, Paimpol, Bégard

3 CSAPA et 3 CMPEA 
de Lannion, Guingamp, Paimpol

3 CMP annexes 
Callac, Quintin, St Quay Portrieux

3 AMP
Lannion, Guingamp, 

Paimpol

hospitalisation

Hôpitaux de jour et CATTP

H
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Fiche projet N°1 : Promouvoir les parcours ambulatoires « Adultes » sans recours à l’hospitalisation (Axes 1/2/3 du projet médical) 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer l’accès aux soins 
ambulatoires

Les Centres Médico-Psychologiques pivots sont actuellement ouverts de 8h20 ou 9h jusqu’à 18h 
du lundi au vendredi et le samedi matin de 8h10 à 12h.
L’organisation à venir permettrait une extension des horaires d’ouverture du lundi au vendredi 
jusqu’à 19h voire jusqu’à 20h, 2 à 3 jours / semaine

2019

Les Centres Médico-Psychologiques annexes assurent 2 jours d’ouverture par semaine 2017

Les Centres Médico-Psychologiques pivots coordonnent l’activité des équipes mobiles 2018

1 infirmier d’accueil par Centre Médico-Psychologique 2018

Les Antennes Médico-Psychologiques de Lannion, Guingamp disposent d’un effectif infirmier 24h / 24 
et 7 jours / 7

2017

L’Antenne Médico-Psychologique de Paimpol assure l’accueil de 8h à 20h du lundi au vendredi 
et de 12h20 à 20h les WE et jours fériés

2017

Les Infirmiers d’Accueil et d’Orientation coordonnent les parcours des patients et assurent l’évaluation, 
la régulation et la coordination des demandes des professionnels et partenaires extérieurs

2017

Une Equipe Mobile de Précarité en Psychiatrie sera à créer sur Lannion et un renforcement de l’Equipe 
Mobile de Précarité en Psychiatrie de Guingamp sera à prévoir 

2019

Améliorer la maîtrise des admissions 
sur le site de Bégard

Etendre les amplitudes horaires du Centre Médico-Psychologique de Bégard 5 jours sur 7 2018

Envisager une implantation géographique en dehors du site du centre hospitalier 2018

Assurer une continuité de réponse jour/nuit via le dispositif d’accueil et d’orientation (IAO) 2017

Améliorer la gouvernance des 
Centres Médico-Psychologiques et 
pallier la pénurie médicale

Impliquer les psychologues dans la coordination clinique des prises en charge ainsi que dans l’analyse 
des pratiques ambulatoires

2018

Développer et adapter les projets 
des hôpitaux de jour

Utiliser les hôpitaux de jour en alternative à l’hospitalisation temps plein 2017

Développer des activités de groupe planifiées et connues des Centres Médico-Psychologiques 
(Éducation Thérapeutique, groupes familles, thérapies familiales)

2018

Développer une politique 
de communication

Informer les élus, médecins généralistes, les partenaires concernant les évolutions de nos dispositifs 2017
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Fiche projet : Promouvoir les parcours ambulatoires « enfants/adolescents » sans recours à l’hospitalisation (Axe 6 du projet médical)

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer l’accompagnement 
en soins des enfants/adolescents/
familles en Centre Médico-Psycholo-
gique lors de l’accueil, du diagnostic, 
de l’orientation, des suivis 
en renforçant la pluridisciplinarité/ 
l’interdisciplinarité

Ouverture aux approches actuelles, psychanalytiques, développementales, 
éducatives, neurologiques, Béhavioristes/cognitives, systémiques/interactionnelles… 
sans exclusion de l’une par l’autre, mais dans la certitude de la complémentarité 
et de la transdisciplinarité.
Les neurosciences nous apportent, à ce jour, de nouvelles perspectives 
en matière d’approches au niveau de la santé mentale et ce notamment 
au niveau du diagnostic et des modalités de suivi des enfants/adolescents 
porteurs de problématiques psychiques (approches neuro-développemen-
tales, remédiation cognitive…). 
S’appuyer sur les recommandations de bonnes pratiques de l’ANESM.

Dernier trimestre 2017, puis en continu 

L’approche projet de soins personnalisé / parcours de soins / projet de vie, 
en lien avec les partenaires de l’éducation nationale, judiciaires, médico-sociaux, 
associatifs, les familles, fait apparaître la nécessité de compléter les compétences 
du pôle sur le volet social.

Mise en place d’une Evaluation 
des Pratiques Professionnelles (EPP) 

« évaluation fonctionnelle et Projet Per-
sonnalisé d’Accompagnement (PPA) » 

premier semestre 2018 
Puis déploiement dernier semestre 2018 

Puis en continu 
Embauche de Moniteurs Educateurs : 

2018-2019, en lien avec les départs 
en retraite d’infirmiers du pôle

Améliorer les conditions 
d’accueil des usagers et de travail 
des professionnels

Déménagement de l’Hôpital de jour enfants de Paimpol dans l’ancienne 
école de Kérity et aménagement du Centre Médico-Psychologique dans 
les locaux actuels de l’Hôpital de jour

Premier trimestre 2018, puis en continu

Regroupement des dispositifs enfants de Guingamp sur un seul site à proximité 
de l’Hôpital Général

Echéance fin 2018
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer le dépistage, le diagnostic 
et l’accompagnement précoce 
des enfants en Hôpital de jour 
et ce notamment au niveau 
de l’autisme

A l’aube du 4e plan Autisme, les recommandations de bonnes pratiques 
s’adressent à l’ensemble des professionnels de niveau 1, de niveau 2 
et de niveau 3.
La structuration du niveau 2 sur le département en lien avec le Centre 
Ressources Autisme (Appel à projet en cours de finalisation au niveau 
de l’Agence Régionale de Santé)
L’action consistera à répondre à l’appel à projet, puis au portage du dispositif 
avec des partenaires (pédopsychiatrie de Plouguernével et de Dinan, 
Unité Médico-Psychologique de Saint-Brieuc, Centre d’Action Médico-Sociale 
Précoce Jacques Cartier/Les Mauriers…), dans la logique d’une couverture 
du territoire (ex : Equipe Mobile Intervention Adultes autistes) 
et en s’appuyant sur les recommandations de bonnes pratiques de l’ANESM.

Dernier trimestre 2017, puis en continu

Co-construire une approche  
graduelle des soins pour répondre 
aux problématiques des adolescents 
en lien avec les familles 
et les partenaires

Déclinaison de modalités de prises de relais rapides entre la pédiatrie 
et la pédopsychiatrie : consultations, téléconsultations, prise en charge partagée 
- pédiatrie / Antenne Médico-Psychologique / Centre Médico-Psychologique 
ou Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel ou Hôpital de jour 
adolescents.

Mise en place d’une Evaluation 
des Pratiques Professionnelles pédiatrie / 

Antennes Médico-Psychologiques / 
pédopsychiatrie 

Déploiement en octobre 2017 et en continu

Création d’une Equipe Mobile adolescents / jeunes adultes (14 à 20 ans)

Dans le cadre du développement du projet 
d’établissement et en adéquation 

avec le projet du Groupement Hospitalier 
de Territoire 

Premier semestre 2019 
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9 -  RMPOÇČE ' LԇĩR{EÇ:E �ĩ Ç�řE�ĩ AEČԝEÇy�ÇTČӗ �AOLEČ:EÇTČ ET �AĩLTEČ 

1. Finalité

ěoute ǁemanǁe ǁe soins en urgence aƹoutit 
à une ǋʤaluationӣorientation aˎn ǁe trouʤer 
une rǋponse aǁaptǋeӝ

2. Objectif général

Aǋʤelopper la complǋmentaritǋ ǁes structures 
amƹulatoires et alternatiʤes à lԇhospitalisation 
temps pleinӗ tant sur le plan psʰchiatriɧue 
ɧue somatiɧueӗ aˎn ǁԇǋcarter les causes phʰsio-
logiɧues liǋes à certains trouƹles et ǁe proposer 
une orientation aǁaptǋeӝ

3. Le dispositif

En journée et en semaine De nuit et le week-end

IAO 
oriente les professionnels

Centre Hospitalier
Général et AMP si besoin

Centre Hospitalier 
de Bégard si besoin

Antennes 
Médico-Psychologiques 
et psychiatre de
garde et astreinte

IAO 
oriente les professionnels

Centre Hospitalier
Général et AMP si besoin

Centre Hospitalier 
de Bégard si besoin

CMP, CMPEA,
CSAPA

IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

CMP Centre Médico-Psychologique

CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 
 en Addictologie

CMPEA CMP pour Enfants et Adolescents
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Fiche projet N°2 : Gérer les demandes urgentes pour enfants, adolescents et adultes

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Maintenir la permanence des soins

Maintenir les dispositifs de :
• Gardes et astreintes médicales
• Astreintes de direction
• Astreintes de cadres de santé

2017 - 2021

Améliorer les capacités d’interven-
tion non programmée en Centre 
Médico-Psychologique

Harmoniser l’organisation des Centres Médico-Psychologiques :
• Mettre en place des créneaux d’urgence journaliers
• Clarifier les modalités d’intervention à domicile

2018

Aménager un espace dédié aux rendez-vous non programmés 2018

Améliorer la gouvernance 
des Centres Médico-Psychologiques 
et pallier la pénurie médicale

Impliquer les psychologues dans la coordination clinique des prises en charge ainsi que l’analyse 
des pratiques ambulatoires.
En concertation avec l’encadrement et le psychiatre référent de chaque Centre Médico-Psychologique, 
organiser et coordonner les analyses cliniques des situations d’urgence en collaboration avec les psycho-
logues

2018

Poursuivre le déploiement  
du système d’information

Rendre le Dossier Patient Informatisé accessible dans tout Centre Médico-Psychologique 2017 - 2021

Développer la gestion des agendas dans chaque Centre Médico-Psychologique et Antenne 
Médico-Psychologique

2017 - 2021

Développer la prévention 
des situations d’urgence

Communiquer sur l’évolution des dispositifs de soins et les missions de l’Infirmier d’Accueil  
et d’Orientation 

2017 - 2021

Mettre en place les équipes mobiles de psychogériatrie, addictologie, adolescents et jeunes adultes 
et de Précarité en Psychiatrie

2018 - 2019
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C -  PRISE EN CHARGE DES HOSPITALO-REQUÉRANTS, HOSPITALO-DÉPENDANTS 

Hospitalo-requérant : personne présentant 
des troubles du comportement majeurs 
avec risques de violence et d’impulsivité. 
L’accueil de cette catégorie de patients est rendu 
difficile en structures médico-sociales en raison 
des problèmes d’incompatibilité avec les populations 
accueillies (cohabitation).

Hospitalo-dépendant : personne présentant 
des troubles psychiatriques stabilisés mais 
ne pouvant vivre seule au domicile. Elle nécessite 
un accompagnement à la vie sociale 
afin d’intégrer, de manière progressive, un dispositif 
d’hébergement autonome ou l’intégration 
en structure médico-sociale.

1. Finalité

Que chaque personne souffrant de troubles 
psychiatriques majeurs stabilisés ou non 
reçoive les soins appropriés à son état de 
santé et bénéficie d’un projet de soins adapté 
à sa situation.

2. Objectif général

Assurer un accompagnement et une prise 
en soins adaptés permettant d’éviter les risques 
de rechute ou de crise clastique.

3. Le dispositif

CMP et ou AMP, médecine de ville

KER AVEL

Hébergement Accompagné

KER AVEL 1
• 24 lits

• Hospitalo dépendants

• Suite soins sans
 consentement

KER AVEL 2
• 11 lits

• Hospitalisations
 itératives

IAO

IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

CMP Centre Médico-Psychologique

AMP Antenne Médico-Psychologique

Structures Médico-Sociales Appartement autonome
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Fiche projet N°3 : Prendre en charge les patients hospitalo-requérants et hospitalo-dépendants

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Développer la démarche de soins 
individualisée

Formaliser le Projet Thérapeutique Individualisé en s’appuyant sur la démarche de soins 
(définition d’une problématique, actions à mettre en place et évaluations programmées) 2018
Intégrer et /ou renforcer l’Education Thérapeutique comme outil de soins à l’usage des patients

Compléter la filière de prise 
en charge de personnes psychotiques 
stabilisées ayant besoin 
d’un accompagnement adapté 
au quotidien

Fermer l’Unité de Soins Prolongés en Psychiatrie « Saint Bernard » 2018

Adapter l’unité Ker Avel 
à l’accueil des hospitalo-requérants 
et des patients admis en hospitalisation 
itérative 

Réserver deux ailes du bâtiment (Ker Avel) soit 24 lits aux patients hospitalo – dépendants, 
en suites de soins sans consentement, en vue de préparer leur sortie 

2018
Consacrer une aile de 11 lits aux patients en situation d’hospitalisation itérative

Spécialiser certains lits médico-
sociaux pour personnes handicapées 
présentant des troubles psychiques

Développer les passerelles entre sanitaire, social et médico-social pour faciliter les prises en soins 
et le traitement de périodes de crises

2018
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D -  ACCUEIL, PRISE EN SOIN ET ACCOMPAGNEMENT HOSPITALIERS DES PATIENTS EN SOINS LIBRES 
ET SANS CONSENTEMENT 

1. Finalité

Toute demande d’hospitalisation doit passer 
par le dispositif d’accueil et d’orientation (IAO) ; 
elle peut faire l’objet d’une évaluation via le 
Centre Médico-Psychologique et/ou l’Antenne 
Médico-Psychologique, en vue d’une proposition 
de soins adaptée.

2. Objectif général

Poursuivre la démarche engagée de diminution 
de lits pour accéder à une capacité d’accueil 
en lits par unité n’excédant pas les 25 lits, ceci 
en référence aux structures Ker Avel et Saint-Luc 
qui ont une capacité d’accueil actuelle de 37 lits.
Mettre en place une programmation des hospi-
talisations libres (les hospitalisations en soins 
sans consentement sont assurées 24h24 et 7j/7).

3. Le dispositif

L’unité fonctionnelle Saint Luc accueille les patients dans le cadre d’une première hospitalisation 
pour des troubles nécessitant des prises en charges courtes mais également les patients n’ayant pas été 
hospitalisés depuis plus d’un an.

L’unité fonctionnelle Ker Avel accueille : 
• Au sein de l’unité fermable (24 lits) : 

les patients hospitalo-dépendants et les patients 
en suites de soins sans consentement dont 
le comportement est stabilisé et ceci, en vue 
de préparer leur sortie 

• Au sein de l’unité ouverte (11 lits) : les patients 
en situation d’hospitalisation itérative

CMP, CSAPA et AMP

HOSPITALISATION
COMPLÈTE
SOINS LIBRES

• Saint-Luc
 25 lits en 2021

• Ker Avel
 11 lits en 2018

HOSPITALISATION 
DE JOUR

• 67 places
 Lannion
 Bégard
 Paimpol
 Guingamp

HOSPITALISATION
COMPLÈTE
SANS CONSENTEMENT

• Sainte Camille
 21 lits
 25 lits en 2019

CMP Centre Médico-Psychologique CSAPA Centre de Soins, d'Accompagnement
                et de Prévention en Addictologie 

AMP Antenne Médico-Psychologique
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Fiche projet 4 : L’accueil, la prise en soins et l’accompagnement hospitaliers des patients en soins libres et sous contrainte

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Systématiser le bilan somatique 
des admissions en soins sans 
consentement

Via les Antennes Médico-Psychologiques des Centres Hospitaliers de Lannion et Guingamp, 
systématiser le bilan somatique pour les patients adressés en soins sans consentement avant orientation 
au Centre Hospitalier de Bégard

2017

Développer les soins ambulatoires 
sans consentement

Transférer la totalité du suivi des programmes de soins au niveau des Centres Médico-Psychologiques 2017

Adapter l’Unité d’Hospitalisation 
en soins sans consentement 
aux exigences actuelles

Organiser l’effectif soignant du nouveau service à 25 lits en créant notamment un sas d’accueil/évaluation 
et deux zones de prise en charge (intensive et hôtelière)

2019

Réactualiser le projet d’unité de soins :
• Associer le patient et son entourage à la prise en charge et à son évaluation régulière
• Mettre en œuvre les réunions de pratiques cliniques hebdomadaires
• Améliorer les passages de relais, la coordination, avec les structures et organisations (Ker Avel, 

les hôpitaux de jour, les Centres d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel, les Centres Médico-
Psychologiques et les Centres de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie)

2017
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E -  ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE EN PSYCHOGÉRIATRIE 

1. Finalité

Améliorer l’accueil, le dépistage, l’évaluation 
et les prises en soins des personnes d’âge 
supérieur ou égal à 70 ans (possible dérogation 
après évaluation par le psychiatre référent 
de l’unité en fonction de la pathologie).

2. Objectif général

Maintenir un accès aux soins sur tout le territoire 
malgré la pénurie médicale et prendre en soins 
sous forme de primo-hospitalisation ou hospitalisation 
programmée des patients en hospitalisation libre 
uniquement présentant :

• des troubles psychiatriques de type : 
syndromes dépressifs de légers à sévères, 
troubles anxieux, troubles de l’humeur de 
type bipolaire ou unipolaire, décompensation 
psychotique tardive (ex : psychose hallucinatoire 
chronique), troubles du comportement sévère, 
au cas par cas, après accord du médecin 
psychiatre référent

• un Mini Mental Score supérieur à 20/30, 
en tenant compte des comorbidités patholo-
giques abaissant le score, des états dépressifs 
et anxieux sévères.

Il conviendra de veiller à une durée d’hospitalisation 
inférieure à 3 semaines.

Une contre-indication à l’hospitalisation : 
les démences moyennes ou sévères, quel que 
soit l’étiologie, les syndromes confusionnels.

3. Le dispositif

Demande de soins individuelle, médecine de ville et/ou hospitalière

Hospitalisation
Unité de psychogériatrie
20 lits Suivi en CMP

IAO

Suivi à Domicile (équipe mobile)

Avis clinique et thérapeutique

CMP Centre Médico-Psychologique IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

Avis ou consultation du Psychiatre 
du service de psychogériatrie
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Fiche projet N°5 : L’accueil et la prise en charge en psychogériatrie 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer le lien entre l’intra hospitalier 
et l’ambulatoire afin de limiter 
le recours à l’hospitalisation

Créer une équipe mobile de psychogériatrie adossée aux Centres Médico-Psychologiques de Lannion/
Guingamp/Bégard

2018

Coordonner avec l’Infirmier d’Accueil et d’Orientation les orientations des demandes en limitant 
le recours à l’hospitalisation
Faire le lien avec les consultations spécialisées de psychogériatrie

2017

Soutenir les équipes des EHPAD afin 
d’éviter le recours à l’hospitalisation

Evaluer les conventions existantes en vue de mieux accompagner les équipes des EHPAD
Etendre les conventions à l’ensemble des EHPAD de notre territoire

2018

Développer le partenariat avec le 
Groupement Hospitalier de Territoire 
en matière de psychogériatrie

Elaborer une politique commune en matière de prise en charge des troubles du grand âge 2017

Promouvoir un projet de nouvelle unité cognitivo-comportementale capable de prendre en charge 
les personnes démentes avec troubles du comportement associés

2020

Création d’une équipe mobile 
de psychogériatrie

Profiter de la diminution de la durée moyenne de séjour pour adapter l’unité de 25 lits à 20 lits 
L’équipe mobile se met en place dans le cadre d’un redéploiement interne

2018



118

F -  ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE DES CONDUITES ADDICTIVES 

1. Finalité

Développer une politique de prévention avec 
les partenaires du territoire face aux problèmes 
d’addictions tant en matière d’alcoolisme, 
d’usage de substances illicites ou d’addictions 
autres.

2. Objectif général

Contribuer à la prévention des conduites addictives 
et proposer un dispositif de prise en charge 
le plus complet et le plus proche possible 
des besoins de la population.

3. Le dispositif

CMP

Bégard
Lannion
Guingamp
Paimpol

HOSPITALISATION
COMPLÈTE

Saint-Luc
Ker Avel

Post-cure soins de suite Domicile

CLINIQUE
D’ADDICTOLOGIE
Sevrage simple
Sevrage complexe

HOSPITALISATION
DE JOUR

Bégard

Demande de soins

IAO MÉDECINE DE VILLE
/SECTEURS 
PSYCHIATRIQUES
ET DEMANDES 
INDIVIDUELLES

ELSA

Lannion
Guingamp
Paimpol

CSAPA

IAO Infirmier d’Accueil et d’Orientation

CMP Centre Médico-Psychologique

CSAPA Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention 
 en Addictologie

ELSA Equipe de Liaison et de Soins en Addictologie
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Fiche projet N°6 : L’accueil et la prise en charge des conduites addictives 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Consolider l’offre de soins 
ambulatoire et réduire le recours 
à l’hospitalisation

Créer une équipe mobile en addictologie sur le site du Centre Hospitalier de Bégard 
Développer les activités de consultation avancée dans le cadre des Consultations Jeunes Consommateurs 
(CJC)
Développer les visites à domicile à partir des Centres de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie et de l’Hôpital de Jour d’Addictologie en soutien des sevrages ambulatoires et des accom-
pagnements sociaux
Améliorer le dépistage, l’évaluation et la prise en charge des personnes souffrant de syndrome de Korsakoff.
Développer la formation continue des professionnels :
• Mieux former à l’utilisation des outils d’évaluation (BEC 96 et BEARNI)
• Améliorer l’orientation en famille d’accueil, secteur Médico-Social ou Centre Hospitalier Spécialisé pour 

les personnes non stabilisées
• Neuropsychologie pour les psychologues
• Traitement de Substitution aux Opiacés et syndrome de Korsakoff pour les infirmiers
• Consommation des adolescents

2017 - 2021

Renforcer les partenariats 
avec le Groupement Hospitalier 
de Territoire 

Poursuivre le regroupement des structures Equipes de Liaison et de Soins en Addictologie / Centres de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie sur les sites du Centre Hospitalier Général

2017 - 2021

Développer les liens avec les unités de pédiatrie afin d’intervenir très en amont des troubles 2017 - 2021
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G -  PRISE EN CHARGE DU SUICIDE 

1. Finalité

Intervenir le plus en amont de la crise suicidaire, 
prendre en charge les personnes passant à l’acte 
ou ayant des velléités et prévenir les récidives.

2. Objectif général

Améliorer l’information auprès de la population 
et des acteurs de première ligne sur le repérage 
des signes avant-coureurs de la crise suicidaire.

Optimiser les prises en charge à 72 h dans 
les situations de passage à l’acte.

3. Le dispositif

CENTRE 
HOSPITALIER
GÉNÉRAL

Hospitalisation

CLINIQUE
D’ADDICTOLOGIE

CENTRE
HOSPITALIER DE
BÉGARD

Hospitalisation

CENTRE MÉDICO-
PSYCHOLOGIQUE

Acte suicidaire ou risque majeur

CENTRE HOSPITALIER
GÉNÉRAL

ANTENNE MÉDICO-
PSYCHOLOGIQUE

INFIRMIER D’ACCUEIL 
ET D’ORIENTATION
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Fiche projet N°7 : La prise en charge du suicide 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer les parcours 
et leur efficience

Uniformiser les pratiques d’accueil de jour comme de nuit entre les Centres Hospitaliers de Bégard, Lan-
nion, Guingamp, Paimpol et optimiser les prises en charge à 72 heures qui sont déterminantes 
pour l’efficience des soins dans les cas de crise suicidaire

2017 - 2021

Eviter le recours aux hospitalisations en service de psychiatrie pour les tentatives de suicide des moins 
de 18 ans et les adultes sans antécédent psychiatrique et les prendre en charge au niveau des Centres 
Hospitaliers Généraux (coordination à définir au niveau du Groupement Hospitalier de Territoire)

Définir un protocole d’intervention de l’équipe de pédopsychiatrie au niveau de la pédiatrie 
pour les moins de 16 ans (coordination à définir au niveau du Groupement Hospitalier de Territoire)

Se projeter sur la création d’une unité dédiée à la psychiatrie au niveau des Centres Hospitaliers 
Généraux de Lannion et/ou Guingamp (cf : axe 9 projet médical)

Développer une politique de communication à destination du réseau en vue de réduire le recours 
aux soins sans consentement dans les cas de crise suicidaire

Réorganiser et/ou renforcer les temps d’assistantes sociales pour optimiser le parcours du patient, 
éviter le recours à l’hospitalisation en lien avec des problématiques sociales (travail préparation à la sortie)

Faciliter l’accès aux activités thérapeutiques pour les patients suicidants

En matière de prévention de la rechute suicidaire le groupe préconise une évolution des pratiques 
en Centre Médico-Psychologique ou post-hospitalisation avec la mise en place avec le patient 
d’un appel programmé dans les jours qui suivent la sortie ou le travail de prévention

Améliorer le dispositif de veille 
et d’information de la population 
et des professionnels de première 
ligne et la politique de communication 
utilisant plusieurs canaux de diffusion 

Renforcer le dispositif de veille et d’information constitué de la « cellule suicidants » et des « vigilants 
veilleurs » qui ont pour fonction de repérer les personnes en difficulté et de faciliter leur accès aux soins

Développer l’utilisation des échelles de repérage et des outils d’évaluation du risque suicidaire

Poursuivre la politique de communication concernant le dispositif de prévention et prise en charge 
à destination du réseau. Plusieurs actions régulières sont engagées chaque année notamment 
lors de la semaine de la santé mentale

Poursuivre les actions de recherche avec l’Observatoire Régional de la Santé en Bretagne
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H -  PARCOURS ARTICULÉS ENTRE LE SOIN ET L’ACCUEIL SOCIAL ET MÉDICO-SOCIAL 

1. Finalité

Les personnes accueillies au sein des établissements 
sanitaires et médico-sociaux font l’objet d’un suivi 
psychique et d’un accès aux soins psychiatriques 
fluides en vue de limiter la rupture avec le milieu 
de vie et le recours à l’hospitalisation temps plein.

2. Objectif général

Améliorer la qualité de l’accompagnement 
dans les établissements et services sociaux 
et médico-sociaux.

Apporter une réponse inclusive adaptée 
et évolutive aux besoins de chaque personne 
en situation de handicap.

Décloisonner le secteur social et médico-social 
en créant, par exemple, des équipes mobiles 
et en développant les formations pluridisciplinaires.

Cette orientation stratégique est développée 
dans le Contrat Pluriannuel d’Objectifs 
et de Moyens social et médico-social 2017-2021.

3. Le dispositif

ÉQUIPE
STRUCTURES 
SOCIALES
ET MÉDICO-
SOCIALES

RÉSIDENT

ÉQUIPE
DE SOINS

ÉQUIPE
MÉDICALE
CENTRE 
HOSPITALIER
BÉGARD

RÉFÉRENT
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Fiche projet N°8 : Les parcours articulés entre le soin et l’accueil social et médico-social 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Actualiser et généraliser 
la fonction de référent du patient 
et de son parcours

Structurer la référence selon deux dimensions :
• l’une habituelle centrée sur la prise en charge, le contact direct au patient et assurée spécifiquement 

par un soignant
• l’autre centrée sur la coordination du parcours, la vigilance, la mise en lien et la bonne circulation 

des informations concernant une personne soignée. La notion de référent de coordination 
n’est pas nécessairement du registre du soignant mais peut être assumée par une assistante sociale, 
une secrétaire ou un tiers extérieur notamment lorsqu’il s’agit d’un patient vivant en établissement 
médico-social 2017 - 2021

Définir un outil partagé de suivi de parcours à partir de ce que chaque intervenant potentiel attend 
en matière de coordination (le médecin traitant, la structure sociale ou médico-sociale, l’hôpital de jour, 
l’unité d’hospitalisation complète…). Une attention particulière sera portée aux critères d’alerte concernant 
les patients non venus à leur rendez-vous en Centre Médico-Psychologique

Informatiser l’outil créé dans un support partagé, revoir le paramétrage, les possibilités d’accès, 
les droits individuels

Fluidifier les parcours 
entre le secteur sanitaire, 
médico-social et social

Trouver une organisation médicale spécialisée et somatique pour l’ensemble de la Fondation 
qui permette une permanence de réponse « si besoin » à destination des établissements médico-sociaux 
et sociaux de la Fondation. Cette organisation pourrait s’appuyer sur :
• Un psychiatre référent du secteur social et médico-social chargé de faire le lien avec les autres 

psychiatres et services du centre hospitalier
• Un dispositif d’astreinte médicale étendu du centre hospitalier à l’ensemble des établissements 

de la Fondation par appel - protocole et convention avec les urgences des centres hospitaliers généraux 
• Un élargissement des critères d’admission à l’unité de psychogériatrie pour les patients de l’EHPAD « 

résidence de l’Abbaye »
• Une mission spécifique de l’Infirmier d’Accueil et d’Orientation en vue de coordonner la pris en compte 

rapide des demandes issues des établissements sociaux et médico-sociaux de la Fondation
2017 - 2021

Privilégier autant que possible les soins sur place pour les résidents, limiter les séjours hospitaliers 
ou solliciter les prises en charge alternatives de type hospitalisation de jour

Formaliser les modalités d’appel, d’accueil, de prise en charge spécialisée afin d’améliorer la continuité 
des parcours de vie des résidents tout en respectant leurs droits

Développer la notion de référent de parcours du résident et que ce référent soit reconnu 
comme interlocuteur privilégié en vue de coordonner le parcours de vie avec le parcours de soins
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Fluidifier les parcours 
entre le secteur sanitaire, 
médico-social et social

La coordination des parcours des résidents pris en soins par le centre hospitalier pourrait s’envisager :
• Par la mise en place de référents de parcours
• Par une implication du service socio thérapeutique et socio culturel qui a pour objectif de répondre 

aux demandes sanitaires, sociales et médico-sociales (fonction transversale)
2017 - 2021Faciliter les prises en charge à l’hôpital général des personnes issues des structures sociales et médico- 

sociales en y associant les professionnels des Antennes Médico-Psychologiques

Développer les stages d’immersion croisés entre professionnels de l’hôpital et du secteur social 
et médico-social

Améliorer la qualité de l’accompa-
gnement dans les établissements, 
services sociaux et médico-sociaux.

Promouvoir les bonnes pratiques professionnelles
• Développer les connaissances et l’appropriation par les salariés des établissements sociaux 

et médico-sociaux des recommandations de bonnes pratiques professionnelles (ANESM, Haute Autorité 
de Santé et Agence Régionale de Santé) 

• Développer une politique de la bientraitance par le signalement des événements indésirables 
et améliorer le suivi de la qualité / gestion des risques par désignation d’un référent qualité au niveau 
du pôle social et médico-social 

• Permettre aux professionnels de donner du sens et de la cohérence à leurs interventions 
par des séances d’analyses des pratiques

• Susciter les réflexions éthiques

2017 - 2021

Améliorer l’accès à la santé des usagers
• Mutualiser un temps de médecin généraliste entre les établissements et services 
• Améliorer le suivi psychiatrique des résidents en développant les coopérations avec le Centre hospitalier 

Spécialisé de Bégard
• Garantir l’autonomie fonctionnelle des usagers accueillis en Maison d’Accueil Spécialisée, Foyer d’Accueil 

Médicalisé et EHPAD en améliorant leur accès aux soins de rééducation par la mutualisation 
d’un temps d’ergothérapeute

• Développer les coopérations avec les centres hospitaliers généraux pour l’accès aux soins 
et actions préventives

• Transférer une place du Foyer d’Accueil Médicalisé de Bégard vers le Foyer de Vie de Lanvollon 
et réciproquement pour améliorer l’accès aux soins des usagers

Améliorer l’accès des personnes accompagnées 
• Améliorer le suivi administratif des usagers, les conseiller, les aider ainsi que leurs proches dans l’accès 

à leurs droits par l’embauche d’un(e) assistant(e) des services sociaux
• Garantir le droit à participation des usagers
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer la qualité de l’accompa-
gnement dans les établissements, 
services sociaux et médico-sociaux.

Optimiser l’accompagnement des personnes présentant des Troubles Envahissants du Développement 
avec troubles sévères du comportement
• Participer à l’’équipe mobile départementale d’intervention médico-sociale pour les personnes 

avec des Troubles Envahissants du Développement (TED) manifestant des « comportements-
problèmes » ou des troubles du comportement sévères. 2017 - 2021

Adapter l’offre aux attentes et à l’évolution des besoins des usagers :
• Redéfinir les missions des établissements et réévaluer les effectifs en personnel par rapport 

aux personnes accueillies
• Adapter l’offre architecturale aux attentes des usagers et aux besoins du fonctionnement

Apporter une réponse adaptée 
et évolutive aux besoins de chaque 
personne en situation de handicap.

Fluidifier le parcours des personnes accompagnées :
• Optimiser l’admission de patients actuellement en attente dans les unités de soins prolongés 

du centre hospitalier de Bégard
• Solliciter des orientations temporaires avec orientations cibles (Service d’Accompagnement à la Vie 

Sociale / Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés)
• Faciliter la procédure d’admission en (Service d’Accompagnement à la Vie Sociale / Service 

d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés)

2017 - 2021

Mettre en place les objectifs négociés au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens social 
et médico-social 2017-2021 :
• Fluidifier le parcours des résidents
• Optimiser l’accueil des futurs résidents dans les différents établissements sociaux et médico-sociaux, 

proposer des périodes d’observation en accueil temporaire
• Mettre à jour les agréments de la Maison d’Accueil Spécialisée et du Foyer d’Accueil Médicalisé
• Adapter les dispositifs existants en intégrant les nouveaux dispositifs mis en place (plateforme d’appui)

Participer à la structuration des parcours :
• Collaborer avec les différents partenaires (Maison Départementale des Personnes Handicapées, 

associations du département, bailleurs sociaux...) afin de pouvoir apporter des réponses, 
proposer des solutions aux personnes le sollicitant
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LES 9 DISPOSITIFS TRANSVERSAUX

A -  LE COMITÉ ÉTHIQUE 

« L’éthique est le travail que je consens à faire 
sur le terrain, par le dialogue avec les autres 
pour réduire, autant que faire se peut, l’inévi-

table écart entre nos pratiques effectives et nos 
valeurs affichées ainsi que pour cultiver en-
semble la convivialité de tous » - Malherbe

Le Comité Ethique de la Fondation se propose 
d’être un espace de réflexion et d’élaboration 
collectives, ayant pour adversaire l’arbitraire, 
un espace où les subjectivités peuvent 
se conjuguer pour ne pas qu’une subjectivité 
individuelle ne s’impose comme règle universelle. 

Il s’agit d’un groupe ouvert, dont les membres 
sont recrutés suite à un appel à candidature 
ou sur simple demande, avec une attention 
particulière au fait que l’ensemble des catégories 
professionnelles travaillant au sein de la 
Fondation, ainsi que l’ensemble des services, 
y soit représentés. Un juriste et un philosophe 
en font également partie. Il se réunit en 
assemblée plénière tous les 2 mois.

Le bureau du Comité Ethique, constitué d’un 
coordinateur, de deux secrétaires et d’autres 
membres se réunit entre chaque assemblée 
plénière afin de préparer les ordres du jour, 
le rapport annuel et gérer les autres aspects 
organisationnels entourant la vie du Comité.

La Fondation Bon Sauveur met un budget 
à disposition des membres du Comité Ethique 
pour se rendre à des formations ou à des 
colloques, parfois organisés par l’Espace 
de Réflexion Ethique de Bretagne dont l’établis-
sement est adhérent. 

Deux des membres du Comité Ethique possèdent 
actuellement un Diplôme Universitaire éthique, 
et il serait souhaitable que d’autres professionnels 
puissent être formés durant les années à venir.

Le Comité Ethique peut être saisi de manière 
individuelle ou collective par les usagers et leurs 
représentants, par les professionnels de l’établis-
sement et les libéraux. Une adresse électronique 
et postale a été créée à cet égard : 
« comite.ethique@fondationbonsauveur.fr ».

Exemples de saisies :
• Ethique, intentionnalité et conduite suicidaire 

(service d’admissions de Saint-Luc)
• La consommation d’alcool par des bénéficiaires 

lors des sorties extérieures au Service d’Accom-
pagnement à la Vie Sociale

• Vie affective et sexualité à la Maison d’Accueil 
Spécialisée

Le Comité Ethique peut également se saisir 
d’un questionnement qu’il souhaite approfondir 
par la création de sous-groupes de travail.

Exemples d’autosaisies :

• Refus de soin d’hygiène chez une personne 
hospitalisée en psychiatrie

• Réflexion éthique autour de l’usage de 
la contention chez les personnes âgées

• Tutoiement et vouvoiement dans la relation 
de soin

Le comité Ethique s’engage à travailler sur 
2 ou 3 thématiques majeures par an à partir 
de situations vécues. Le fruit de ce travail donne 
et donnera lieu à la parution de livrets spécifiques. 
Ces documents pourront être partagés avec 
d’autres comités éthiques, seront accessibles 
sur le site web de la Fondation Bon Sauveur 
qui valorisera ainsi l’engagement du comité 
éthique.

En termes de perspectives, il est convenu que 
les membres du bureau puissent faire remonter 
à tous les membres les informations relatives 
aux différents colloques éthiques développés 
sur notre territoire en facilitant leur participation.
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B -  LA PRISE EN CHARGE PSYCHOLOGIQUE 

L’article L6143-2 du Code de la Santé Publique 
stipule que le projet de psychologie est une part 
entière du Projet d’Etablissement. La Fondation 
Bon Sauveur compte 38 postes de psychologues 
(qui correspondent à 21,84 Equivalents Temps 
Pleins) couvrant l’ensemble du champ sanitaire 
et médico-social. Le psychologue travaille au 
sein d’équipes pluridisciplinaires et avec elles, 
en lien avec les psychiatres et en complémentarité 
avec les différents professionnels.

a. Missions et domaines d’intervention

Les psychologues au sein de la Fondation 
s’adaptent à la diversité des pratiques cliniques 
qui s’offrent à eux depuis tout temps, en tenant 
compte également des nouveaux besoins, 
des stratégies actuelles, des nouvelles contraintes 
qui s’imposent à la politique de l’établissement. 

Le travail de psychothérapie et certains dispositifs 
de soins en psychiatrie et pédopsychiatrie ne 
peuvent être assurés que par des professionnels 
psychologues, spécialisés en sciences humaines, 
experts dans le domaine du comportement 
et du psychisme humain. 

Les psychologues peuvent apporter leur expertise 
de manière transversale pour l’Institution. 
Les psychologues cliniciens apportent leur expertise 
en psychopathologie ou en psychologie dévelop-
pementale et les psychologues spécialisés 
en neuropsychologie apportent leur expertise 
cognitivo-comportementale. Ils souhaitent être 
associés, co-construire, pour s’engager dans 

la stratégie institutionnelle, et ceci en apportant 
leur  regard et leur positionnement centré 
autour du sujet et de sa souffrance psychique 
afin d’optimiser le soin vers un mieux-être. 

Les psychologues sont un appui pour l’Institution :
• La volonté des psychologues est d’introduire 

une dynamique d’intégration des psycho-
logues confirmée par les professionnels de 
santé et portée par la Direction. Ce qui est en 
jeu, c’est la construction de réseaux d’alliance 
entre professionnels, l’émergence d’une 
créativité groupale dans le respect des spécialités 
de chacun, la confiance, la communication 
et la bienveillance pour offrir aux patients 
une coordination, un parcours de soins le plus 
cohérent possible.

• Une institution de soin dans son fonction-
nement possède une fonction psychique. 
Une pluralité de regards est essentielle.

• « Le respect de la personne dans sa dimension 
psychique est un droit inaliénable, sa recon-
naissance fonde l’action des psychologues1» 

• Le psychologue fait partie de l’équipe 
pluri-professionnelle et participe avec 
elle à l’élaboration du projet thérapeutique 
du patient en apportant un éclairage sur 
le fonctionnement psychique du sujet.

•  « Dans le cadre de sa compétence profes-
sionnelle, le psychologue décide et répond 
personnellement du choix et de l’application 
des méthodes et techniques qu’il conçoit 
et met en œuvre et des avis qu’il formule2 ». 

Les missions du psychologue se déclinent en trois 
fonctions :

a.1. Une fonction clinique
La fonction clinique auprès des patients peut 
ainsi prendre plusieurs formes :

• entretiens psychologiques à visée thérapeutique 
(d’inspiration analytique, systémique, neuropsy-
chologique, cognitivo-comportementale…) 

• entretiens d’aide au diagnostic clinique
• passation de tests projectifs et /ou évaluation 

des fonctions supérieures
• co-thérapies
• psychothérapie individuelle (titre de psycho-

thérapeute protégé par la loi)
• psychothérapie de groupe : animation 

de groupe avec les patients ou les familles : 
groupe de parole, groupe avec différentes 
médiations et en collaboration avec différents 
professionnels de l’équipe (infirmiers, psycho-
motricien…)

• thérapie de couple, thérapies familiales 
(d’inspiration analytique, systémique…)

La fonction clinique s’étend également :
 ӳ au travail de soutien et d’accompagnement 
des familles

 ӳ au suivi psychologique des patients 
et collaboration avec l’équipe médicale 
pour le diagnostic de structure psychique 

 ӳ à l’élaboration des projets de soins avec 
les équipes dans le respect du désir 
du patient et de ses capacités 

1 Code de Déontologie version actualisée février 2012
2 Id
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 ӳ au travail de coordination avec les différents 
partenaires (élaboration dans le respect 
du secret professionnel)

 ӳ à la collaboration avec les membres 
de l’équipe soignante et/ou éducative autour 
de l’analyse des situations rencontrées et leur 
élaboration (participation aux synthèses, 
animation de groupe clinique)

a.2. Une fonction institutionnelle
La fonction institutionnelle recouvre :

• la participation aux réunions de pôle (projet 
de pôle, conseil de pôle, groupes de travail…)

• la participation aux réunions, aux instances 
institutionnelles

• la participation à des actions de formation 
et d’élaboration vers des partenaires et dans 
l’Institution : cours dispensés ou participation 
à la Semaine d’Information de la Santé 
Mentale par exemple

a.3. Une fonction complémentaire (formation, 
information, recherche) 

Le temps complémentaire comprend 
notamment :

• La tenue du dossier patient,
• « le psychologue tient sa compétence de 

la réactualisation régulière de ses connais-
sances1 », ainsi les psychologues réactualisent 
leurs connaissances dans les domaines liés 
à leurs diplômes initiaux, ceci en lien avec 
les problématiques psychiques des patients 
qu’ils reçoivent,

• La participation au collège des psychologues 
(information, coordination institutionnelle 
des psychologues, actualité de la profession),

• L’encadrement des stagiaires,
• Les travaux de recherche, publications, 

participation à des conférences… 
• Création de journées d’étude à thème 

et de colloque dans l’Institution.

Pour optimiser le temps complémentaire 
et gagner en efficacité dans les missions 
cliniques et institutionnelles, le psychologue 
pourra effectuer son travail de documentation 
ou de recherche en dehors de l’établissement. 

L’inscription d’un projet psychologique dans 
le projet d’établissement permet de penser 
le travail dans une perspective d’avenir et de 
développer les engagements des psychologues 
pour la Fondation Bon Sauveur. 

Le collège des psychologues a pour volonté de :
• soutenir le travail clinique,
• tendre vers des approches intégratives en ayant 

la possibilité d’accès à des formations pouvant 
complémenter les outils de travail en psycho-
thérapie : Thérapie Cognitivo-Comportementale, 
hypnose, thérapie brève, systémie, psychody-
namique… pour offrir aux usagers des soins 
variés et optimums adaptés à leur souffrance 
psychique, à leur malaise dans la civilisation, 

• promouvoir la coopération entre les psychologues 
et les médecins et entre les psychologues et les 
équipes pluri-professionnelles, 

• permettre un accès direct aux psychologues 
sans passer par la liste d’attente pour des 

problématiques telles que les traumatismes, 
pour les adolescents…

• favoriser l’animation de réunions cliniques 
en tant que coordinateur clinique : synthèse 
clinique, échange clinique autour des probléma-
tiques des patients avec l’équipe pluridisciplinaire,

• développer le travail institutionnel,
• accroitre les liens entre les différents partenaires 

dans l’intérêt des patients.

b. Objectifs

b.1. Une fonction clinique
• Développer différents types de psychothérapies 
• Formaliser les écrits du psychologue dans 

l’Institution :  
Les psychologues sont de plus en plus 
confrontés à des demandes d’écrits dans 
le cadre de l’Institution mais également par 
les partenaires, les patients eux-mêmes 
et leurs parents. Les psychologues se doivent 
de respecter différentes obligations (juridiques, 
éthiques…) dans la rédaction de leur compte-
rendu, transmissions, signalements. Ces écrits 
peuvent être constructifs dans le parcours de 
soin du patient en permettant une transmission 
de certaines informations.

• Proposer des mesures pour réduire les listes 
d’attentes :  
Les usagers dans le domaine de la santé 
mentale et du handicap se tournent de plus 
en plus facilement vers les professionnels 
qualifiés et spécialisés. Les listes d’attentes 
sont parfois conséquentes, ce qui génère 
l’insatisfaction des professionnels.

1 Le principe 2 du Code de Déontologie des psychologues
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b.2. Une fonction institutionnelle 
• řaloriser la psʰchiatrie ǁe liaisonӗ les liens 

aʤec les partenaires ӯ�ntennes ÃǋǁicoӸĀsʰ-
chologiɧuesӗ pǋǁiatrieӘӰӗ pour optimiser 
une cohǋrence ǁans le parcours ǁe soin 
ǁes usagersӝ

• Āarticiper aux processus ǁe recrutementӗ 
participation à lԇǋlaƹoration ǁe la ˎche 
mǋtier psʰchologue en lien aʤec la Airection 
et le :heǹ ǁe pɄleӝ

• Āarticiper aux actions ǁe coopǋration et ǁe 
tutorat dans le cadre des relations universitaires 
pour la recherche ӯconʤention aʤec lԇĩniʤersitǋ 
:atholiɧue ǁe lԇÝuest ǁe {uingampӗ autres 
ĩniʤersitǋsӰ aʤec ǁǋsignation ǁԇun ƹinɄme 
ӯtitulaireӗ supplǋantӰӝ

c. Moyens mis en œuvre 

BǉɰɁȈȶ ǁǉ ǹɁɨȴƃɽȈɁȶɰ Ӗ
• 9uǁget colloɧue spǋciˎɧue aux psʰchologues 

pour ǁes actions ǁe ǹormation 
• �ccǧs à ǁes ǹormations collectiʤes corresponǁant 

à la ɧualiˎcation et aux ƹesoins ǁes psʰchologues 
 ӳ yormation collectiʤe sur les prises en 
charges ǁu psʰchotraumatisme ӯ:ellule 
ǁԇĩrgence ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧueӗ situations 
d’urgence, maltraitance, deuil aigu, violence 
conȚugaleӘӰ

 ӳ yormations pour ǁǋʤelopper ǁiǹǹǋrents outils 
ǁans lԇoƹȚectiǹ ǁԇexercer ǁes psʰchothǋrapies 
ǁans une approche intǋgratiʤe Ӗ ěhǋrapie 
:ognitiʤoӸ:omportementaleӗ hʰpnoseӗ 
thǋrapies ƹrǧʤesӗ sʰstǋmieӗ artӸthǋrapieӗ 
psʰchoӸcorporelleӘ

 ӳ ¸e psʰchologue et le traʤail institutionnelӗ 
analʰse ǁe pratiɧues

 ӳ �ccǧs à ǁes ǹormations continues inǁiʤiǁuelles 
en fonction des lieux d’exercices de chacun

 ӳ �ccǧs ǁirect et immǋǁiat à lԇinǹormation 
proǹessionnelle en Čciences �umaines 
et Čociales par le ƹiais ǁe :��ĄÇӸ�ÇyÝӗ 
site ǁԇarticles scientiˎɧuesӗ ouʤrages en ligne

 ӳ Kngagement ǁԇune rǋːexion sur lԇutilisation 
ǁu temps yormation ӵ �nǹormation ӵ 
Recherche. 

Sylviane Auffret
Cadre Supérieure de Santé

Il y a ce que l’on apprend,
ce que l’on intègre, ce que l’on 
développe, ce que l’on pratique 
… ce projet a pour ambition 
d’aller plus loin et de donner
de l’âme et du sens, et donc
de l’assise, aux formations.
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: -  LE ČERř�:E ČO:��L EÇ PČť:���TR�E 

¸ԇarticle ј ǁu ǁǋcret ǁu љ ǹǋʤrier їѕіљ ǁǋˎnit 
les missions des assistants de services sociaux 
hospitaliers Ӗ

« Les assistants socio-éducatifs ont pour mission 
d’aider les personnes accueillies et les familles, 
qui connaissent des difficultés sociales, à prévenir 
ou surmonter ces difficultés, à maintenir ou 
retrouver leur autonomie. Dans le respect 
des personnes, ils recherchent les causes 
qui compromettent leur équilibre psychologique, 
économique ou social. 
Ils conseillent et accompagnent ces personnes 
dans l’objectif d’améliorer leurs conditions de vie 
sur le plan social, sanitaire, familial, économique, 
culturel et professionnel.

Ils participent à l’élaboration et à la mise 
en œuvre des projets sociaux et éducatifs. 
Ils participent à l’élaboration du rapport 
d’activité du service socio-éducatif.

Ils apportent leur concours à toute action 
susceptible de prévenir les difficultés sociales 
ou médico-sociales rencontrées par la population 
ou d’y remédier. Ils assurent, dans l’intérêt 
de ces personnes, la coordination avec d’autres 
institutions ou services sociaux et médico-
sociaux. » 

a. Missions du service social

�iǁer les personnesӗ les ǹamilles ou les groupes 
ɧui connaissent ǁes ǁiǹˎcultǋs sociales 

ou socioӸmǋǁicales à retrouʤer leur autonomie 
et ǹaciliter leur insertionӝ

a.1. Évaluation des situations
• Ąecueil ǁԇinǹormations auprǧs ǁes ǹamillesӗ 

ǁes usagersӗ ǁu rǋseau
• Bilan social et administratif

Modalités : entretiens individuels ou familiaux, 
contacts aʤec les partenaires ǁu rǋseauӗ ʤisites 
à ǁomicile

a.2. Information 
• �nǹormation et conseils aux usagers et à leur 

ǹamille sur les institutionsӗ les ǁispositiǹs en lien 
aʤec la malaǁie et le hanǁicap

a.3. �rientation- élaboration
• Ýrientation et ǋlaƹoration ǁes proȚets en lien 

aʤec les usagersӗ leurs ǹamilles et lԇǋɧuipe

ƃӝљӝ Accompagnement
• �ccompagnement ǁes usagers ǁans leurs 

démarches administratives
• �ccompagnement et suiʤi ǁes usagers ǁans 

leurs proȚets ǁԇinsertion ou ǁe rǋinsertion 
sociale ou proǹessionnelle

• ¸ien entre intra et extra hospitalier
• Négociation, suivi et bilan des stages théra-

peutiɧues
• �ccompagnement ǁes usagers 

et ǁe leur ǹamille ǁans les ǁǋmarches 
concernant la mise place ǁes mesures 
ǁe protection
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a.5. Faciliter l’accès aux droits 
• Faciliter l’accès aux droits et aux soins 

des usagers et des familles
• Suivi administratif des dossiers
• Liens avec les différentes instances administratives
• Suivi des dossiers (Maison Départementale 

des Personnes Handicapées, Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie…)

a.6. Participation aux réunions pluridisciplinaires
• Réunions institutionnelles des différents services
• Réunions de synthèses 

a.7. Travail en réseau et partenariat
Avec les différentes instances administratives 
ou sociales :

• Liens avec les travailleurs sociaux des autres 
institutions (Centres Hospitaliers, entreprises, 
Maison Du Département…)

• Liens avec les services de protection des 
majeurs

• Liens avec les tribunaux
• Liens avec les instances administratives 

(Conseil Départemental, Caisse d’Alloca-
tions Familiales, Maison Départementale 
des Personnes Handicapées, Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie, Mutualité Sociale 
Agricole, Mission locale, municipalités…)

• Liens avec les structures d’accueil (Foyer 
de Vie, Foyer d’Accueil Médicalisé, structures 
personnes âgées, centre de réinsertion, 
post-cure, Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail…)

b. Missions et compétences spécifiques 
du service social en psychiatrie

Le service social en psychiatrie correspond 
à un certain degré de spécialisation qui nécessite 
des compétences et des connaissances complé-
mentaires à acquérir au titre de la formation 
continue.

Les assistants sociaux en psychiatrie sont spécialisés, 
ils évaluent l’incidence de la maladie mentale 
et ont un rôle de médiation entre le Centre Hospitalier 
Spécialisé et les intervenants de la communauté. 
L’assistante sociale en psychiatrie participe aussi 
à l’élaboration des projets collectifs de service 
(projet de pôle et inter-pôle) et à leur mise en 
place. Elle a également un rôle d’accueil, d’infor-
mation et de soutien aux familles. Une autre des 
particularités du service social en psychiatrie 
est la diversité des lieux d’intervention avec 
à la fois le travail au sein de l’établissement 
hospitalier, mais également à l’extérieur dans les 
structures extra hospitalières et médico- sociales.

b.1. Travail intra hospitalier
• Psychiatrie polyvalente et soins sans consente-

ments
• Addictologie
• Gérontopsychiatrie

L’assistante sociale reçoit les patients à leur 
demande, à celles des services et des médecins 
psychiatres. Sa mission première est de 
permettre au patient de sortir de l’hôpital dans 
de bonnes conditions. Les problèmes rencontrés 
par les usagers sont multiples (problèmes liés 
au logement, au travail, au chômage, problèmes 

administratifs, financiers, familiaux). Après 
évaluation, l’assistant social propose aux usagers, 
à leurs familles et à l’équipe pluridisciplinaire 
les pistes permettant l’élaboration du projet 
de sortie. Grâce à sa connaissance du réseau, 
de ses possibilités et de ses limites elle apporte 
un éclairage spécifique et participe également 
à la mise en place du projet en accompagnant 
l’usager dans ses démarches.

b.2. Travail extra hospitalier
• Permanences dans les Centres Médico-

Psychologiques, Centres de Soins, d’Accom-
pagnement et de Prévention en Addictologie 
et interventions ponctuelles à domicile

• Interventions régulières dans les hôpitaux 
de jour et Centres d’Accueil Thérapeutique 
à Temps Partiel (participation aux réunions 
de service, synthèses, suivis individuels, 
animation de groupe)

• Suivi de stages thérapeutiques, de stages 
de réinsertion professionnelle

• Intervention dans les lieux de vie et appartements 
protégés

• Coordination avec d’autres institutions 
ou services sociaux et médico-sociaux dans 
le cadre du réseau

• Accueil Familial Thérapeutique : enquêtes 
sociales dans le cadre de l’agrément 
des familles d’accueil thérapeutique

• Equipe Mobile Précarité en Psychiatrie : 
intervention à la demande des infirmiers 
qui vont à la rencontre des personnes 
en situation de précarité et d’exclusion, 
afin de faire valoir leurs droits.
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Kn raison ǁe ces spǋciˎcitǋs et ǁes particularitǋs 
ǁu puƹlic accueilliӗ il est parǹois ǁiǹˎcile ǁԇorienter 
certains usagers ʤers les serʤices sociaux parte-
nairesӝ :es mǓmes serʤices sociaux ǹont parǹois 
appel au serʤice social ǁe la yonǁation ǁans 
le caǁre ǁe situations complexes en lien aʤec 
la pathologie mentaleӝ 

b.3. Services médico-sociaux
• Čerʤices ǁԇ�ccompagnement à la řie Čociale
• Ãaison ǁԇ�ccueil Čpǋcialisǋe 

c. Problématiques récurrentes 

¸es oƹȚectiǹsӗ pour le serʤice socialӗ consisteront 
à ǋtuǁier les conǁitions nǋcessaires à la rǋǁuction 
ǁes proƹlǋmatiɧues grƓce à une approche 
partenariale renǹorcǋe ǁans le caǁre ǁu ĀroȚet 
Aǋpartemental ǁe Čantǋ Ãentale Ӗ 

• Āroƹlǋmatiɧues liǋes à la prise en charge 
ǁes soinsӗ en particulierӗ lԇaƹsence ǁe complǋ-
mentaire santé.

• Āroƹlǋmatiɧue ǁu logement autonome 
ɧui entraine ǁes sorties ǁiǹˎciles aʤec un risɧue 
ǋleʤǋ ǁe rechutes et ǁe rǋӸhospitalisationsӝ

• Āroƹlǋmatiɧues ǁes ǁǋlais ǁԇattente ǁans les 
structures ǁԇhǋƹergement Ӗ :entre ǁԇ�ǋƹergement 
et ǁe Ąǋinsertion Čocialeӗ pensions ǁe ǹamillesӗ 
rǋsiǁence accueilӘ

• Āroƹlǋmatiɧues ǁes ǁǋlais ǁԇattente ǁans les 
structures médico-sociales 

¸es ǁǋlais ǁԇinstruction ǁes ǁossiersӗ ǁe mise en place 
ǁes ǁispositiǹs et ǁԇaccǧs ǁans les structures 
peuʤent ǁemanǁer ǁes semaines ʤoire ǁes mois 
ou mǓme ǁes annǋesӝ :ԇest une contrainte impor-
tante pour le serʤice social et un oƹstacle à la 
rǋalisation ǁes proȚets ǁes usagersӝ :ԇest souʤent 
un ǹacteur ǁe rǋӸhospitalisations multiples tant 
les solutions ǁԇattente restent prǋcaires ou peu 
nombreuses. 
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D -  LA PRISE EN CHARGE NUTRITIONNELLE : 
ALIMENTATION ET ACTIVITÉS PHYSIQUES 

1. Les enjeux 

La nutrition est un enjeu de santé publique, 
elle est au cœur de l’actualité nationale PNNS 
(Programme National Nutrition Santé), recom-
mandations de la Haute Autorité de Santé. 

La nutrition fait partie du soin, elle est au cœur 
des réflexions de l’Etablissement :

• Poste de diététicienne, d’éducateur sportif 
adapté,

• Évaluation des Pratiques Professionnelles 
sur le transit, 

• Certification (dépistage des troubles nutritionnels), 
• Éducation Thérapeutique du Patient,
• Évaluation des Pratiques Professionnelles 

sur la pertinence de la prise en charge 
des troubles nutritionnels (2010).

L’état nutritionnel est souvent un motif de ré-hos-
pitalisation au sein de notre établissement :

• Prise de poids : mauvaise image de soi, arrêt 
du traitement, perturbations métaboliques, 
sédentarité, risque cardiovasculaire

• Dénutrition : altération de l’état général et 
risque vital

• Troubles du comportement alimentaire : 
anorexie, boulimie, compulsion, hyperphagie

• Handicaps, dépendance, démence : troubles 
de la déglutition, troubles du transit, modifi-
cation des textures, aide au repas, ergonomie 
et adaptation du matériel

• Troubles psychiatriques : dysmorphisme, perte 
d’appétit, poly-médication, dépression, état 
maniaque

• Précarité

2. L’organisation

Les professionnels :
• Diététicienne
• Educateur sportif adapté
• Educateur technique spécialisé
• Cuisinier
• Kinésithérapeute
• Psychomotricien
• Ergothérapeute
• Moniteur éducateur, Moniteur d’atelier
• Art-thérapeute, Musicothérapeute

Les référents :
• Psychiatres et Psychologues 
• Médecins généralistes
• Assistantes sociales, Auxiliaires de Vie Scolaire, 

Infirmiers, Aide Médico-Psychologique, 
Aide-Soignant

• Associations locales

Les thématiques :

Thèmes ouverts aux usagers, adaptables aux 
soignants et aux extérieurs pour formations :

• Prévention
• Prise de poids liée aux traitements en 

psychiatrie
• Troubles du transit

• Troubles de la déglutition 
• Dénutrition 
• Troubles des Comportements Alimentaires 

(anorexie, boulimie, hyperphagie, compulsion)
• Risques cardiovasculaires (cholestérol, diabète, 

syndrome métabolique, Hypertension 
Artérielle…) 

• Modification des textures et présentation
• Précarité 
• Information et éducation nutritionnelles 
• Santé buccodentaire / Hygiène
• Plan de maîtrise sanitaire
• Techniques culinaires (bases ou particularités)
• Allergies et intolérances alimentaires
• Gestion des compulsions, des angoisses 

(besoin de se remplir)
• Image de soi (dysmorphisme, confiance, 

image de soi)
• Ergonomie du repas (autonomie de l’usager)
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Proposition de thèmes

• Prise de poids liée aux traitements
• Troubles du comportement
 alimentaire
• Dénutrition / AEG
• Troubles du transit
• Troubles de la déglutition &
 Modification des textures
• Gestion des angoisses / Amélioration
 de l'image de soi
• Allergies - Intolérances alimentaires

Cadre Supérieur

Coordinateur nutrition
oriente la prise en soin nutritionnelle

Responsable
fait le lien avec les Unités , Cadres , Médecins…

DIRECTION DES SOINS PARTENAIRES EXTÉRIEURS

• Diététicien(ne)
• Educateur sportif adapté
• Educateurs techniques spécialisés
• Cuisiniers
• Kinésithérapeute
• Psychomotricien
• Ergothérapeute
• Moniteur éducateur
• Moniteur d'atelier
• Art thérapeute
• Musicothérapeute

ÉTABLISSEMENTS ET UNITÉS
Equipes soignantes
Psychiatres
Médecins
Psychologues
Infirmiers
Aides-soignants
Aides-médico-psychologiques
...

Diététicienne Cuisine Thérapeutique

Sport adapté Psychomotricité 

Consultation individuelle

Sport

SYNTHÈSES PLURIPROFESSIONNELLES
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3. Le diagnostic

POINTS FORTS POINTS FAIBLES

L’établissement dispose de professionnels formés et motivés
Echanges insuffisants

Manque de visibilité des observations croisées entre professionnels

Les équipes des unités et les médecins adressent des demandes de prise en charge
Pas de référent médical nutrition.

Pas de prescription nutrition officielle

La nutrition est un thème d’actualité : 
• Programme National Nutrition Santé, plan obésité…
• sur l’établissement :

 ӳ Consultations diététiques
 ӳ Activités sportives / marche
 ӳ Prescription de régimes alimentaires adaptés aux différentes pathologies
 ӳ Déclinaison des textures alimentaires (repas et boissons)
 ӳ Séances de kinésithérapie
 ӳ Psychomotricité
 ӳ Vaisselle adaptée
 ӳ Suivi du poids
 ӳ Bilans biologiques

L’offre nutritionnelle reste ponctuelle et perfectible

Locaux déjà existants (service socio-thérapeutique et socio-culturel)
Locaux pas toujours adaptés ; pas toujours identifiés

Pas de cuisine thérapeutique centralisée

Comité de Liaison en Alimentation et Nutrition (CLAN) déjà existant 
au sein de l’établissement

Comité de Liaison en Alimentation et Nutrition à redynamiser

Projet qui interpelle et qui est novateur dans sa globalité de prise en soin

Pas de recul sur un tel fonctionnement

Pas de budgétisation précise (moyens humains constants, 
possibilité d’achat de matériel)

Pas de vision à long terme du projet, puisque unique et innovant

Variation importante de poids chez les usagers

Ré hospitalisations provoqués par l’arrêt du traitement, arrêt motivé 
par une prise de poids excessive

Pleine conscience : nous formons des professionnels extérieurs Non mis en place au sein de l’établissement
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4. Le plan d’action

• Prévoir une équipe transversale pluri profes-
sionnelle et un coordinateur en nutrition

• Définir un document de prise en charge 
globale

• Prévoir des outils pour lutter contre la sédentarité, 
la « malbouffe » et les troubles alimentaires

• Réinvestir les acquis durant l’hospitalisation 
sur l’extérieur

• Mettre en place un parcours sportif santé 
adapté et une cuisine thérapeutique (subventions 
en 2017 de l’Agence Régionale de Santé et de 
la Fondation des Hôpitaux de Paris à hauteur 
de 17 000 €)

• Identifier un lieu, visible, accessible, et en capacité 
d’accueillir des groupes (mutualisation)

• Redynamiser le Comité de Liaison en Alimentation 
et Nutrition ou son équivalent

• Stimuler la sortie de chambre et les activités 
occupationnelles 

• Utiliser la méthode de la « pleine conscience »

E -  LA PHARMACIE À USAGE INTÉRIEUR (PUI) 

1. Finalité

Efficience de la dispensation médicamenteuse.

2. Objectif général

Améliorer le niveau d’implication de la PUI 
en pharmacie clinique, participer à la sécurisation 
du circuit du médicament et développer l’analyse 
pharmaco économique.

3. Le dispositif

La Pharmacie à Usage Intérieur assure la gestion, 
l’approvisionnement, la préparation, le contrôle, 
la détention, l’évaluation et la dispensation des 
médicaments et des dispositifs médicaux stériles. 
Elle mène des actions de pharmacie clinique 
(analyse des prescriptions, comités de consensus, 
avis pharmaceutiques, COMEDIMS…). 
Elle concourt ainsi à la qualité, la sécurité 
et l’efficience des soins en collaboration avec les 
autres membres de l’équipe de soins. Elle informe 
les patients et les professionnels de santé 
sur les produits de santé. Elle est impliquée dans 
le développement et la promotion de l’Education 
Thérapeutique du Patient.

L’équipe pharmaceutique est composée de :
•  1 pharmacien chef de service,
• 2 pharmaciens, 
• 4 préparateurs, 
• 1 secrétaire.

Le projet de la Pharmacie à Usage Intérieur 
se décline sur trois axes : 

a. Pharmacie clinique 

a.1. Constat
La « pharmacie clinique », telle que définie par 
la Société Française de Pharmacie Clinique 
(SFPC), a pour fondement l’utilisation optimale du 
jugement et des connaissances pharmaceutiques 
et biomédicales du pharmacien dans le but 
d’améliorer l’efficacité, la sécurité, l’économie 
et la précision dans l’utilisation des produits de 
santé (médicaments et dispositifs médicaux) pour 
le traitement des patients. 

Elle se concrétise par les actions suivantes :
• Analyse pharmaceutique des prescriptions
• Education Thérapeutique du Patient
• Conseils pharmaceutiques aux soignants et 

aux patients
• Conciliation médicamenteuse
• Evaluation des Pratiques Professionnelles

Ces activités concourent à la maîtrise de l’iatrogénie 
médicamenteuse, au bon usage des produits 
de santé dans l’esprit de l’arrêté du 6 avril 2011, 
à l’évaluation de la pertinence et de l’efficience 
des traitements ainsi qu’à la sécurisation du 
parcours du patient aux différents points de 
transition. Il s’agit d’une démarche d’ensemble 
visant à sécuriser la prise en charge thérapeutique 
et impliquant l’ensemble des professionnels 
de santé médicaux et paramédicaux ainsi que 
la Direction de l’établissement.
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Aepuis їѕѕѕӗ la pharmacie ǁe la yonǁation 9on 
Čauʤeur sԇinscrit ǁans le ǁomaine ǁe la pharmacie 
cliniɧue par la ʤaliǁation ǁes prescriptions et la mise 
en place ǁe lԇKǁucation ěhǋrapeutiɧueӝ ¸e lien 
ʤilleӸhɄpital aʤec la proƹlǋmatiɧue ǁes mǋǁicaments 
personnels est plus ǹragileӝ

a.2. �bjectifs 
• Ãaintenir le niʤeau ǁԇimplication ǁe la Āĩ� 

ǁans lԇexercice ǁe la pharmacie cliniɧue 
aʤec une attention particuliǧre à la relation 
pharmacienӸpatientӝ

• �ssurer la continuitǋ ǁe la prise en charge 
médicamenteuse. 

a.3. Projet 
ĀɁʍɨɰʍȈʤɨǉ Ȣǉɰ ƃƺɽȈɁȶɰ ȴȈɰǉɰ ǉȶ ɥȢƃƺǉ Ӗ 

• ¸ԇanalʰse pharmaceutiɧue ǁe toutes les 
prescriptions

• ¸e conseil pharmaceutiɧue auprǧs ǁes soignants 
ɧui se matǋrialise par Ӗ

 ӳ ¸a participation aux sʰnthǧses ǁu serʤice 
ǁe psʰchogǋriatrie

 ӳ ¸es aʤis et opinions pharmaceutiɧues
 ӳ ¸es prǋsentations ǁes nouʤeaux mǋǁicaments 
dans le cadre du COMEDIMS

 ӳ Les comités de consensus
 ӳ ¸es ǹormations à ǁestination ǁes inˎrmiers
 ӳ ¸a mise à ǁisposition ǁe ˎches ӿ ƹon usage Ԁ

• ¸ԇǋʤaluation ǁes pratiɧues proǹessionnelles 
en lien aʤec le serʤice ɧualitǋ

RǉȶǹɁɨƺǉɨ Ȣƃ ɨǉȢƃɽȈɁȶ ɥȃƃɨȴƃƺȈǉȶӸɥƃɽȈǉȶɽ 
ĩn conseil pharmaceutiɧue est possiƹle 
ǁans le caǁre ǁe lԇentretien pharmaceutiɧue 
ǁe sortieӝ Āeu ǁe patients en ont ǹait la ǁemanǁe 
en їѕііӣїѕіћӗ alors ɧue ǁe nomƹreux patients 
se sentent peu inǹormǋs sur leur traitementӝ 
Çous allons reǁǋˎnir aʤec les serʤices ǁe soins 
cette oǹǹre aˎn ɧue ǁaʤantage ǁe patients 
puissent en ƹǋnǋˎcierӝ �l est peutӸǓtre nǋcessaire 
ǁe la proposer aussi au cours ǁe lԇhospitalisationӝ

¸ԇKǁucation ěhǋrapeutiɧue ǁu Āatient se ǁǋroule 
dans le cadre de l’atelier du médicament. 
:es sǋances ǁe groupes concernent essentiellement 
les patients hospitalisǋs ǁans les hɄpitaux 
ǁe Țoursӝ �l semƹle pertinent ǁe ǁǋʤelopper 
cette thǋmatiɧue en amƹulatoireӝ 

�l est nǋcessaire ǁe proposer une consultation 
pharmaceutiɧue ǁans les :entres ÃǋǁicoӸĀsʰcho-
logiɧues pour les patients aʰant peu ǁԇautonomie 
dans la gestion de leur traitement.

Aɰɰʍɨǉɨ Ȣƃ ƺɁȶɽȈȶʍȈɽǋ ǁǉ Ȣƃ ɥɨȈɰǉ ǉȶ ƺȃƃɨǼǉ 
médicamenteuse
¸a conciliation mǋǁicamenteuse est un moʰen 
ǁe sǋcuriser les interǹaces ʤilleӸhɄpitalӝ ¸e serʤice 
pharmacieӗ en lien aʤec le serʤice ɧualitǋӗ 
ʤa rǋːǋchir aux moʰens ǁe la mettre en place 
au sein ǁe notre ǋtaƹlissementӝ

b. Sécurisation du circuit du médicament

b.1. Constat
¸e circuit ǁu mǋǁicament est un processus 
impliɧuant plusieurs proǹessionnels ǁe santǋӝ 
¸a Āĩ� est responsaƹle ǁe la ǁispensationӝ Aans 

la mesure ǁe ses compǋtences et ǁe ses moʰensӗ 
la Āĩ� participe à toutes les actions ʤisant 
à lԇapplication ǁe lԇarrǓtǋ ǁu ћ aʤril їѕііӝ
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Le circuit du médicament est organisé et informatisé. 
ĩne collaƹoration aʤec le serʤice ɧualitǋ permet 
ǁe mettre en ǋʤiǁence les ǁʰsǹonctionnements 
ӯcartographieӗ :omitǋs ǁe Ąetour ǁԇKŤpǋrienceӰӝ 
Il existe un lien réel avec la Direction des Soins 
matǋrialisǋ par le groupe ӿ �ǁministration 
ǁu mǋǁicament Ԁӝ

Aes actions ǁe sǋcurisation ǁe la ǁispensation 
ont ǋtǋ mises en placeӝ ĩne attention particuliǧre 
est portǋe aux mǋǁicaments à risɧueӝ

b.2. �bjectifs
Prévenir la iatrogénie évitable. 

Ktre en conǹormitǋ aʤec lԇarrǓtǋ ǁu ћ aʤril їѕіі 
au niʤeau ǁe la ǁispensationӝ 

b.3. Projet 
Suite au constat de l’existant :

• :hanger le logiciel ǁe prescription
• Poursuivre les actions de sécurisation : double 

contrɄleӗ iǁentiˎcation et circuit particulier 
pour les mǋǁicaments à risɧueӗ prǋsentation 
en dose unitaire, formation, Comités de Retour 
ǁԇKŤpǋrience

• Āoursuiʤre et ǁǋʤelopper la ǁispensation 
nominative hebdomadaire

Ārǋʤenir le risɧue ǁԇerreur Ӗ
• Āar la mise à ǁisposition ǁԇoutils ǁԇaiǁe 

à la prescription Ӗ liʤret thǋrapeutiɧue 
interactiǹӗ guiǁe ǁe prescription

• Āar la participation aux actions ʤisant à 
sécuriser le circuit du médicament en lien 
aʤec le serʤice ɧualitǋ et la Airection ǁes Čoins

• Āar lԇǋʤaluation ǁes organisations ou ǁispo-
sitiǹs mis en place ӯcontrɄle ǁes armoires 
ǁe serʤicesӘӰ

• Āar la prise en compte ǁe lԇǋʤolution ǁe notre 
enʤironnement Ӗ rǋːexion et participation 
à la recherche ǁe solution institutionnelle 
à la proƹlǋmatiɧue ǁu suiʤi ǁu traitement 
ǁans :entres ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧues 
et ǁe la gestion ǁes mǋǁicaments personnels

• Āar une rǋːexion pluri proǹessionnelle sur 
la pertinence ǁe lԇautomatisation ǁe la ǁispensation 
ǁans les serʤices sociaux et mǋǁicoӸsociaux

c. Analyse pharmaco-économique

c.1. Constat
¸e contexte ǋconomiɧue actuel a contriƹuǋ 
à lԇǋmergence ǁe la pharmaco ǋconomieӝ 
:elleӸci contriƹue à lԇarƹitrage et aux choix 
ǁes prioritǋs entre les ǁiǹǹǋrentes stratǋgies 
thǋrapeutiɧues ǁisponiƹlesӝ

c.2. �bjectif
Āoursuiʤre et amǋliorer les actions ǁԇoptimisation 
ǁes coʐts ǁe mǋǁicamentsӝ

c.3. Projet
• :omparer et hiǋrarchiser les ǁiǹǹǋrentes 

stratǋgies thǋrapeutiɧuesӗ en ǹonction ǁe leur 
coʐt

• Ąǋǋʤaluer en continu les rapports ƹǋnǋˎceӣ
coʐt ǁes spǋcialitǋs rǋǹǋrencǋes à la Āĩ�

•  :hiǹǹrer les ƹǋnǋˎces ǋconomiɧues potentiels 
ǁe la pharmacie cliniɧue Ӗ analh se pharmaceutiɧue 
ǁes prescriptionsӗ conciliation mǋǁicamenteuseӘ

Gilbert Le Blévennec
Directeur des Soins et du Pôle Social
et Médico-Social

Dire, partager, faire :
la Fondation n’est pas un système 
bloquant, elle construit avec ses 
valeurs.
Les règles qu’elle propose et qui 
fédèrent posent notre liberté.
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F -  L’ADMINISTRATION DU MÉDICAMENT 

Depuis janvier 2012, un travail a été engagé sur 
la thématique administration du médicament 
pour les services de soins du centre hospitalier. 

Dès 2015, la Direction des Soins, en concertation 
avec la pharmacienne, chef de service, a souhaité 
déployer une démarche de concertation sur 
les pratiques en hôpital de jour. 

L’ensemble des unités et services est représenté au 
cours de ces réunions par un référent pharmacie, 
les cadres d’unités et cadres supérieurs de santé.

L’objet de ces rencontres consiste à :
• parler des pratiques concernant le circuit 

du médicament (retour sur expérience par 
rapport aux pratiques actuelles)

• faire remonter les problématiques rencontrées 
sur l’administration du médicament

• évaluer le circuit du médicament
• échanger sur les pratiques jour/nuit

Le projet de la Fondation 2017-2021 intègre 
la continuité de ce travail avec la mise en place 
d’un calendrier de réunions avec une fréquence 
de rencontres à 2 mois pour les unités d’hospitalisation 
et une fréquence trimestrielle pour les hôpitaux 
de jour.

Cette dynamique engagée s’intègre sur le plan 
qualité dans une démarche d’amélioration 
et de sécurisation du circuit du médicament.

Les infirmiers assurent la distribution des médicaments 
en s’appuyant sur la procédure en vigueur sur 

l’établissement. Un travail devra être mené, 
de manière concertée, avec l’Ingénieur Qualité 
responsable du management, de la qualité, 
de la prise en charge médicamenteuse. Ce travail 
consistera à réévaluer les procédures en cours et 
à mettre en place une évaluation de l’administration 
du médicament par l’intermédiaire d’audits 
spécifiques.

G -  LE SERVICE SOCIO-THÉRAPEUTIQUE 
ET SOCIO-CULTUREL 

1. Finalité

En santé mentale, les activités socio-thérapeutiques 
et socio-culturelles sont parties prenantes du projet 
de soin, du projet d’accompagnement individualisé.

S’inscrivant dans une approche holistique 
des usagers, en complémentarité avec les autres 
intervenants du secteur sanitaire ou médico-
sociaux, les partenaires (familles, tissu associatif, …), 
elles contribuent au processus visant à conserver, 
à renforcer les ressources de la personne dans 
la dynamique de son projet de vie.

2. Objectifs

• Contribuer au parcours de soin et donc 
au projet de soin individualisé, projet de vie 
des patients du secteur sanitaire

• Contribuer au projet de vie pour les 
résidents et usagers des structures sociales 
et médico-sociales

• Apporter, grâce à une spécificité d’action, 
une expertise et une palette de réponses 

complémentaires aux prestations de soins 
déjà effectuées 

• Maintenir le lien social, la promotion de 
la culture dans une idéologie de rempart 
à l’isolement, de stimulation des fonctions 
cognitives et d’ouverture de l’Institution sur 
l’extérieur et contribuer ainsi à démystifier 
le champ de la psychiatrie

• Promouvoir la santé physique et psychique 
ainsi que l’équilibre psycho-social des 
personnes accompagnées dans les établissements 
de la Fondation

• Apporter une mission d’appui/d’expertise 
auprès des équipes, des professionnels, 
des usagers investis dans les activités à 
médiation au sein des services de soins, des 
structures médico-sociales.

3. L’organisation du service 

a. Responsable de service

Dans une dynamique de management, le respon-
sable de service accompagne les professionnels 
du service socio-thérapeutique et socio-culturel. 
Il pilote les réflexions dans le cadre des projets 
en adéquation avec les missions attendues du 
service.

A l’interface entre les différents interlocuteurs 
internes et externes au service, voire à l’établissement, 
il participe pleinement à l’essor des projets 
socio-culturels et culturels, à l’élaboration 
des demandes de subventions, mécénats, 
réponses à appel à projets.
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Il apporte sa contribution à la continuité 
des activités (ex : salle culturelle, animations 
ouvertures au public…).

Dans le cadre du projet de service, il assurera 
la promotion et la coordination de la mission 
d’appui en collaboration avec les différents colla-
borateurs internes et externes à l’établissement. 

b.  Art thérapeute

L’échange patient-thérapeute est au cœur 
du processus d’art-thérapie. Cette thérapie 
expressive aide à apaiser les souffrances 
de la psyché et du corps. Elle utilise les formes 
(dessin, collage…), couleurs (peinture, craie…), 
matières (terre, landart…), sons (percussions…). 
Mais aussi, la méditation guidée, la respiration, 
les mouvements (danse, marche en conscience). 
Ces moyens facilitent l’expression des émotions 
et des tensions. La production créative, ici 
et maintenant, sans jugement, libère le mental 
et laisse ressurgir l’élan vital.

c. Musicothérapeute

Le musicothérapeute accompagne le patient 
dans son projet de soin en lui permettant 
d’ouvrir, de restaurer, d’améliorer toutes formes 
de communication, d’expression, d’expériences 
et de créations sonores et/ou musicales dans 
un registre verbal et/ou non verbal. Différentes 
approches et outils peuvent être utilisés tels 
que les instruments de musique, la voix, l’écoute 
musicale, la mise en mouvement corporelle, 
la relaxation, l’improvisation, la création de 
chansons...

Aucune expérience n’est requise pour participer 
à cette médiation à visée thérapeutique 
d’un certain nombre de difficultés psychologiques 
et de pathologies mentales.

d. Diététicienne

La diététicienne-nutritionniste est une professionnelle 
de santé. Elle fait partie des rééducateurs para 
médicaux.

Son rôle principal est d’adapter l’alimentation 
à la personne, en fonction de ses besoins (âge, 
sexe, dépenses, pathologies, troubles...).  

Dans ses autres fonctions, on retrouve équilibre 
des menus, hygiène, nutrition orale.

En psychiatrie, l’alimentation et le poids sont 
souvent des problèmes récurrents. La diététi-
cienne doit avoir en plus un rôle préventif, être à 
l’écoute et s’adapter aux différents contextes du 
patient. Elle travaille en équipe pluri-professionnelle, 
en groupe de patients ou en entretien individuel.

Le rattachement, au service socio-thérapeutique 
et socio-culturel du poste de diététicienne va 
contribuer à l’amélioration des prises en soin 
nutritionnelles pour les usagers (ex : via l’atelier 
cuisine thérapeutique mené en binôme avec 
la monitrice éducatrice…).

e. Éducateurs techniques spécialisés

Ateliers jardin thérapeutique, atelier modélisme, 
bibliothèque, journalisme et informatique :

• Le jardin est un support thérapeutique, 
éducatif et pédagogique utilisé comme outil 

favorisant l’autonomie, la responsabilisation 
et la socialisation. Selon les saisons, l’éducateur 
technique utilise soit le potager, soit la serre.

• L’atelier journalisme est composé de patients 
ou résidents travaillant à la préparation éditoriale 
jusqu’à la mise en place de divers reportages en 
vue de la réalisation d’un magazine annuel. 

• L’atelier de modélisme vise notamment 
à recouvrer ses capacités manuelles 
et à développer son esprit créatif.

• L’atelier Bibliothèque a pour premier 
objectif la réinsertion sociale des patients 
dans une démarche bénévole au sein de 
la médiathèque (accueil, gestion du fonds...) 
ou des bibliothèques municipales.

• L’atelier informatique offre une initiation 
individualisée à l’informatique, un soutien 
personnalisé dans les différentes démarches 
administratives.

f. Ergothérapeute

L’ergothérapie est une discipline paramédicale 
qui se fonde sur le lien entre l’activité humaine 
et la santé. Le professionnel intervient auprès 
d’une personne ou d’un groupe en situation 
de handicap physique, cognitif et psychique 
dans un but de réadaptation, de réinsertion 
et de réhabilitation psycho-sociales. Il utilise 
des activités (menuiserie, arts créatifs, poterie, 
rotin) afin de favoriser l’indépendance, l’autonomie 
et l’implication sociale de la personne. L’ergo-
thérapeute veille également au confort de la 
personne en réalisant des actes de prévention 
(risque d’escarre) et de préconisation d’aides 
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techniɧues ӯǹauteuils roulantsӗ aiǁes au repasӗ 
coussinsӘӰӝ

g.  Éducateur sportif adapté 

¸es �ctiʤitǋs Āhʰsiɧues et Čportiʤes �ǁaptǋes 
ӯ�ĀČ�Ӱ permettent ǁe contriƹuer à une meilleure 
santǋ ӯƹienӸǓtre phʰsiɧueӗ mental et socialӰ 
ǁes personnes en situation ǁe hanǁicapӗ 
par une prise en charge non mǋǁicamenteuseӗ 
en leur permettant ǁe rǋaliser leur proȚet 
personnel et notamment ǁes actions concrǧtes 
d’intégration.

h.  Monitrice d’atelier

Aeux proǹessionnels ǁu serʤice sont en respon-
saƹilitǋ pour lԇaccueil et la gestion ǁe la caǹǋtǋriaӝ 
ĩn atelier thǋrapeutiɧue ǁԇaccompagnement 
caǹǋtǋria ʰ est proposǋ Ӗ il met le patient en 
situation proǹessionnelle ǁans le serʤice aux 
clients.

i. Kinésithérapeute

¸a massoӸȟinǋsithǋrapie agit sur les trouƹles 
ǁu mouʤement ou ǁe la motricitǋ ǁe la personne 
et les ǁǋˎciences ou altǋrations ǁes capacitǋs 
ǹonctionnellesӝ �l sԇagit ǁԇune ǁiscipline paramǋǁicale 
utilisant ǁes techniɧues ǁe rǋǋǁucationӝ

j. Psychomotricienne 

¸ԇoƹȚectiǹ ǁes soins psʰchomoteurs est ǁe prenǁre 
conscience ǁe son organisation psʰchoӸcorporelleӗ 
ǁԇen rǋǁuire les ǁʰsǹonctionnements ӯpsʰchiɧues 
etӣou phʰsiɧuesӰӗ ǁe restaurer les capacitǋs 

ǁe participation et ǁԇaǁaptation aux actiʤitǋs 
ǁe son enʤironnementӝ ¸es actiʤitǋs peuʤent Ǔtre 
ǁes ateliers ǁe gʰmnastiɧue ǁouceӗ relaxationӘ ӝ

k. Monitrice éducatrice

AɽǉȢȈǉɨ ƺƃǹǋɽǋɨȈƃ ǉɽ ƃƺɽȈʤȈɽǋɰ ɰɁƺȈɁӸƺʍȢɽʍɨǉȢȢǉɰ 
ӯƺȈȶǋƺȢʍƹӗ ƃƺɽȈʤȈɽǋɰ ȴƃȶʍǉȢȢǉɰӘӰ

Klle contriƹue à lԇintǋgration sociale et à lԇinsertion 
proǹessionnelle ǁe personnes hanǁicapǋes ou 
en ǁiǹˎcultǋӝ Klle met en placeӗ auprǧs ǁe ces 
personnesӗ un accompagnement proǹessionnelӗ 
ǋǁucatiǹ et social en sԇappuʰant principalement sur 
lԇorganisation ǁԇactiʤitǋs techniɧues et la mise en 
ɣuʤre ǁe proȚets ǁe ǹormation proǹessionnelle 
aǁaptǋeӝ 
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љӝ Le plan d’actions : les orientations 
du projet de service

¸es orientations intǧgrent notamment le proȚet 
ǁes usagersӗ le yorum :itoʰen et les retours ǹaits 
par le :ontrɄleur {ǋnǋral ǁes ¸ieux ǁe Āriʤation 
de Liberté.

a. Maintien 

Dǉ Ȣƃ ɥɨǉɰɽƃɽȈɁȶ ǁǉ ɰǉɨʤȈƺǉɰ ǉɽ ǁǉ ɰɁƺȈƃȢȈɰƃɽȈɁȶ 
ʤȈƃ Ȣƃ ƺƃǹǋɽǋɨȈƃ
:ette prestation sԇaǁresse aux patientsӗ 
aux rǋsiǁentsӗ à leurs ǹamillesӣleurs proches 
lors ǁes ʤisitesӝ

Klle ˎgure ǁans ӿ Ȣǉɰ ɥɁȈȶɽɰ ǹɁɨɽɰ ǁǉ ȢԇǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽ 
ȴȈɰ ǉȶ ƃʤƃȶɽ ǁƃȶɰ Ȣǉ ɨƃɥɥɁɨɽ ǁǉ Ȣƃ ʤȈɰȈɽǉ 
ǁʍԝ:ɁȶɽɨɄȢǉʍɨ GǋȶǋɨƃȢ ǁǉɰ ¸Ȉǉʍʯ ǁǉ ĀɨȈʤƃɽȈɁȶ 
ǁǉԝ¸Ȉƹǉɨɽǋ Ԁӝ

¸a caǹǋtǋria ǹait oǹˎce ǁԇespace transitionnel 
oʔ les usagers ʤont pouʤoir consommer 
des boissons, effectuer divers achats dans 
une amƹiance conʤiʤialeӗ en ƹǋnǋˎciant ǁe 
la ƹienʤeillanceӗ ǁe lԇattentionӗ ǁe lԇǋcoute 
ǁes personnels ǁu serʤice ɧui interʤiennent 
pour assurer la continuitǋ ǁu serʤiceӝ

La cafétéria est ouverte tous les jours.

Kn parallǧle ǁes prestations ǁe serʤicesӗ 
la caǹǋtǋria oǹǹre un caǁre propice à lԇaccueil 
ǁe patients en atelier thǋrapeutiɧue ɧui permet 
de travailler la fonction cognitive, les habiletés 
socialesӗ lԇestime ǁe soiӗ lԇautonomieӘ

Dǉɰ ɥɨǉɰɽƃɽȈɁȶɰ ǁǉ ɰɁȈȶɰ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉɰ ǉȶ 
ȢȈǉȶ ƃʤǉƺԝȢƃ ɧʍƃȢȈˎƺƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ɥɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶǉȢɰ 
ǁʍԝɰǉɨʤȈƺǉ ӯǁƃȶɰ Ȣǉ ƺƃǁɨǉ ǁǉ ȢԇǋʤƃȢʍƃɽȈɁȶ 
ǹɁȶƺɽȈɁȶȶǉȢȢǉӗ ǁʍԝɥɨɁȚǉɽ ɥǉɨɰɁȶȶƃȢȈɰǋ ǁǉ ɰɁȈȶɰ 
ɁʍԝǁԇƃƺƺɁȴɥƃǼȶǉȴǉȶɽӰ 
:ette moǁalitǋ ǁԇinterʤentionӗ en ǁualitǋ auprǧs 
ǁu patient ou ʤia lԇintǋgration ǁu patient 
ǁans un atelier ou une actiʤitǋ à mǋǁiationӗ 
en groupe thǋrapeutiɧue sԇinscrit ǁans le caǁre 
ǁԇune prescription mǋǁicaleӝ

¸es oƹȚectiǹs ǁǋˎnisӗ en concertation aʤec 
le patientӗ ǹont lԇoƹȚet ǁԇune ǋʤaluation rǋguliǧre 
tracǋe ǁans le ǁossier patient et sont partagǋs 
aʤec les ǋɧuipes ǁe soinsӗ lors ǁes sʰnthǧses 
pluriǁisciplinaires ǁans les serʤicesӝ

A ce jour, et au regard des nouvelles attentes 
ǹormulǋes ǁans le caǁre ǁu proȚet ǁe la 
yonǁationӗ les interʤentions ǁes proǹessionnels 
ǁu serʤice socioӸthǋrapeutiɧue et socioӸculturel 
seront rǋǋɧuiliƹrǋes en accorǁant ǁaʤantage 
ǁe prioritǋ pour la continuitǋ ǁԇateliersӗ la mise 
en ɣuʤre ǁe mǋǁiations et ǁԇanimations 
ǁe groupesӝ ¸ԇaccent sera mis en particulier 
sur lԇunitǋ ǹermǋe Čainte :amilleӝ ĩne rǋːexion 
ǁoit interʤenir sur le ǁǋsɣuʤrement ǁes patientsӗ 
en particulier le ʥeeȟӸenǁӝ

b. Maintien et développement

Dԇʍȶǉ Ɂǹǹɨǉ ǁԇƃɽǉȢȈǉɨɰ ɽȃǋɨƃɥǉʍɽȈɧʍǉɰ ӯexӖ accueil 
ǁe groupes ǁe patients ǁans ǁes sallesӣlocaux 
mis à ǁisposition ǁu serʤice etӣou ǁans les unitǋs 
ǁe soinsӣstructures mǋǁicoӸsocialesӰ 
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Dǉ ȢԇƃƺƺɁȴɥƃǼȶǉȴǉȶɽ ǁǉɰ ɥƃɽȈǉȶɽɰӗ 
ǁǉɰԝɨǋɰȈǁǉȶɽɰ ʤȈƃ ǁǉɰ ƃƺɽȈʤȈɽǋɰ ƥ ȴǋǁȈƃɽȈɁȶ 
ɧʍȈԝɰǉԝǁǋɨɁʍȢǉȶɽ ƃʍ ɰǉȈȶ ǁǉɰ ǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽɰ 
ɁʍԝƥԝȢԇǉʯɽǋɨȈǉʍɨ

¸es salles culturelles regroupent plusieurs 
actiʤitǋs Ӗ ƹiƹliothǧɧueӗ mǋǁiathǧɧueӗ 
luǁothǧɧueӝ ¸es tournǋes ǹaites en tricʰcle 
ӿ la ƹelle orange Ԁӗ ǁans les serʤicesӗ ʤiennent 
complǋter lԇaccessiƹilitǋ aux liʤresӘ 

Aes ǋɧuipements inǹormatiɧues aʤec accǧs 
internet permettent ǁԇeǹǹectuer ǁes ǁǋmarches 
administratives, des recherches, d’accéder 
à sa messagerieӗ en ƹǋnǋˎciant si ƹesoin 
ǁԇun accompagnementӝ

Aes ateliers sont ǋgalement animǋs par ǁes 
proǹessionnels ǁu serʤice ou par ǁes ӿ artistes 
en rǋsiǁence Ԁӝ

�uӸǁelà ǁԇoǹǹrir un espace ǋɧuipǋ pour les interʤentions 
ǁes musicothǋrapeutesӗ la salle ǁe musicothǋrapie 
accueille rǋguliǧrement ǁes expositions ǁe taƹleauxӗ 
ǁe crǋations artistiɧuesӘrǋalisǋs par ǁes usagers 
ou lors d’ateliers.

Les salles culturelles sont ouvertes du lundi 
au ʤenǁreǁi ǁe іјh јѕ à іќhѕѕ 

SɽɨʍƺɽʍɨƃɽȈɁȶ ǁǉ Ȣƃ ȴȈɰɰȈɁȶ ǁԇƃɥɥʍȈ Ӗ
Ārǋsentation ǁu serʤice et iǁentiˎcation 
ǁes ƹesoins ǁԇaccompagnement par les proǹessionnels 
et par les retours ǁe ɧuestionnaires ǁe satisǹactionӝ 
�ʤant la ˎn ǁe lԇannǋe їѕіќӗ les ƹesoins exprimǋs 
par les serʤices ǁe lԇunitǋ ǹermǋe Čainte :amille 
et lԇunitǋ en soins prolongǋs ČaintӸ9ernarǁ 
ƹǋnǋˎcieront ǁԇune prise en compte prioritaire 

AȴǋȢȈɁɨƃɽȈɁȶ ǁǉ Ȣƃ ƺɁȴȴʍȶȈƺƃɽȈɁȶ ɰʍɨ Ȣǉɰ Ɂǹǹɨǉɰ 
ǁǉ ɥɨǉɰɽƃɽȈɁȶɰ ƥ ǁǉɰɽȈȶƃɽȈɁȶɰ ǁǉɰ ʍɰƃǼǉɨɰ ǉɽ ǁǉɰ 
ɥɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶǉȢɰ

¸es conclusions ǁu proȚet ǁes usagersӗ les recommanӸ
ǁations ǁu ǹorum ǁes citoʰens et ǁu :ontrɄleur 
Général des Lieux de Privation et de Liberté 
mettent en aʤant un ǁǋˎcit ǁԇinǹormation ɧuant 
aux actiʤitǋs proposǋesӝ 

Kn accorǁ aʤec les caǁresӗ les responsaƹles 
des structures médico-sociales, les tableaux 
ǁԇaǹˎchage seront rǋactualisǋs et les supports 
ǁԇaǹˎchages harmonisǋsӝ ¸a rǋːexion ɧui ʤa Ǔtre 
menǋe au niʤeau ǁu taƹleau ǁԇaǹˎchage installǋ 
ǁans le hall ǁe la caǹǋtǋria ʤa permettre ǁԇaccroȍtre 
son interactivité.

¸a structuration ǁe la mission ǁԇappui autour 
ǁԇune participation reprǋsentatiʤe ǁes unitǋs 
ǁe soinsӗ ǁes structures mǋǁicoӸsocialesӗ 
ǁes usagers ӯpatientsӗ rǋsiǁentsӗ personnes 
ressourcesӣrelais ǁe {roupes ǁԇKntraiǁe ÃutuelleӰ 
pour ǹaʤoriser une plus granǁe accessiƹilitǋ 
aux ǁiǹǹusions ǁԇinǹormations relatiʤes aux 
activités. 

ĩne plaɧuette complǧtera le liʤret ǁԇaccueil 
ǁu patient et ǁu rǋsiǁentӝ Klle sera aussi ǁisponiƹle 
aux nouveaux arrivants lors de leur journée 
ǁԇaccueil à lԇissue ǁԇune prǋsentation ǁu serʤiceӝ

¸a signalǋtiɧue ǁes salles ǁԇactiʤitǋs sera reʤue 
pour gagner en eǹˎcacitǋӝ
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H -  RÉHABILITATION SOCIALE : LES PASSERELLES VERS L’AUTONOMIE - TYPE « 3 LOGIS » 

1. Finalité

Le dispositif des Trois Logis intervient dans 
ce parcours de vie, au moment où la maladie 
est stabilisée. Il représente une aide donnée 
à la personne pour lui permettre d’identifier 
les apprentissages, les compétences à mettre 
en œuvre afin de faire aboutir son projet de vie 
et par conséquent, de sortir de la spirale des 
hospitalisations. Ce dispositif correspond à un lieu 
d’hébergement, de soins et d’accompagnement 
géré par la Fondation Bon Sauveur de Bégard. 
Il constitue une alternative à l’hospitalisation 
et se présente comme une étape dans 
le parcours du patient vers l’atteinte de son projet 
de vie.

Il s’adresse à des personnes adultes présentant 
des troubles psychiques stabilisés et suivies 
par le Centre Hospitalier de Bégard.

2. Objectif général

Le dispositif a pour vocation de permettre aux 
bénéficiaires de maintenir et/ou de développer 
leur autonomie dans les actes de la vie quotidienne, 
de développer leurs habiletés sociales, d’être 
des acteurs à part entière dans la gestion de 
leur maladie.

Ce dispositif a, de ce fait, plusieurs fonctions :
• une fonction hébergement
• une fonction soin
• une fonction éducative et sociale

3. Dispositif

MAISON 
ST- VINCENT

CMP
SAVS

MAISON 
ALLÉE
AUX MOINES

MAISON 
KER BENOÎT

Hospitalisation et soins de longue durée

Domicile ou substitut du domicile

CMP Centre Médico-Psychologique SAVS Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
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Fiche projet « 3 logis»

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Proposer un logement dans un cadre 
sécurisant et rassurant

Favoriser l’autonomisation, la responsabilisation, l’intégration mais aussi l’individuation de chaque bénéficiaire 
au sein d’un logement adapté à ses besoins (maison, colocation, logement individuel)
Le dispositif des Trois Logis se compose de 12 places réparties entre trois maisons situées sur le site 
du centre hospitalier de Bégard et dans la commune :
• La maison Saint Vincent comprend cinq studios ainsi qu’une pièce commune
• La maison de l’Allée Aux Moines est un logement disposant de trois chambres
• La maison de Ker Benoit comprend :

 ӳ Au RDC, un appartement pour deux personnes,
 ӳ A l’étage, un appartement pour deux personnes.

2018 - 2019

Contractualiser le séjour sur une base de 6 mois renouvelable 3 fois maximum

Assurer une continuité de prise 
en charge entre l’hospitalisation 
et la réalisation du projet de vie :
concevoir un accompagnement 
individuel et impliquant le patient

Fixer les objectifs de soin au plus près des capacités de la personne afin de renforcer ses habiletés 
et de l’amener progressivement vers de nouvelles habiletés, et ce, au vue de l’atteinte de son projet de vie.

2018 - 2019

Développer les habiletés dans les domaines de la maladie et du traitement médicamenteux, de la relation 
à soi et à l’autre, du prendre soin de soi… 
Différents moyens sont proposés, selon le projet de chacun, pour y parvenir comme : les interventions 
à domicile, les entretiens d’aides au Centre Médico-Psychologique, les ateliers thérapeutiques dans le cadre 
du Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel, le programme d’habiletés sociales et tous les autres 
modes de prises en soins…

Personnaliser la prise en soin et favoriser un travail sur la confiance et l’implication, par le bénéfice 
d’un infirmier référent. Ce dernier est une personne ressource avec pour rôle de :
• Accueillir le bénéficiaire référé au plus près de son entrée dans le dispositif ;
• Retracer avec lui les éléments significatifs de son histoire de vie ;
• Faire vivre avec lui et les différents partenaires, son projet de soins ;
• Initier et préparer des synthèses afin d’évaluer et réajuster son projet de soins ;
• superviser la tenue du dossier 

Organiser le suivi médical par le psychiatre du Centre Médico-Psychologique et si besoin d’un suivi 
psychologique par le psychologue du Centre Médico-Psychologique.

Favoriser l’insertion dans la cité

Pour les bénéficiaires d’une orientation en Service d’Accompagnement à la Vie sociale et après évaluation 
de la commission d’admission et validation, travailler à une meilleure autonomie en situation dans la cité

2018 - 2019
Solliciter d’autres intervenants comme les partenaires du territoire (services de tutelles, services de soins 
à domicile, centres sociaux…) pour aider les bénéficiaires à pallier certaines difficultés.
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I -  INFORMATION ET DOCUMENTATION 
/ ARCHIVES 

1. Le Centre d’Information 
et de Documentation (CID)

Le Centre d’Information et Documentation 
couvre spécifiquement les domaines médicaux, 
sanitaires, sociaux et médico sociaux. Il s’adresse 
prioritairement aux professionnels de santé 
et aux instituts de formation avec lesquels la 
Fondation a établi une convention de partenariat.

Il assure les prestations suivantes :
• Consultations sur places
• Prêts d’ouvrages
• Recherches bibliographiques
• Elaboration de dossiers documentaires
• Prêts inter bibliothèques
• Recherches documentaires
• Veille juridique et actualité

La documentaliste a pour mission d’accueillir 
le public dans un espace de consultation qui 
intègre un « lieu de mémoire ». Elle peut accom-
pagner les professionnels dans leurs travaux 
de recherches documentaires, les conseiller et 
les aider dans les actions d’approfondissement 
des connaissances dans le cadre du développement 
professionnel continu. Les demandes d’information 
et de recherches documentaires peuvent être 
formulées en échange direct, par téléphone 
ou par mail à l’adresse suivante : 
« cid@fondationbonsauveur.fr ».

Le CID est accessible les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis.

Les objectifs opérationnels sont définis :
• Organiser une journée porte ouverte 

annuelle à destination des professionnels 
afin de permettre une découverte des locaux, 
du portail du CID, du fonds documentaire, 
du réseau Ascodocpsy, des modalités 
d’emprunts. Cette porte ouverte sera 
organisée chaque année la dernière semaine 
de septembre.

• Mettre en partage un fonds documentaire, 
dans le cadre d’une convention avec l’Université 
Catholique de l’Ouest (Bretagne Nord) de 
Guingamp avec mise en place d’un bordereau 
de demande de prêt par mail avec transport 
régulier assuré par le service garage de 
la Fondation.

• Présenter le CID aux journées d’accueil 
des nouveaux arrivants.

2. Les archives centralisées 

La Fondation Bon Sauveur dispose d’archives 
centralisées au sein du bâtiment nommé SIAM 
(Service d’Information et d’Archives Médicales).

Une archiviste et une assistante assurent la 
gestion et le suivi des dossiers médiaux, sociaux, 
médico-sociaux et administratifs. Elles assurent 
une aide et un accompagnement des professionnels 
au niveau des bonnes pratiques de classement.

Les objectifs opérationnels sont :
• Poursuivre le récolement en recensant 

les dossiers inactifs et regrouper les parties 

de dossiers pour établir un dossier patient 
unique. Ce travail est facilité par l’utilisation 
des progiciels Ariane, Cortexte, historique 
mouvements.

• Assurer la destruction des dossiers médicaux 
en prenant en compte la législation relative 
à la conservation des dossiers (rédaction de 
bordereaux d’élimination en accord avec les 
archives départementales).

• Assurer le tri et la destruction des clichés 
radiographiques stockés au sous-sol du bloc 
médical. La destruction sera réalisée via une 
société spécialisée.
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 ̧ e pɄle social et mǋǁicoӸsocial 

Nous entrons dans l’ère d’un nouveau projet qui pour
la première fois rassemble dans une même ré˵exion
et une même dynamique trois dimensions de nos actions :
le sanitaire, le social et le médico-social. 

Aujourd’hui, nous construisons et voulons affirmer
une véritable cohérence car nous posons une approche 
globale de la Fondation. Tout cela fait sens et permet
de suivre le patient quel que soit son parcours dans
la Fondation. 

Ce projet, pour les cinq années à venir, s’enrichit positivement 
de toutes les étapes d’organisation que la Fondation
a parcourues. Mon cursus professionnel m’a permis de suivre 
les évolutions. Ce sont les équipes qui ont su créer cette 
dynamique en portant de justes valeurs. Nous sommes
sur un système mutualisé et croisé, organisé de manière
à ce que chaque expérience serve l’autre. Notre projet s’établit 
sur une logique de parcours de soins du patient. 

Chaque projet est complémentaire et leur fédération forme
un tout. Nous voulons faciliter le lien entre les services,
les modalités de fonctionnement ont été abordées avec
les groupes de ré˵exion et les cadres. Ce choix d’une évolution 
adaptative nous invite à développer nos partenariats.

La Fondation construit en s’appuyant sur ses valeurs 
et sa dynamique.

Gilbert Le Blévennec 
Directeur des Soins et du Pôle Social et Médico-Social

Une vision nouvelle 
qui pose notre liberté 

5
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les modalités de fonctionnement ont été abordées avec
les groupes de ré˵exion et les cadres. Ce choix d’une évolution 
adaptative nous invite à développer nos partenariats.

La Fondation construit en s’appuyant sur ses valeurs 
et sa dynamique.

Gilbert Le Blévennec 
Directeur des Soins et du Pôle Social et Médico-Social

Une vision nouvelle 
qui pose notre liberté 
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¸e pɄle social et mǋǁicoӸsocial ǁe la yonǁation 
proposeӗ conǹormǋment à son autorisationӗ 
un accueil en ǋtaƹlissement ou un accompa-
gnement en milieu ordinaire : 

• à toute personne aǁulte en situation 
ǁe hanǁicapӗ sur ǁǋcision ǁe la :ommission 
ǁes Aroits et ǁe lԇ�utonomie ӯ:A�Ӱ ǁe la Ãaison 
Aǋpartementale ǁes Āersonnes �anǁicapǋes 
ӯÃAĀ�Ӱ

• à toute personne Ɠgǋe en Ktaƹlissement 
ǁԇ�ǋƹergement pour Āersonnes �gǋes 
Aǋpenǁantes

�l ƹǋnǋˎcie ǁes ǹonctions support ǁe la yonǁationӝ

Chaque établissement social et médico-social 
ǁǋƺȢȈȶǉɨƃ ɰɁȶ ɥɨɁɥɨǉ ɥɨɁȚǉɽ ɰɥǋƺȈˎɧʍǉ ӯɥɨɁȚǉɽɰ 
ȈȶǁȈʤȈǁʍƃȢȈɰǋɰӗ ɥɨɁȚǉɽɰ ǁԇƃȶȈȴƃɽȈɁȶӗ ɥɨɁȚǉɽɰ 
ǁԇʍȶȈɽǋɰӘӰ ƃʤƃȶɽ Ȣƃ ˎȶ ǁǉ Ȣԇƃȶȶǋǉ їѕіќӝ

IȢ ǉɰɽ ǉȶɽǉȶǁʍ ɧʍǉ Ȣǉɰ RǉɰɥɁȶɰƃƹȢǉɰ ǁԇǋɽƃƹȢȈɰ-
ɰǉȴǉȶɽɰ ɰɁƺȈƃʍʯ ǉɽ ȴǋǁȈƺɁӸɰɁƺȈƃʍʯ ɰԇƃɥɥʍȈǉȶɽӗ 
ɥɁʍɨ ǋȢƃƹɁɨǉɨ Ȣǉʍɨ ɥɨɁȚǉɽ ǁԇǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽӗ 
ɰʍɨ ȢǉɰԝʤƃȢǉʍɨɰ ǹɁȶǁƃɽɨȈƺǉɰ ǁǉ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶ 
BɁȶԝSƃʍʤǉʍɨ Ӗ

• Ȣǉ ɨǉɰɥǉƺɽ
• la bienveillance
• ȢԇǋƺɁʍɽǉ ǉɽ Ȣǉ ǁȈƃȢɁǼʍǉ
• Ȣǉ ɥɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶƃȢȈɰȴǉ
• ȢԇǉȶǼƃǼǉȴǉȶɽ 

¸ǉɰ ɥɨɁȚǉɽɰ ǁԇǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽɰ ǁʍ ɰǉƺɽǉʍɨ 
social et médico-social seront construits 
ɰǉȢɁȶ ʍȶǉԝȴǋɽȃɁǁɁȢɁǼȈǉ ƺɁȴȴʍȶǉӗ ǋȢƃƹɁɨǋǉ 
ǁǉԝȴƃȶȈǧɨǉ ƺɁȶɰǉȶɰʍǉȢȢǉӝ 

Les orientations stratégiques servant de 
ƹƃɰǉ ƃʍԝɥɨɁȚǉɽ ǁǉ ƺȃƃɧʍǉ ǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽ Ɂʍ 
ɰǉɨʤȈƺǉ ɰɁƺȈƃȢ ǉɽ ȴǋǁȈƺɁӸɰɁƺȈƃȢ ɰɁȶɽ ǁǋˎȶȈǉɰ 
ǁƃȶɰԝȢǉԝĀɨɁȚǉɽ ǁǉ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶ BɁȶ Sƃʍʤǉʍɨ ɧʍȈ 
ǉȶɽǉȶǁ ȈȶɽǋǼɨǉɨ Ȣǉɰ ɥɨȈȶƺȈɥǉɰ ǁǉ ƺɁӸƺɁȶɰɽɨʍƺɽȈɁȶӗ 
ǁԇȈȶȶɁʤƃɽȈɁȶӗ ǁԇƃȴǋȢȈɁɨƃɽȈɁȶ ƺɁȶɽȈȶʍǉ 
ǁǉɰԝȴɁǁƃȢȈɽǋɰ ǁԇƃƺƺɁȴɥƃǼȶǉȴǉȶɽӗ ǁԇɁʍʤǉɨɽʍɨǉ 
ǉɽԝǁǉ ɥƃɨɽǉȶƃɨȈƃɽӝ 

¸a loi ǁe ˎnancement ǁe la sǋcuritǋ sociale renǁ 
obligatoire la conclusion des Contrats Pluriannuels 
ǁԇÝƹȚectiǹs et ǁe Ãoʰens ӯ:ĀÝÃӰ pour les Ktaƹlisse-
ments sociaux et mǋǁicoӸsociauxӝ ¸es orientations 
stratǋgiɧues sont issues ǁes nǋgociations pour le 
CPOM 2017-2021. Les enjeux sont les suivants :

• renǹorcer la coorǁination aʤec le pɄle ǁe santǋ 
mentale par une accentuation ǁes prestations 
ǁe lԇǋtaƹlissement ǁe santǋ au ƹǋnǋˎce ǁes 
établissements médico-sociaux.

• renǹorcer la ǁǋmarche ɧualitǋ 

Claudine Thos
Présidente du Conseil de Vie Sociale
de la Maison d’Accueil Spécialisée
de la Fondation

Créer des espaces de paix 
… Au-delà de notre situation 
personnelle, c’est pour
l’ensemble des patients
que nous voulons agir. 
Les projets d’organisation
et de nouvelles constructions 
sont prometteurs et nous
voulons que ces futurs bâtiments 
constituent de réels espaces de 
paix pour nos proches fragiles.
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ORIENTATIONS STRATÉGIQUES
La Fondation Bon Sauveur se déclare prête à mettre 
à disposition son savoir-faire au bénéfice de toute 
structure ou organisme social ou médico-
social qui se trouverait en difficulté de gestion. 
La Fondation dispose, en effet, de compétences 
tant sur le plan gestionnaire que sur le plan 
des prises en charge des bénéficiaires. L’objectif 
poursuivi est de garantir la reprise d’établissements 
ou services de personnes âgées ou handicapées 
dans l’esprit des valeurs qui animent la Fondation, 
notamment l’esprit humaniste et non lucratif 
permettant la poursuite de missions d’intérêt 
général.

La Fondation souhaite développer son offre 
de services en répondant aux appels à projets 
lancés par l’Agence Régionale de Santé 
et le Conseil Départemental.

Par ailleurs, les orientations stratégiques sont 
développées dans le Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens 2017-2021 négocié 
avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le 
Conseil Départemental.

A -  AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE L’ACCOMPAGNEMENT DANS 
LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 

• Promouvoir les bonnes pratiques profession-
nelles en s’appuyant sur les recommandations 
de l’Agence Nationale de l’Évaluation et de la 
qualité des Établissements et services Sociaux 

et Médico-sociaux (ANESM) en mettant 
un point particulier sur la bientraitance, 

• Améliorer l’accès à la santé des usagers,
• Améliorer l’accès aux droits et à l’information 

de l’usager et de sa famille,
• Optimiser l’accompagnement des personnes 

présentant des troubles envahissants 
du développement avec troubles sévères 
du comportement,

• Adapter l’offre aux attentes et à l’évolution 
des besoins des usagers.

B -  APPORTER UNE RÉPONSE INCLUSIVE 
ADAPTÉE ET ÉVOLUTIVE AUX BESOINS 
DE CHAQUE PERSONNE EN SITUATION 
DE HANDICAP 

Préambule : 

Le secteur social et médico-social s’engage, 
tout comme le Centre Hospitalier, à être 
dans une démarche de « zéro sans solution » 
afin de permettre un parcours de vie sans rupture, 
pour les personnes en situation de handicap 
et pour leurs proches. 

Les établissements s’engagent ainsi à :
• Participer au dispositif de la Réponse Accom-

pagnée Pour Tous (RAPT) en intégrant les 
concepts nouveaux que sont les Dispositifs 
d’Orientation Permanents (DOP), les Groupes 
Opérationnels de Synthèse (GOS) et le Plan 
d’Accompagnement Global (PAG).

• La Fondation s’est engagée sur un projet 
d’habitat regroupé à Lannion (projet 
du Forlac’h) via le Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale et prévoit de travailler 
sur un projet de logements sur Lanvollon, 
pour faciliter l’accueil de jour au Foyer de Vie 
de Lanvollon. 

• Adapter l’offre d’accompagnement aux 
besoins des personnes.

• Mettre en place une table ronde pour aborder 
les situations critiques à la Fondation Bon 
Sauveur.

C -  SE DOTER D’UNE ORGANISATION 
EFFICIENTE AU SERVICE DES PERSONNES 
ACCOMPAGNÉES 

• Optimiser l’activité dans les établissements 
et services,

• Mutualiser les fonctions support,
• Développer une politique des ressources 

humaines et de gestion des risques,
• Améliorer et fiabiliser les systèmes d’information,
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OUVERTURE ET PARTENARIAT
Le secteur social et médico-social s’engage 
dans l’ouverture et le partenariat en développant 
des liens avec les acteurs extérieurs pour éviter 
les ruptures de parcours mais également 
pour travailler en complémentarité. 

A cet effet, la Fondation initie, en 2018, la mise 
en place d’une « journée des partenaires » 
à l’initiative du Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale et du Service d’Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes Handicapés. 
L’objectif serait de poursuivre ce type de journée 
en organisation concertée tous les deux ans 
avec un porteur différent. 

Le secteur social et médico-social est investi 
auprès de nombreux partenaires et au sein 
de nombreux groupes de travail : 

Par ailleurs, la Fondation est signataire 
de conventions avec des associations et réseaux 
de soins palliatifs pour faciliter et améliorer 
l’accompagnement des résidents et des patients 
en situation de fin de vie. Ce type de partenariat 
est fondé sur des principes de respect de la 
personne, de la dignité, de la confidentialité, 
du devoir de discrétion.

Les associations concernées sont : 
• Le réseau de soins palliatifs « Accompagné » 

de Guingamp
• L’association « JALMALV » des Côtes d’Armor 

(Jusqu’A La Mort Accompagner La Vie)

PARTENAIRES, GROUPES DE TRAVAIL CORRESPONDANTS FONDATION PÔLE SMS

MDPH Orientations (groupe ERO) Responsables Foyer de Vie et SAVS /SAMSAH

MDPH Situations critiques
Les responsables en fonction de l’agrément de l’établis-
sement

Handicap 22 
Table de coordination Lannion/Tréguier

Responsables FAM/SAVS/SAMSAH 

Handicap 22 
Table de coordination Guingamp

Responsables Foyer de Vie/SAVS/SAMSAH

Handicap 22  
Table de coordination de Saint Brieuc

Responsable MAS

Adsevel
Responsable SAVS/SAMSAH et Directeur du Pôle Social 
et Médico-social

Filière gériatrique Tréguier Responsable EHPAD

Contrats Locaux de Santé 

Rapprochement Personnes Agées / Personnes Handi-
capées

Responsable MAS et Directeur du Pôle Social 
et Médico-Social

FEHAP secteur Handicap Responsable FAM

FEHAP secteur Personnes Agées Responsable EHPAD

Ouest Réseau Autisme pour la Fondation Bon Sauveur Responsable Foyer de Vie

ESAT Co Plourivo Responsable SAVS/SAMSAH

Emeraude Id Lannion Responsable SAVS/SAMSAH

Observatoire social Lannion Responsable SAVS/SAMSAH

ACAP Responsable Foyer de Vie
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DISPOSITIFS
ÉTABLISSEMENT / SERVICE DISPOSITIF 2016 DISPOSITIF 2017/2021

Maison d’Accueil Spécialisée
• 60 places d’hébergement
• 3 places d’accueil temporaire

• 60 places d’hébergement
• 3 places d’accueil temporaire
• 1 place d’accueil de jour

Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale

• 67 places financées
• 95 places autorisées

• 95 places financées

Service d’Accompagnement 
Médico-Social pour Adultes 
Handicapés

• 10 places • 10 places

Etablissement d’Hébergement 
pour personnes âgées dépendantes

• 60 places d’hébergement • 60 places d’hébergement

Foyer de Vie
• 30 places d’hébergement
• 3 places d’accueil de jour

• 29 places + 1 place de FAM 
en hébergement

• 3 places d’accueil de jour

Foyer d’Accueil Médicalisé
• 58 places d’hébergement
• 1 place d’accueil de jour
• 1 place d’accueil temporaire

• 57 places d’hébergement
• 1 place de foyer de vie
• 1 place d’accueil de jour
• 1 place d’accueil temporaire
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A -  MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE : 
MAISON DES ROSEAUX 

1. Presentation 

La Maison des Roseaux est un lieu de vie pour adultes 
en situation de handicap, ayant une orientation 
Maison d’Accueil Spécialisée (MAS). Elle accueille 
des personnes en grande dépendance, nécessitant 
une surveillance, des soins et un accompagnement 
dans tous les actes de la vie quotidienne. 

D’une capacité de 60 places en accueil à temps 
plein et de 3 places en accueil temporaire, 
la Maison des Roseaux est ouverte en continu, 
365 jours par an. 

Afin de respecter les besoins de chacun, et d’adapter 
les accompagnements individuels, tout en veillant 
à la cohérence des groupes, la Maison des Roseaux 
accueille les personnes sur trois unités : 

• Unité 1 : adultes en situation de handicap 
mental et adultes polyhandicapés 

• Unité 2 : adultes en situation de handicap 
psychique 

• Unité 3 : adultes autistes ou psychotiques 
nécessitant un accompagnement en groupes 
restreints

L’Age moyen des résidents est de 54 ans

2. Objectifs

1 -  Permettre une montée en compétences 
des professionnels intervenant auprès :

• des personnes handicapées vieillissantes 
• des personnes présentant des comporte-

ments problèmes de type violence verbale 
et/ou physique 

• des personnes présentant des troubles 
du spectre autistique 

Cette montée en compétence se fera par le biais :
• d’un plan pluriannuel de formations adaptées, 
• de la mise en place d’une coordination 

éducative,
• de l’utilisation d’outils de médiation spécifique, 

de l’accentuation d’un travail en réseau. 

2 -  Déposer une demande de création d’une 
place d’accueil de jour supplémentaire 
qui permettrait de proposer aux personnes 
demandeuses d’un accueil à temps plein une 
période d’évaluation, de créer des passerelles 
pour des patients suivis au centre hospitalier, 
de permettre des temps de repos aux aidants 
familiaux. 

3 -  Engager des travaux d’extension de la Maison 
d’Accueil Spécialisée pour accueillir les 
résidents de l’unité 3 dans une unité spécifique 
et permettre ainsi une réorganisation des 
deux autres unités en adaptant les locaux au 
vieillissement de la population.

Cette réorganisation architecturale doit se réaliser 
en appliquant les préconisations du Centre 
Ressources Autisme. 

4 –  Promouvoir la bientraitance en développant 
le travail entrepris sur les pratiques profes-
sionnelles (formations sur la bientraitance), 
en adaptant l’organisation du travail aux 
besoins des résidents, en mettant en place 
un groupe de travail sur la bientraitance. 
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Orientation stratégique n°1 : Améliorer la qualité de l’accompagnement

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter l’offre et l’organisation à 
l’évolution des besoins des usagers

Elaborer les nouveaux projets d’unité et les annexer au Projet d’Etablissement. Plan dessiné et présenté 
aux professionnels, familles 
et usagers dernier trimestre 

2016 
• Dépôt du permis de construire 

en janvier 2017
• Début des travaux septembre 

2017
• Fin des travaux fin 2018

Créer une extension architecturale pour accueillir les résidents de l’unité 3. Unité 
qui est actuellement excentrée de la Maison d’Accueil Spécialisée et qui ne présente 
plus les conditions nécessaires à l’accueil d’un public présentant un handicap. 

Réorganiser architecturalement les unités 1 et 2 pour optimiser l’accompagnement 
des résidents par le réaménagement de chambres, d’espaces de circulation 
et d’espaces communs en tenant compte du vieillissement de la population. 

Trouver des dispositifs ou fonctionnements répondant aux attentes et besoins 
spécifiques des personnes handicapées vieillissantes. Augmenter la médicalisation 
de l’établissement en utilisant des dispositifs médicaux adaptés.

Solliciter des crédits 
exceptionnels pour l’installation 

de rails aux plafonds 
dans une unité pour améliorer 

la prise en charge 
et éviter les Troubles Musculo-

Squelettiques (TMS) 
chez le personnel 

(Crédits Non Reconductibles 
ou Contrats Locaux d’Améliora-
tion des Conditions de Travail)

A faire en continu
Au cours du projet de la Fondation 

2017-2021

Organiser au sein de l’établissement une unité dédiée aux personnes handicapées 
vieillissantes qui ne peuvent pas être accueillies en EHPAD.
Dans le cadre du projet d’établissement, mettre en avant l’accompagnement 
des personnes handicapées vieillissantes

Fin 2017



156

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Permettre une montée en compétences pour optimiser l’accompagnement 
des personnes souffrant de troubles autistiques en :
• Valorisant les activités éducatives de soins et d’accompagnement 

par la mise en œuvre des méthodes éducatives structurées
• Réorganisant l’effectif pour permettre une coordination des Projets Personnalisés 

d’Accompagnement et la mise en place des outils par une éducatrice spécialisée
• Recrutant en temps de neuropsychologue
• Intégrant la formation de base (5 jours) pour accompagner les personnes atteintes de 

Troubles Envahissants du Développement
• Mettant en place de la supervision
• Travaillant en partenariat avec des partenaires extérieurs, notamment la Maison 

d’Accueil Spécialisée « Le Petit Clos » à l’écriture d’un projet d’unité spécifique

Répondre à des appels à projet 
pour obtenir des financements 
et valoriser l’accompagnement 
fait auprès de ces personnes.

A faire en continu

Promouvoir les bonnes pratiques 
et permettre aux équipes de donner 
du sens et de la cohérence à leurs 
interventions

Maintenir 15 séances annuelles d’analyses de pratiques de 3 heures
2018 - 2021 : 

5 séances/an/ professionnels

Former, par unité de vie, les professionnels à la bientraitance par un accompagnement 
théorique et pratique des résidents

A partir de 2018 
 en commençant par la MAS 1

Mettre en place un groupe de travail et des référents « bientraitance » par unité de vie. 
Ces référents se réuniront pour des temps d’apport théorique, de réflexion, d’analyse 
et de correction de situations concrètes. Ce groupe pourra également aller à la rencontre 
des professionnels d’autres établissements afin d’échanger sur les pratiques. 

2e semestre 2018

Après définition d’un référent « qualité » au sein du pôle social et médico-social, élaborer 
un support de recommandations de bonnes pratiques. 

2019

Harmoniser les profils des personnes 
accueillies
Apporter une cohérence 
entre accueils et missions.

L’établissement accueille 5 profils de handicaps (handicap mental, handicap psychique, 
polyhandicap, Troubles Envahissants du Développement, handicap vieillissant) nécessitant 
des accompagnements pluriels.
Il est nécessaire de réduire les profils afin d’harmoniser les accompagnements tout en 
conservant la dynamique instaurée par la mixité (par ex : handicap psychique – handicap 
mental)

2e trimestre 2017:
groupes de travail inter 

établissements (Maison d’Accueil 
Spécialisée - Foyer d’Accueil 

Médicalisé)
En continu : accueil des usagers 
en fonction des départs naturels. 

Adapter l’organisation du travail 
aux besoins des usagers

En se basant sur les besoins identifiés des usagers, dans les projets personnalisés 
d’accompagnement et les souhaits des personnes, évaluer et adapter l’organisation 
en assurant la continuité de service

4e trimestre 2017
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Orientation stratégique n°2 : Apporter une réponse inclusive adaptée et évolutive aux besoins de chaque personne 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Mettre en adéquation l’autorisation 
de fonctionnement et les besoins 
du public

Obtenir un agrément pour:
• 60 places d’hébergement en Maison d’Accueil Spécialisée,
• 3 places d’accueil temporaire en hébergement (séjours de répit des aidants familiaux, 

stages pour personnes en attente d’admission dans la limite de 90jours/an),
• 1 place d’accueil de jour

2e trimestre 2017 dans le cadre 
de la négociation du CPOM SMS 

2017 - 2021

Permettre et optimiser l’admission 
de patients en attente sur le centre 
hospitalier de Bégard

Prioriser les demandes venant du centre hospitalier 
En continuProposer une admission en EHPAD aux usagers vieillissants de la Maison d’Accueil 

Spécialisée.

Orientation stratégique n°3 : Se doter d’une organisation efficiente au service des personnes

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter en continu les compétences 
des professionnels et les métiers 
à l’évolution de la population 
accueillie

Accélérer le rythme des formations en lien avec le handicap psychique 
et le vieillissement des personnes accompagnées :
• Consolidation des savoirs en psychiatrie 
• Mieux appréhender les pathologies mentales en structures sociales et médico-sociales
• Gestion de l’agressivité et de la violence
• La bientraitance
• Le vieillissement des personnes handicapées
• Les droits des usagers en santé mentale et structure sociale et médico-sociale
• Formation de base pour l’accompagnement des personnes avec Troubles Envahissants 

du Développement pour les professionnels de l’unité 3

• 1 IDE / an
• 6 tout personnel / an
• 10 tout personnel / an
• 3 AMP/AS/ASL par an
• 6 AMP/AS/ASL par an
• 6 tout personnel / an

Tous les professionnels de l’unité 
3 sur 2 ans

Améliorer les systèmes 
d’information

Informatiser le dossier de l’usager afin d’en améliorer son suivi et la qualité du circuit 
de l’information

Dossier opérationnel et personnel 
formé au 4e trimestre 2018
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ÃMA�:O-ČO:��L POĩR �AĩLTEČ 
��ÇA�:�PMČ 

a. Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS) 

¸e Č�řČ ǁispose ǁe ћќ places ˎnancǋes 
et ўњ autorisǋes sur trois sites Ӗ 9ǋgarǁӗ ¸annion 
et Āaimpolӝ �l accompagne ǁes personnes Ɠgǋes 
ǁe їѕ à ћѕ ans et plusӗ ǁans tous les ǁomaines 
ǁe la ʤie ɧuotiǁienne ӯlogementӗ ʤie socialeӗ 
citoʰennetǋӗ aǁministratiǹӗ emploiӘӰ et ǁans 
la rǋalisation ǁe leur proȚet ǁe ʤieӝ ¸ԇinterʤention 
ʤiseӗ sur un temps ǁu parcours ǁes personnesӗ 
à lԇautonomisation ǁes personnes en milieu 
ordinaire.

¸e Č�řČ accompagne ǁes personnes ƹǋnǋˎciant 
ǁԇune orientation prononcǋe par la :ommission 
des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
�anǁicapǋes essentiellement en situation ǁԇhanǁicap 
psʰchiɧue ӯen їѕіћӗ ѝѝӝї Ր ǁes ƹǋnǋˎciaires 
prǋsentaient comme ǁǋˎcience principale 
ǁes trouƹles psʰchiɧuesӗ ўӝљ Ր ǁԇentre eux 
une ǁǋˎcience intellectuelleӗ іӝї Ր un polʰhan-
ǁicapӗ іӝї Ր ǁes ěrouƹles Knʤahissants 
ǁu Aǋʤeloppement ou autismeӰӝ 

¸a ǁurǋe moʰenne ǁԇaccompagnement 
ǁes personnes sorties ǁans lԇannǋe їѕіћ 
ǋtait ǁԇenʤiron trois ans et ǁemiӝ ¸es motiǹs ǁe ˎn 
ǁԇinterʤention aƹoutissant à une rupture ǁu contrat 
peuʤent Ǔtre liǋs à une ǁemanǁe ǁu ƹǋnǋˎciaireӗ à 
l’initiative du service, lors de l’atteinte des objectifs 
initiauxӗ à une aǁmission ǁans un ǋtaƹlissement 
socialӗ mǋǁicoӸsocial ou sanitaireӗ à une ˎn 
ǁԇorientation Č�řČӗ à un ǁǋmǋnagement hors 
secteur ǁԇinterʤention ou à un ǁǋcǧsӝ 

¸e Č�řČ est ouʤert јћњ Țours par anӝ 

¸ԇǋɧuipe proǹessionnelle est constituǋe ǁe іі KěĀ Ӗ 
ǋǁucateurs spǋcialisǋsӗ conseillers en ǋconomie 
sociale et familiale, moniteurs éducateurs, 
assistants du service social, rédacteur.

b. Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés (SAMSAH)

¸e Č�ÃČ�� ǁispose ǁe іѕ places ˎnancǋes 
sur trois sites ǁԇinterʤention Ӗ 9ǋgarǁӗ ¸annion 
et Āaimpolӝ ¸e serʤice a ouʤert en mai їѕіњӝ

¸e Č�ÃČ�� accompagne essentiellement 
ǁes personnes en situation ǁe hanǁicap 
psʰchiɧue ӯіѕѕ Ր ǁes ƹǋnǋˎciaires accompagnǋs 
prǋsentaient comme ǁǋˎcience principale 
ǁes trouƹles ǁu psʰchismeӗ en їѕіћӰӝ 
:omme le Č�řČӗ le Č�ÃČ�� accompagne ǁes 
personnes ƹǋnǋˎciant ǁԇune orientationӗ Ɠgǋes 
ǁe їѕ à ћѕ ans ӯparǹois auӸǁelàӰ ǁans tous les 
ǁomaines ǁe la ʤie ɧuotiǁienneӝ :epenǁant pour 
ces personnesӗ lԇinterʤention ǁans le ǁomaine 
ǁu soin est premier et sԇaʤǧre Ǔtre un axe ǁԇinter-

ACCOMPAGNEMENT SAVS
EN yÝN:ě�ÝN AE ¸� Č�ěĩ�ě�ÝNӗ
Aĩ ��NA�:�Ā

Schizophrénie
et états délirants

Schizophrénie
et états délirants

Troubles
psychiques

(88,2%) DǋˎƺȈǉȶƺǉɰ ȈȶɽǉȢȢǉƺɽʍǉȢȢǉɰ
(9,4%)

Polyhandicap (1,2%)
Autisme et TED
(1,2%)
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ʤention prǋalaƹle ou nǋcessairement parallǧle 
à la rǋalisation ǁe tout autre oƹȚectiǹ ӯnǋcessitǋ 
ǁe coorǁination ǁu parcours ǁe soin tant 
au niʤeau somatiɧue ɧue psʰchiɧueӰӝ 

¸es ˎns ǁԇaccompagnement sont souʤent liǋes 
à lԇatteinte ǁes oƹȚectiǹs initiaux et peuʤent 
aƹoutir à un relais ʤers le Č�řČӝ ¸es ruptures ǁe 
contrat peuʤent ǋgalement Ǔtre liǋes à un ǁǋpart 
en ǋtaƹlissement social ou mǋǁicoӸsocialӗ un ǁǋcǧs 
ou un déménagement hors secteur d’inter-
vention.

¸a prǋsence inˎrmiǧre a permis une ouʤerture 
ǁu Č�ÃČ�� їўћ Țours en їѕіћӝ

¸ԇǋɧuipe proǹessionnelle est constituǋe ǁԇinˎrmiersӗ 
mǋǁecin psʰchiatreӗ mǋǁecin gǋnǋralisteӗ psʰcho-
logue et ǁe lԇǋɧuipe ǁu Č�řČӝ

¸ԇaccompagnement ǁu Č�řČ et ǁu Č�ÃČ�� peut 
permettreӗ à termeӗ la rǋǁuction ǁes hospitalisationsӗ 
cela ne saurait cepenǁant Ǔtre un oƹȚectiǹӝ 

c. Objectifs communs 

і Ӹ  DȈǹǹǋɨǉȶƺȈǉɨ Ȣƃ ǼǉɰɽȈɁȶ ǁǉɰ ǁǉʍʯ ɰɽɨʍƺɽʍɨǉɰ

ї Ӹ  Aǁƃɥɽǉɨ ȢԇɁǹǹɨǉ ǉɽ ȢԇɁɨǼƃȶȈɰƃɽȈɁȶ ƥ ȢԇǋʤɁȢʍɽȈɁȶ 
ǁǉɰ ƹǉɰɁȈȶɰ ǁǉɰ ʍɰƃǼǉɨɰ Ӗ 

 ӳ �ǁapter la prise en charge à lԇǋʤolution ǁes 
trouƹles ǁes personnes accueillies

 ӳ �ǁapter lԇoǹǹre architecturale aux attentes 
des usagers et aux besoins du fonction-
nement

ј Ӹ  ĀƃɨɽȈƺȈɥǉɨ ƃʍ ǁȈɰɥɁɰȈɽȈǹ ǁǉ Ȣƃ RǋɥɁȶɰǉ AƺƺɁȴ-
ɥƃǼȶǋǉ ĀɁʍɨ TɁʍɰ ӯRAĀTӰ

• Āarticiper à la structuration ǁes parcours en lien 
aʤec les ǁiǹǹǋrents partenaires

• Čolliciter ǁes orientations temporaires aʤec 
orientations ciƹles Č�řČ et Č�ÃČ��

љ Ӹ  OɥɽȈȴȈɰǉɨ Ȣǉ ȶȈʤǉƃʍ ǁԇƃƺɽȈʤȈɽǋ Ӗ améliorer 
la procǋǁure ǁԇaǁmission en Č�řČ et Č�ÃČ��



160

Orientation stratégique n°1 : Améliorer la qualité de l’accompagnement 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter l’offre et l’organisation à 
l’évolution des besoins des usagers

Adapter la prise en charge à l’évolution des troubles des personnes accueillies
Répondre aux nombreuses nouvelles demandes d’accompagnement 
• Financement de 28 places (places actuellement autorisées mais non financées) 
• Création de 2 postes 
• Augmentation de la capacité d’accompagnement à Lannion et Paimpol 

Négociation du Contrat Plurian-
nuel d’Objectifs et de Moyens 

du pôle social et médico-social 
2017 - 2021

Adapter l’offre architecturale aux attentes des usagers et aux besoins du fonctionnement
• Aménagement du service de Plourivo dans des locaux adaptés à l’activité 

et à proximité du centre-ville de Paimpol.
• Création d’un dispositif d’habitats regroupés et d’un nouveau service à Lannion, 

convention avec Côtes d’Armor Habitat.

Aménagement 
dans les nouveaux locaux 

de Paimpol et Lannion 
prévu au cours du premier 

semestre 2018

Orientation stratégique n°2 : Apporter une réponse inclusive adaptée et évolutive aux besoins de chaque personne 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Participer au dispositif de la réponse 
accompagnée pour tous

Participer à la structuration des parcours en lien avec les différents partenaires
• Travailler en collaboration avec les partenaires du département pour proposer 

des solutions à des situations le nécessitant
• Participer à la réponse aux problèmes des admissions (orientation N°3)
• Coopérer avec les professionnels de la MDPH

En continu

Solliciter des orientations temporaires avec orientations cibles SAVS et SAMSAH
• Rendre compte aux partenaires de la MDPH du besoin d’orientation cibles SAVS 

et SAMSAH dans le cadre d’un plan d’accompagnement global. 
• Communiquer sur les rôles et missions du SAVS et du SAMSAH

En continu.
Actions de communication 

à développer en 2017



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

161

Orientation stratégique n°3 : Se doter d’une organisation efficiente au service des personnes 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Optimiser le niveau d’activité 

Améliorer la procédure d’admission en SAVS et SAMSAH
Simplifier les démarches pour les bénéficiaires 
• Réécrire ou adapter les documents internes (projet d’établissement, livret d’accueil, 

demande d’admission)
• Définir les modalités d’admission de chacun des services SAVS et SAMSAH
• Planifier à l’année les commissions d’admissions

2017 - 2018
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: -  E�P�A - RMČ�AEÇ:E AE Lԇ�99�ťE 

1. Présentation

:onǹormǋment à son arrǓtǋ ǁԇautorisationӗ 
lԇK�Ā�A ӿ ¸a Ąǋsiǁence ǁe lԇ�ƹƹaʰe Ԁ accueilleӗ 
ǁepuis son ouʤerture le ћ ǁǋcemƹre іўўљӗ 
ћѕ personnes Ɠgǋes ǁǋpenǁantes ǁont lԇǋtat 
ǁe santǋ ne permet plus le maintien ou le retour 
à ǁomicileӝ

¸ǉ GȈɨ ÃɁʰǉȶ ĀɁȶǁǋɨǋ ӯќўљӝіљӰ est élevé en 
comparaison ǁes autres K�Ā�A ǁu ǁǋpartement 
dans le 4e ɧuartile ӯћѝћ mǋǁiane rǋgionaleӰ

ĂʍǉȢȢǉ ǉɰɽ Ȣƃ ƺȃƃɨǼǉ ǉȶ ɰɁȈȶɰ ǉɽ ǉȶ ƃƺƺɁȴɥƃǼȶǉȴǉȶɽ 
ɥɁʍɨ Ȣǉɰ ǋɽƃƹȢȈɰɰǉȴǉȶɽɰ ɰɁƺȈƃʍʯ ǉɽ ȴǋǁȈƺɁӸɰɁƺȈƃʍʯԝӞ

:omparaison aʤec іћў K�Ā�A ƹretons ǁe ћѕ 
à ўў placesӝ

• Āathos Ãoʰen Āonǁǋrǋ ӯіўўӰ contre іѝј 
en Ãǋǁiane rǋgionale

• KěĀ ӿ hǋƹergement Ԁ ǹaiƹle par rǋsiǁent 
ӯѕӝіћ contre ѕӝїјі en moʰenne

¸ǉ ǁǉɨȶȈǉɨ GȈɨ ÃɁʰǉȶ ĀɁȶǁǋɨǋ ƺɁȶȶʍ ɨǉȢǉʤǋ 
ǉȶԝȈȶɽǉɨȶǉ ǉɰɽ ǁǉ ѝѕў au 23 novembre 2016.

• KěĀ ӿ ǁǋpenǁance Ԁ ǁans la moʰenne 
ӯѕӝіј contre ѕӝіјѝ en moʰenneӰ

• 30 résidents sont suivis mensuellement 
par un mǋǁecin psʰchiatre ǁe la yonǁation 
Bon Sauveur.

• їѕ rǋsiǁents perƽoiʤent lԇ�llocation �ǁulte 
�anǁicapǋӝ

�u јіӣіїӣїѕіћ Ӗ les rǋsiǁents prǋsentaient 
les pathologies suiʤantes Ӗ

DÉFICIENCE DÉC. 2015 DÉ:ӝ їѕіћ

�ƃȶǁȈƺƃɥ ɥɰʰƺȃȈɧʍǉ 31 34

�ƃȶǁȈƺƃɥ ȴǉȶɽƃȢ 12 11

Démence 17 15

450 475 500 525 550 575 600 625 650 675 700 725 750 775 800 825

466466
642642 735735

686686

794794
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ĂʍǉȢ ǉɰɽ Ȣǉ ȶȈʤǉƃʍ ǁԇƃƺɽȈʤȈɽǋ ǁǉ ȢԇE�ĀAD Ӟ 
 

TAUŤ DԇO::UĀATION 
E�ĀAD ABBAťE

BEN:�ÃAR¶

ÃINIÃUÃ ĂUARTI¸E і ÃÉDIANE ĂUARTI¸E ј ÃAŤIÃUÃ

ўўӗћјՐ ќќӗѝўՐ ўћӗѕўՐ ўѝӗњљՐ ўўӗљљՐ іѕѕՐ

¸ǉɰ ɥɨɁˎȢɰ ǁǉɰ ɥǉɨɰɁȶȶǉɰ ƺɁɨɨǉɰɥɁȶǁǉȶɽӸǉȢȢǉɰ 
ƃʍʯ ȴȈɰɰȈɁȶɰ ǁǉ ȢԇE�ĀAD Ӟ ĂʍǉȢȢǉ ǉɰɽ Ȣƃ ƺȃƃɨǼǉ 
ǉȶ ɰɁȈȶɰ ǉɽ ǉȶ ƃƺƺɁȴɥƃǼȶǉȴǉȶɽ ɥɁʍɨ Ȣƃ 
ɰɽɨʍƺɽʍɨǉ Ӟ

' ce Țour les ǁiǹˎcultǋs rencontrǋes sont Ӗ
• ǁԇorǁre organisationnel ǁu ǹait ǁԇune population 

trǧs hǋtǋrogǧne nǋcessitant ǁes accompagne-
ments plurielsӗ

• de l’ordre de la cohabitation, du fait de 
lԇaccueil ǁe patients issus ǁu :entre �ospitalier 
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ǁe ǹait ǁes trouƹles psʰchiatriɧues ɧui nǋcessitent 
un accompagnement spǋcialisǋ et un suiʤi 
aǁaptǋӗ

• ǁe lԇorǁre ǁe lԇaǁaptation en ǹorme ǁe ratio 
en personnel ɧualiˎǋ au regarǁ ǁe la spǋciˎcitǋ 
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en lien aʤec les pathologies associǋes au 
vieillissement.
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2. Objectifs

1 -  Améliorer la qualité de l’accompagnement 
des résidents

• Adapter l’offre et l’organisation à l’évolution 
des besoins des résidents

• Valoriser la bientraitance en intégrant l’EHPAD 
comme un lieu de vie voire « une maison »

• Etre dans la démarche de prise en soins 
palliatifs, d’accompagnement de la fin de vie 

• Mettre en place une commission gériatrique 
animée par le médecin coordinateur et organiser 
la continuité des réponses en matière de 
consultation de soins somatiques

2 -  Apporter une réponse adaptée et évolutive 
aux besoins de chaque résident

• Mettre en adéquation l’autorisation de 
fonctionnement et les besoins des résidents

• Adapter le ratio en personnel afin de proposer 
des activités sociales et thérapeutiques, 
individuelles ou collectives, afin de maintenir 
ou de réhabiliter les capacités fonctionnelles, 
les fonctions cognitives, sensorielles et les liens 
sociaux des résidents de l’EHPAD

3 -  Se doter d’une organisation efficiente 
au service des résidents

• Adapter en continu les compétences 
des professionnels et les métiers à l’évolution 
de la population accueillie

• Améliorer les systèmes d’information

Orientation stratégique n°1 : Améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter l’offre et l’organisation 
à l’évolution des besoins des résidents

• Spécialiser une partie des lits de l’EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes 
stabilisées de plus de 60 ans.

• L’établissement accueille 34 résidents souffrant d’handicap psychique, 11 résidents 
souffrant d’handicap mental et 15 résidents souffrant de démence.

2017 - 2021

Valoriser la bientraitance en intégrant 
l’EHPAD comme un lieu de vie voire 
« une maison »

Travailler en lien avec le concept de l’humanitude
Les quatre piliers de l’humanitude
Cette méthode de soin repose sur un changement global de comportement des soignants :
• Le regard : Il doit s’échanger face à face, les yeux dans les yeux, à hauteur du visage ;
• La parole : Elle doit annoncer et expliquer chaque geste ;
• Le toucher : Il s’agit de transformer le « toucher utilitaire » en « toucher tendresse » ;
• La verticalité : Exit les toilettes effectuées au lit et les patients qui ne quittent plus 

leur matelas. Une personne âgée correctement accompagnée peut et doit vivre 
debout. La verticalité est l’une des caractéristiques qui nous distingue des animaux, 
d’où l’importance de lever la personne

La mise en œuvre de ces 4 préceptes doit permettre une meilleure écoute et une amélioration 
des soins, à condition bien sûr d’agir en fonction des situations et des personnes.
Les horaires (repas, toilette, sieste…) doivent être adaptés aux résident.
Sensibilisation des professionnels au fait que nous sommes « chez eux » et que nous devons 
nous adapter à leurs besoins.

Début 2018
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Etre dans la démarche de prise en 
soins palliatifs, d’accompagnement 
de la fin de vie

Pour une majorité des personnes accompagnées, l’EHPAD est le dernier lieu de vie. 
L’EHPAD a des conventions avec le réseau « Accompagné » et « Jalmalv ».
Les objectifs d’accompagnement au sein de la Résidence :
• Respecter la volonté de la personne
• Soulager les douleurs physiques et psychiques
• Prendre en compte la souffrance psychologique, sociale et spirituelle (la présence 

d’un aumônier ou d’un bénévole est possible)
• Accompagner les proches (familles, amis) au cours de la vie de leur parent
• Soutenir les professionnels dans ce rôle d’accompagnement par le biais de formations.

Immédiat et fin 2017

Mettre en place une commission 
gériatrique animée par le médecin 
coordinateur et organiser la conti-
nuité des réponses en matière de 
consultation de soins somatiques

• Améliorer l’accès à la santé des usagers
• Mutualiser un temps de médecin généraliste sur les structures sociales et médico-sociales
• Améliorer le suivi psychiatrique des résidents et le soutien aux équipes en 

développant les coopérations avec le Centre hospitalier Spécialisé de Bégard
• Garantir l’autonomie fonctionnelle des usagers accueillis à l’EHPAD en améliorant leur accès 

aux soins de rééducation par la mutualisation d’un temps d’ergothérapeute sur le pôle 
social et médico-social

2018

Orientation stratégique n°2 : Apporter une réponse adaptée et évolutive aux besoins des résidents 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Mettre en adéquation l’autorisation 
de fonctionnement et les besoins 
des résidents

Demande d’agrément pour une structure pour personnes handicapées vieillissantes ou 
transformation de 20 places

2017 - 2021

Adapter le ratio en personnel afin 
de proposer des activités sociales 
et thérapeutiques, individuelles 
ou collectives, afin de maintenir 
ou de réhabiliter les capacités fonc-
tionnelles, les fonctions cognitives, 
sensorielles et les liens sociaux 
des résidents de l’EHPAD

• Adapter les réponses aux besoins des personnes handicapées psychiques
• Augmenter la médicalisation de l’établissement
• Réajuster les besoins en personnel en lien avec la charge en soins
• Adapter les moyens face à la prise en charge de la population spécifique

 ӳ Transformer un poste d’aide-soignant de nuit en Infirmier de nuit
 ӳ Renforcer l’effectif soignant 
 ӳ Former le personnel 
 ӳ Renforcer le personnel d’animation
 ӳ Renforcer le temps de psychologue 

2017 - 2021



166

Orientation stratégique n°3 : Se doter d’une organisation efficiente au service des résidents 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter en continu les compétences 
des professionnels et les métiers 
à l’évolution de la population 
accueillie

Accélérer le rythme des formations en lien avec le handicap psychique et le vieillissement 
des personnes accompagnées :
• Consolidation des savoirs en psychiatrie 
• Mieux appréhender les pathologies mentales en structures sociales et médico-sociales
• Gestion de l’agressivité et de la violence
• La bientraitance
• Le vieillissement des personnes handicapées
• Les droits des usagers en santé mentale et structure sociale et médico-sociale
• Les soins palliatifs

2017 - 2021

Améliorer les systèmes d’information • Informatiser le dossier de l’usager afin d’en améliorer son suivi et la qualité du circuit 
de l’information

Dossier opérationnel et person-
nel formé au 4e trimestre 2018

D -  FOYER DE VIE DE LANVOLLON - RÉSIDENCE 
HENRI TERRET 

1. Présentation 

Le Foyer de Vie de Lanvollon, ouvert en avril 2013, 
a un agrément pour 30 places d’hébergement 
et 3 places en accueil de jour et accueille un 
public mixte, 19 hommes et 11 femmes avec une 
moyenne d’âge de 44 ans.

Le Foyer de Vie (appellation préférée à celle de 
Foyer Occupationnel pour Adultes - dans ce sens 

que « occupationnel » rappelle trop l’incapacité à 
être productif et met l’accent sur la mise en place 
d’activité ) a pour objectif d’être le « chez soi » des 
personnes accueillies et propose une dynamique 
collective et individuelle prenant en compte les 
activités quotidiennes individuelles et les activités 
de loisirs, créatives et sportives collectives et/ou 
personnalisées.

2. Objectifs

• Améliorer le suivi médical des personnes 
accompagnées au Foyer de vie de Lanvollon

• Obtenir la médicalisation partielle du Foyer 
de vie par transfert du Foyer d’Accueil 
Médicalisé 

• Étudier la création d’une place d’hébergement 
temporaire afin d’aider à la fluidité des 
parcours des personnes vivant au domicile

• Étudier la possibilité de mettre à disposition 
un appartement pour un bénéficiaire de 
l’accueil de jour
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Orientation stratégique n°1 : Améliorer la qualité de l’accompagnement 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Améliorer le suivi médical 
des personnes accompagnées 
au Foyer de vie de Lanvollon

Former un aide médico-psychologique à la formation d’aide-soignant ou transformer 
un poste d’aide médico-psychologique en poste d’aide-soignant (dans le cadre de la 
mobilité au sein de la Fondation). 2018

Obtenir le financement pour un temps de psychiatre

Étudier la possibilité de déplacer/
échanger une place du Foyer 
d’Accueil Médicalisé vers le Foyer 
de Vie et réciproquement

Déposer une demande de changement d’agrément pour affecter un temps infirmier 
2018 

dans le cadre de la négociation 
du CPOM SMS 2017/2021

Étudier la création d’une place 
d’hébergement temporaire afin 
d’aider à la fluidité des parcours 
des personnes vivant au domicile

Créer une place d’accueil temporaire en hébergement pour permettre des séjours 
de répit des aidants familiaux, des périodes d’évaluation pour des personnes en attente 
d’admission dans la limite de 90 jours/an et répondre aux besoins d’accueil d’urgence

2018 
 dans le cadre de la négociation 

du CPOM SMS 2017/2021

Créer un appartement alternatif 
inclusif dans la ville de Lanvollon



168

E -  FOYER D’ACCUEIL MÉDICALISÉ - MAISON 
DES FONTAINES 

1. Présentation 

L’agrément initial du Foyer d’Accueil Médicalisé 
autorise l’accueil de 60 usagers dont 5 en accueil 
de jour.

En 2007, un financement en crédits non recon-
ductibles a permis l’accueil de jour d’un usager 
supplémentaire dans le cadre d’une situation 
critique, ce financement a cessé en 2011.

Les personnes accueillies présentent soit :

• Un handicap mental à type de déficience 
intellectuelle moyenne ou profonde,

• Un handicap psychique (psychose ayant 
évolué sur un mode déficitaire),

• Un polyhandicap (déficience motrice 
et déficience intellectuelle sévères),

• Des Troubles Envahissants du Développement.

La moyenne d’âge est de 48,5 ans. 

L’établissement est doté de 24 chambres individuelles 
et de 18 chambres doubles.

2. Objectifs

• Adapter l’offre et l’organisation à l’évolution 
des besoins,

• S’interroger sur les pratiques et leur donner 
du sens,

• Mettre en cohérence la population accueillie 
et les missions de l’établissement,

• Mettre en adéquation l’autorisation de 
fonctionnement et les besoins du public,

• Optimiser les accueils,

• Adapter les compétences et métiers à l’évolution 
des besoins,

• Améliorer les systèmes d’information.

Orientation stratégique n°1 : Améliorer la qualité de l’accompagnement 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter l’offre et l’organisation à 
l’évolution des besoins des usagers

Compléter le projet architectural (création de chambres individuelles et salons d’activité) 
par une réaffectation des chambres

Groupes de travail à partir de 
mars 2017

Projets finalisés : mars 2018Elaborer les nouveaux projets d’unité et les annexer au Projet d’Etablissement

Promouvoir les bonnes pratiques et 
permettre aux équipes de donner 
du sens et de la cohérence à leurs 
interventions

Programmer et pérenniser 5 séances d’analyses de pratiques annuelles par équipe 
d’accompagnement

2 séances / équipe 
2e semestre 2017

2018 à 2021 : 5 séances/an 

Harmoniser les profils des personnes 
accueillies
Apporter une cohérence 
entre accueils et missions.

L’établissement accueille 5 profils de handicaps (handicap mental, handicap psy-
chique, polyhandicap, Troubles Envahissants du Développement, handicap vieillissant) 
nécessitant des accompagnements pluriels.
Il est nécessaire de réduire les profils afin d’harmoniser les accompagnements 
tout en conservant la dynamique instaurée par la mixité (par ex : handicap psychique – 
handicap mental)

2e trimestre 2017 :
Groupes de travail inter 

établissements 
(Maison d’Accueil Spécialisée - 

Foyer d’Accueil Médicalisé)
En continu : accueil des usagers 
en fonction des départs naturels.
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Orientation stratégique n°2 : Apporter une réponse inclusive adaptée et évolutive aux besoins de chaque personne  

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Mettre en adéquation l’autorisation 
de fonctionnement et les besoins 
du public

Obtenir un agrément pour :
• 57 places d’hébergement en Foyer d’Accueil Médicalisé,
• 1 place d’hébergement de Foyer De Vie (avec transfert d’1 place de Foyer d’Accueil 

Médicalisé au Foyer de Vie afin de médicaliser celui-ci),
• 1 place d’accueil temporaire en hébergement (séjours de répit des aidants familiaux, 

stages pour personnes en attente d’admission dans la limite de 90 jours/an),
• 1 place d’accueil de jour 

2018 
dans le cadre de la négociation 

du CPOM SMS 2017/2021

Permettre et optimiser l’admission 
de patients en attente sur le Centre 
Hospitalier Spécialisé de Bégard

Prioriser les demandes venant du Centre Hospitalier Spécialisé de Bégard
Proposer une admission en EHPAD aux usagers vieillissants du Foyer d’Accueil Médicalisé

En continu 

Orientation stratégique n°3 : Se doter d’une organisation efficiente au service des résidents  

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Adapter en continu les compétences 
des professionnels et les métiers 
à l’évolution de la population accueillie

Accélérer le rythme des formations en lien avec le handicap psychique 
et le vieillissement des personnes accompagnées :
• Consolidation des savoirs en psychiatrie 
• Mieux appréhender les pathologies mentales en structures sociales et médico-sociales
• Gestion de l’agressivité et de la violence
• La bientraitance
• Le vieillissement des personnes handicapées
• Les droits des usagers en santé mentale et structure sociale et médico-sociale

2017 - 2021

Consolider les équipes d’accompagnement par intégration de moniteurs éducateurs 
et éducateurs spécialisés dans le cadre de la mobilité annuelle ou des départs naturels

En continu
Intégration de 2 moniteurs 
éducateurs ou éducateurs 

spécialisés à échéance 2021

Améliorer les systèmes d’information
Informatiser le dossier de l’usager afin d’en améliorer son suivi et la qualité du circuit 
de l’information

Dossier opérationnel et personnel 
formé au 4e trimestre 2018



Projet social 
Notre projet social s’inscrit dans la dynamique d’une politique 
transparente et de dialogue qui accompagne le projet
de soins et le projet médical. C’est fort d’un baromètre
d’opinion interne, des échanges avec les partenaires sociaux, 
des relations construites avec les organisations, les directions, 
tous les acteurs au sein de la Fondation qu’il est élaboré. Notre 
richesse, à la Fondation, n’est pas technique, elle est humaine. 
Avec près de ҅ѼѼ salariés, la politique de recrutement est 
primordiale. Chaque année, la cinquantaine de nouveaux 
collaborateurs nécessite une attention toute particulière car, 
quelle que soit la filière de son exercice professionnel :
médicale, médico-sociale, éducative et sociale, logistique
ou encore administrative, chaque membre du personnel
est en contact avec des femmes et des hommes en état
de fragilité. Auprès d’eux, et dans un souci de bientraitance 
permanent, nous devons maintenir la même activité,
le même service, la même écoute, car ces patients sont là
à 1ѼѼշ, ҃ jours sur ҃. 

Tous nos recrutements sont donc exigeants : au-delà
des seules compétences professionnelles spécifiques,
c’est au savoir-être et au savoir-dialoguer des collaborateurs 
potentiels que nous prêtons toute notre attention. Notre projet 
social donne l’âme des transformations à envisager pour
la Fondation : le développement des collaborations avec
les hôpitaux généraux, le développement du travail en réseau 
et des partenariats, l’innovation dans les modes de prise en 
charge Ӻ Cette feuille de route pour les cinq années à venir
va être détaillée et enrichie par des travaux de groupes.
Plus qu’un projet, il s’agit en fait d’un véritable engagement 
partagé et porté par tous les salariés oɊ l’adaptation
à la situation des patients, les parcours de formations,
les compétences, le savoir-être et le savoir- dialoguer 
convergent pour harmoniser un savoir-exercer son métier
au service d’un bien-être collectif.

Eric Yaouanc
Directeur des Ressources Humaines et des Relations Sociales

Un engagement :
savoir-être, savoir-dialoguer
et savoir-exercer

6
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Projet social 
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les hôpitaux généraux, le développement du travail en réseau 
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partagé et porté par tous les salariés oɊ l’adaptation
à la situation des patients, les parcours de formations,
les compétences, le savoir-être et le savoir- dialoguer 
convergent pour harmoniser un savoir-exercer son métier
au service d’un bien-être collectif.

Eric Yaouanc
Directeur des Ressources Humaines et des Relations Sociales

Un engagement :
savoir-être, savoir-dialoguer
et savoir-exercer
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Le Projet Social de la Fondation Bon Sauveur 
a pour amƹition Ӗ

• ǁԇaccompagner le proȚet mǋǁical et le proȚet 
ǁe soins et ǁԇaccompagnement en anticipant 
les évolutions concernant les besoins en 
ɧualiˎcation et compǋtences attenǁusӗ

• ǁe ǹaire ǁe la yonǁation un emploʰeur garan-
tissant un enʤironnement ǁe traʤail respectueux 
stimulant et propice au ǁǋʤeloppement 
proǹessionnelӗ

• de donner du sens aux missions de l’ensemble 
ǁes proǹessionnels Ӗ

 ӳ organisation du travail centrée sur les besoins 
ǁes personnesӗ

 ӳ prǋoccupation permanente ǁe leur ƹienӸǓtreӗ
 ӳ ɧuestionnement ǁes pratiɧues proǹessionnellesӝ

:e proȚet social ne peut pas nǋgliger les nomƹreux 
ǹacteurs enʤironnementaux et institutionnels ɧui 
impactent les ǁiǹǹǋrents emplois et lԇexercice 
ǁes proǹessionnels Ӗ

• La convention collective du 31 octobre 1951,
• ¸es attentes ǁes usagersӗ ǁe plus en plus 

acteurs de leur santé, 
• ¸es recommanǁations ǁe ƹonnes pratiɧues 

ǁe la �aute �utoritǋ ǁe Čantǋ et lԇ�ÇKČÃ 
et notamment la ɧualitǋ et la sǋcuritǋ 
ǁes soinsӗ

• ¸ԇinscription ǁe lԇ�nstitution ǁans une oǹǹre 
territoriale ǁe santǋ ǁe soins ӯmise en place 
ǁes {roupements �ospitaliers ǁe ěerritoireӰӗ

• ¸a promotion ǁe parcours inǁiʤiǁualisǋs ɧui 
nécessite une forte articulation entre les différents 
secteurs : sanitaire, social, médico-social,

• ¸es ʤaleurs exprimǋes par le :onseil ǁԇ�ǁmi-
nistration de la Fondation Bon Sauveur lors 
ǁu sǋminaire ǁu їљ Țuin їѕіћ introǁuctiǹ à 
la rǋǁaction ǁu proȚet ǁԇKtaƹlissementӝ

¸es ǋʤolutions ǁes moǁes ǁe prise ǁe charge 
et ǁes pratiɧues ǁe soins ӯles alternatiʤes à lԇhos-
pitalisationӗ le ǁǋʤeloppement ǁe lԇamƹulatoireӗ 
ǁe la prǋʤentionӗ ǁe lԇKǁucation ěhǋrapeutiɧueӘӰӗ 
ont ǋgalement un impact ǁirect sur lԇexercice 
proǹessionnel et les organisations ǁu traʤailӝ

Par ailleurs, la raréfaction des ressources 
mǋǁicales ɧui concerne tout particuliǧrement 
les mǋǁecins psʰchiatres pose la ɧuestion ǁu 
temps mǋǁical ǁans les organisations ǁu traʤail 
et la nécessité d’introduire des délégations de 
compǋtences ʤers certains proǹessionnels ӯinˎrmiers 
et psʰchologuesӰ et ceci ǁans le respect ǁes 
rǋǹǋrentiels mǋtiers pour un exercice conǹorme 
aux respects ǁes proǹessions rǋglementǋesӝ

Knˎnӗ ce proȚet social est lԇexpression ǁes proǹes-
sionnels prise en compte à partir ǁes rǋsultats 
ǁe lԇenɧuǓte ǁԇopinion menǋe en octoƹre 
et noʤemƹre їѕіћӝ ¸es rǋsultats ǁe cette enɧuǓte 
ont mis en exergue les attentes suivantes :

• la sécurité au travail, 
• la responsaƹilisation ǁes proǹessionnelsӗ 
• la capacitǋ à exprimer son opinion ǁans 

les choix ǁԇorganisationӗ 
• la reconnaissance,
• la motivation,
• le ǁǋʤeloppement proǹessionnelӗ
• la collaboration au sein d’un collectif.

ÉLÉMENTS DE REPRÉSENTATION 
DES PROFESSIONNELS AU SEIN 
DE LA FONDATION

ČE¸ÝN ¸E ČEŤE

Ā�Ą Mě�9¸�ČČEÃENěČ (en ETP moyen annuel sur 2016)

Ā�Ą y�¸�iĄEČ ӯƃʍ 31ӣ12ӣ201ћӰ

�Ɂȴȴǉ Femme

25% 75%

MAS (74,98)

FAM (60,36)

EHPAD (38,32)

FOA (24,46)

SAVSӣSAÃSA� (16,43)

CHS
(575,93)

Educative
et sociale (13%)

Administrative (6%)

Médicale (5%)

Soignant
(60%)

Logistique
(16%)

895 salariés soit 778 ETP
(payés au 31/12/2016)
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A -  PROMOUVOIR LA QUALITÉ DE VIE 
AU TRAVAIL 

L’amélioration de la qualité de vie au travail s’inscrit 
prioritairement dans le cadre du développement 
de la politique des ressources humaines. A travers 
ce projet social, la Fondation Bon Sauveur souhaite 
réaffirmer la place du professionnel au cœur 
de son organisation. La préoccupation de la 
promotion de la qualité de vie au travail doit 
s’intégrer dans la vie de l’Institution, non plus 
en tant que réflexion entre les représentants 
du personnel et la Direction, mais par intégration 
de cette dimension dans l’ensemble des réflexions 
autour du travail, des changements d’organisation 
et de la mise œuvre de nouveaux projets.

1. Appropriation des résultats de l’enquête 
d’opinion par les pôles : des résultats 
à partager

Fin 2016, une enquête d’opinion a permis 
d’identifier des pistes d’amélioration en terme 
de qualité de vie au travail. Selon les pôles, 
les exercices professionnels, les lieux de travail, 
les attentes des professionnels diffèrent. 
Des actions concrètes sont à mettre en œuvre, 
au plus près des équipes :

• Diffuser les résultats de l’enquête d’opinion 
au sein des pôles.

• A partir des résultats de l’enquête d’opinion, 
définir pour chaque pôle un plan d’actions 
avec pour objectif l’amélioration des conditions 
de travail.

• Par des actions concrètes quantifiables, 
rassurer les professionnels sur l’utilisation 

des enquêtes d’opinion et les rendre acteurs 
de leurs conditions de travail.

• Mesurer les résultats obtenus. 
• Renouveler l’enquête d’opinion sur la qualité 

de vie au travail en 2018 pour mesurer les écarts 
et définir de nouveaux plans d’actions.

2. Promouvoir les démarches participatives 
engageant tous les acteurs de l’Institution

La qualité de vie au travail dépend en grande 
partie de la capacité à s’exprimer et à agir 
sur le contenu de son travail. Mettre en place 
des espaces de discussion, afin de rechercher 
des solutions concrètes sur l’organisation 
du travail, les conditions de réalisation, les relations 
professionnelles, le fonctionnement, participe 
étroitement à la perception qu’ont les professionnels 
de leur travail. Il s’agit d’aborder les problèmes 
d’organisation avec ceux qui œuvrent au 
quotidien à produire la richesse de la Fondation : 

• Former les cadres de proximité à l’émergence 
de l’expression du personnel sur l’organisation 
du travail et la résolution de problèmes au sein 
d’un collectif.

• Rendre les professionnels acteurs de la vie 
des services et favoriser la prise d’initiatives 
dans l’amélioration continue de la prise 
en charge des personnes accueillies.

• Favoriser la participation de l’ensemble 
des acteurs dans les processus de décision 
au sein des unités.

• Développer l’autonomie des professionnels 
et la participation aux processus de décision.

3. Acquérir une méthodologie d’analyse 
de la qualité de vie au travail

En 2017, le Centre Hospitalier Spécialisé de Bégard 
participe, avec six autres centres hospitaliers 
bretons, à une démarche expérimentale pilotée 
par l’ARACT (Agence Régionale d’Amélioration 
des Conditions de Travail) et financée par l’Agence 
Régionale de Santé. Les premiers résultats sont 
attendus début 2018. En s’inscrivant dans cette 
démarche, la Fondation souhaite s’inscrire 
durablement dans un processus d’amélioration 
continue de la qualité de vie au travail :

• Poursuivre le travail débuté en 2017 avec l’Aract 
Bretagne sur la qualité de vie au travail au sein 
du cluster réunissant 6 centres hospitaliers. 

• Acquérir une méthodologie concrète, reproductive 
et participative d’analyse des situations de travail 
et d’actions d’amélioration des conditions de 
travail.

• Utiliser cette expérience hospitalière pour 
les établissements sociaux et médico-sociaux.

• Permettre à cette expérimentation de 
maintenir une dynamique de diagnostic 
et d’analyse de situations permettant 
une démarche continue d’amélioration 
des conditions de travail.
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4. Concilier vie personnelle et vie au travail

Beaucoup de professionnels de la Fondation sont 
confrontés aux horaires atypiques. La conciliation vie 
professionnelle-vie personnelle soulève plusieurs 
enjeux liés aux exigences d’accueil des usagers 
24h sur 24h, aux caractéristiques du territoire 
(faiblesse des transports collectifs, difficultés 
de trouver un mode de garde pour les enfants) 
et aux différentes situations familiales. La prise 
en compte de ces différentes dimensions est 
nécessaire pour résoudre l’équation vie privée-vie 
au travail.

S’il est impossible de répondre de façon individualisée 
à chacune des situations, il est important de définir, 
avec les partenaires sociaux, les conditions 
favorables à une meilleure articulation entre la vie 
privée et la vie professionnelle : 

• Améliorer les roulements et les cycles 
de travail pour concilier intérêt des usagers 
(qualité de la prise en charge) et des profes-
sionnels.

• Acquérir un logiciel de gestion des temps 
performants et facilitant l’échange des 
informations entre les salariés, l’encadrement 
et la Direction des Ressources Humaines.

• Formaliser les bonnes pratiques en enrichissant 
la charte des plannings, notamment en instaurant 
des roulements équitables et en diminuant 
les modifications du planning prévisionnel.

• Revoir avec la Direction des Soins les temps 
de transmission entre le personnel de nuit 
et l’équipe de jour, afin de sécuriser les prises 
en charge des patients et résidents, et éviter 
des dépassements d’horaire.

• Faciliter des aménagements du temps 
tout au long de la vie professionnelle (passage 
à temps partiel, retraite progressive…).

• Mettre en œuvre des démarches de 
prévention de l’absentéisme notamment 
dans le secteur médico-social.

• Définir les conditions de mise en place 
du télétravail pour certains professionnels.

• Formaliser un accord avec les représentants 
du personnel sur les modalités d’accompa-
gnement de la parentalité (garde d’enfants).

• Explorer les conditions de mise en place 
d’une conciergerie proposant des services 
aux professionnels.

• Ouvrir les échanges avec les partenaires 
sociaux sur la mise en place d’une annualisation 
du temps de travail pour une plus grande 
souplesse dans la gestion des horaires.

B -  PRÉSERVER LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL, AMÉLIORER LA PRÉVENTION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS 

L’enquête d’opinion fait apparaître une véritable 
préoccupation des salariés sur la sécurité (68 % 
des professionnels estiment que la sécurité 
est une priorité de l’employeur). L’évaluation 
des risques professionnels réalisée fin 2015 
et au premier semestre 2016 recueille les attentes 
des équipes sur le domaine des risques profes-
sionnels.

1. Faire vivre le DUERP (Document Unique 
d’Evaluation des Risques Professionnels)

Si le document unique répond à une obligation 
légale, il n’en demeure pas moins un véritable 
outil d’amélioration de l’analyse des risques 
professionnels. Pour une amélioration continue 
des conditions de travail, ce document unique 
doit pouvoir vivre et faire l’objet d’une évaluation 
en continu par les professionnels lors des 
réunions de fonctionnement :

• Former les responsables d’unité à l’utilisation 
et à l’actualisation du Document Unique des 
Risques Professionnels.

• Inscrire à l’ordre du jour des réunions 
de fonctionnement l’actualisation du DUERP 
au moins une fois par trimestre.

• Inscrire de nouveaux risques professionnels par 
l’équipe lors de ces réunions de fonctionnement.

• Définir de façon partagée, au sein de chaque 
unité, un Programme Annuel de Prévention 
des Risques Professionnels et d’Amélioration 
des Conditions de Travail (PAPRIPACT).

• Identifier, par le responsable de service, 
des actions du plan de formation permettant 
de réduire les risques professionnels 
et y inscrire les salariés.

2. Prévenir et traiter les phénomènes 
de violence 

Le Centre Hospitalier est confronté à l’entrée 
et au développement de situations de violence ; 
ce phénomène est d’ailleurs d’ampleur nationale. 
Il a déjà fait l’objet d’actions que nous devons 
amplifier dans le cadre de ce projet social.
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• Renforcer l’équipe de formateurs internes 
à la gestion de la violence (méthode OMEGA). 
Actuellement deux formateurs dispensent 
cette formation qui rencontre un véritable 
intérêt auprès des professionnels. 
Nous devons renforcer dès 2018 cette équipe 
par une nouvelle formation de formateurs.

• Utiliser l’expertise des formateurs internes 
pour la mise en place de protocoles en lien 
avec la gestion de la violence (contentions, 
mise en chambre d’isolement…).

• Organiser des échanges entre les équipes 
et les formateurs internes afin de définir 
des bonnes pratiques au sein des équipes.

• Formaliser une procédure institutionnelle 
de prise en charge psychologique (collective 
et individuelle) suite à des actes de violence.

3. Réduire la pénibilité au travail

Limiter les contraintes physiques liées à l’environ-
nement : sollicitations mécaniques, nuisances, 
risques de blessures ou d’accidents …

• Mettre en place un plan annuel de formation 
gestes et postures et à la prévention des 
troubles musculo-squelettiques (4 formateurs 
Prévention des Risques liés à l’Activité 
Physique (PRAP 2S) formés en 2017).

• Former des acteurs PRAP prioritairement 
dans les établissements médico-sociaux. 

• Poursuivre le travail débuté en 2016 par 
la commission d’analyse des accidents 
de travail et des maladies professionnelles.

• Intégrer les préoccupations ergonomiques 
dans l’aménagement des nouveaux locaux 

(implication du CHSCT et des formateurs 
PRAP 2S).

• Définir un plan pluriannuel d’achat 
de matériel d’aide à la manutention.

• Evaluer les risques chimiques et définir 
des alternatives à l’utilisation de certains 
produits.

4. Prévenir les risques psycho-sociaux

L’ensemble des cadres de proximité et les membres 
du CHSCT ont été formés aux risques psycho-sociaux 
en 2016 par un cabinet externe. L’objectif de cette 
formation était de sensibiliser l’encadrement et les 
représentants du personnel à la prise en compte 
des risques psycho-sociaux dans la gestion 
des équipes :

• Identifier, évaluer et intégrer les risques 
psychosociaux dans le Document Unique 
d’Evaluation des Risques Professionnels.

• Actualiser la procédure de soutien psychologique 
pour : 

 ӳ Les situations de crise collective suite 
à un événement grave au sein d’une unité

 ӳ Les situations individuelles de soutien 
psychologique

• Promouvoir la résolution des conflits 
par le développement de processus de 
médiation.

• Construire avec le CHSCT un dispositif d’alerte 
des risques psycho-sociaux.

5. Promouvoir les activités physiques 
et sportives

De nombreuses études démontrent les bienfaits 
de l’exercice physique dans le cadre d’une activité 
professionnelle. Depuis une quinzaine d’années, 
les politiques ressources humaines des pays 
scandinaves développent la promotion de ces 
activités qui participent étroitement au bien-être 
au travail : 

• Définir une politique d’accès aux activités 
sportives pour les salariés de la Fondation.

• Prévoir l’aménagement de locaux sur le site 
de Bégard pour permettre la pratique d’activités 
physiques.

• Développer un partenariat avec l’assurance santé 
pour la promotion des activités physiques.

6. Maintenir une protection des frais 
de santé efficiente

Début 2016, la Fondation Bon Sauveur à fait 
évoluer son régime complémentaire des frais 
de santé afin de s’inscrire dans la conformité 
des évolutions législatives et conventionnelles. 
A cette occasion, la contribution employeur 
est passée à 15.45€ par salarié et par mois. 
En 2017, la Direction a souhaité réaffirmer l’importance 
donnée à la couverture des frais de santé puisque 
sa participation est passée à 17,95 €. Elle devrait 
être de 20,45 € en 2018.

• Maintenir une participation employeur 
au-delà du seuil conventionnel,

• Etudier périodiquement avec le courtier 
d’assurances les dépenses de frais pour 
maîtriser les coûts,
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• Mettre en concurrence les assureurs pour faire 
évoluer favorablement le régime de frais de santé,

• Impliquer les représentants du personnel 
dans les orientations des prestations de santé 
et le choix des opérateurs.

C -  DÉTECTER, ADAPTER ET ENRICHIR 
LES COMPÉTENCES DES PROFESSIONNELS 
(GESTION PRÉVISIONNELLE DES EMPLOIS 
ET COMPÉTENCES) 

L’activité et la richesse de la Fondation sont 
essentiellement basées sur la qualité du service 
rendu par les Hommes et les Femmes qui exercent 
au sein de ses Etablissements. La satisfaction des 
patients, des usagers, de leurs familles, n’existe 
que parce que les professionnels possèdent 
des compétences. Ces compétences sont 
individuelles et collectives. 

1. Faire face au renouvellement 
de professionnels sur les 5 prochaines 
années

Comme beaucoup d’établissements de santé et 
services sociaux et médico-sociaux, la Fondation 
Bon Sauveur est confrontée au renouvellement 
de ses professionnels. Ce renouvellement 
nécessite d’organiser une vraie politique d’accueil 
et de transmission des savoirs :

• Développer une politique de communication 
attractive pour le personnel médical et soignant 
(communication, reprise de l’ancienneté…)

• Actualiser le dispositif de fonction tutorale 
(coordination des tuteurs, outils de suivi 

d’intégration, valorisation de l’investissement 
des tuteurs…).

• Organiser l’acquisition d’un socle commun 
de connaissances par métier nécessaire 
à l’exercice dans le domaine de la santé 
mentale (consolidation des savoirs en 
psychiatrie, relation d’aide, prise en charge 
de la crise suicidaire…).

• Maintenir la journée semestrielle d’accueil 
des nouveaux arrivants mais en revisitant 
le contenu de cette journée pour une plus 
grande interactivité.

• Mettre à disposition une information classée, 
hiérarchisée et accessible depuis tout poste 
informatique.

2. Permettre à de jeunes professionnels 
d’accéder à des qualifications reconnues 
sur le marché de l’emploi.

Acteur économique et social sur le territoire, 
la Fondation doit prendre toute sa place 
dans l’insertion professionnelle des jeunes : 

• Développer le partenariat avec la mission 
locale pour s’inscrire dans une politique 
d’emploi local des jeunes en recherche 
de qualification.

• Maintenir l’effort d’emploi d’apprentis 
et de contrats de professionnalisation pour 
l’accès aux métiers de moniteur éducateur, 
éducateur spécialisé et aide-soignant.

• Explorer l’introduction d’embauche d’emploi 
civique pour le secteur social et médico-social.

• Construire un parcours de formation pour 
les jeunes recrutés en Contrat Aidés.

3. Favoriser l’accès à la formation continue

Une commission de formation existe au sein de 
la Fondation Bon Sauveur. Elle organise le recueil 
des besoins, la hiérarchisation des demandes 
et l’élaboration du plan de formation. Le Dévelop-
pement Professionnel Continu (DPC) introduit 
par la loi Hôpital, Santé, Patient et Territoire 
(HPST) et consolidé par la loi Santé renforce 
la nécessité d’inscrire les professionnels dans 
un parcours de développement des compétences. 
Face à la complexité grandissante des moyens 
d’accès à la formation, il est important que 
chaque salarié puisse accéder à une information 
lisible des moyens mis à sa disposition pour être 
acteur de son parcours professionnel :

• Former les cadres de proximité aux dispositifs 
de formation, d’accès à la qualification et aux 
dispositifs de gestion de carrière.

• Rendre le salarié acteur de son parcours 
professionnel en lui fournissant une information 
claire et actualisée des dispositifs proposés par 
la branche et l’Organisme Paritaire Collecteur 
Agréé.

• Inciter les professionnels à l’utilisation 
de leur Compte Personnel de Formation (CPF).

• Accompagner les souhaits d’évolution profes-
sionnelle (orientation, mobilité, accès à un 
nouveau métier par un conseil personnalisé).

• Optimiser les financements des fonds 
de la période de professionnalisation auprès 
du collecteur de fonds formation (UNIFAF).

• Rapprocher les souhaits d’évolution avec 
les besoins en qualification et en compétences 
nouvelles.
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• S’inscrire dans une démarche de collaboration 
avec les autres Centres Hospitaliers du territoire 
(Groupement Hospitalier de Territoire) pour 
partager les actions de formation collective.

4. Développer de nouvelles formes d’accès 
à la compétence

Trop souvent la formation continue répond 
à des modèles d’apprentissage prédéterminés. 
Les nouvelles technologies, les innovations 
pédagogiques doivent permettre des alternatives 
à la traditionnelle journée de formation en face 
à face :

• Intensifier l’acquisition de nouvelles compétences 
par de nouvelles formes d’enseignement 
(e-learning, MOOC, stage par comparaison…). 

• Proposer l’organisation de colloque sur 
une journée permettant de réunir un grand 
nombre de professionnels sur des thèmes 
fédérateurs et ouvert à des professionnels 
d’autres structures.

• Organiser des séquences de formation permettant 
des parcours individualisés et à la carte.

• Organiser des séquences formatives de courtes 
durées évitant de provoquer les absences trop 
souvent frein au départ en formation.

5. Mieux valoriser les expertises internes

Depuis un peu plus de 12 mois ont été mises en 
place des formations par des formateurs internes, 
salariés de la Fondation. Un accord d’entreprise 
a été signé avec les organisations syndicales : il 
permet de cadrer les modalités d’intervention 
de ces formateurs. Cette implication des profes-

sionnels dans la transmission des savoirs doit se 
poursuivre :

• Développer des formations internes par 
l’accompagnement de la cellule formation 
(logistique, définition de programmes, organi-
sation…).

• Valoriser les secondes parties de carrière 
en permettant à de nouveaux professionnels 
de transmettre leur connaissance et expérience 
dans le domaine de la santé mentale.

• Définir les nouvelles formations qui peuvent 
être assurées par des formateurs internes.

• Réunir périodiquement les formateurs 
internes pour définir une programmation 
annuelle des formations dispensées.

• Mettre en place des formations permettant 
aux experts de développer des compétences 
en pédagogie et transmission des savoirs.

6. Un plan de formation orienté 
vers les projets institutionnels

Le plan de formation est l’outil de la Direction 
pour permettre d’améliorer en continu la qualité 
de la prise en charge des personnes accueillies au 
sein des établissements. Il permet aux professionnels 
d’acquérir les compétences attendues dans 
le domaine notamment de la santé mentale. 
Il est fortement en corrélation avec le projet 
médical, le projet de soins et d’accompagnement 
et les projets des établissements sociaux 
et médico-sociaux :

• Décliner les projets de soins en plan de formation 
pluriannuel afin que les compétences des 
professionnels accompagnent les ambitions 
de la politique institutionnelle.

• Permettre à l’ensemble des acteurs de la Fondation 
d’intégrer dans leurs pratiques professionnelles 
le concept de bientraitance et d’une prise en 
charge centrée sur les besoins, les attentes 
et le bien-être des usagers.

• Définir un programme d’actions de formation 
collectives (thème, nombre de personnes 
à former, métiers concernés...).

• Actualiser chaque année le programme 
pluriannuel de formations afin d’organiser 
les ajustements nécessaires.

• Diffuser le plus largement possible en interne 
les besoins en nouvelles qualifications pour 
permettre aux professionnels d’inscrire 
leur projet personnel en adéquation avec 
les besoins de l’Institution.

• Permettre aux professionnels, par des 
enveloppes financières dédiées, de participer 
à des congrès et colloques en lien avec leur 
activité professionnelle permettant l’acquisition 
de nouvelles techniques.

7. Encourager la mobilité professionnelle

En 2016, la Direction des Ressources Humaines 
et des Relations Sociales a remis en place une 
période de mobilité professionnelle sur la base 
du volontariat. Un règlement intérieur de la 
commission de mobilité a été rédigé :

• Poursuivre la mise en œuvre d’une période 
de mobilité professionnelle chaque année.

• Définir avec les partenaires sociaux les conditions 
de mobilité sur les services convoités et les 
services en tension.



іќѝ

• Inscrire dans les entretiens annuels 
une rǋːexion sur la moƹilitǋ proǹessionnelle 
aˎn ǁԇǋʤiter lԇusure proǹessionnelleӝ

• Āermettre au plus ǁe њѕ ans ǁe ƹǋnǋˎcier 
ǁԇun entretien proǹessionnel ǁe seconǁe partie 
ǁe carriǧreӝ

• Āromouʤoir lԇaccǧs au ƹilan ǁe compǋtencesӝ

ѝӝ L’accueil des stagiaires

La Fondation Bon Sauveur assure l’accueil et 
lԇencaǁrement ǁe stagiaires sur un large spectre 
ǁe proǹessionnelsӝ ¸ԇaccueil ǁes stagiaires ǁonne 
lieu à la mise en place ǁe conʤentions aʤec les 
établissements formateurs. La Direction des Soins 
et du Pôle Social et Médico-Social assure le suivi 
et la gestion des demandes. Elle met en lien les 
stagiaires avec les différents terrains de stage 
et ʤeille au suiʤi ǁes ƹonnes pratiɧues en matiǧre 
ǁe tutorat ӯǁiǹǹusion ǁԇun ǁocument nommǋ 
ǁossier ǁe tutoratӰ Ӗ

• Rédiger une convention globale avec 
les �nstituts ǁe yormation en Čoins �nˎrmiers 
et ǁes �iǁesӸČoignants ӯ�yČ�ӣ�y�ČӰ ǁu 
{roupement �ospitalier ǁe ěerritoire ǁԇ�rmorӝ

• Formaliser annuellement une rencontre 
aʤec les instituts ǁe ǹormation pour un ƹilan 
ǁe pratiɧuesӝ

• Construire un nouveau carnet de tutorat via 
un groupe ǁe traʤail constituǋ ǁe proǹessionnels 
ǁe la yonǁationӗ animǋ par la Airection 
des Soins et la Direction des Ressources 
�umainesӝ

• Ąeʤoir la procǋǁure ǁԇaccueil ǁes stagiaires 
en ce ɧui concerne les ǋtuǁiants �yČ�ӣ�y�Č 
ʤia les proǹessionnels ɧui se sont inʤestis sur 

le groupe ǁe traʤail ǁe rǋʤision ǁu carnet 
tutorat.

• :onstruire un ǁocument support spǋciˎɧue 
à lԇaccueil et à lԇencaǁrement ǁes stagiaires 
psʰchologues en partenariat aʤec lԇĩniʤersitǋ 
:atholiɧue ǁe lԇÝuest ӯĩ:ÝӰ en ʰ associant 
ǁes reprǋsentants ǁu collǧge ǁes psʰchologuesӝ

A -  :OÃÃĩÇ�:�T�OÇ ET A��LO{ĩE ČO:��L 

¸a ɧualitǋ ǁu ǁialogue social se construit 
par lԇǋcoute et lԇexpression ǁes salariǋs 
et ǁe leurs reprǋsentants au sein ǁes ǁiǹǹǋrentes 
�nstances Ąeprǋsentatiʤes ǁu Āersonnelӝ

1. Rechercher l’expression des salariés 
au plus près du terrain

• Ãaintenir les permanences ressources humaines 
ǁǋlocalisǋes pǋrioǁiɧues sur les ǁiǹǹǋrents sites 
de la Fondation.

• Āarticiper partiellement aux rǋunions ǁe 
ǹonctionnement aˎn ǁe permettre une ǋcoute 
ǁes ǋɧuipes sur leur ʤǋcu et lԇexercice proǹessionnelӝ

• �ccueillir inǁiʤiǁuellement les salariǋs pour 
rǋponǁre aux ǁemanǁes ǁԇaccompagnement 
ӯcarriǧreӗ socialӗ logementӝӝӝӰӝ

• Revoir les locaux de la Direction des Ressources 
�umaines pour la conˎǁentialitǋ lors ǁe lԇaccueil 
des salariés.

• Ýrganiser tous les ǁeux ans une enɧuǓte 
ǁԇopinion aˎn ǁԇaccompagner la ɧualitǋ ǁe ʤie 
au travail.

• Āromouʤoir au sein ǁes serʤices lԇexpression 
ǁes personnelsӝ

• Aisposer ǁԇun intranet perǹormant en lien 
aʤec la politiɧue ǁe communication interneӝ

2. Promouvoir un dialogue social 
de qualité, avec les Instances 
Représentatives du Personnel

• řeiller à la ɧualitǋ ǁes inǹormations transmises 
aux reprǋsentants ǁu personnelӗ aˎn ǁe ǹaciliter 
le ǁialogueӗ la communication et les ǋchanges 
constructifs.

• Aǋˎnir et ǁiǹǹuser un agenǁa annuel ǁes 
rencontres pour ǁiǹǹusion auprǧs ǁu personnel 
ǁԇencaǁrement aˎn ǁe planiˎer et organiser 
les temps ǁe rǋunion et ǁe ǁǋlǋgationӝ 

• Ãettre à ǁisposition ǁes �nstances Ąeprǋsentatiʤes 
ǁu Āersonnel une ƹase ǁe ǁonnǋes ӯ9ase ǁe 
Aonnǋes Kconomiɧues et ČocialesӰ actualisǋes 
et facilement accessibles.

• Organiser une diffusion des informations 
ǁes partenaires sociaux ʤia les outils inǹormatiɧuesӝ

Sandrine Delourme
Responsable
des Ressources Humaines
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EʯɽɨƃȈɽ ǁʍ ɰǋȴȈȶƃȈɨǉ ǁǉ ɽɨƃʤƃȈȢ ǁǉɰ AǁȴȈȶȈɰɽɨƃɽǉʍɨɰ ǁǉ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶ BɁȶ Sƃʤǉʍɨ ǉȶ ǁƃɽǉ ǁʍ їљ ȚʍȈȶ 
їѕіћ ɰʍɨ Ȣǉɰ ʤƃȢǉʍɨɰ ǁǉ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶӝ 

¸A ĂUA¸ITE DE VIE AU TRAVAI¸

Dǉ ɧʍɁȈ ɰԇƃǼȈɽӸȈȢ Ӟ

La qualité de vie au travail des professionnels est une condition de la qualité des soins.

C’est une démarche participative et progressive qui, étape après étape, conduit à réinterroger 
l’organisation du travail, l’accompagnement des professionnels tout au long de leur parcours, 
l’optimisation de la formation, les modalités d’association des professionnels aux réflexions 
transversales... L’objectif est de retrouver les marges de manœuvre nécessaires à la réalisation 
d’un travail de qualité et de s’intéresser aux conditions propices à une qualité de vie au travail. 

La performance économique, sociale, sociétale, n’est pas l’objectif mais la résultante 
de cette dynamique vertueuse.

:Ɂȴȴǉȶɽ Ӟ

• Aǋʤeloppement et maintien ǁԇun ǁialogue social constructiǹӗ
• Kntretien ǁe relations ǁe ɧualitǋӗ ǋcoute entre les partiesӗ respect ǁes opinions 

ǁes uns et ǁes autresӗ ǁe la parole ǁonnǋeӗ
• �nǹormation claire et rǋguliǧre sur les enȚeux auxɧuels est conǹrontǋe la yonǁation 

et sur les orientations envisagées,
• Čoutien ǁu ǁǋʤeloppement ǁes compǋtences ǁes proǹessionnels en ǹaʤorisant les ǹormations 

inter ǋtaƹlissements et serʤices pour ǹaciliter lԇinterconnaissance au sein ǁe la yonǁationӗ
• �ccompagnement ǁes proǹessionnels conǹrontǋs ǁans lԇexercice ǁe leur mǋtier à ǁes situations 

ǁiǹˎciles ӯʤiolenceӗ agressiʤitǋӗ suiciǁesӗ malaǁiesӘӰӗ
• Ārise en compte ǁes spǋciˎcitǋs ǁes ǁiǹǹǋrents mǋtiers et ǹonctions et ǁes situations 

proǹessionnelles ӯnotamment ˎn ǁe carriǧreӰӗ 
• Ãise en placeӗ autant ɧue possiƹleӗ ǁԇactions ou ǁe serʤices concrets et rǋalistes ǹacilitant la ʤie 

au traʤail ӯcrǋation aʤec ǁԇautres emploʰeurs ǁԇun multiӸaccueil pour les enǹants en ƹas Ɠge 
par exempleӗ mise en place ǁԇespaces ǁe parolesӗ ǁe moments ǹaʤorisant la prise ǁe reculӘӰӗ

• Aǋʤeloppement ǁe lԇesprit ǁԇappartenance à la yonǁation grƓceӗ entre autresӗ à lԇorganisation 
ǁe moment ǁe partage et ǁe conʤiʤialitǋӝ

Eric Yaouanc
Directeur des Ressources Humaines
et des Relations Sociales

Notre esprit est, en e�et, celui de 
la participation et de la consultation 
pour déterminer un plan d’actions 
solide.
Notre principe est de faire
en sorte que les personnels 
soient acteurs de l’évolution
de la Fondation.



Schéma directeur 
ǁu sʰstǧme ǁԇinǹormation Notre projet a une finalité principale : contribuer à assurer

la meilleure prise en charge de l’usager. Autre finalité : mettre
en œuvre à tous les niveaux et pour tous les métiers de la Fondation, 
les outils qui améliorent le travail et ses conditions.

Dans ce sens, nous souhaitons renforcer les liens entre les services 
utilisateurs et gestionnaires du dossier patient informatisé.
Les outils que nous déployons servent aux prises en charge,
ils doivent être fonctionnels, pratiques, intégrés dans les pratiques 
des professionnels. Informaticiens, nous sommes également
des hospitaliers, contribuant de façon indirecte aux prises
en charge et aux accompagnements. Pour accompagner
les changements, nous devons connaǖtre les métiers de
la Fondation, nous devons être des facilitateurs et au-delà 
nous pouvons apporter les outils nécessaires à la juste articulation 
de l’organisation de la Fondation. Mettre de l’huile dans les rouages, 
apporter la solution technique facilitante : nous sommes
la ressource technique et nous devons savoir oɊ trouver l’information 
et ainsi permettre, de manière cohérente et adaptée, la transmission 
des savoirs et des informations. C’est dans ce sens que nous voulons 
développer et affirmer notre projet sur les cinq années à venir.

De nombreux défis nous attendent dans l’écosystème territorial 
des prises en charge. Des changements d’organisation
et techniques sont à prévoir autour du parcours des personnes 
accompagnées, par la mise en place d’outils qui nous permettront 
notamment d’améliorer les échanges avec les partenaires de santé.

Normis l’accompagnement des prises en charge, les achats, 
travaux, services généraux, finances, ressources humaines,
sont d’autres sujets abordés dans ce projet. Tous les partages 
sont créateurs dès lors qu’ils se font et se fondent dans la 
confiance et en toute sécurité, il s’agit là d’une des conditions sine 
qua non de l’exercice de nos missions et de nos compétences.

Dimitri Martinescu
Directeur du Système d’Information et de l’Organisation

Coordonner, 
assurer la transversalité 
et aider aux échanges
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de l’organisation de la Fondation. Mettre de l’huile dans les rouages, 
apporter la solution technique facilitante : nous sommes
la ressource technique et nous devons savoir oɊ trouver l’information 
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des prises en charge. Des changements d’organisation
et techniques sont à prévoir autour du parcours des personnes 
accompagnées, par la mise en place d’outils qui nous permettront 
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travaux, services généraux, finances, ressources humaines,
sont d’autres sujets abordés dans ce projet. Tous les partages 
sont créateurs dès lors qu’ils se font et se fondent dans la 
confiance et en toute sécurité, il s’agit là d’une des conditions sine 
qua non de l’exercice de nos missions et de nos compétences.
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Coordonner, 
assurer la transversalité 
et aider aux échanges

:ompteӸtenu ǁes enȚeux ǁu proȚet mǋǁicalӗ 
les iǁǋes maȍtresses ǁu prǋcǋǁent proȚet 
prennent une nouʤelle ǁimension ǁans le 
contexte Țuriǁiɧue et rǋglementaire actuelӝ 

ĩn Čʰstǧme ǁԇ�nǹormation ӯČ�Ӱ ǁoit Ǔtre 
ouʤertӗ communiɧuant et sǋcurisǋӝ �l ǁoit 
permettre à chaɧue proǹessionnel ǁԇaccǋǁer 
rapiǁement aux ǁonnǋes nǋcessaires à son 
actiʤitǋӗ la ˎnalitǋ ǋtant ǁԇassurer la meilleure 
prise en charge possiƹle ǁes usagersӝ :ela 
impliɧue ɧue la Airection ǁu Čʰstǧme ǁԇ�nǹor-
mation et ǁe lԇÝrganisation ӯAČ�ÝӰ ǁoit ǹaciliter 
le ǁǋploiement ǁԇoutils complǧtement aǁaptǋs 
aux organisations et aux métiers de la Fondation, 
en aǁǋɧuation aʤec le proȚet mǋǁical et ǁe soinӝ 
¸e sʰstǧme ǁԇinǹormation ǁoit ǋgalement 
permettre aux ǹonctions support ǁe traʤailler 
ǁe ǹaƽon eǹˎcienteӝ

¸e contexte ƹuǁgǋtaire contraint impose ǁe 
ʤeiller à ce ɧue les charges ǁe ǹonctionnement 
associǋes aux sʰstǧmes ǁԇinǹormation ne ǁǋriʤent 
pas Ӗ les inʤestissements et les ǁǋploiements 
ǁoiʤent Ǔtre maȍtrisǋsӗ les outils ǁoiʤent Ǔtre 
partagǋs par les ǋtaƹlissements ǁe la yonǁationӗ 
et la charge ǁe traʤail ǁoit Ǔtre consacrǋe 
aux proȚets importants et nǋcessairesӝ
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EÇJEĩŤ ET :OÇTR��ÇTEČ
¸a yonǁation 9on Čauʤeur est soumise à ǁes 
contraintes et à ǁes enȚeux aux niʤeaux nationalӗ 
rǋgional et territorial ӯǁǋpartementalӰӝ ¸ԇensemƹle 
ǁe ces ǋlǋments auxɧuels sԇaȚoutent ses choix 
stratǋgiɧues propresӗ inːuent sur la politiɧue 
ǁu sʰstǧme ǁԇinǹormationӝ

� -  LEČ MLMÃEÇTČ AE :OÇTEŤTE 

1. Au niveau national

• ¸a loi ǁe moǁernisation ǁe notre sʰstǧme 
ǁe santǋ ǁu їќ Țanʤier їѕіћ

• ¸e Ārogramme �Ʉpital Çumǋriɧue їѕії ӵ їѕіћ
• ¸es critǧres ǁe certiˎcation ǁe la �aute 

�utoritǋ ǁe Čantǋ ӯnotamment les critǧres њa 
et њƹӗ іљaӰ

• La loi du 5 juillet 2011 relative aux soins 
psʰchiatriɧues sans consentement moǁiˎǋe 
par la loi ǁu їќ septemƹre їѕіј

• Les différents décrets sur la lettre de liaison, 
les rǋsultats ǁe ƹiologieӗ la ÃČ Č�ÇěK ӯmessagerie 
sǋcurisǋe ǁe santǋӰ

• Le décret du 19 octobre 2010 sur la télémédecine

2. Au niveau régional

• ¸a contractualisation ӯ:ontrats Āluriannuels 
ǁԇÝƹȚectiǹs et ǁe ÃoʰensӰ aʤec lԇ�gence 
Régionale de Santé

• ¸es traʤaux menǋs par et aʤec le {:Č eӸČantǋ 
9retagneӗ assurant la maȍtrise ǁԇouʤrage ǁes 
proȚets numǋriɧues ǁe lԇ�gence Ąǋgionale ǁe 
Santé

3. Au niveau départemental

• ¸a coopǋration aʤec le {roupement �ospitalier 
ǁe ěerritoire ǁԇ�rmor ӯconstituǋ par les 
ћ ǋtaƹlissements puƹlics ǁu territoire 
ǁe santǋ nմќӰ 

• ¸a coopǋration aʤec la :ommunautǋ 
Āsʰchiatriɧue ǁe ěerritoireӗ en particulier 
aʤec la yonǁation ČaintӸ°ean ǁe Aieu à ¸ǋhon 
et lԇ�ssociation �ospitaliǧre ǁe 9retagne 
à Ālouguerneʤel

љӝ Au niveau de l’établissement

• ĩn ƹuǁget contraint
• ĩne pǋnurie mǋǁicale
• ĩne actiʤitǋ staƹle sur tous les ǋtaƹlissements 

de la Fondation
• ĩn renǹorcement ǁe lԇactiʤitǋ amƹulatoire 

ǁu :entre �ospitalier Čpǋcialisǋ et un nouʤeau 
ǁispositiǹ à ʤenir pour programmer les aǁmissions 
et les parcours en gǋnǋral

Ąappelons ici les principaux enȚeux et contraintes 
ǁe la Airection ǁu Čʰstǧme ǁԇ�nǹormation au regarǁ 
de la stratégie de l’établissement :

• �ccompagner le proȚet mǋǁicalӗ la mise en 
place ǁu ǁispositiǹ ǁԇaccueil et ǁԇorientation 
ӯ�nˎrmiers ǁԇ�ccueil et ǁԇÝrientation ӣ 
�ntennes ÃǋǁicoӸĀsʰchologiɧuesӰӗ le maintien 
ǁԇune oǹǹre ǁe psʰchiatrie rurale grƓce à la 
tǋlǋmǋǁecineӗ renǹorcer et ˎaƹiliser le logiciel 
ǁossier patient en ʰ intǋgrant le mǋǁicament Ӣ

• yluiǁiˎer le parcours ǁes patients ǁans le 
ǁispositiǹ ǁe soins psʰchiatriɧues en partenariat 
avec les autres acteurs de santé, en favorisant 
la numǋrisation ǁes piǧces ǁu ǁossier et 
lԇǋchange ǁǋmatǋrialisǋ aʤec les partenaires Ӣ

Dimitri Martinescu
Directeur du Système d’Information
et de l’Organisation

Notre capacité à partager
est créatrice. Elle se réalise
et se fonde dans la confiance
et en toute sécurité. 
C’est la condition sine qua non 
de l’exercice des missions
et des compétences qui a�èrent 
l’organisation des systèmes 
d’information.
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• Faciliter la gestion des plannings du personnel 
en remplaçant la solution logicielle actuelle 
très chronophage ;

• Équiper les fonctions support de la Direction 
Logistique, Travaux, Achats et Sécurité (DLTA) 
de progiciels adaptés ;

• Contribuer au développement des politiques 
de qualité, de sécurité et de traçabilité 
indispensables pour garantir l’intégrité et 
la confiance dans le système d’information ;

• Fiabiliser l’infrastructure par les investissements, 
la formation, son pilotage par la capacité 
et la sécurité ;

• Continuer à collaborer avec les établissements 
publics du Groupement Hospitalier de 
Territoire d’Armor, dans le cadre du projet 
de déploiement d’un dossier patient commu-
nautaire ;

• De façon générale, contribuer à simplifier 
les organisations métier à l’aide d’outils 
adaptés et communiquant : « un geste métier, 
une seule action logicielle ».

B -  LE BILAN DE L’EXISTANT 

Le diagnostic réalisé du précédent schéma 
directeur (approche SWOT) permet de lister en 
interne les forces et faiblesses du système d’infor-
mation. Le contexte externe, réglementaire et 
juridique, permet de définir les « opportunités » et 
les « menaces ». Tenant compte de ces éléments, 

la matrice suivante a pu être dressée. 
Elle synthétise les forces, faiblesses, opportunités 
et menaces, de la thématique des systèmes 
d’information de la Fondation. Ces éléments 
ont aidé à déterminer certaines actions 
du présent schéma directeur.

FORCES FAIBLESSES

• Constituer un Comité de pilotage du système d’information, 
chargé d’appliquer la stratégie de la Fondation sur le 
système d’information, mettant en œuvre les liaisons 
fonctionnelles

• Piloter la sécurité du système d’information, notamment 
au travers du comité de pilotage mais également 
en lien avec le service qualité / gestion des risques

• Favoriser les coopérations au sein du Groupement 
de Coopération Sanitaire en Santé Mentale, du 
Groupement Hospitalier de Territoire d’Armor, 
du Groupement de Coopération Sanitaire eSanté 
Bretagne, et avec les établissements sociaux et 
médicaux-sociaux

• Anticiper les programmes numériques du domaine 
de la santé et les intégrer dans le portefeuille de projets 
(exigences institutionnelles et règlementaires de plus 
en plus importantes)

• Déployer la messagerie sécurisée de santé (conduite 
de changement importante)

• Mettre sur le « cloud » certaines parties du système 
d’information (risque contractuel, volet social / 
formation)

• Homogénéiser le système d’information pour tous 
les établissements de la Fondation

OPPORTUNITÉS MENACES

• Le logiciel dossier patient sélectionné dans le cadre 
de l’appel d’offre du Groupement Hospitalier 
de Territoire d’Armor devra respecter les spécificités 
de la psychiatrie

• Impacts budgétaires sur les changements nécessaires 
sur le système d’information

• Maintenance de l’infrastructure technique
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ORIENTATIONS MAJEURES 
DU SYSTÈME D’INFORMATION

A -  RESSOURCES ET COMPÉTENCES 
DE LA DIRECTION DU SYSTÈME 
D’INFORMATION ET DE L’ORGANISATION 
(DSIO) 

La DSIO est constituée de l’équipe informatique, 
dont la composition est la suivante : 2 techniciens 
réseau / maintenance, 1 ingénieur système 
réseau, 1 analyste référent fonctionnel, 1 directeur 
des systèmes d’information et de l’organisation.

Le budget de formation devra accompagner 
les évolutions technologiques, être en lien 
avec le Groupement Hospitalier de Territoire 
ou la Communauté Psychiatrique de Territoire.

La composition actuelle de l’équipe doit être 
l’occasion d’étudier la délégation d’une partie 
de ses activités compte tenu de la charge 
de travail à venir et notamment en direction 
du secteur médico-social (dossier des résidents, 
parcours résidents).

La DSIO s’appuie sur des référents de chaque 
direction métier pour s’assurer de la complète 
adéquation des outils déployés avec les besoins 
des utilisateurs. Elle collabore notamment avec 
le Département d’Information Médicale (DIM) 
pour les travaux en lien avec le logiciel de gestion 
du dossier patient, et avec la coordination des 
secrétariats médicaux pour le déploiement 

d’outils liés à l’organisation des secrétaires 
(bureautique, rendez-vous, etc…).

B -  GOUVERNANCE ET PILOTAGE DU SYSTÈME 
D’INFORMATION, 

L’organisation de la DSIO doit permettre d’assurer 
l’adéquation du système d’information avec les besoins 
de l’établissement et des acteurs externes. Il s’agira 
d’impliquer et d’informer les professionnels sur 
l’évolution du système d’information, de coopérer 
avec les acteurs partenaires du Groupement 
Hospitalier de Territoire d’Armor, d’améliorer 
la lisibilité des projets de l’équipe, et de poursuivre 
la collaboration avec les services de la Fondation.

C -  LE DOMAINE FONCTIONNEL 

1. Prise en charge des usagers 

Améliorer la prise en charge du patient / 
résident à toutes les étapes de son parcours, 
optimiser les ressources hospitalières, optimiser 
le temps de secrétariat médical 
Sur le domaine fonctionnel, l’objectif sera 
d’informatiser totalement le suivi des résidents 
des structures médico-sociales. L’intégration 
des rendez-vous au dossier patient informatisé 
constitue un levier important d’optimisation 
de l’organisation des secrétariats médicaux, 
via également le rappel des rendez-vous 
aux familles par SMS. Avec la coordination 
des secrétariats médicaux, un travail sera réalisé 

pour optimiser la production bureautique 
et l’envoi des documents aux partenaires 
de santé. L’intégration des documents externes 
sera améliorée. Avec la direction des soins, 
et grâce à un temps infirmier sur le Dépar-
tement d’Information Médicale, la DSIO 
intègrera la démarche de soins dans le dossier 
patient informatisé. Avec le Service de Relations 
avec les Usagers (SRU), il s’agira de mettre en 
œuvre des outils pour assurer le suivi des soins 
sans consentement. Pour faciliter la régulation 
et la vision des occupations des unités de soins 
en temps réel, un module de gestion des lits 
sera déployé.

Redonner du temps médical et soignant 
au patient
Afin de soulager les médecins et infirmiers, 
et de leur redonner du temps de soin, 
le déploiement d’outils tels que la télémédecine, 
la dictée numérique ou la reconnaissance vocale, 
sera nécessaire. La mise à disposition d’un réseau 
Wifi doit également leur permettre d’améliorer 
leur mobilité.

Sécuriser la prise en charge du patient 
Afin de sécuriser la prise en charge des patients, 
le logiciel actuel de circuit du médicament sera 
migré et intégré au dossier patient informatisé. 
Le déploiement d’un réseau Wifi doit permettre 
de sécuriser l’administration des médicaments, 
au plus près du patient. Un travail sera réalisé 
avec le Département d’Information Médicale 
pour intégrer les résultats de biologie externes 
dans le dossier patient informatisé.
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2. Support de processus interne 

Optimiser les flux de facturation
Avec le Service de Relations avec les Usagers, 
un travail sera réalisé pour faciliter l’intégration 
des règlements dans le logiciel de facturation 
et le lien avec les différents organismes complé-
mentaires. Avec les rédactrices des structures 
médico-sociales, une étude sera menée pour 
intégrer la facturation dans le logiciel de gestion 
administrative des résidents.

Étudier l’intégration dans le « système 
d’information patient communautaire »
Une étude d’opportunité pour intégrer ou non 
le Système d’Information Patient Communau-
taire (programme SIPC) mise en œuvre par le 
Groupement Hospitalier du Territoire d’Armor 
sera menée. La Fondation sera associée et 
attentive au déploiement de l’outil sélectionné.

Déploiement de nombreux outils
La DSIO prévoit le déploiement de nombreux 
outils pour faciliter le quotidien des services 
supports de la Fondation. En lien avec le service 
qualité / gestion des risques, la DSIO assurera 
le déploiement d’un logiciel de gestion de 
la qualité et des risques, ainsi qu’une gestion 
électronique documentaire. Avec la Direction 
des Ressources Humaines, la DSIO mettra en 
œuvre un logiciel d’aide au recrutement, un 
logiciel de gestion du temps de travail (plannings 
du personnel), et contribuera au projet social 
dans le déploiement d’outils en direction des 
salariés (portail salarié, dématérialisation des 
bulletins de paye, optimisation de la Base de 
Données Économiques et Sociales BDES). 

Avec la Direction des Affaires Financières, 
la DSIO mettra en œuvre la dématérialisation 
des échanges bancaires, et sera partenaire 
du déploiement d’outils contribuant au contrôle 
budgétaire. La DSIO accompagnera la Direction 
Logistique Travaux et Achats sur le déploiement 
de logiciels de self, de commandes de repas 
et de gestion des maintenances.

D -  LE DOMAINE TECHNIQUE 

La DSIO intègre dans son portefeuille de projets 
de nombreux sujets techniques visant à fiabiliser 
l’infrastructure et à renforcer l’urbanisation 
du système d’information. Le déploiement 
d’un réseau Wifi est un projet attendu, en lien 
avec les projets mentionnés précédemment. 
Les projets de migration d’infrastructure 
concernent le renforcement des réseaux interne 
et externe, des systèmes (migrations des équipements 
en fin de vie et des systèmes d’exploitation 
serveurs), des applications d’infrastructure 
(impression, antivirus, sauvegarde) et du matériel 
du parc (ordinateurs, écrans).

E -  LA SÉCURITÉ DU SYSTÈME D’INFORMATION 

Les établissements de santé doivent assurer 
la sécurité des informations qu’ils gèrent. 
Cette thématique fait l’objet d’évolutions règle-
mentaires et juridiques régulières. La Fondation 
prévoit de renforcer les dispositifs de gouvernance 
associés (révision de la charte d’utilisation du 

système d’information, formalisation de procédure 
d’incident de sécurité du système d’information, 
formalisation d’une charte fournisseur), d’améliorer 
la gestion des accès au système d’information, 
la continuité des services informatiques, 
la protection des infrastructures et la sécurisation 
des terminaux.

F -  INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

Le DSIO est également correspondant informatique 
et libertés de la Fondation. À ce titre, le service 
assure la veille juridique et réglementaire associée 
(en lien avec l’archiviste et la Direction Générale), 
réalise des actions de sensibilisation des profes-
sionnels, maintient le registre des traitements 
de la Fondation, et produit un bilan d’activité 
annuel de cette thématique.



ĀroȚet logistiɧueӗ ǋconomiɧueӗ hɄtelier et ǁe sǋcuritǋ 
Très gros chantiers prévus à �égard dans les années à venir. 
Notre principe : adapter notre patrimoine et nos services 
logistiques à la nouvelle prise en charge des patients, 
à la réorganisation en cours et à l’affirmation d’une politique 
de partenariats qui renforce les équilibres locaux. 

/n effet, notre projet s’articule autour d’une gestion patrimoniale 
maǖtrisée qui re˵ète totalement notre volonté de nous 
rapprocher de nos publics et de rénover notre site. 
L’essence même du projet architectural et économique 
révèle notre organisation qui s’incarne dans l’exercice 
d’une transversalité et d’une synergie des services. 

Plus de ѾѼ millions d’euros sont investis pour construire 
les nouveaux services ou en transférer d’autres. 
Un objectif : rendre nos services plus simples, plus accessibles 
avec des admissions centralisées. Cette dynamique, nous la 
partageons avec nos partenaires et tutelles ԎMairie de �égard, 
Conseil Départemental, Agence ¥égionale de SantéӺԏ dans 
une logique de mutualisation des coɆts et de développement 
durable. Les travaux de modernisation et de reconfiguration 
ont pour motivation une réduction de coɆts et une efficience 
des services. Nous adaptons nos périmètres logistiques aux 
nouveaux dimensionnements des services. 

/nfin, le développement durable et respectable s’exprime 
dans notre projet à de nombreux niveaux : travail entre 
les services et suivi qualité des services ԃ suivi et pilotage 
des consommations Ԏénergie, ˵uidesԏ ԃ travail sur les espaces 
verts, la biodiversité en lien avec l’AgendaѾ1 des collectivités 
territoriales. Autres missions rattachées à ce vaste projet : 
les dimensions liées à la sécurité des locaux ainsi qu’à 
la sécurité et à la santé au travail.

Thierry Le Crom
Directeur Logistique et Travaux / Achats et Sécurité

Rendre plus fluide, 
plus accessible et durable

888
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plus accessible et durable
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Conformément aux valeurs de la Fondation, 
le proȚet logistiɧue ʤise à lԇamǋlioration ǁes conǁitions 
ǁԇaccueil ǁes rǋsiǁentsӗ patients et ƹǋnǋˎciaires 
des différents services et établissements et 
ǁes conǁitions ǁe traʤail ǁes proǹessionnelsӝ

PROJETČ �ÃÃO9�L�ERČ
�mplantǋ ǁepuis plus ǁe іћѕ ans sur le site ǁe 9ǋgarǁ 
par la :ongrǋgation ǁes yilles ǁu 9on Čauʤeur 
ǁe :aenӗ lԇǋtaƹlissement psʰchiatriɧue originel 
sԇest consiǁǋraƹlement moǁiˎǋ passant ǁe plus 
ǁe і ѕѕѕ lits à іњѕ litsӝ �l sԇensuit un granǁ nomƹre 
ǁe surǹaces immoƹiliǧres inoccupǋes sur un site 
ɧui totalise її hectaresӝ ¸e patrimoine historiɧue 
est ǁotǋ ǁԇune chapelle et ǁԇun cloitre non classǋsӗ 
mais non ǁǋpourʤus ǁe ʤaleur architecturale ǁans 
un site arƹorǋ remarɧuaƹleӝ

¸a ǁiminution ǁu nomƹre ǁe lits a ǋtǋ renǁue possiƹle 
par les transǹerts ǁԇactiʤitǋ ʤers les ǋtaƹlissements 
mǋǁicoӸsociaux ӯKtaƹlissement ǁԇhǋƹergement 
pour personnes Ɠgǋes ǁǋpenǁantesӗ Ãaison 
ǁԇ�ccueil Čpǋcialisǋeӗ yoʰer ǁԇ�ccueil Ãǋǁicalisǋӗ 
yoʰer ǁe ʤieӗ Čerʤice ǁԇ�ccompagnement à la řie 
ČocialeӰ et par le ǁǋʤeloppement ǁes prises en 
charge en ambulatoire.

¸es proȚets logistiɧues accompagnent ǁonc ces 
évolutions majeures tant sur le site de Bégard 
ǁont le pǋrimǧtre se concentre sur les hospitali-
sations ӿ inǋʤitaƹles Ԁ et ǁes serʤices ǁe proximitǋ 
pour 9ǋgarǁ et ses enʤirons ӯhɄpitaux ǁe Țour 
et :entre Ãǋǁico ĀsʰchologiɧuesӰ ɧue sur lԇextraӸ
hospitalier ɧui poursuit son ǁǋʤeloppement et son 
rapproche ment aʤec les centres urƹains et tout 
particuliǧrement les hɄpitaux gǋnǋrauxӝ

¸e proȚet immoƹilier poursuit ǁonc les oƹȚectiǹs 
suivants :

• �ǁapter le site historiɧue ǁe 9ǋgarǁ 
au contexte actuel Ӗ

 ӳ Aiminution continue ǁu nomƹre ǁe patients
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 ӳ Nouveau projet médical
 ӳ Demande de sécurité des patients et des 
personnels

 ӳ Optimisation des coûts de maintenance / 
entretien

• Rapprocher l’implantation des structures 
extrahospitalières des hôpitaux de soins 
généraux et poursuivre la modernisation 
de ces dernières

• Poursuivre la rénovation / reconfiguration 
des locaux des structures médico-sociales

A -  RECONFIGURER LE SITE DE BÉGARD 

1. Regroupement des activités 
hospitalières du site de Bégard 
sur la partie haute de l’établissement

Création d’un accueil centralisé avec l’implan-
tation du Service des Relations avec les Usagers 
(SRU) dans les locaux de Saint-Luc (Locaux 
actuels du Service d’Accueil et d’Orientation) en 
lien avec l’Infirmier d’Accueil et d’Orientation. 
Cet accueil sera au carrefour des unités d’hospita-
lisations de Ker-Avel, Saint-Luc et Sainte Camille.

Transfert de l’unité d’hospitalisation en soins 
sans consentement dont la capacité sera portée 
à 25 lits dans un nouveau bâtiment qui sera situé 
sur le terrain entre les deux unités d’hospitali-
sation libre. Le diagnostic, ci-dessus, a montré 
la progression importante des hospitalisations 
sans consentement et l’allongement des durées 
moyennes d’hospitalisation. Cela implique une 
augmentation de la capacité d’hospitalisation 

et le rapprochement de l’unité Ker-Avel qui aura 
vocation à accueillir des patients en soins sans 
consentement.

Transformation des locaux du service Ker-Avel 
pour accueillir les patients du service Saint-Bernard, 
suite à la fermeture des locaux dans lesquels il est 
actuellement situé. Le nouveau service sera 
composé de 2 ailes séparées, l’une comptant 
24 lits (zone fermable), l’autre comptant 11 lits 
(zone ouverte), sans compter les chambres 
d’isolement.

Rénovation du service de psychogériatrie dont 
la capacité sera diminuée à 20 lits. Le but des 
travaux sera d’améliorer le confort des patients en 
transformant les chambres doubles en chambres 
individuelles et de créer une zone de consultation 
indépendante du service. Cette organisation met 
en œuvre le projet médical qui prévoit un avis 
médical systématique avant toute hospitalisation.

Aménagement d’un nouveau plan de circulation 
sur la partie haute de l’établissement avec, 
entre autres, la création d’un nouvel accès vers 
le service Accueil / Admissions et aux unités 
hospitalières. Cet accès passera entre la cafétéria 
et l’hôpital de jour d’addictologie pour rejoindre 
directement les 3 unités d’admission.

Concernant le service socio-thérapeutique 
et socio-culturel, la faisabilité de regrouper les 
différentes salles d’activité sera à étudier afin 
de les rapprocher des patients.

2. Regroupement des activités logistiques 
/ techniques sur la partie centrale de 
l’établissement

Aménager de nouveaux locaux logistiques : 
lingerie, locaux logistiques pour recevoir 
et expédier le linge à la blanchisserie inter-hospi-
talière de Tréguier, dispositifs médicaux…

Transférer la Direction du Système d’Infor-
mation et de l’Organisation dans le bâtiment 
actuellement occupé par les personnels du 
Département d’Information Médicale et par 
celui des archives : installé dans des conditions 
inconfortables au sous–sol du bâtiment administratif 
ce service s’y verra proposer de meilleures conditions 
de travail.

Moderniser la Cuisine centrale dont les objectifs 
seront de :

• créer une zone de décontamination pour 
les bacs inox en retour des unités 

• optimiser les temps de travail en réduisant 
les superficies occupées

Engager une réflexion sur :

• le transfert du self du personnel
• le regroupement des ateliers dans les anciens 

locaux de Sainte Camille
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3. Réflexion sur le devenir de la partie 
basse de l’établissement

Démolir les bâtiments anciens aux toitures 
amiantées (forges, menuiserie...).

Aménager ces superficies laissées vacantes 
par des espaces verts.

4. Sécurisation des installations

Mettre aux normes l’ensemble des Systèmes 
de Sécurité Incendie des bâtiments comportant 
des locaux à sommeil (addictologie, unité 
de psychogériatrie, Ker-Avel, Saint-Luc, Foyer 
d’Accueil Médicalisé, EHPAD et Maison d’Accueil 
Spécialisée).

Mettre aux normes les installations de production 
d’Eau Chaude Sanitaire de tous les bâtiments 
par la modernisation des équipements ou 
bien par leur redimensionnement.

Sécuriser les accès aux bâtiments par le 
déploiement de badges en remplacement des 
lecteurs biométriques et des clés.

Sécuriser le site de Bégard : la sécurité du 
site de Bégard doit répondre à des impératifs 
de sécurisation sans tomber dans les excès d’une 
politique sécuritaire. Empêcher les intrusions 
malveillantes, sans enfermer le site et permettre 
tant la sortie des patients que l’entrée de la 
vie de la cité doit rester un objectif. Pour cela, 
il faudra clôturer l’enceinte, fermer les portails 
à 19 h, installer la vidéo-protection…

Déployer un système efficace de Protection des 
Travailleurs Isolés (DATI : Dispositif d’Alerte pour 

Travailleur Isolé) : la sécurité des personnels est 
un impératif que poursuit la Direction en lien 
avec le CHSCT. L’enquête auprès du personnel 
mentionnée dans le projet social montre les 
attentes des personnels en matière de sécurité.

5. Optimisation des coûts de maintenance

Réduire les surfaces au strict nécessaire des besoins 
d’hospitalisation et de la logistique 

Mutualiser les infrastructures techniques 
et logistiques 

• Chaufferie biomasse qui peut être mutualisée 
avec les collectivités locales (collège, mairie…).

• Cuisine centrale

Déployer l’outil national de gestion immobilière 
des établissements de santé : OPHELIE 

B -  RAPPROCHER L’IMPLANTATION 
DES STRUCTURES EXTRA-
HOSPITALIÈRES DES HÔPITAUX 
DE SOINS GÉNÉRAUX ET POURSUIVRE 
LA MODERNISATION DE CES DERNIÈRES 

1. Pôle ARMOR

a. Lannion

Implanter et regrouper les structures 
sur le site du Centre Hospitalier de Lannion 
par  construction neuve ou bien par réutilisation 
de locaux laissés vacants par le Centre Hospitalier. 
Un des axes forts du projet médical est le rappro-
chement avec les centres hospitaliers généraux, 

tant pour des raisons de synergie de fonction-
nement entre les équipes, que dans une logique 
de parcours des patients :

• Etude sur la faisabilité de transférer les activités 
du pôle adultes de la Fondation (Centre Médico-
Psychologique, Centre d’Accueil Thérapeutique 
à Temps Partiel et Hôpital de jour) sur le site 
du Centre Hospitalier de Lannion.

• Etude sur la faisabilité de transférer l’ensemble 
des activités du Centre de Soins, d’Accompa-
gnement et de Prévention en Addictologie 
sur le site du Centre Hospitalier de Lannion.

b. Paimpol

b.1. Pôle de pédopsychiatrie
Transférer l’hôpital de jour enfants dans 
l’ancienne école de Kerity (locaux de plain-pied 
avec une grande cour extérieure, espaces verts 
et distance par rapport à la route).

Transférer le Centre Médico-Psycholo-
gique pour Enfants et Adolescents dans 
les locaux actuels de l’hôpital de jour enfants, 
rue du Maréchal Leclerc.

b.2. Pôle de psychiatrie pour adultes
Aménager le site de psychiatrie adultes 
de Paimpol, situé rue du 18 juin, pour recevoir 
les activités du Centre Médico-Psychologique 
de Trédarzec, qui sera fermé. Toutes les activités 
(Centre Médico-Psychologique, Centre d’Accueil 
Thérapeutique à Temps Partiel et Hôpital de jour) 
seront ainsi regroupées sur un même site.
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2. Pôle ARGOAT 

a. Guingamp

a.1. Pôle de pédopsychiatrie
Construire les locaux du pôle Infanto-Juvénile 
(Centre Médico-Psychologique, Centre d’Accueil 
Thérapeutique à Temps Partiel et Hôpital de jour) 
à proximité du Centre Hospitalier de Guingamp. 

a.2. Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (CSAPA)

Engager une réflexion sur la possibilité de trans-
férer les locaux sur le site du Centre Hospitalier 
de Guingamp.

b. Bégard

Transférer le Centre Médico-Psychologique 
vers des locaux situés en dehors ou à la limite 
de l’enceinte hospitalière. Cette orientation est 
conforme au projet de soins et rendrait plus lisible 
et distincte l’offre de soins ambulatoires qui sera 
renforcée sur le site de Bégard.

Aménager les locaux dédiés au dispositif des 
« trois logis ». La Fondation développe une offre 
d’hébergement pour d’anciens patients et met 
à disposition temporairement, et conformément 
au projet de soins et d’accompagnement, 
des appartements sur le site de Bégard.

C -  POURSUIVRE LA RÉNOVATION / 
RECONFIGURATION DES LOCAUX 
DES STRUCTURES MÉDICO-SOCIALES 

1. Service d’Accompagnement à la Vie 
Sociale

Transférer le Service d’Accompagnement à la Vie 
Sociale de Plourivo à Paimpol après la réalisation 
de travaux dans une partie de l’école de Kernoa, 
que la Fondation va acquérir.

Transférer dans de nouveaux locaux construits 
par Côtes d’Armor Habitat, au Forlac’h, le Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale de Lannion.

2. Maison d’Accueil Spécialisée

Transférer les résidents de l’unité 3 de la Maison 
d’Accueil Spécialisée sur l’autre unité de la 
Maison d’Accueil Spécialisée par :

• La création d’une extension pour y implanter 
l’activité de jour des patients autistes.

• La reconfiguration des locaux pour optimiser 
les superficies.

Mutualiser les locaux communs aux 3 sous-unités 
de la Maison d’Accueil Spécialisée : 

• Création d’une entrée commune, vestiaires 
communs.

• Positionnement des services administratifs / 
encadrement au cœur de la structure.

Réaliser des aménagements pour accompagner 
le vieillissement des résidents :

• Installation de rails dans les chambres et dans 
certaines salles communes de la Maison 
d’Accueil Spécialisée.

3. Foyer d’Accueil Médicalisé

Terminer les travaux visant à créer 16 chambres 
supplémentaires et 2 salons supplémentaires.

Réaliser des aménagements pour accompagner 
le vieillissement des résidents :

• Installation de rails dans les chambres et dans 
certaines salles communes.

Engager une réflexion sur la possibilité de créer 
une zone logistique commune aux 3 sous-unités.
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ČERř�:E TE:�Ç�ĂĩE ӕ ČM:ĩR�TM
DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ ʍȶǉ ɨǉȢƃɽȈɁȶ ƺȢȈǉȶɽ ӣ ǹɁʍɨȶȈɰɰǉʍɨ

• Čuiʤre les ƹons ǁe traʤaux inǹormatiɧues
• Aǋʤelopper lԇentretien et la maintenance 

prǋʤentiʤe
• Āriʤilǋgier les traʤaux ӣ entretien au plus 

proche ǁes patientsӗ au ǁǋtriment parǹois 
ǁes chantiers

ÃɁǁǉɨȶȈɰǉɨ Ȣǉɰ ɁʍɽȈȢɰ ǁǉ ǼǉɰɽȈɁȶ

• Ãise en place ǁԇune gestion techniɧue 
centralisǋe ǁe tʰpe Ś�ě ӯsuiʤi ǁes consomma-
tions ǋnergies et ːuiǁesӗ ǁes tempǋraturesӗ 
ǁǋtection et prǋʤention ǁes pannesӘӰ

DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ ǁǉ ȶɁʍʤǉȢȢǉɰ ƺɁȴɥǋɽǉȶƺǉɰ au service 
techniɧue Ӗ 

• en lien aʤec les orientations ǁu proȚet ǁԇǋtaƹlis-
sement et ǁe la politiɧue ǁe Aǋʤeloppement 
Durable :

 ӳ {estion plus ˎne ǁes consommations 
d’énergie

 ӳ Çouʤelles techniɧues ǁԇentretien 
ǁes espaces ʤerts aʤec la rǋǁuction ӣ 
suppression ǁes proǁuits phʰtosanitaires

• en lien aʤec le ǁǋʤeloppement ǁe nouʤelles 
technologies au sein ǁes serʤices techniɧues Ӗ

 ӳ Ãise en place ǁԇune gestion techniɧue 
centralisée des bâtiments

 ӳ �ǁentiˎcation ǁes tƓches rǋalisǋes en interne 
et des tâches sous-traitées

• en lien aʤec les ǁǋparts en retraite annoncǋs 
au sein du service électricité et du service 
entretien des bâtiments :

 ӳ Ārǋʤoir les ǹormations liǋes à ces nouʤelles 
compǋtences

RǉǼɨɁʍɥǉɨ ǉɽ ɨƃɥɥɨɁƺȃǉɨ Ȣǉɰ ƃɽǉȢȈǉɨɰ sur la partie 
centrale ǁe lԇǋtaƹlissement ɧui ǁispose ǁe surǹaces 
vacantes suite au transfert du service Sainte Camille 
dans de nouveaux locaux.

DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ ǁǉɰ ƺɁȢȢƃƹɁɨƃɽȈɁȶɰ ƃʤǉƺ Ȣǉɰ ȃɄɥȈɽƃʍʯ 
généraux pour certaines maintenancesӗ ce ɧui 
permettrait ǁe limiter certains ǁǋplacementsӝ

DǋˎȶȈɨ Ȣǉ ɨɄȢǉ ǁʍ ɰǉɨʤȈƺǉ ǁǉ ɰǋƺʍɨȈɽǋ Ӗ

• �ǁentiˎer les missions releʤant ǁe la sǋcuritǋ 
et celles releʤant ǁu techniɧue ӯǁispositiǹ 
d’alerte des travailleurs isolés, gestion 
ǁes accǧsӗ organismes ǁe ʤǋriˎcationӘӰ

• Poursuivre les formations incendie au centre 
de formation

• Aǋʤelopper les ǹormations incenǁie 
ǁans les serʤices ǁe soin 

Thierry Le Crom
Directeur Logistique Travaux, Achats
et Sécurité

Toutes les évolutions proposées 
dans le cadre des travaux de 
modernisation, en cours et prévus, 
le sont avec une motivation,
une participation
et un investissement forts
des personnels concernés.
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SERVICES HÔTELIERS ET 
GÉNÉRAUX

A -  ACHATS 

Définir une politique d’achats : 
• S’orienter vers l’acheteur unique conformément 

aux demandes des instances de tutelle
• Développer une politique d’achats écorespon-

sable

Identifier clairement le poste d’acheteur au sein 
de la Fondation

Etudier les coopérations possibles en matière 
d’achat avec le Groupement Hospitalier de 
Territoire ou les différentes centrales d’achats 
(Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) 
Achats Santé Bretagne, Le Cèdre, Centrale 
d’achats de la FEHAP - SARA…).

Collaborer avec le service Contrôle de Gestion 
pour le suivi des consommations par service 
et échanges réguliers avec les services sur 
les pratiques.

B -  CUISINE CENTRALE 

Moderniser la cuisine centrale et le restaurant 
d’entreprise :

• Optimiser et améliorer les conditions de travail 
(regroupement des postes de travail, création 

d’une zone de décontamination, ergonomie 
des postes …), 

• Investir dans des matériels plus performants, 
moins énergivores, moins consommateurs 
d’eau (écoresponsable), plus ergonomiques…

• Mettre en place un logiciel adapté et interactif 
(ex : datameal, webfil, …) pour la gestion des 
commandes de repas, des régimes, des bons 
de production, 

• Remplacer le logiciel de gestion des cartes 
au restaurant d’entreprise.

Optimiser les coûts de production afin de 
rapprocher le coût du repas du prix de marché :

• Adapter l’effectif aux évolutions de la Fondation 
(virage ambulatoire avec la diminution des lits, 
arrêts de clients « historiques »…),

• Mettre en place des tableaux de bord pour 
le suivi budgétaire en lien avec la Direction 
des Affaires Financières et le Contrôle de gestion,

• Impliquer les personnels de la cuisine dans 
ce suivi budgétaire par des réunions trimestrielles 
d’informations et d’échanges,

• Concernant la fourniture des denrées alimentaires, 
être à la recherche de la meilleure plateforme 
d’achats (prestataires privés, Groupements de 
Coopération Sanitaire (GCS), Centres Hospitalier 
publics ou groupements coopératifs du type 
Le Cèdre),

• Étudier toutes les formes de mutualisation 
possibles avec les partenaires locaux (collectivités 
locales, centres hospitaliers locaux….).

Développer les compétences internes (formation 
aux nouvelles techniques de cuisson, aux nouveaux 

matériels, à l’animation dans les services, formation 
continue à l’évolution de la restauration collective).

Développer l’importance de la cuisine centrale 
dans la vie institutionnelle de la Fondation :

• Implication des personnels dans le projet 
de la Fondation

• Existence d’un Comité de Liaison en Alimentation 
et Nutrition (CLAN) actif

• Développement des projets nutritionnels 
(repas mixés ; régimes…)

• Déploiement des bacs gastronormes inox 
qui permettent une meilleure présentation 
des plats et un meilleur service pour les 
patients / résidents

• Développement de la valeur ajoutée 
de la cuisine par la présence régulière 
des personnels de la cuisine centrale dans 
les services pour la mise en œuvre d’animations 
au plus près des patients / résidents

Développer une relation directe clients-fournisseurs 
entre la cuisine et les cuisines satellites

Développer l’implication de la cuisine centrale 
dans la politique de Développement Durable 
et dans l’enracinement local de la Fondation :

• Lutter contre le gaspillage alimentaire : sensi-
bilisation de la cuisine centrale, du restaurant 
d’entreprise et des cuisines satellites par des 
actions concrètes, des achats alimentaires 
au plus juste :

 ӳ Achats de légumes frais
 ӳ Référencement de fournisseurs locaux 
 ӳ Opérations ponctuelles d’achats de produits 
issus de la culture biologique 
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C -  LINGERIE 

Développer une relation directe clients-fournisseurs 
entre l’équipe lingerie et les unités (point sur 
la prestation linge, gestion des litiges et réclamations, 
gestion des tenues de travail…). 

Pérenniser le partenariat avec le GIP-Groupement 
d’Intérêt Public de Tréguier, qui assure la totalité 
de la prestation lavage du linge (linge plat, tenues 
professionnelles, linge patients-résidents, franges 
et microfibres) en améliorant la qualité. 

Développer les synergies avec les autres services 
logistiques de la Fondation (magasin, transport). 

D -  MAGASIN 

Adapter l’activité du magasin et ses missions 
à la nouvelle configuration de la Fondation.

Limiter les manutentions manuelles et les ports 
de charge en réfléchissant à l’organisation 
et en adaptant les locaux (livraison de l’eau, 
collecte des cartons usagés…).

Réfléchir sur les pratiques (dotation pour l’appro-
visionnement des services, développement d’outils 
informatiques interactifs…).

Développer les synergies avec les autres services 
logistiques de la Fondation (magasin, transport).

E -  DISPOSITIFS MÉDICAUX 

Identifier le temps nécessaire à la gestion des 
dispositifs médicaux et les missions y incombant 
(maintenance interne, maintenance externe, 
vérifications obligatoires…).

Déterminer les professionnels qui en sont 
responsables et les identifier clairement 
sur l’organigramme de la Fondation.

Etudier toutes les propositions qui permettent 
de rationaliser et d’optimiser la gestion 
des dispositifs médicaux en lien avec les achats 
et le magasin.

F -  HYGIÈNE HÔTELIÈRE 

Prise en charge de l’entretien des sols 
des parties communes des structures extra 
et intra-hospitalières.

Investissement matériels : les nouveaux matériels 
permettent de diminuer / supprimer la consom-
mation de produits chimiques (écoresponsable). 

G -  TRANSPORTS 

Compte-tenu du nombre de transports 
organisés chaque jour par rapport aux volumes 
transportés, identifier les transports à conserver 
et ceux à mutualiser (la pertinence de livraison 
de repas sur Paimpol, les analyses de laboratoire 
à Lannion, l’arrivée prochaine du dossier patient 
informatisé, la livraison par la cuisine le week-end 
alors que la liaison froide est en place et que les 

offices sont très grands, sont des points méritant 
d’être analysés).

Réflexion sur les transports mutualisables 
en interne et en externe avec le regroupement 
de tournées et la création d’un service transport.

Participation à la réflexion du Groupement 
Hospitalier de Territoire d’Armor sur les flux.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
La politique de développement durable de 
la Fondation porte sur trois piliers qui soutendent 
le développement durable : l’environnemental, 
le social et l’économique.

S’agissant de l’environnemental, la Fondation 
s’attache à rendre ses bâtiments moins consom-
mateurs d’énergie. Elle vise une politique d’achats 
et de transports plus responsable et le projet social 
développe le concept de qualité de vie au travail. 

La Fondation définira, avant la fin 2018, des objectifs 
chiffrés et précis issus du plan d’actions développé 
ci-dessous :

• Définir et écrire une politique de développement 
durable au sein de la Fondation

• Compte-tenu de l’enracinement local de 
l’établissement et de son rapprochement 
avec les établissements de santé locaux, 
travailler en lien avec les différents partenaires 
et se rapprocher de leur agenda COP21

• Identifier un référent développement durable 
au niveau de la Fondation

A -  ACHATS 

Engager une réflexion sur les pratiques 
afin de réduire les consommations (centrale 
de diffusion, matériel de nettoyage de type 
Rotowash qui permettent de supprimer la 
consommation de produits chimiques)

Développer les achats de produits écolabel

Favoriser les circuits courts et les producteurs / 
distributeurs locaux

Favoriser les entreprises de travail adapté 

B -  TECHNIQUE 

Mettre en place un système de suivi (en temps 
réel) des consommations d’énergie et d’eau 
(équipement WIT retenu)

Former et sensibiliser les professionnels 
des services techniques à ces données

Identifier un gestionnaire énergie au sein 
du service technique

Redéfinir les secteurs qui doivent rester éclairés 
en permanence

Concernant le site de Bégard, mettre en conformité 
les réseaux eaux usés / eaux pluviales 

Moderniser le réseau d’adduction à l’eau potable 
afin de limiter les fuites d’eau

Mettre à jour le bilan Gaz à Effet de Serres (GES) 
et le plan d’actions à mettre en œuvre

C -  IMMOBILIER 

Adapter les superficies à l’activité réelle, ce qui 
conduira à une réduction des superficies

Améliorer de façon permanente la qualité 
énergétique des bâtiments contre le froid 
et contre la chaleur (pose de stores, brise-soleil…)

Moderniser de façon constante les installations 
électriques (éclairage LED, détecteur de présence…)

D -  CUISINE 

Engager une réflexion sur les pratiques afin 
de réduire les différentes consommations 
(consommation d’eau liée au lavage, consommation 
d’électricité en réduisant les amplitudes de production, 
bacs inox pour réduire les consommations à usage 
unique…)

Lutter contre le gaspillage alimentaire

Favoriser les approvisionnements en circuit 
court avec des fournisseurs locaux et régionaux

Favoriser les entreprises de travail adapté pour 
la fourniture de denrées

Étudier la faisabilité de développer les produits 
bio

E -  ESPACES VERTS 

Tendre vers la disparition des produits phytosanitaires 
polluants

Former les jardiniers aux nouvelles techniques 
d’entretien des espaces verts
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Par rapport à la sous-traitance, être vigilant 
sur le contenu du contrat et la nature des prestations 
proposées 

Compte-tenu de la taille du parc du site de Bégard, 
développer les solutions d’entretien de type 
éco-pâturage

Mettre en œuvre un programme de plantation 
d’arbres (les espaces verts sont souvent très 
horizontaux)

Par rapport aux espaces laissés vacants suite 
aux démolitions sur la partie basse de l’enceinte 
de Bégard, aménager un parc

F -  DÉCHETS 

Poursuivre et affiner le tri des déchets dans tous 
les services de l’établissement

G -  PARC AUTOMOBILES 

Compte-tenu de la nature du parc automobiles 
actuel qui est entièrement diesel, engager une 
réflexion sur le meilleur compromis coût d’achat 
/ entretien / consommation / pollution pour 
déterminer le type de véhicules à acheter

Limiter les déplacements

Etudier l’intérêt et la faisabilité de la mise 
en œuvre de bornes de recharge pour véhicules 
électriques
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¸e proȚet culturel 

1҂Ѽ années d’existence pourraient ériger l’histoire et 
le patrimoine en dynamique culturelle. Mais la Fondation 
a bien d’autres ambitions et c’est bien dans l’actualité 
et les besoins de ses patients qu’elle fonde ce nouveau 
projet culturel pour les cinq années à venir. 

Les pratiques sportives et culturelles s’inscrivent parfaitement 
dans l’amélioration des modalités d’accompagnement 
du patient. Par ailleurs, l’ouverture et la création de partenariats 
originaux doivent s’exprimer de manière pertinente dans 
le projet. La création de liens avec les lieux de diffusion 
et d’expression extérieurs ԎMcC �égard, Carré Magique 
LannionӺԏ, tout comme les interventions d’art thérapeutes, 
de musicothérapeutes, d’animateurs sportifs ou encore 
la bibliothèque ambulante, ԩle triporteur à bouquins’, sont 
autant d’éléments qui donnent de la force, de la douceur 
et du sens au parcours de soin et de vie des patients et 
des résidents.

Ѿo1҃ a été une année oɊ le patrimoine a pris de la place 
dans le projet culturel, les années qui vont suivre vont 
affirmer la place du patient dans cet espace patrimonial 
et culturel et donner du sens aux actions qui vont s’organiser 
en lien avec la commission culturelle de la Fondation. 

Anne Tesnière 
Responsable du Service Socio-Thérapeutique et Socio-Culturel

L’esprit de l’ouverture 
et de la curiosité

99
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L’esprit de l’ouverture 
et de la curiosité

y�Ç�L�TM
¸ԇaccǧs à la culture est un ǁǋterminant ǁԇinsertion 
socialeӝ ¸es patients ǁe psʰchiatrie ou les usagers 
souǹǹrant ǁԇun hanǁicap psʰchiɧue sont souʤent 
stigmatisǋs ouӗ ǁu ǹait ǁe leur pathologieӗ sԇisolent 
ǁe la sociǋtǋӝ ¸e proȚet a pour ˎnalitǋ ǁe les aiǁer 
à restaurer leur estime ǁԇeuxӸmǓmes et ǁe les 
ʤaloriser en tant ɧuԇacteurs culturels locauxӝ 

L’objectif est aussi d’ouvrir la Fondation sur l’extérieur 
et ǁe partager son potentiel culturel et patrimonialӝ

O9JE:T�y {MÇMR�L
Aǋʤelopper ǁes actiʤitǋs culturelles aǁaptǋes 
à chaɧue ǋtape ǁu parcours ǁe soins ou ǁe 
ʤie ǁe la personne ɧuԇelle soit prise en soinsӗ 
accompagnǋe ou accueillie ǁans les lieux ǁe ʤie 
médico-sociaux de la Fondation.
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A�ČPOČ�T�y
�ˎn ǁe ǹaʤoriser la culture au serʤice ǁe lԇusager 
les actions sont centrées sur les 5 axes suivants :

• RǉǁǋˎȶȈɨ Ȣǉ ɥɨɁȚǉɽ ƺʍȢɽʍɨǉȢ ǉɽ ƺɁȶɰɁȢȈǁǉɨ 
sa gouvernance en impliɧuant les patients 
dans les instances et la démarche de révision 
ӯenɧuǓtes ǁe satisǹactions ӣ sonǁagesӰӝ

• DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ Ȣǉ ɽȈɰɰʍ ȢɁƺƃȢ pour ǹaire ʤiʤre 
la culture aˎn ǁe crǋer un rǋseau culturel 
ǁԇampleur porteur ǁԇune programmation 
événementielle.

• DǋʤǉȢɁɥɥǉɨ Ȣǉɰ ƃƺɽȈʤȈɽǋɰ ƺʍȢɽʍɨǉȢȢǉɰ ǋɧuiliƹrǋes 
entre intra et extrahospitalier et assurer 
une programmation culturelle ǁe ɧualitǋ 
et ʤariǋe par une ǁiǹǹusion eǹˎciente ӯƹrochure 
annuelle Ӣ intranet Ӣ liʤret ǁes nouʤeaux 
arriʤantsӰӝ

• VƃȢɁɨȈɰǉɨ Ȣǉ ɥƃɽɨȈȴɁȈȶǉ ǁǉ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶ 
9on Čauʤeur ǁe 9ǋgarǁ en ʤue ǁe crǋer 
un lieu ǁe mǋmoire retraƽant lԇǋʤolution 
ǁe la psʰchiatrie et ǁe ses pratiɧues ǁepuis 
la crǋation ǁu :entre �ospitalier Čpǋcialisǋ 
il ʰ a іћѕ ansӝ

• DʰȶƃȴȈɰǉɨ ȢԇȈȴɥȢȈƺƃɽȈɁȶ ǁǉɰ ɰɁȈǼȶƃȶɽɰ dans 
la culture et ses ƹienǹaits auprǧs ǁes patientsӝ

¸a mise en ɣuʤre ǁe ces њ axes sԇappuiera 
sur un certain nomƹre ǁe mutations en cours Ӗ

• ¸ǉɰ ɥƃɰɰǉɨǉȢȢǉɰ ǉȶɽɨǉ ɰƃȶȈɽƃȈɨǉӗ ɰɁƺȈƃȢ 
ǉɽԝȴǋǁȈƺɁӸɰɁƺȈƃȢ constituent un levier favorable 
au travail de réseau et de collaboration entre 
partenaires ǁe santǋ mentaleӗ

• ¸ƃ ȴȈɰǉ ǉȶ ɥȢƃƺǉ ǁǉɰ °Ɂʍɨȶǋǉɰ ǁǉɰ FɁȶǁƃɽȈɁȶɰ 
en partenariat aʤec les ǁeux autres yonǁations 
9on Čauʤeur peut permettre une stimulation 
interӸproȚetsӗ

• ¸ƃ ɨǉǹɁȶɽǉ ǁʍ ɰȈɽǉ Ȉȶɽǉɨȶǉɽ ǉɽ ǁʍ ɰȈɽǉ Ȉȶɽɨƃȶǉɽ 
constitue une opportunitǋ ǁe conceʤoir une 
meilleure communication des actions culturelles,

• ¸ƃ ɥɨȈɰǉ ǉȶ ƺɁȴɥɽǉ ǁʍ ʤǉɨɰƃȶɽ ƺʍȢɽʍɨǉȢ au sein 
ǁe lԇ�nstitution ǁepuis ǁe nomƹreuses annǋes 
signe lԇengagement ǁes responsaƹles ǁans les 
proȚets ǁԇinsertion ǁes usagers par la cultureӗ

• La transmission des savoirs entre les anciens 
et les nouveaux salariés permet une transition 
et un renouʤellement ǁes proǹessionnels 
ɧui peut constituer une opportunitǋ ǁe 
relance ǁʰnamiɧue ǁu proȚet culturelӝ
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION CALENDRIER

Redéfinir le projet culturel 
et consolider sa gouvernance

Déterminer un référent culturel chargé de l’organisation du projet culturel 
et de la recherche de subventions 

2018

Engager une démarche de révision du projet culturel associant les parties prenantes 
de la Fondation mais aussi des partenaires de proximité (Groupement Hospitalier 
de Territoire, Groupements de Coopération Sanitaire et Médico-Social, Universités …)

2017 - 2021

Définir un axe d’évaluation des actions entreprises sollicitant les usagers 
et les partenaires

2018 

Définir un budget dédié et concevoir un tissu de référents professionnels motivés 2018

Développer le tissu culturel local

Créer un réseau culturel inter-institutions 2017 - 2021

Créer un guide régional, départemental de la culture au sein des établissements 
en santé mentale

2019

Élaborer une procédure évènementielle avec un réseau médiatique ciblé 2018

Assurer une programmation culturelle de qualité et variée par une diffusion efficiente 
(brochure annuelle ; intranet ; livret des nouveaux arrivants)

2018

Créer un book des actions culturelles réalisées 2018

Développer des activités 
culturelles équilibrées entre 
intra et extra hospitalier

Développer les activités adaptées à destination de l’extrahospitalier 2018

Valoriser le patrimoine 
de la Fondation

Créer un lieu de mémoire ; revoir l’exposition permanente du cloître 
et mettre en valeur la chapelle (visites guidées...)

2017



¸e proȚet 
communication La Fondation �on Sauveur est un acteur économique important. 

Sa stabilité et son histoire constituent des éléments pertinents 
pour organiser et articuler sa valorisation et sa communication.

Au double titre d’une entreprise qui participe à la richesse 
et au développement de son territoire et d’un service à 
un public fragile, elle doit savoir donner toutes les dimensions 
de l’information, de la communication, de la promotion 
et de la participation à son nouveau projet et aux actions 
qui vont en découler. L’objectif est de tracer une stratégie 
de communication adaptée aux différents publics concernés 
de près ou de loin par la Fondation. Le principe n’est pas
de multiplier les supports, ni non plus de ré˵échir en solutions 
immédiates, mais bien de construire et d’adapter
une politique cohérente en interne et déclinée en externe 
qui sache affirmer et partager le récit de la Fondation, 
valoriser les femmes et les hommes qui y œuvrent 
au service de leurs concitoyens les plus fragiles, promouvoir 
les savoir-faire d’excellence et les initiatives originales, 
affirmer une image voulue. La communication doit servir 
en outre la construction d’un réseau et l’affirmation 
d’une complicité avec les partenaires potentiels, les autres 
acteurs du territoire et tous les interlocuteurs de la Fondation. 

Cette communication doit générer une reconnaissance locale, 
régionale voire nationale pour faciliter les recrutements, 
montrer et démontrer la légitimité de la Fondation à être 
demain l’élément fédérateur, novateur et mobilisateur 
dans le domaine de la santé mentale.

Murielle Trouvé
Secrétaire Générale 

Déployer toutes
les dimensions 
de la communication 
au nouveau projet
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au nouveau projet

y�Ç�L�TM
Aǋʤelopper une communication institutionnelle 
au serʤice ǁu proȚet ǁe la yonǁationӗ ǁiǹǹuser 
une image externe incarnant la compǋtence 
et le ǁʰnamisme ǁe lԇ�nstitutionӗ communiɧuer 
au serʤice ǁu patient et ǁe son entourage Ӗ 
ǹaire connaȍtreӗ expliɧuerӗ ǹaʤoriser la circulation 
et le partage ǁe lԇinǹormation pour une commu-
nication plus interactiʤeӗ porter une politiɧue 
d’ouverture et d’échanges.

O9JE:T�y {MÇMR�L
Ãettre en place une ʤǋritaƹle politiɧue 
ǁe communication en interneӗ en externeӗ 
aʤec ǁes ʤecteurs ǁe ǁiǹǹusion aǁaptǋs et 
cohérents.
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DISPOSITIF
Accompagner le projet de la Fondation, 
et notamment le volet médical et de soins :

• Dans sa politique de régulation des admissions :
 ӳ création d’outils de communication clairs, 
pratiques et fiables à destination des 
professionnels de santé et des usagers 
(lecture facile par pictogrammes, limitation 
de l’usage des acronymes…).

Actualiser et clarifier la communication :
• En laissant la parole aux usagers (Forum Citoyen ; 

projet « usagers » ; Maison des Usagers ; revue de 
presse « usagers », programmation d’évènements 
usagers-professionnels autour de thématiques 
diverses).

• Dans sa politique de recrutement médical :
 ӳ Renforcer l’attractivité de la Fondation 
(site internet, participation aux salons 
de recrutement médicaux et infirmiers 
(outils de communication adaptés, congrès, 
communication spécifique à l’égard 
des internes...).

• Dans sa politique d’ancrage de l’Institution 
sur le territoire (diffusion ciblée auprès 
des médias ; mutualisation dans le cadre 
du Groupement Hospitalier de Territoire...).

Renforcer le sentiment d’appartenance à la 
Fondation (valorisation des métiers, des activités, 
du patrimoine, revue de presse « profes-
sionnels »…) :

• Disposer d’une batterie de supports 
permettant à tout moment de présenter 

l’établissement et ses projets : (classeurs 
de documents).

• Transmettre une information claire et ciblée 
auprès de chaque professionnel, usager, 
partenaire extérieur… 

• Développer le site intranet par une interface 
interactive, intuitive et spécifique (onglets 
par direction opérationnelle, instances…).

• Actualiser le site internet, le logiciel de Gestion 
Documentaire et développer l’accessibilité de 
l’information aux structures extra-hospitalières 
et aux professionnels non équipés de postes 
informatiques.

• Garantir la diffusion d’une lettre mensuelle 
« Les Brèves ».

• Poursuivre la publication du journal interne 
« Initiales » - périodicité à définir et ancrer 
les contenus sur les pratiques et les réflexions 
professionnelles avec témoignages de profes-
sionnels, de patients, un point sur les projets 
et les évolutions de l’Institution, les actualités, 
les ressources humaines, les publications 
en psychiatrie...

• Créer une brochure externe à destination 
des élus, médecins libéraux, responsables 
d’établissements, pompiers, forces de l’ordre…) 
reprenant des articles brefs, variés, pratiques 
et des organigrammes et spécificités 
des services de la Fondation.

• Créer une brochure spécifique à destination 
des usagers de type Bande Dessinée sur 
les activités et le fonctionnement des unités, 
des dispositifs et des structures.

• Assurer une veille réglementaire, législative, 
environnementale, thématique en lien avec 
le Centre d’Information et de Documentation 
de la Fondation et les autres établissements 
de santé similaires.

Redéfinir l’organisation du service communication :

• Elargir les compétences actuelles et développer 
les outils techniques et technologiques.

• Définir le circuit de transmission des commandes 
et données.

• Désigner des référents communication au sein 
des services.

• Délimiter ce qui tient lieu de la communication 
(externaliser la signalétique et la reprographie).

• Revoir la politique évènementielle (procédure 
interne et promotion auprès de la presse écrite 
et audiovisuelle...).

• Mettre en place des comités de rédaction 
pluri-professionnels réactifs et impliqués.

• Désigner des contributeurs pour alimenter le 
site internet sur le volet Ressources Humaines, 
Qualité, activités thérapeutiques et culturelles, 
affaires générales.
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION MOYENS CALENDRIER

Accompagner le projet 
d’établissement, 
et notamment le volet 
médical et de soins

Accompagner le projet de la Fondation, et notamment 
le volet médical (9 axes) et de soins (parcours du patient 
et dispositifs transversaux) :
• préparer, accompagner et consolider les changements 

organisationnels, stratégiques, structurels et architecturels :
 ӳ Favoriser le partage d’informations
 ӳ Favoriser la communication au sein de chaque pôle 
de psychiatrie

• assurer pour les partenaires, les usagers et le grand 
public, une bonne lisibilité de l’évolution de l’établissement 
et des actions engagées :
 ӳ Créer des outils de communication clairs, pratiques 
et fiables à destination des professionnels de santé 
et des usagers

• Dynamiser la communication interne pour assurer 
une communication cohérente, responsabiliser 
et impliquer les acteurs de la Fondation

En interne :
• Lettre mensuelle
• Site internet
• Synthèse du Projet Fondation
• Assemblée Générale

2017

• Brochures à destination des usagers 2018

En externe :
• Médias locaux, départementaux et régionaux
• Sites des partenaires
• Sites des autorités de tutelles

2018
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION MOYENS CALENDRIER

Transmettre 
une information 
claire et ciblée auprès 
de chaque professionnel, 
usager, partenaire 
extérieur…

Laisser la parole aux usagers
Renforcer l’attractivité de la Fondation 
Développer le site intranet par une interface interactive, 
intuitive et spécifique (onglets par direction opérationnelle, 
instances…)
Valoriser les pratiques et les réflexions professionnelles 
avec témoignages de professionnels, de patients, 
un point sur les projets et les évolutions de la Fondation, 
les actualités, les ressources humaines, les publications 
en psychiatrie...
Changer de logiciel de Gestion Documentaire
Développer l’accessibilité de l’information aux structures 
extrahospitalières et aux professionnels non équipés 
de postes informatiques
Préserver la confidentialité et la sécurité des informations
Développer la communication de la Fondation 
sur son territoire et à destination des élus, médecins 
libéraux, responsables d’établissements, pompiers, forces 
de l’ordre…)
Améliorer la communication à destination des usagers

Réactualiser le site internet 2018 

Salons de recrutements médicaux 
(outils de communication adaptés)

2018 - 2021

Communication ciblée à l’égard des internes 2018

Revue de presse « usagers » 2018

Programmation d’évènements usagers-professionnels 
autour de thématiques (pathologies, addictions, 
insertion sociale…)

2018 - 2021

Poursuite du journal interne « Initiales » - 
tous les trois mois

2017

Mise en place d’une lettre flash 2017

Pour les élus, professionnels de santé… 
brochure reprenant des articles brefs, variés, pratiques et 
des organigrammes et spécificités des services 
de la Fondation

2018

Pour les usagers, privilégier une brochure de type 
Bande Dessinée sur les activités et le fonctionnement 
des établissements

2018
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DESCRIPTION MOYENS CALENDRIER

Assurer une veille 
réglementaire, législative, 
environnementale

Rester en capacité de comparer les résultats 
de la Fondation avec les autres établissements 
du même type 2017 - 2021

Assurer la réactivité face aux changements 
réglementaires et législatifs

Redéfinir 
l’organisation du service 
communication

Elargir les compétences actuelles et développer 
les outils techniques et technologiques

2018 - 2021

Définir le circuit de transmission des commandes 
et données

2018

Désigner des référents communication au sein 
des services

2018

Délimiter ce qui tient lieu de la communication 
(externaliser la signalétique et la reprographie)

2018

Revoir la politique évènementielle (procédure interne 
et promotion auprès de la presse écrite et audiovisuelle...)

2018

Mettre en place des comités de rédaction 
pluri-professionnels réactifs et impliqués

2018

Désigner des contributeurs pour alimenter le site internet 2017



ĀroȚet ǁԇoptimisation ǁes moʰens ˎnanciers 
L’économie doit nous permettre de nous consacrer à l’homme. 
Nous gérons des fonds et notre principe d’actions est de rendre 
le meilleur service et de les gérer au mieux pour le bien être 
des patients et des salariés. Aujourd’hui, l’optimisation 
des systèmes d’information fait que nous avons une excellente 
visibilité sur la diversité des éléments à gérer. Nous sommes 
dépositaires de fonds publics, donc nous nous devons d’être 
justes, transparents, pertinents et innovants dans nos propositions.
Nous sommes à la source des choix et des arbitrages.
Pour faire les choix les plus appropriés aux ambitions de la 
Fondation et les plus pertinents à l’expression et l’incarnation 
de ses valeurs, nous travaillons conjointement avec chaque 
acteur de chaque service. Dans le secteur médico-social
en élaborant des contrats d’objectifs et de moyens avec
nos deux partenaires principaux : le Conseil Départemental 
des Côtes d’Armor et l’Agence ¥égionale de Santé, 
nous participons à une organisation sociale plus fondée.
Dans le secteur hospitalier oɊ la situation peut paraǖtre plus 
complexe, nous participons au virage ambulatoire. Plusieurs 
budgets déconcentrés, gérés par les pôles font partie 
intégrante des contrats de pôles qui se mettent en place. 
Quatorze budgets différents composent le budget global
de la Fondation. Sur les cinq prochaines années, les plans 
d’investissements sont importants.
 
� la Fondation, ҃Ѽշ des dépenses sont consacrées aux frais
de personnel. Nos conditions d’exercice sont jusqu’alors 
confortables, il nous faut savoir garder cette capacité 
pour apporter le meilleur service. Avec une Congrégation 
riche de cent soixante années d’existence, et une Fondation
qui a été créée en 1҅҄҄, nous adaptons notre budget
de ҁѼ millions d’euros en améliorant les éléments de pilotage, 
de projection et de comparaison à d’autres établissements. 
Nous utilisons notamment les sources et les méthodes
d’harmonisation et d’évaluation de l’Agence Nationale 
d’Appui à la Performance.

Laurent Alpérin
Responsable des Affaires Financières

Optimiser nos moyens 
et leur donner 
le sens de l’Homme
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Optimiser nos moyens 
et leur donner 
le sens de l’Homme
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¸ԇoptimisation ǁe lԇeǹˎcience ǋconomiɧue 
et organisationnelle est un axe stratǋgiɧue maȚeur 
ǁu proȚet yonǁation їѕіќӸїѕїіӝ :ette optimisation 
est ǁestinǋe à lԇamǋlioration ǁes conǁitions 
ǁe ʤie et ǁe prise en charge ǁes patients 
et usagersӝ Klle est une conǁition à la prǋserʤation 
ǁe lԇemploi au sein ǁe la yonǁation 9on Čauʤeur 
ӯprǋserʤer lԇǋɧuiliƹreӗ cԇest aussi prǋserʤer 
lԇemploiӰӝ

¸a recherche ǁe lԇeǹˎcience est Țustiˎ ǋe par lԇoƹligation 
ǁe rechercher le meilleur usage possiƹle ǁes moʰens 
puƹlics mis à ǁisposition ǁe la yonǁationӝ 

:ette ӿ arǁente oƹligation Ԁ a ǋtǋ renǁue plus aigʒe 
par lԇaƹsence ǁe ʤalorisation ǁes ˎnancementsӗ 
aussi ƹien ǁans le secteur sanitaire ɧue ǁans 
le secteur social et mǋǁicoӸsocialӝ 

Au niveau de la Fondation Bon Sauveur, cette 
recherche reʤǓt une importance ǁԇautant plus 
granǁe ɧue la recherche ǁe lԇǋɧuiliƹre ˎnancier 
ǁoit Ǔtre conciliǋe aʤec ǁes inʤestissements 
inǁispensaƹlesӝ

Āour autantӗ la recherche ǁe lԇeǹˎcience et ǁe 
la perǹormance ne peut se rǋǁuire à sa simple 
dimension budgétaire. Elle doit également 
prenǁre en compte une approche par processus 
et par ӿ relations ǁe serʤice Ԁӝ Čur ce ǁernier 
pointӗ le Čʰstǧme ǁԇ�nǹormation ӯČ�Ӱ ǹera lԇoƹȚet 
ǁԇun oƹȚectiǹ à partӗ tant la sǋcuritǋ ǁu Čʰstǧme 
ǁԇ�nǹormation est une ƹase incontournaƹle à tout 
autre proȚet ǁԇorganisationӝ

¸e serʤice ˎnancier est le leaǁer ǁe cette recherche 
ǁԇoptimisation ˎnanciǧreӝ :omposǋ ǁe six 
personnesӗ il ǋtaƹlit annuellement un ƹuǁget 

et ǁes comptes annuels pour le centre hospitalierӗ 
les six ǋtaƹlissements sociaux et mǋǁicoӸsociaux 
et le siǧge ǁe la yonǁation 9on Čauʤeurӗ ainsi 
ɧue pour le {roupement ǁe :oopǋration 
Sanitaire en Santé Mentale des Côtes d’Armor 
et le {roupement ǁe :oopǋration Čociale 
et ÃǋǁicoӸsociale 9retagne Čoliǁaritǋӝ 

Le contexte économique 

¸ԇoƹȚectiǹ national ǁes ǁǋpenses ǁԇ�ssurance 
Ãalaǁie est ǁe plus en plus contraignantӝ

Āarmi les ǋconomies hospitaliǧres recherchǋesӗ 
ˎgure le ʤirage amƹulatoireӝ Āour ce ɧui concerne 
la psʰchiatrieӗ la 9retagne est touȚours consiǁǋrǋe 
comme une rǋgion surӸǁotǋe en lits ǁԇhospitalisation 
ǁԇoʔ une pǋrǋɧuation nǋgatiʤe pour la ǁotation 
régionale.

Laurent Alpérin
Responsable des Affaires Financières

Les plans d’investissement 
concourent à des améliorations 
au bénéfice de tous,
tant dans les conditions d’accueil 
des patients et des usagers
que dans celles liées au travail.
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LES AXES STRATÉGIQUES

A -  AXE 1 : PRÉSERVER L’ÉQUILIBRE 
FINANCIER TOUT EN ACCOMPAGNANT 
FINANCIÈREMENT LES DIFFÉRENTS 
PROJETS D’INVESTISSEMENT 

La situation financière de la Fondation 
Bon Sauveur est saine, à l’équilibre depuis 
plusieurs années.

La dotation annuelle de financement par file 
active de la Fondation Bon Sauveur est égale 
à 3 149 €. Cette valeur est la plus basse des 
établissements de même catégorie.

La dotation annuelle de financement par journée 
de la Fondation Bon Sauveur est égale à 325 €. 
Cette valeur est supérieure à celle des autres 
établissements bretons de même catégorie 
287 €.

1. Objectif 1 : Respecter les Programmes 
Pluriannuels d’Investissement (PPI) 

Le ralentissement des investissements au cours 
des années précédentes a contribué à préserver 
l’équilibre budgétaire. En revanche, il s’ensuit 
un retard dans les opérations d’investissement 
pourtant incontournables. 

Les Programmes Pluriannuels d’Investissement 
présentent, sur la base d’un plan quinquennal, 
et dans le respect de la contrainte budgétaire, 

les différentes opérations d’investissement 
prévues au sein des établissements de la 
Fondation Bon Sauveur. Ils sont révisés chaque 
année et transmis à l’Agence Régionale de Santé. 
Il est prévu, dès 2017, d’effectuer en interne 
un suivi trimestriel de ces investissements.

Les projets spécifiques comprennent :
• La construction des nouveaux locaux pour 

le Pôle Infanto-Juvénile de Pabu 4.280 K€ 
(Centre Hospitalier)

• La construction de la nouvelle unité d’hospi-
talisation sans consentement – Sainte Camille 
4.500 K€ (Centre Hospitalier)

• Les aménagements pour création de chambres 
individuelles au lieu de chambres doubles 1.500 K€ 
(Foyer d’Accueil Médicalisé)

• Les nouveaux aménagements permettant 
d’accueillir l’unité 3 de la Maison d’Accueil 
Spécialisée 1.900 K€

• La construction et aménagement de nouveaux 
locaux pour le Centre de Soins, d’Accompa-
gnement et de Prévention en Addictologie 
de Lannion 906 K€

2. Objectif 2 : Respecter les Plans Globaux 
de Financement Pluriannuels (PGFP)

Les Plans Globaux de Financement Pluriannuels 
définissent les orientations pluriannuelles 
des finances de chacun des établissements. 
Ils retracent l’ensemble des dépenses et des 
recettes prévisionnelles pour une durée minimale 
de cinq ans glissants, tant en exploitation 
qu’en investissement, et présentent l’évolution 
prévisionnelle de la marge brute, de la capacité 
d’autofinancement, du fonds de roulement, 

Programme Pluriannuel d’Investissement synthétique de la Fondation Bon Sauveur pour la 
période 2017 – 2021 : montant total 22 465 K€

2017 2018 2019 2020 2021

Projets spécifiques 7 351 800 7 551 733 1 346 667 0 0

Investissements réguliers annuels 
Direction Logistique Travaux Achats (DLTA)

331 000 307 000 501 500 305 500 290 00

Modernisation / mises aux normes des ins-
tallations

320 000 220 000 220 000 170 000 170 000

Travaux et démolition 
Direction Logistique Travaux Achats (DLTA)

385 000 385 000 385 000 385 000 385 000

Investissements réguliers annuels  
Direction des Systèmes d’Information et 
d’Organisation (DSIO)

140 000 222 000 305 000 210 000 210 000

Divers renouvellement 67 500 75 000 75 000 75 000 75 000

TOTAL ANNUEL 8 595 300 8 760 733 2 833 167 1 145 500 1 130 000
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du besoin en fonds de roulement et de la 
trésorerie de l’établissement sur la période 
pour laquelle ils sont fixés. 

Le plan détermine notamment les dépenses 
prévisionnelles résultant de la réalisation 
de l’ensemble des opérations mentionnées 
aux Programme Pluriannuels d’Investissement 
et leurs modalités de financement, tant en 
investissement qu’en exploitation. Il est révisé 
chaque année.

3. Objectif 3 : Améliorer la procédure 
de contrôle budgétaire

En 2016, une procédure de contrôle budgétaire 
a été remise en place. Cette procédure s’appuie 
sur des outils créés en 2016, à partir de données 
comptables trimestrielles extraites directement 
du logiciel comptable. 

Cette procédure s’articule sur deux niveaux : 
• Un contrôle budgétaire trimestriel par établis-

sement (et par financeur pour les établisse-
ments ayant plusieurs financeurs), analysé 
systématiquement avec le Directeur Général 
et chacun des responsables d’établissements.

• Un contrôle budgétaire trimestriel par respon-
sable de dépenses, envoyé à chaque respon-
sable de budget et analysé ensemble.

Les objectifs pour les 5 années à venir sont les suivants : 
OBJECTIFS OPÉRATIONNELS PILOTE ECHÉANCE

Renforcer le contrôle budgétaire au niveau des dépenses de ressources humaines 
en améliorant le tableau de bord commun Direction des Affaires Financières / 
Direction des Ressources Humaines et en ayant un échange mensuel Direction 
des Affaires Financières / Direction des Ressources Humaines 
et un échange trimestriel Direction des Affaires Financières / 
Direction des Ressources Humaines / Responsables des structures sociales 
et médico-sociales

Responsable paie 2017

Renforcer le contrôle budgétaire en ce qui concerne les dépenses 
de logistiques, travaux, achats avec l’envoi d’un tableau de bord mensuel 
envoyé au directeur logistique, travaux, achats

Direction des Affaires Financières 2017

Affiner le contrôle budgétaire au niveau des pôles et des unités afin d’impliquer 
les responsables de pôles sur les suivis budgétaires de leurs dépenses 
(en lien avec la mise en place des comptes de résultat analytiques)

Contrôleur de gestion 2020

Transférer les engagements en comptabilité à partir du logiciel de gestion 
des stocks et des achats

Contrôleur de gestion 2018



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

213

B -  AXE 2 : MISE EN PLACE D’UN PILOTAGE 
MÉDICO-ÉCONOMIQUE 

Le pilotage médico-économique ou pilotage 
de la performance est un impératif qui répond 
à un objectif prioritaire du projet de la Fondation 
Bon Sauveur : optimiser l’efficience économique 
et organisationnelle afin de faire face aux 
restrictions budgétaires et proposer un dispositif 
d’accès aux soins et à l’accompagnement de 
qualité adapté à ce contexte tendu. En d’autres 
termes, il s’agit de répondre à deux exigences : 
des soins et un accompagnement de qualité 
et efficient(s).

1. Objectif 1 : Mettre en place les contrats 
de pôle

La gouvernance hospitalière de la Fondation 
Bon Sauveur est fondée sur une organisation 
en pôles regroupant des unités fonctionnelles 
et médicales homogènes. Ces pôles impliquent 
une organisation managériale de l’établissement 
et une certaine délégation de gestion. 
Les orientations du pôle sont déclinées dans 
un projet de pôle en cohérence avec le projet 
d’établissement et en lien avec les projets 
d’unités. Elles sont en cohérence avec le Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 
qui décline les orientations stratégiques.

Les contrats de pôle vont permettre de définir : 
• les modalités de déconcentration de la gestion, 
• les objectifs, notamment en matière de 

politique, de qualité et de sécurité des soins,
• les moyens attribués au pôle,

• les indicateurs permettant d’évaluer la réalisation 
de ces objectifs,

Ils seront élaborés en concertation avec les acteurs du 
pôle.

Les tableaux de bord et comptes de résultats 
analytiques permettront aux pôles de suivre 
l’atteinte de leurs objectifs, d’analyser leurs 
résultats et d’assurer au mieux les équilibres 
entre activité et ressources en maintenant 
des standards élevés de qualité des soins.

Il est prévu la mise en place de ces contrats 
de pôle selon les échéances suivantes :

• Pôle Infanto-Juvénile : signature 2e semestre 2017
• Pôles adultes : signature fin 2017 pour une 

mise en place en 2018 
• Etablissements sociaux et médico-sociaux : 

2018

2. Objectif 2 : Améliorer les outils de pilotage

Il s’agit ici d’outils de pilotage utilisant des données 
croisées permettant de s’assurer que les objectifs 
que sous-tend la stratégie sont bien suivis 
et favorisent un dialogue de gestion au sein 
de la Fondation Bon Sauveur 

a. Tableaux de bord de pilotage trimestriels 

Un groupe de travail a été constitué en 2016 
afin de travailler sur la production infra-annuelle 
d’indicateurs médico-économiques ; il est à 
l’origine de la production et de la diffusion des 
tableaux de bord trimestriels pour l’ensemble 
de la Fondation Bon Sauveur, par établissement, 
et par pôle. 

Ce groupe de travail, renommé cellule de pilotage 
médico-économique, et constitué de représen-
tants de la Direction Générale, du Département 
d’Information Médicale, de la Direction des Systèmes 
d’Information, de la Qualité, du département 
des Ressources Humaines, ainsi que d’un cadre 
de santé et d’un responsable d’établissement, 
a pour objectif dans les cinq années qui viennent :

• D’ajuster les tableaux de bord de pilotage 
suite à la signature des contrats de pôle, 
afin d’intégrer les indicateurs définis dans 
ces contrats pour répondre aux objectifs 
stratégiques des projets de pôle. 

• De faire évoluer les tableaux de bord selon 
les évolutions organisationnelles et réglementaires. 

• D’examiner et valider une fois par an les demandes 
de modifications du fichier commun de structures 
(Ficom).

• D’évaluer la pertinence de son implication 
dans l’analyse des indicateurs produits.

b. Comptes de résultats analytiques 

Pour le moment, les résultats de la Fondation 
Bon Sauveur sont connus au global (validés par les 
Commissaires aux Comptes) et par établissement. 
Une partie de ces dépenses et recettes est 
affectée analytiquement, c’est-à-dire par unité 
fonctionnelle et par pôle. Les comptes de résultat 
analytique par pôle permettent d’aller plus loin 
et de connaître la part de contribution de chacun 
des pôles au résultat de l’hôpital. La mise en place 
sera progressive, avec l’intégration dans un premier 
temps dans les tableaux de bord de pilotage 
de certaines dépenses par pôle et par unité 
fonctionnelle. 
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c. Tableaux de bord de la performance 
des établissements sociaux et médico-
sociaux 

¸a mutation ǁu secteur mǋǁicoӸsocialӗ ɧui tenǁ 
à passer ǁԇune logiɧue ǁe structures à une logiɧue 
ǁe prestationsӗ conǹǧre au ěaƹleau ǁe 9orǁ 
ǁe la Āerǹormance une place particuliǧre 
ǁans lԇorganisation ǁe ce secteurӗ ɧuԇil sԇagisse 
ǁԇaspects organisationnels ӯaǁaptation ǁe lԇoǹǹre 
au regarǁ ǁu parcours ǁes personnes accompagnǋesӰӗ 
ˎnanciers ӯrǋǹorme ǁe la tariˎcationӰ ou plus 
ɧualitatiǹs ӯǋʤaluations notammentӰӝ ¸e taƹleau 
ǁe ƹorǁ sԇarticule autour ǁe ɧuatre ǁomaines 
ɧui rassemƹlent ǁes ǁonnǋes haƹituellement suiʤies 
par les ǋtaƹlissements sociaux et mǋǁicoӸsociaux Ӗ

• prestations
• ressources humaines et matérielles
• ˎnances
• oƹȚectiǹs ӯinǁicateurs ǁe ɧualitǋ et ǁe sʰstǧme 

ǁԇinǹormationӰ

A cela s’ajoute trois niveaux d’information :
• Des données de caractérisation
• Des indicateurs de dialogue
• Aes inǁicateurs clǋs ǁԇanalʰse

Cette démarche, menée conjointement entre les 
�gences Ąǋgionales ǁe Čantǋ et les Aǋpartementsӗ 
a permis ǁԇoutiller le secteur mǋǁicoӸsocial 
ǁԇinǁicateurs partagǋsӗ utilisǋs ǁans le caǁre ǁe 
la contractualisation par les �gences Ąǋgionales 
ǁe Čantǋ et les :onseils Aǋpartementauxӝ 

La Fondation Bon Sauveur est entrée dans 
la ǁǋmarche annuelle ǁes taƹleaux ǁe ƹorǁ 

ǁe la perǹormance ǁans le secteur mǋǁicoӸsocial 
en їѕіћ sur les ǁonnǋes їѕіњӝ 

:es taƹleaux ǁe ƹorǁ permettent Ӗ 
• ǁe renǹorcer le pilotage interne en sԇinspirant 

ǁes inǁicateurs pour ǋtaƹlir les taƹleaux 
ǁe ƹorǁ trimestriels 

• ǁe se situer par rapport à ǁԇautres structures 
comparaƹles 

ԇ̧oƹȚectiǹ ǁe ces cinɧ annǋes à ʤenir est ǁe sԇapproprier 
ces outils en interneӗ ǁe les communiɧuerӗ ǁe sԇen 
serʤir pour les ǁiscussions aʤec les ˎnanceursӝ

d. Benchmarking 

¸e ƹenchmarȟing ou parangonnage permet 
ǁe situer les ǋtaƹlissements ǁe la yonǁation 
9on Čauʤeur par rapport à ǁԇautres ǋtaƹlissements 
similaires, au niveau régional ou national. 

Au ƹenchmarȟing est ǁԇores et ǁǋȚà eǹǹectuǋ 
sur les suȚets suiʤants Ӗ 

• ¸es coʐts ǁe Țournǋe ou ǁԇacte ǁu :entre 
�ospitalier ǁe 9ǋgarǁ peuʤent Ǔtre comparǋs 
avec ceux des autres établissements de santé 
grƓce au Ąetraitement :omptaƹle ӯĄě:Ӱ 
eǹǹectuǋ annuellementӝ ĩn traʤail en commun 
est effectué sur ce sujet avec l’Association 
�ospitaliǧre ǁe 9retagne ǁe Ālouguerneʤelӝ

• Les indicateurs des tableaux de bord de la 
perǹormance ǁes ǋtaƹlissements sociaux et 
mǋǁicoӸsociaux permettent un parangonnage 
avec des établissements similaires, régionaux 
ou nationaux. 

Anne Roussier
Contrôleur de gestion
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En 2017, la Fondation Bon Sauveur fera partie 
de l’enquête nationale de coûts, qui permet 
d’aller plus loin dans le retraitement comptable 
au niveau analytique.

Concernant les fonctions support, certains coûts 
peuvent être comparés via le Retraitement 
Comptable. Il est possible d’aller plus loin grâce 
à la Base d’Angers, dont la participation est 
prévue à compter de 2018 sur les données 2017.

e. Logiciel de type « décisionnel »

Une réflexion est en cours sur un outil informatique 
de type « décisionnel ». Ce type de logiciel 
permettrait : 

• la collecte d’informations de pilotage 
provenant de diverses sources de données 
(logiciels dossier patient, comptable, stocks, 
paye, facturation...), 

• le stockage de ces données,
• la restitution d’indicateurs définis dans 

des tableaux de bord consultables au travers 
d’un portail ou à partir de requêtes. 

Cela accélérerait la mise à disposition des 
données et rendrait la restitution d’information 
plus fiable. 

La mise en place de cet outil est prévue pour 2021.

C -  AXE 3 : CONTRÔLE INTERNE 
/ TRANSPARENCE FINANCIÈRE 

Le contrôle interne est l’ensemble des sécurités 
contribuant à la maîtrise de l’entité. Il a pour but 
d’un côté, d’assurer la protection, la sauvegarde 
du patrimoine et la qualité de l’information, 
de l’autre l’application des instructions de 
la Direction et de favoriser l’amélioration des 
performances. Il se manifeste par l’organisation, 
les méthodes et les procédures de chacune des 
activités de l’entité, pour maintenir la pérennité 
de celle-ci.

1. Objectif 1 : Écrire les procédures 
décrivant les processus et effectuer 
la cartographie des risques financiers

Le manuel des procédures est un outil de contrôle 
interne qui permet de centraliser l’ensemble 
des descriptions de processus. L’objectif des 
cinq années à venir est d’écrire les procédures 
de la Fondation Bon Sauveur concernant 
les processus suivants : 

PROCÉDURE CALENDRIER

Achats 2017

Recettes 2018

Trésorerie 2019

Immobilisations 2020

Stocks 2021

L’écriture de ces procédures permettra : 
• d’une part, d’identifier les risques et les 

contrôles liés à ces processus, afin d’élaborer 
la cartographie des risques financiers

• d’autre part, d’identifier les sources possibles 
d’optimisation et de les mettre en œuvre 
(exemple : dématérialisation des factures) 

De plus, les règles générales de contrôle interne 
existent au sein de la Fondation Bon Sauveur 
mais elles ne sont pas toutes écrites et centralisées. 
Ce sera un des objectifs :

• Délégations de signatures
• Grilles de séparation de fonctions
• Rapprochements Bon de commande / 

Bon de livraison / Facture
• Contrôles budgétaires 

2. Objectif 2 : Mutualiser les fonctions 
support par la création d’un siège social 
de la Fondation Bon Sauveur de Bégard

La création d’un siège social et l’identification 
claire des dépenses prises en charge par le siège 
à refacturer aux établissements médico-sociaux, 
contribuent à une meilleure qualité des états 
comptables, grâce à une connaissance plus 
aboutie des coûts par établissement. 

a. Constats

Il n’existe pas de budget siège, toutefois, 
les fonctions supports sont mutualisées. 

La Fondation Bon Sauveur de Bégard a demandé 
aux financeurs la mise en place officielle 
d’un budget siège à compter du 1er janvier 2018.
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b. Objectifs 

• Mieux identifier les moyens dédiés à l’activité 
médico-sociale. 

• Obtenir une participation juste et équitable 
des établissements aux prestations 
communes.

• Améliorer la lisibilité et la transparence 
financière.

3. Objectif 3 : Mettre en place un logiciel 
de stock au niveau des achats

La séparation des fonctions, la traçabilité des 
transactions et la conservation des documents 
sont des fondamentaux du contrôle interne. 
Ceux-ci peuvent être appliqués de façon systé-
matique et obligatoire au sein de la Fondation 
Bon Sauveur par l’intégration des achats dans 
le logiciel des achats et des stocks, accompagnée 
de l’écriture d’une procédure (prévue en 2017). 
Pour le moment, les achats suivants sont gérés 
via le logiciel : achats stockés par l’économat, 
l’informatique, la pharmacie. 

Il est prévu l’intégration des achats dans le logiciel 
suivant le calendrier ci-dessous :

PROCÉDURE CALENDRIER

Dispositifs médicaux 2017

Produits diététiques 2018

D -  AXE 4 : ACCOMPAGNEMENT 
DES CHANGEMENTS LÉGISLATIFS 
ET RÉGLEMENTAIRES 

1. Objectif 1 : Mettre en place l’Etat 
Prévisionnel des Recettes et des 
Dépenses (EPRD) et le Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
(CPOM) dans les établissements sociaux 
et médico-sociaux 

a. Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de 
Moyens (CPOM)

La Fondation Bon Sauveur a signé un Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2012-2016 
avec le Conseil Départemental pour les établissements 
Foyer d’Accueil Médicalisé, Foyer de Vie, Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale, Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés et un Contrat Pluriannuel d’Objectifs 
et de Moyens 2016-2020 avec l’Agence Régionale 
de Santé. Un nouveau Contrat Pluriannuel d’Objectifs 
et de Moyens est en cours de signature avec le Conseil 
Départemental des Côtes d’Armor et l’Agence 
Régionale de Santé. 

b. Etats Prévisionnels des Recettes 
et des Dépenses (EPRD)

La mise en place des EPRD dans les établissements 
sociaux et médico-sociaux commence en 2017 
avec les EHPAD et les établissements ayant signé 
un CPOM dès 2017 (tous les établissements de 
la Fondation Bon Sauveur sont donc concernés).

La mise en place de la tarification à la ressource 
permet de répondre aux objectifs suivants :

• Sortir de la ressource globale 
• Dégager une Capacité d’Autofinancement 

(fin de la logique du résultat à 0)
• Mettre en œuvre une logique pluriannuelle

Elle implique une inversion du modèle budgétaire 
actuel : les recettes sont déterminées par l’activité 
et permettent de prévoir les dépenses et les moyens. 
D’où l’importance accrue de la prévision, du suivi 
infra-annuel des réalisations et de la nécessité 
d’une présentation régulière de l’état des prévisions 
par rapport aux réalisations. 

2. Objectif 2 : Accompagner les réformes 
tarifaires en cours 

a. Réforme tarifaire des EHPAD

Concernant les EHPAD, la réforme tarifaire 
commence en 2017. Le mode de tarification 
sur la section soins évolue de la façon suivante : 

-A partir de 2023, chaque EHPAD bénéficiera 
d’un forfait soins reposant notamment sur 
le niveau de dépendance moyen (GMP) 
et les besoins en soins requis des résidents 
(PMP), ces deux niveaux étant regroupés 
en un indicateur synthétique dit GMPS.

-De 2017 à 2023, l’écart entre le forfait soins 
calculé selon le GMPS et la dotation actuelle 
en hébergement permanent sera progressivement 
corrigé.
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:oncernant la section ǁǋpenǁanceӗ il est prǋʤu 
une conʤergence en ќ ans ʤers le point {�Ą 
ǁǋpartementalӝ

Concernant la section hébergement, le tarif 
sera ˎxǋ ǁans le :ĀÝÃ pour њ ansӝ

b. Réforme de la tarification des 
établissements sociaux et médico-sociaux 
/ Personnes Handicapées

¸e proȚet ČeraˎnӸĀ�ӗ ӿ Čerʤices et Ktaƹlissements Ӗ 
Ąǋǹorme pour une �ǁǋɧuation ǁes ˎnancements 
aux parcours ǁes Āersonnes �anǁicapǋes Ԁ a pour 
oƹȚectiǹ ǁԇaƹoutir à un nouʤeau moǁǧle tariǹaireӗ 
soutenant les ǋʤolutions actuelles ǁe lԇoǹǹre 
mǋǁicoӸsociale et ǹacilitant le parcours ǁes 
personnes en situation ǁe hanǁicapӝ ¸a premiǧre 
phase ǁu proȚet a permis la proǁuction ǁe 
nomenclatures ǁe ƹesoins et ǁe prestationsӗ 
et ǁonc ǁԇun langage commun et partagǋӝ 
Klle contriƹue ainsi ǁԇores et ǁǋȚà à une ʤisiƹilitǋ 
renforcée de l’offre médico-sociale. 

¸es principes ɧui sousӸtenǁent ces nomenclatures 
contriƹuent à en ǹaire un outil ǹacilitant les parcours 
et la transformation de l’offre médico-sociale. 
¸a nomenclature ǁes prestations ne ǹaitӗ 
par exempleӗ pas rǋǹǋrence aux catǋgories 
Țuriǁiɧues ǁes structures Ӣ elle permet ǁe ǁǋcrire 
lԇensemƹle ǁes prestations rǋalisǋes par ǁiǹǹǋrents 
acteurs, et non un seul établissement social et 
médico-social, ou le seul secteur médico-social. 
Klles peuʤent ǁonc ǁǋcrire concrǧtement le parcours 
ǁԇune personne en situation ǁe hanǁicapӗ 
en particulier pour ǁes accompagnements 
moǁulairesӗ pluriӸacteurs et pluriӸsecteursӝ

3. Objectif 3 : Accompagner budgétairement 
l’évolution de la masse salariale au regard 
de la mise en œuvre du Crédit d’Impôt 
de Taxes sur les Salaires (CITS)

Il s’agit de chiffrer les évolutions de la masse 
salariale et de de maintenir dans les budgets, 
les recettes issues ǁu :rǋǁit ǁԇ�mpɄt ǁe ěaxes 
sur les Čalaires ӯ:�ěČӰӝ

Aǧs їѕіќӗ la yonǁation 9on Čauʤeur ǁoit trouʤer 
les marges ƹuǁgǋtaires aˎn ǁԇaccompagner 
l’augmentation du SMIC et toute évolution 
ǁe la :onʤention :olleciʤe Çumǋro њіӝ

Laurent Alpérin
Responsable des Affaires Financières

Ainsi nos propres
performances sont autant 
d’exemples et d’atouts pour servir 
les dimensions de proximité
et d’innovation au service
des femmes et des hommes, 
acteurs et bénéficiaires,
de la Fondation.



 Conclusion 
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 Conclusion ¸e ĀroȚet ǁe la yonǁation їѕіќӸїѕїі est un proȚet 
amƹitieux ɧui ǹera lԇoƹȚet ǁԇun suiʤi et ǁԇune 
ǋʤaluation annuelle aʤec chaɧue responsaƹle 
ǁe proȚetӝ ¸e yorum :itoʰen sera rǋuni pour 
ǋʤaluer la mise en ɣuʤre ǁe ses prǋconisationsӝ

yeuille ǁe route pour les cinɧ annǋes à ʤenirӗ 
il ne prǋȚuge pasӗ par ǁǋˎnitionӗ ǁes proȚets imprǋʤus 
ou ǁe contraintes nouʤelles ɧui apparaitront 
au cours ǁe son ǁǋroulementӝ

:ǉ ɥɨɁȚǉɽ ƃȴƹȈɽȈɁȶȶǉ ǁǉ ȴǉɽɽɨǉ ǉȶ ɣʍʤɨǉ 
ȢǉɰԝʤƃȢǉʍɨɰ ǁǉ Ȣƃ FɁȶǁƃɽȈɁȶ BɁȶ Sƃʍʤǉʍɨ 
ɥɨǋɰǉȶɽǋǉɰ ǉȶ ɥɨǋƃȴƹʍȢǉ Ӗ ɨǉɰɥǉƺɽӗ ƹȈǉȶʤǉȈȢȢƃȶƺǉӗ 
ɽɁȢǋɨƃȶƺǉӗ ɥɨɁǹǉɰɰȈɁȶȶƃȢȈɰȴǉӗ ǋƺɁʍɽǉӗ ǁȈƃȢɁǼʍǉ 
ǉɽԝǉȶǼƃǼǉȴǉȶɽӝ

Aes rǋorganisations importantes seront mises 
en ɣuʤre Ӗ 

• ǋʤolution ǁu pɄle mǋǁicoӸsocial ʤers ǁes 
prises en charge inǁiʤiǁualisǋes et gloƹalisǋesӗ

• poursuite ǁu ǁǋʤeloppement ǁe lԇextraӸhospitalierӗ 
• structuration ǁes pɄlesӗ 
• régulation de l’accueil, 
• construction de nouveaux bâtiments. 

ěoutes ces rǋorganisations ʤisent lԇoƹȚectiǹ maȚeur 
ǁԇamǋlioration ǁu serʤice renǁu à lԇusagerӗ ɧue 
ce soit sur le ʤersant sanitaire ou mǋǁicoӸsocialӝ 

Aes ǋʤolutions lǋgislatiʤes importantes impactent 
le ǹonctionnement ǁes ǋtaƹlissements et  
serʤices Ӗ passer ǁԇune logiɧue ǁe prise en 
charge en ǋtaƹlissements à une logiɧue ǁe 
parcoursӗ sera lԇenȚeu maȚeur ǁes prochaines 
annǋesӝ �l conʤienǁra ǁԇǋʤiter les ruptures ǁe prise 
en chargeӗ ǁe sԇinscrire ǁans les rǋseauxӗ les plateǹormes 

ǁiʤersesӗ participer à la Ąǋponse �ccompagnǋe Āour 
ěousӗ ǁe ǁǋʤelopper ǁes rǋponsesӗ ʰ compris hors 
ǋtaƹlissements car leurs capacitǋs en places ne 
seront pas ǋtenǁuesӝ

¸es impǋratiǹs ǁe gestion seront trǧs prǋgnantsӗ 
mais ǁes marges ǁԇoptimisation existent 
en ǁǋʤeloppant ǁes solutions ǁԇaʤal ӯǁispositiǹ 
ǁԇhǋƹergement social et thǋrapeutiɧue les 
ӿ ј logis ԀӰӝ

L’amélioration des conditions de travail sera 
aussi recherchée : la construction de nouveaux 
ƹƓtiments ou le transǹert ǁԇactiʤitǋ ʰ concourentӗ 
ainsi ɧue le plan ǁe ǹormation ou la prise en 
charge ǁe la mutuelle auӸǁelà ǁes ǁispositions 
conventionnelles. 

¸e management participatiǹ et la ɧualitǋ ǁu ǁialogue 
social importent tant aux �ǁministrateurs ɧuԇà lԇKɧuipe 
de Direction.

�cteur ǋconomiɧue et social maȚeur sur son secteur 
d’activité, la Fondation Bon Sauveur entend conforter 
son expertise et la mettre à ǁisposition ǁe la population 
Costarmoricaine.
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ANNEXE 1 

A -  VALEURS ET PRINCIPES D’ACTION 
SPÉCIFIQUES DE LA FONDATION 

1. Respect

Définition : 
Le respect d’autrui amène à se conduire envers 
les personnes avec égard.

Il se base en premier lieu, sur l’acceptation 
d’un principe d’égalité de droits et de devoirs 
entre les personnes.

C’est aussi considérer chacune dans sa singularité, 
lui accorder le statut de personne digne, douée 
de conscience et de raison.

Principes d’action :

• Prendre en compte la personne humaine 
dans sa globalité,

• Accueillir les parties prenantes1 de la 
Fondation dans de bonnes conditions 
matérielles, relationnelles et organisation-
nelles,

• Echanger, communiquer de façon adaptée 
avec et entre les différentes parties prenantes,

• Se donner les moyens de connaitre l’autre 
et de l’accepter tel qu’il est avec son potentiel, 
ses compétences, son parcours, ses origines…

• Ecouter, instaurer un dialogue puis indivi-
dualiser et adapter les réponses apportées 
aux différentes parties prenantes,

• Faire preuve de bientraitance à l’égard 
de l’ensemble des parties prenantes.

2. Bienveillance

Définition : 
La bienveillance consiste à porter sur autrui 
un regard compréhensif, à accueillir les 
personnes en ayant de l’estime pour elles, à 
instaurer une relation de confiance, de respect 
mutuel et de liberté d’expression de façon à ce 
que chaque personne se sente bien et reconnue.

Principes d’action :
• Etre attentif aux besoins et aux situations 

des différentes parties prenantes de 
la Fondation en veillant à l’équité,

• Aller vers l’autre, le prendre en considération, 
l’écouter,

• Rechercher le développement, l’épanouis-
sement et le bien-être des personnes,

• Garantir l’accès des personnes à leurs droits 
et à l’autonomie, informer sur les devoirs 
des différentes parties prenantes,

• Etre ouvert, disponible et au service 
des personnes pour qui la Fondation agit.

3. Écoute et dialogue 

Définition : 
L’écoute et le dialogue consistent à apprendre 
de la parole ou de l’expression de l’autre puis 
à échanger de façon constructive, à débattre 
pour aboutir à une décision la plus partagée 
possible.

Principes d’action :
• Encourager et respecter l’expression 

des diverses opinions des parties prenantes 
de la Fondation,

• Susciter et prendre en compte les différents 
avis avant de prendre une décision,

• Instaurer avec l’autre et au sein des instances 
et/ou lieux d’expression, un climat de 
confiance de façon à mieux comprendre 
les personnes et les points de vue, 

• Etre ouvert à la critique, aux idées différentes 
et/ou nouvelles,

• Communiquer, expliquer et informer de façon 
transparente,

• Respecter les décisions prises à l’issue 
du dialogue.

4. Professionnalisme

Définition : 
Le professionnalisme caractérise la qualité du travail 
réalisé par les professionnels, la fiabilité, les compé-
tences, l’expérience, l’évolution permanente.

Principes d’action :
• Se questionner sur le sens de son action,
• Agir avec rigueur en ayant le sens des respon-

sabilités,
• Etre ouvert au changement et aux évolutions 

quand cela favorise le bien-être des personnes,
• Se former et se perfectionner de façon continue, 

adapter les pratiques en fonction des évolutions 
sociétales, de la connaissance, de la recherche, 
des évolutions de l’état de santé des 
personnes,

1 Les parties prenantes de la Fondation Bon Sauveur : les administrateurs, les personnes accueillies, les professionnels, les familles et les proches aidants, les bénévoles, les partenaires extérieurs. 
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• Connaitre et respecter le cadre légal ainsi 
que les recommandations de bonnes 
pratiques,

• Garantir la confidentialité des informations, 
respecter le devoir de réserve,

• Développer l’esprit d’équipe, favoriser 
les complémentarités et les échanges 
entre les différents métiers dans le respect 
des fonctions de chacun,

• S’appuyer sur les compétences des usagers, 
collaborer avec les familles et les proches 
aidants pour faire évoluer les pratiques,

• Transmettre son savoir et son expérience.

5. Engagement

Définition : L’engagement consiste à agir au 
présent pour une cause ou des personnes 
et à être tourné vers l’avenir. 

Quand l’engagement est collectif, cela consiste 
à poursuivre ensemble et en cohérence le même 
but, à parler avec une certaine unité, à prendre 
position, décider, innover et créer pour l’intérêt 
général dans un autre but que de faire du profit 
ou servir des intérêts particuliers. 

C’est aussi persévérer à la fois dans les actions 
et dans le temps.

Principes d’action
• Respecter les valeurs, les principes d’action 

et les différents niveaux de prise de décision 
de la Fondation,

• S’impliquer individuellement et collecti-
vement dans un esprit de service en fonction 

de sa place, de son rôle et de sa fonction 
au sein de la Fondation,

• Etre force de proposition, participer 
aux projets en vue de progresser,

• Aller jusqu’au bout des actions et des projets 
décidés,

• Agir de façon responsable et équitable, 
assumer ses actes,

• Développer l’esprit d’appartenance, 
de solidarité et d’entraide au sein de 
la Fondation.

B -  AMBITIONS DE LA FONDATION 

Les membres de la Fondation sont mobilisés 
pour promouvoir un projet, défendre des droits, 
innover, proposer de nouveaux services…, et ce, 
dans une dynamique sociétale, citoyenne et 
participative.

Aussi, elle entend que tous ses projets d’avenir 
intègrent les principes suivants :

• Co-construction, 
• Innovation et amélioration continue 

des modalités d’accompagnement, 
• Ouverture et partenariat, 
• Qualité de vie au travail. 

1. Co-construction

De quoi s’agit-il ?
La co-construction consiste à favoriser la partici-
pation active des différentes parties prenantes 

qui composent la Fondation pour leur permettre 
d’agir et de vivre ensemble en cherchant à 
répondre à leurs besoins et en les impliquant 
dans les décisions qui les concernent. Elle consiste 
également à développer des partenariats avec 
l’extérieur.

Comment ?
• Identification dès le départ des parties prenantes 

concernées par les projets ou les discussions,
• Développement au maximum de la consultation 

des parties prenantes en amont des projets 
qu’ils soient collectifs quand il s’agit par 
exemple des projets de la Fondation ou qu’ils 
soient individuels quand il s’agit par exemple 
des projets personnalisés des patients et des 
usagers,

• Information régulière, concertation sur l’avancée 
des projets et/ou discussions, évaluation de 
ce qui a été réalisé ou décidé,

• Ouverture de la Fondation vers l’extérieur : 
organisation de séminaires, de forums 
citoyens…,

• Participation, collaboration à des projets 
portés par d’autres acteurs.

2. Innovation et amélioration continue 
des modalités d’accompagnement 

De quoi s’agit-il ?
Cela consiste à avancer, à adapter sans cesse les 
modalités d’intervention. En effet, les personnes, 
leurs problématiques ainsi que leurs situations 
évoluent. Il en va de même pour la société en 
général. Cela nécessite donc d’anticiper pour 
être en phase avec l’ensemble des changements 
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quels qu’ils soient en gardant toujours comme 
objectif de mener une action éthique au service 
de la promotion et du bien-être des personnes.

Comment ?
• Connaissance du territoire et des besoins des 

populations auxquels il convient de répondre 
le plus précisément possible,

• Veille et réactivité quant aux évolutions sociétales, 
règlementaires, en matière de santé…

• Ecoute des personnes concernées et de 
leurs proches aidants, de leurs compétences 
et de leur expérience,

• Ouverture aux nouvelles technologies, 
aux idées nouvelles, aux nouveaux publics 
et aux changements, 

• Développement des échanges professionnels 
au sein de la Fondation et des réflexions 
pluridisciplinaires, 

• Implication active dans les travaux de 
différents réseaux locaux, régionaux voire 
nationaux,

• Participation à des travaux de recherche,
• Inscription dans une logique de prévention, 

d’information,
• Expérimentation de nouvelles réponses 

prenant en compte, au-delà des soins aux 
personnes, les besoins sociaux, de logement, 
de culture, de santé au travail…

• Information régulière et formation continue 
des professionnels,

• Décloisonnement entre les structures 
sanitaires, sociales et médico-sociales,

• Création d’une cellule Innovation et Dévelop-
pement,

• Recherche de financements autres que publics 
pour financer des travaux de recherche.

3. Ouverture et partenariat

De quoi s’agit-il ?
L’ouverture et le partenariat consistent à développer des 
liens avec les parties prenantes de la Fondation et avec 
d’autres acteurs extérieurs tant au niveau politique 
qu’opérationnel, de façon à améliorer l’accom-
pagnement des personnes, à éviter les ruptures 
de parcours mais aussi en vue de s’adapter, 
de rechercher des complémentarités. 

Comment ?
• Connaissance de l’ensemble des réponses 

sanitaires, sociales et médico-sociales sur 
le territoire en vue entre autres de favoriser 
les mutualisations bénéfiques pour la continuité 
des parcours des personnes,

• Tissage de liens, travail en partenariat avec 
les usagers, les familles et les proches aidants,

• Articulation de l’action de la Fondation avec 
celle des autres acteurs qu’ils soient publics, 
libéraux, associatifs…

• Elaboration de nouvelles modalités de soins 
et d’accompagnement ajustées aux besoins 
et attentes des personnes ayant des besoins 
multiples et en situation complexe,

• Communication sur les réalisations de 
la Fondation menées au profit des personnes,

• Mise à disposition de son savoir-faire et de son 
expertise auprès des autres acteurs du territoire 

et contribution autant que possible à l’accueil 
de personnes en situation de vulnérabilité,

• Animation, participation à des commissions 
territoriales et régionales en vue d’améliorer 
l’accompagnement et les soins des personnes,

• Développement des échanges avec l’université 
et les instituts de recherche…,

• Inscription dans des démarches de concertation 
et de coopération afin de participer à l’élaboration 
des politiques publiques et à leur mise en 
œuvre.

4. Qualité de vie au travail 

De quoi s’agit-il ?
La qualité de vie au travail des professionnels est 
une condition de la qualité des soins.

C’est une démarche participative et progressive 
qui, étape après étape, conduit à réinterroger 
l’organisation du travail, l’accompagnement 
des professionnels tout au long de leur parcours, 
l’optimisation de la formation, les modalités 
d’association des professionnels aux réflexions 
transversales... L’objectif, retrouver les marges de 
manœuvre nécessaires à la réalisation d’un travail 
de qualité et s’intéresser aux conditions propices 
à une qualité de vie au travail. 

La performance économique, sociale, sociétale, 
n’est pas l’objectif mais la résultante de cette 
dynamique vertueuse.

Comment ?
• Développement et maintien d’un dialogue 

social constructif,
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• Entretien de relations de qualité, écoute entre 
les parties, respect des opinions des uns et des 
autres, de la parole donnée,

• Information claire et régulière sur les enjeux 
auxquels est confrontée la Fondation et sur 
les orientations envisagées,

• Soutien du développement des compétences 
des professionnels en favorisant les formations 
inter-établissements et services pour faciliter 
l’interconnaissance au sein de la Fondation,

• Accompagnement des professionnels 
confrontés dans l’exercice de leur métier 
à des situations difficiles (violence, agressivité, 
suicides, maladies…),

• Prise en compte des spécificités des différents 
métiers et fonctions et des situations profes-
sionnelles (notamment fins de carrières), 

• Mise en place autant que possible d’actions 
ou de services concrets et réalistes facilitant 
la vie au travail (création avec d’autres 
employeurs d’un multi-accueil pour les 
enfants en bas âge par exemple, mise en place 
d’espaces de paroles, de moments favorisant 
la prise de recul…),

• Développement de l’esprit d’appartenance 
à la Fondation grâce entre autre à l’organisation 
de moment de partage et de convivialité.
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ANNEXE 2 - LA PHILOSOPHIE DU 
SOIN

A -  LES VALEURS FONDATRICES GUIDENT 
L’ACTION DES PROFESSIONNELS 

Les personnels non médicaux se reconnaissent 
dans les valeurs défendues par le Conseil d’Admi-
nistration, c’est-à-dire respect, bienveillance, 
tolérance, professionnalisme, écoute, dialogue 
et engagement.

Dans le cadre de ce projet de soins et d’accompa-
gnement, ces valeurs se déclinent selon trois axes 
qui mettent en exergue, quel que soit le contexte, 
l’accueil et l’accompagnement de la personne.

• Cet accueil est réalisé avec le souci d’écouter 
et de s’adapter à l’image qu’a la personne 
d’une « vie bonne » ou la meilleure possible 
tout en proposant une prise en charge 
ou un accompagnement adaptés à sa 
situation dans le respect des bonnes pratiques 
et de la sécurité des soins.

• Les professionnels agissent avec respect 
et professionnalisme, ils privilégient l’écoute 
et la neutralité et s’adaptent à chaque patient, 
résident, bénéficiaire afin que ceux-ci soient 
acteurs de leur projet personnel. Le travail 
d’équipe constitue la base de l’action des 
professionnels de la Fondation tant ils consi-
dèrent que la pluralité et le partage favorisent 
l’émergence de prises en charge et de 
parcours de soins adaptés.

• La notion de bienveillance prônée par le Conseil 
d’Administration se traduit dans le projet 
par une volonté de « prendre soin » au sens 
de « porter une attention particulière 
à la personne en vue d’améliorer sa santé 
et son bien-être » selon Walter Hesbeen. 
Cette position bienveillante et humaniste 
implique de la part des professionnels 
un engagement dans la relation, une volonté 
de promouvoir la bientraitance et le meilleur 
accès aux soins possible.

B -  LA PRISE EN COMPTE DES BESOINS 
DES PATIENTS ET DES RÉSIDENTS 
DU TERRITOIRE 

La Fondation entend répondre à toutes les missions 
de service public en complémentarité entre ses 
activités sanitaires et médico-sociales. Perçue 
comme un intervenant généraliste, la Fondation 
attache de l’importance à la fluidité et à la coordination 
entre les équipes de soins et les équipes de liaison. 
C’est la culture de la Fondation

Le diagnostic présenté en introduction montre 
les immenses besoins auxquels la Fondation doit 
faire face : moyenne d’âge en hausse constante, 
un nombre de personnes souffrant de troubles 
psychiques plus élevé que la moyenne nationale 
(suicide, alcoolisme), précarité, ruralité, recrudes-
cence des jeunes et adolescents en difficulté avec 
d’importants troubles du comportement. 

Ces constats mettent en avant une augmentation 
des demandes dans un contexte de fortes 

restrictions budgétaires et de moyens. Il faut donc 
faire évoluer nos pratiques et nos dispositifs.

Les besoins essentiels de la population 
concernent :

• La continuité des parcours de soins
• La coordination des acteurs sur le territoire
• La mise en place de relais efficients après 

les épisodes de crise

Ces besoins se déclinent en plusieurs axes 
d’organisation :

1. Les personnes et leur entourage familial 
doivent être davantage impliqués dans 
le parcours de soins.

2. La prise en charge de la santé mentale 
est assumée désormais par de nombreux 
acteurs qu’il convient d’informer et d’associer 
aux évolutions des projets de la Fondation, 
des Groupements Hospitaliers de Territoire 
et autres organisation de coopération. 
Le besoin de lien et de cohérence est de 
plus en plus fort.

3. Les dispositifs de prises en charge s’adaptent 
aux besoins d’une meilleure proximité 
et du faible recours à l’hospitalisation. 
Le maillage territorial permet d’éviter 
ces hospitalisations par le développement 
des visites à domicile, hospitalisation 
à domicile, Accueils thérapeutiques familiaux, 
mais également par l’adaptation des horaires 
d’ouverture des Centres Médico-Psycholo-
giques et le regroupement avec les Hôpitaux 
de jours pour optimiser l’utilisation des 
ressources et des compétences.
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4. La programmation des soins le plus en amont 
possible de la crise doit s’appuyer sur un 
maillage territorial de proximité. L’objectif 
étant de fluidifier l’accueil et l’orientation 
en partenariat avec les médecins traitants 
et les équipes des hôpitaux généraux mais 
également en aval avec les unités long séjour 
et les structures médico-sociales. 

5. Le décloisonnement des équipes sanitaires 
et médico-sociales doit permettre de 
fluidifier les parcours de vie des personnes 
accueillies en structures médico-sociales, 
qu’elles soient ou non gérées par la Fondation. 
Ces collaborations ont besoin d’être formalisées 
et coordonnées. Le principe de consultations 
mobiles dans les maisons de santé semble 
pertinent.

6. Les personnes accueillies ont un droit d’accès 
à la culture et aux relations sociales. Le service 
socio thérapeutique et socio culturel doit être 
valorisé et le développement des activités 
doit pouvoir s’adapter aux demandes, 
aux prescriptions. L’accès aux activités 
thérapeutiques et socio culturelles prend, 
dans le cadre du projet de la Fondation, 
une dimension transversale (sanitaire, sociale 
et médico-sociale). Le service intègrera dans 
son futur projet d’unité, un axe communi-
cation, un axe priorisation des actions en lien 
avec les différentes populations accueillies.

C -  UN CERTAIN NOMBRE DE CONCEPTS 
DONNENT DU SENS À NOS ACTIONS 

1. La santé

La santé est une ressource individuelle 
et collective. Elle se définit d’abord en négatif 
par rapport aux notions de mal-être, maladie, 
morbidité, douleur, déficience. Si l’on y introduit 
une dimension sociale et psychologique, 
alors la santé s’oppose également à l’incapacité, 
au désavantage et au handicap.

En envisageant l’aspect physique, psychique 
et social, elle ne privilégie pas l’aspect purement 
somatique auquel se limite trop souvent l’horizon 
médical. Elle véhicule une vision globale multidi-
mensionnelle de l’homme.

2. La psychiatrie et la santé mentale

C’est une spécialité médicale dont l’objet est 
l’étude et le traitement des maladies mentales 
(Larousse). 

Les différents rapports jusqu’au dernier « Rapport 
LAFORCADE » abordent les notions de santé 
mentale, d’élargissement du champ de la psychiatrie 
à la souffrance psychique résultant des situations 
d’exclusion sociale, de vieillissement… 

La santé mentale est un mouvement constant, 
une recherche d’équilibre entre différents aspects 
de la vie : physique, mental, spirituel, émotif. 
C’est un état d’équilibre psychique qui résulte 
d’interactions entre des facteurs de 3 ordres :

• Des facteurs biologiques relatifs aux caractéristiques 
génétiques et physiologiques de la personne

• Des facteurs psychologiques liés aux aspects 
cognitifs, affectifs et relationnels

• Des facteurs contextuels qui ont trait aux relations 
entre la personne et son environnement

3. Le prendre soin

Selon Walter Hesbeen, « Prendre Soin » c’est 
porter une attention particulière à une personne 
qui vit une situation qui lui est particulière 
et ce, dans la perspective de lui venir en aide, 
de contribuer à son bien-être, à sa santé.

« Le concept du prendre soin est ici posé comme 
une valeur, une orientation philosophique du 
soin et non comme une orientation scientifique 
car elle permet de considérer l’humain en tant 
que sujet singulier et jamais comme un objet 
de soin ».

4. Le soin infirmier en psychiatrie

« Le soin est essentiellement une activité intel-
lectuelle, puisque son objet est de remettre 
en route chez le patient une activité de pensée, 
c’est-à-dire de liaison, contre laquelle il lutte 
désespérément ». (M. Jean-Claude Bernard)

5. Le handicap (loi du 11/02/2005)

Constitue un handicap toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la société subie 
dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives 
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ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble 
de santé invalidant.

La question du handicap est passée d’un modèle 
centré sur l’individu à un modèle social en lien 
avec l’environnement. Ce modèle s’élargit 
à son tour vers une conception très inclusive 
du handicap, sous le modèle citoyen. Le handicap 
ne renvoie plus aux caractéristiques d’un individu, 
mais aux obstacles s’opposant à sa pleine partici-
pation à la vie sociale.

Le concept a évolué, la personne « handicapée » 
est devenue personne « en situation de handicap ».

6. Le parcours patient / parcours santé / 
parcours de soins / parcours de vie

Un parcours se définit comme la trajectoire 
globale des patients et usagers dans leur terri-
toire de santé, avec une attention particulière 
portée à l’individu et à ses choix. Il nécessite 
l’action coordonnée des acteurs de la prévention, 
du sanitaire, du médico-social et du social.

L’amélioration des parcours du patient est un enjeu 
de santé publique. Pour cela, les professionnels 
doivent s’organiser de telle sorte que soient 
délivrées les bonnes prestations aux bons 
patients, au bon moment et par les bons  
professionnels.

7. L’équipe pluridisciplinaire ou pluri-
professionnelle

Toute équipe doit être envisagée sous un aspect 
structurel, fonctionnel, relationnel et même 
émotionnel. Tous ces aspects sont, du reste, 
étroitement liés.

L’équipe serait à entrevoir comme un « assemblage 
pluri professionnel » dont chacun va endosser 
la responsabilité d’un ou plusieurs dispositifs 
en faisant preuve de rigueur, de compétence, 
de souci de communication, ainsi que d’une 
capacité à interroger le jeu interrelationnel.

D -  DES MÉTIERS ET COMPÉTENCES 
EN ÉVOLUTION 

L’évolution des démarches de soins et de la notion 
de parcours nécessitent une coordination efficace 
des différents professionnels entre eux. En termes 
de compétences, la capacité d’ouverture 
(connaissance du territoire, des acteurs de 
santé, des partenaires internes et externes, 
du système de santé dans sa globalité) apparaît 
cruciale pour tous les métiers. La connaissance 
de ce que font les autres et la capacité à articuler 
son intervention avec celle d’autres professionnels, 
la capacité à transmettre et à passer le relais sans 
rester arc-bouté sur son champ d’intervention 
et savoir « lâcher-prise » dans l’intérêt du patient 
sont également des compétences à privilégier 
et à entretenir.

Concernant les compétences infirmières, 
de nombreuses évolutions sont à souligner, 
voire à développer :

• Recentrer l’infirmier sur son cœur de métier, 
un travail sur les métiers administratifs 
semble nécessaire afin de libérer l’infirmier 
de nombreuses tâches de traçabilité ;

• Renforcer la compétence en conduite 
d’entretien (cœur de métier de l’infirmier) ;

• Faciliter le tutorat, l’accompagnement des 
nouveaux professionnels ;

• Développer les compétences spécifiques 
en addictologie, psychogériatrie, pédopsy-
chiatrie…

• Savoir gérer les crises suicidaires ; 
• Savoir gérer les conflits, l’agressivité.

Pour que les infirmiers se recentrent sur leur cœur 
de métier, il faut envisager une interdisciplinarité 
et un transfert des activités sociales vers des inter-
venants spécialisés, ce qui suppose une montée 
en puissance de la compétence éducative 
et sociale.

L’augmentation de la précarité et de la violence 
sociale nécessitent un renforcement des 
compé tences sociales au sein des effectifs 
de la Fondation. Ce renforcement permettrait 
également de maintenir un bon niveau d’activité 
et d’animation de la vie sociale. Le métier d’assistant 
social a beaucoup évolué et il semble devoir 
prendre une place encore plus importante 
dans le cadre de l’organisation future et du suivi 
des parcours de soins. La compétence en matière 
d’accompagnement social est l’une des compé-
tences cruciales à développer pour permettre 
la mise en œuvre des nouvelles orientations 
du projet d’établissement.

Certaines compétences transversales sont identi-
fiées comme devant être renforcées pour faire 
face aux nouveaux enjeux du projet de soins 
et d’accompagnement :

• Renforcer les compétences en animation 
de groupe ;
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• Identifier des intervenants compétents 
en matière de sophrologie, relaxation ;

• Développer des modes d’intervention adaptés 
au public jeune (ex : importance du groupe 
de pairs, des moyens de communication…).

Une « collaboration » de compétences est en 
perspective des psychiatres vers les psychologues. 
Un autre travail de délégation va devoir se 
développer des infirmiers vers les aides-soignants. 
La formalisation de ces délégations permettrait 
de garantir les accompagnements et de les 
optimiser.

En préalable de toute délégation de compétence, 
il paraît nécessaire d’établir une relation de 
confiance et une reconnaissance. 

La complémentarité semble le terme clé de 
ces évolutions futures en matière de ressources 
humaines. Ainsi, un besoin de compétences 
éducatives et sociales émerge dans le champ 
du soin pour favoriser l’articulation entre l’intra 
et l’extrahospitalier. Des compétences spécifiques 
en matière de soins semblent également néces-
saires pour renforcer le dispositif médico-social 
et assurer un accompagnement de qualité des 
personnes en situation de handicap psychique.

D’un point de vue organisationnel, ces évolutions 
conduisent à deux changements importants :

• La formalisation d’une fonction de coordination 
du parcours de santé ;

• La nécessité d’un décloisonnement et d’une 
communication interne plus transversale 
en lien avec la notion de parcours.

La coordination des parcours de patients est 
au cœur de ce nouveau projet de la Fondation. 
Pour qualifier et personnaliser cette coordination, 
le terme de « référent » est plus approprié que 
« coordinateur ». Il s’agit de cerner l’évolution 
de cette notion de référence dans le cadre 
du nouveau projet à partir de quatre constats :

• Les prises en charges sont de plus en plus 
placées sous le signe de l’urgence, les séquences 
de soins sont souvent complexes : Antennes 
Médico-Psychologiques / hospitalisation complète 
/ Hospitalisation de jour / Centre Médico-Psy-
chologique

• Les risques de perte de continuité sont accrus 
dans les prises en charge complexes et multi 
séquentielles

• Les différentes équipes ont des pratiques 
diverses en matière de référence ce qui ne 
garantit pas une continuité des prises en charge 
optimum

• La file active de la Fondation ne permet pas 
une vigilance pour l’ensemble des personnes 
suivies, il faut définir des critères de priorité 
de vigilance voire de criticité et de cohérence 
de parcours orientés vers :

 ӳ Les personnes souffrant de psychose 
chronique

 ӳ Les prises en charge complexes et impliquant 
un risque suicidaire

 ӳ Les prises en charge avec de multiples 
intervenants 

La notion de référence peut être réactualisée 
et rendue plus homogène au sein de la Fondation. 

Cette réactualisation s’appuiera sur les trois 
éléments suivants :
Harmoniser les pratiques de référence sur la 
Fondation selon deux axes :

• l’une habituelle centrée sur la prise en charge, 
le contact direct au patient et assurée spécifi-
quement par un soignant

• l’autre centrée sur la coordination du parcours, 
la vigilance, la mise en lien et la bonne 
circulation des informations concernant une 
personne soignée

La notion de référent de coordination n’est pas 
nécessairement du registre du soignant mais 
peut être assumée par une assistante sociale, 
une secrétaire ou un tiers extérieur notamment 
lorsqu’il s’agit d’un patient vivant en établis-
sement médico-social

Définir un outil partagé de suivi de parcours à 
partir de ce que chaque intervenant potentiel 
attend en matière de coordination (le médecin 
traitant, la structure médico-sociale, l’hôpital 
de jour, l’Unité Fonctionnelle d’hospitalisation 
complète etc…). Une attention particulière 
sera portée aux critères d’alerte concernant les 
patients non venus à leur rendez-vous en Centre 
Médico-Psychologique.

Informatiser l’outil créé dans Cortexte, à charge 
de revoir le paramétrage, les possibilités d’accès, 
les droits individuels…
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En synthèse, l’évolution des compétences pourrait 
se traduire par :

• Le renforcement des temps d’assistante 
sociale afin de limiter les temps d’hospitali-
sation

• L’émergence de professions éducatives (en 
matière de stimulation des compétences 
sociales des patients, approche éducative des 
patients autistes…)

• La formalisation des délégations d’actions 
médicales entre psychiatres/psychologues et 
infirmiers mais également entre infirmiers et 
aides-soignants

• L’actualisation de la fonction de référence 
de patients complétée d’une fonction de 
référence de parcours en vue d’optimiser les 
prises en charge 

• L’adaptation de l’outil informatique (tablette)



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

231

ANNEXE 3 - BILAN DU PROJET DE SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENT 2012/2016

THÈMES PROGRAMMES D’ACTIONS FAIT 
NON FAIT COMMENTAIRES

Philosophie 
du soin

Objectif 1 : favoriser la réflexion éthique Fait Comité éthique en place depuis plusieurs années

Objectif 2 : promouvoir les droits du patient Fait Arrêt sur 2014-2015, reprise avec rythme soutenu à partir de 2016

Objectif 3 : développer la notion de bientraitance Fait
Objectif partiellement atteint, à développer dans le cadre du plan de 
formation à partir de 2016

Objectif 4 : faire de la lutte contre la douleur une priorité Fait
Dynamique relancée en 2015, groupe Évaluation des 
Pratiques Professionnelles (EPP) - Indicateurs Pour l’Amélioration de 
la Qualité des Soins (IPAQS)

Objectif 5 :  intégrer une politique de développement 
durable

Non fait Rédaction en cours à partir du projet 2017 - 2021

Les bonnes 
pratiques

Objectif 1 :  renforcer le dispositif Évaluation des 
Pratiques Professionnelles (EPP)

Fait
5 groupes Évaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) actifs et 2 
nouvelles Évaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) 
programmées en 2016

Objectif 2 : soutenir l’élaboration des bonnes pratiques Fait
Actions de prévention en santé mentale 
mises en place

Objectif 3 :  optimiser le management et l’accompagne-
ment d’équipe

Fait
Concertation de l’encadrement, publication 
documentaire interne et accès au Centre d’Information 
et de Documentation (CID)

Objectif 4 :  suivre l’évolution des métiers d’encadrement 
dans le domaine du soin

Partiellement Réajustement des fiches de poste programmé d’ici à fin 2017

Objectif 5 :  instaurer le développement professionnel 
continu

Non fait Cette politique n’a pas fait l’objet d’un développement sur la Fondation

Objectif 6 :  mesurer le niveau d’efficience de soins 
et de gestion des risques

Fait
Mise en place du Programme d’Amélioration de la Qualité et de la 
Sécurité des Soins (PAQSS) et de la cartographie des risques ;  
harmonisation des rapports d’activité

Objectif 7 :  poursuivre les actions engagées 
 dans le domaine de l’hygiène hospitalière

Fait
Hygiène et adhésion à la Fédération Inter 
Hospitalière d’Hygiène
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THÈMES PROGRAMMES D’ACTIONS FAIT 
NON FAIT COMMENTAIRES

Les outils 
d’organisation 
du soin

Objectif 1 : assurer un accueil de qualité Fait
Enquêtes de satisfaction en place, Évaluation des Pratiques 
Professionnelles (EPP) examen médical d’admission, Évaluation 
des Pratiques Professionnelles (EPP) préparation de la sortie

Objectif 2 :  intégrer par la prescription les activités à 
médiation dans la prise en charge du pa-
tient

Fait
Structuration du pôle socio-thérapeutique et socio-culturel 
avec prescription médicale des activités

Objectif 3 :  harmoniser et sécuriser l’administration du 
médicament

Fait Signalement et analyse des erreurs médicamenteuses en cours

Objectif 4 :  rassembler les éléments constitutifs du projet 
thérapeutique individualisé du patient

Partiellement
Mise en œuvre du support démarche de soins dans la nouvelle 
version Cortexte

Objectif 5 : coordonner et assurer la continuité des soins Fait
Réunions pluridisciplinaires, réunions de synthèse, conseil de pôle, 
Comité de Retour d’EXpérience (CREX), plan de formation

Objectif 6 : planifier et organiser la sortie du patient En cours
Évaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) préparation 
de la sortie ; conventions avec les partenaires du réseau

Objectif 7 : développer les transmissions ciblées Initié À mettre en œuvre ; formation à programmer

Objectif 8 :  optimiser l’organisation des soins par les 
emplois postés

Partiellement
(préparation et dispensation) ; ces positionnements sont à consolider 
au niveau de certaines unités
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THÈMES PROGRAMMES D’ACTIONS FAIT 
NON FAIT COMMENTAIRES

Réflexion  
Recherche

Objectif 1 : déterminer les besoins en formation Fait Formation : les entretiens professionnels ont été mis en place

Objectif 2 : développer les liens avec les instituts de formation Fait
Au niveau des IFSI, intervention de professionnels, 
accueils en stage, réunions annuelles 
de fonctionnement

Objectif 3 : dynamiser l’aspect recherche en soins Fait

Production écrite en rapport avec les journées 
sur le site de la Fondation, collaboration avec les partenaires  
et les professionnels du territoire 
des autres établissements.

Objectif 4 : promouvoir et partager le partage des savoirs Fait Réunions cliniques et de synthèse au sein des unités

Objectif 5 : faciliter l’intégration des nouveaux personnels Fait
Journée d’accueil des nouveaux arrivants, tutorat professionnel  
des infirmiers (action ARS)

Objectif 6 :  faire des entretiens individuels un outil de 
coordination

En cours
Préparation d’une synthèse des entretiens pour l’élaboration du plan 
de formation

Objectif 7 :  mettre en œuvre l’Éducation Thérapeutique 
du Patient

Fait Encadrement assuré par la pharmacienne de l’établissement

Objectif 8 :  initier un projet de stage de découverte En cours
Axe à développer ; il a déjà été initié ; 
intra-hospitalier + collaboration inter-établissements

Objectif 9 :  développer une culture partenariale Fait
Territoire sur les thématiques de la filière gériatrique de la prise 
en charge des addictions, de la précarité, du suicide
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ANNEXE 4 - OBSERVATOIRE 
D’ÉLECTROCONVULSIVOTHÉRAPIE

A -  OBSERVATOIRE 
D’ÉLECTROCONVULSIVOTHÉRAPIE-
JUSTIFICATION / CONTEXTE 

L’Electroconvulsivothérapie (ECT) est un traitement 
qui consiste à provoquer une crise comitiale 
généralisée au moyen d’un courant électrique 
administré en transcrânien sous anesthésie 
générale et curarisation. L’efficacité thérapeutique 
apparait après une série de séances, dite de sevrage 
simple, qui sont souvent suivies de séances d’ECT 
d’entretien (continuation puis maintenance) 
pouvant dépasser 1 an. Les pathologies psychia-
triques sont plus spécialement les troubles 
thymiques pharmaco-résistants unipolaires 
ou bipolaires ; chez ces derniers les indications 
peuvent être aussi : les états mixtes, les cycles 
rapides, l’état maniaque, les formes avec mélancolie 
délirante ; chez les deux types de dépressions 
la forme à haut risque suicidaire. Dans la dépression 
l’efficacité à court terme avoisine les 90% des 
patients.

Des enquêtes de pratique réalisées en France 
retrouvent des modalités différentes de prise en 
charge anesthésique suivant les centres, ces varia-
tions portant essentiellement sur les produits 
anesthésiques utilisés ainsi que les procédures 
de monitorage. Une enquête de pratique réalisée 
en 2013 auprès des 5 centres de la région Poitou 
Charente a également retrouvé ces différences 
qui portaient essentiellement sur :

• la prémédication (prémédication par le 
Paracétamol par un centre),

• la posologie des curares (succinylcholine, 
posologie variant de 0,2 mg/kg à 1 mg/kg 
selon les centres),

• la posologie des hypnotiques (propofol, 
posologie variant entre 1 et 1,5 mg/kg selon 
les centres, substituée par l’étomidate en cas 
d’augmentation trop importante des seuils 
de stimulation),

• le monitorage (capnographie utilisée par 
un centre, monitorage de la curarisation 
par un centre),

• la prévention et le traitement des évènements 
hémodynamiques (utilisation systématique 
de l’atropine par un centre, utilisation large 
des bétabloquants par un centre).

Ces différences peuvent avoir une influence 
sur la morbidité, la tolérance et l’efficacité des 
séances d’ECT. Aucun consensus n’existe actuel-
lement sur le meilleur type de prise en charge, 
en particulier concernant le choix de l’hypnotique. 
Une récente revue de la littérature ne permettait 
pas de conclure sur ce choix ni sur la posologie 
optimale des hypnotiques. Cette revue soulignait 
également l’absence de données concernant 
les conséquences de l’inhibition de la sécrétion 
surrénalienne liée à l’utilisation répétée d’éto-
midate. La création d’un observatoire de l’activité 
ECT en France pourrait permettre de mettre en 
évidence des relations entre procédure anesthé-
sique et devenir des patients et susciter ainsi la 
réalisation d’études.

B -   OBJECTIFS 

• Évaluer l’efficacité de l’ECT,
• Évaluer les effets secondaires liés aux 

différents paramètres du traitement par 
sismothérapie (nombre de séances, charge 
délivrée, mode de stimulation...). Ces effets 
secondaires sont représentés essentiellement 
par les troubles cognitifs mnésiques qui seront 
évalués par un bilan neuropsychologique 
avant les séances de sismothérapie, puis après 
les séances. Cela permettra d’évaluer l’impact 
de la sismothérapie sur l’aspect de la mémoire 
chez les patients nécessitant un traitement 
par sismothérapie,

• Évaluer les effets secondaires portant sur le 
nombre de fractures dentaires et l’adaptation 
d’une protection dentaire limitant ces effets. 
Nous pensons pouvoir mettre en place un 
projet de recherche permettant de comparer 
les différents types de protection dentaire 
et de choisir le matériel le plus adapté pour 
les séances de sismothérapie, avec comme 
objectif de diminuer le nombre de fractures 
dentaires qui existent chez ces patients,

• Évaluer la mortalité chez les patients bénéfi-
ciant d’ECT,

• Aider à une personnalisation de la dose 
du produit anesthésique,

• Évaluer les facteurs de risques et les comorbidités,
• Évaluer les pratiques de soin,
• Mettre en place la surveillance sanitaire,

La création d’un observatoire permettrait 
de développer des protocoles de recherche 



FONDATION BON SAUVEUR DE BÉGARD • LE PROJET 2017 - 2021

235

sur le choix des produits anesthésiques utilisés 
et leurs posologies ainsi que les procédures visant 
à limiter la morbidité de ces séances.

C -  MÉTHODE D’OBSERVATION 

Création d’un observatoire.

Les données recueillies pour chaque cas notifié 
se font à l’aide de plusieurs fiches détaillées ci- 
dessous :

Fiche identification : Cette fiche contient 
des informations suivantes : la date de naissance 
ainsi que le sexe.

 Ces informations permettent de s’assurer 
que le patient ne sera pas inclus en doublons 
dans l’observatoire. Ces informations ne seront 
visibles que par le personnel médical de chaque 
centre. Seuls les investigateurs du centre incluant 
un patient donné pourront voir les données 
nominatives de ce patient.
Les initiales, le numéro d’inclusion et le numéro 
du centre du sujet : numéro d’identifiant visible 
par tous les personnels autorisés à utiliser l’obser-
vatoire.

Fiche bilan présevrage simple : à remplir 
en début de traitement avec les caractéristiques 
du patient, l’indication des ECT, les évaluations au 
début du traitement, les traitements psychiatriques, 
les pathologies somatiques associées et les 
traitements associés

Fiche sevrage simple/séance : à remplir à chaque 
séance de sevrage simple avec la date de la 
séance et en particulier le type d’appareil ECT 
(Spectrum ou Thymatron), le lieu de stimulation 
sur le scalp, niveau de charge, durée de crise et 
arrêt brutal, prémédication, type d’anesthésie, 
curare, autres traitements, complications post 
ECT

Fiche postsevrage simple : à remplir avec date 
du bilan, motif d’arrêt, traitements psychiatriques, 
évaluation de fin de traitement, choix ou non de 
traitement de consolidation

Fiche évaluation : à remplir à chaque évaluation 
avec la date, les évaluations réalisées

Fiche entretien : à remplir avec la date de la séance 
et en particulier le type d’appareil ECT (Spectrum 
ou Thymatron), le lieu de stimulation sur le scalp, 
niveau de charge, durée de crise et arrêt brutal, 
prémédication, type d’anesthésie, curare, autres 
traitements, complications post ECT

Fiche sortie avec une date de sortie, un type 
d’arrêt, le motif de l’arrêt

Fiche événement indésirable : collecte de tous 
les évènements indésirables en cours de sevrage 
simple nécessitant un changement de la prise 
en charge

D -  ORIGINE ET NATURE DES DONNÉES 
NOMINATIVES 

Les données recueillies : date de naissance et 
sexe du patient sont utilisées afin de contrôler 
les doublons au sein de l’observatoire (en 
complément des initiales). Cette information est 
collectée à l’aide de la fiche d’identification qui 
permet d’avoir la correspondance entre le nom 
complet et le numéro unique d’identification 
du patient. Toutes les autres fiches sont renseignées 
à l’aide du numéro du patient. Il est à noter que 
seuls les investigateurs d’un centre donné auront 
accès aux données des patients inclus dans leur 
centre. Pour les autres patients inclus dans des 
centres différents, ils n’auront visibilité que sur 
les données anonymisées.

E -  MODE DE CIRCULATION DES DONNÉES 

La gestion de l’observatoire sera réalisée avec 
le logiciel Clinsight de la société Ennov. Chaque 
personne participant au recueil de données 
se verra attribué des codes d’accès personnel 
à l’observatoire selon le centre auquel il dépend 
et selon son rôle dans la collection des données. 
Le mot de passe de connexion sera changé tous 
les 3 mois. Chaque modification d’une donnée 
dans l’observatoire sera notifiée par le système 
de manière à garantir la traçabilité.
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F -  MÉTHODE D’ANALYSE DES DONNÉES 

Les statistiques de base s’attacheront à décrire 
la population en termes de situation sociodé-
mographique, de pathologie, de traitements. 
L’efficacité des sevrages simples, les caractéristiques 
de stimulation, les produits anesthésiques ainsi 
que les complications seront décrits. Selon la 
nature de la variable expliquée, la modélisation 
utilisera des régressions logistiques ou polyto-
miques ou linéaires. Les premières analyses 
débuteront 1 an après la première inclusion sur 
les patients inclus qui auront au moins fini un 
sevrage simple d’ECT. Chaque année un bilan 
statistique sera prévu.
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ANNEXE 5 - PROJET DES USAGERS : RECOMMANDATIONS DÉTAILLÉES
À la différence des recommandations du Forum Citoyen, celles de la représentation des usagers apparaissent en italique.

A -  LA PRISE EN CHARGE DU « PATIENT » 

Recommandation n°1 : Améliorer la prise en charge médicale

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Relations difficiles entre les psychiatres 
et les familles ; le renvoi vers les infirmiers n’est 
pas toujours compris.

Attirer l’attention des soignants sur l’importance de la façon dont est donnée 
la réponse à l’appel de la famille pour que cette réponse soit comprise 
et acceptée.

Une question spécifique 
sur le sujet dans l’enquête 
de satisfaction

Remarque des professionnels : 
Les médecins précisent que les relations sont parfois un peu difficiles pour certains patients mais pas de façon systématique. 
Il ne s’agit pas d’un renvoi vers les infirmiers mais d’une utilisation du dispositif existant. Voir Projet médical, axe 5 

Consultations généralement trop courtes.

Voir Projet médical : axe 5

Information insuffisante ou trop rapide donnée 
par le psychiatre ou par les soignants lors 
des consultations ou au cours des hospitalisations.

Améliorer le retour d’information au patient lors des consultations 
et au cours des hospitalisations.

Une question spécifique 
sur le sujet dans l’enquête 
de satisfaction

Voir Projet médical, axe 5, renforcer la relation patient-médecin

Traitements médicamenteux et leurs conséquences 
pas assez explicités ou mal compris.

Accélérer la mise en œuvre de l’Éducation Thérapeutique du Patient ciblée 
sur les traitements médicamenteux

Le nombre de programmes 
d’éducation thérapeutique

Voir Projet médical, axe 4, éducation thérapeutique

Le programme d’éducation thérapeutique ARSIMED 
s’avère d’une grande efficacité pour éviter les hospi-
talisations récurrentes.

Mettre en place des indicateurs de cette efficacité à mettre 
en avant pour obtenir les moyens de le déployer plus largement

Le taux de réhospitalisation 
des patients concernés
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Recommandation n°2 : Mieux répondre aux situations d’urgence et de crise

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Familles démunies en situation de crise, 
les médecins ne se déplaçant généralement pas.

Organiser des formations pour les familles autour de la gestion des crises. Le nombre de formations

Dysfonctionnement du dispositif « le patient 
au bon moment au bon endroit ».

Trouver la bonne orientation du patient après une évaluation dans des délais 
adaptés.

Le nombre d’admissions 
réglées par les Infirmiers 
d’Accueil et d’Orientation

Voir Projet médical, axe 1

Difficulté d’accueil, voire refus d’hospitalisation 
en psychiatrie (en urgence ou programmée) 
pour des personnes âgées en structure.

Créer des places d’accueil d’urgence en gérontopsychiatrie et renforcer les liens 
avec les structures concernées.

Remarque de la direction : Cette recommandation est irréalisable car la Haute Autorité de la Santé n’accorde pas de création de poste.

Lorsque des résidents de structures de la Fondation 
partent aux urgences d’un des hôpitaux généraux 
du territoire, défaut d’information des proches 
aidants de cette hospitalisation, et défaut 
d’information du service des urgences 
sur les soins psychiatriques requis.

Lors d’un départ vers les urgences, s’assurer de façon systématique, 
que les proches aidants en soient immédiatement informés, 
et que les urgences soient informées des soins psychiatriques 
dont le patient a besoin.

Un protocole 
à mettre en place

Voir Projet médical, axe 5, prise en charge somatique des personnes accueillies

Recommandation n°3 : Développer la concertation entre les acteurs lors de la sortie d’hospitalisation

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Insuffisance d’accompagnement du patient sortant 
pour la réalisation de son projet de vie.

Mettre en œuvre des dispositifs internes à la Fondation pour mieux suivre 
le parcours du patient après l’hospitalisation.

La nature et le nombre 
des dispositifs

Améliorer la liaison avec les familles et avec les partenaires institutionnels.
Le protocole et le nombre 
de réunions

Informer sur les associations (de familles, de patients).

Contribuer à la dynamique de la formation des pairs et des familles. Le nombre de formations

Voir Dispositifs transversaux : prise en charge psychologique, service social. Voir Projet médical, axe 4, éducation thérapeutique.
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CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Insuffisance de la concertation, 
de la coordination et de la transmission d’information 
entre les différents acteurs.

Mettre en place un outil confidentiel et sécurisé de communication 
et de coordination entre les différents acteurs.

Les comptes-rendus 
d’hospitalisation et le délai 
de leur transmission

Voir Projet médical, axe 5, articulation avec la médecine de ville. Voir Projet de soins et d’accompagnement 8 : articulation avec le pôle médico-social.

Cloisonnement des compétences : le déficit 
de communication entre les intervenants 
aux métiers différents nuit à la prise en charge 
globale du patient.

Favoriser les formations croisées des différents intervenants pour un suivi 
plus efficace.

Nombre de formation 
aux transmissions

Voir Projet médical, axe 5, articulation avec la médecine de ville. Voir Projet de soins et d’accompagnement 8 : articulation avec le pôle médico-social.

B -  LA PRISE EN CHARGE SPÉCIFIQUE 
DE L’AUTISME 

Recommandation n°4 : Poser et annoncer le diagnostic

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

L’annonce d’un diagnostic relatif à l’autisme 
n’est pas toujours faite dans le respect de la volonté 
du patient.

Mettre en place un protocole d’annonce d’un diagnostic relatif à l’autisme 
pour tous les médecins.

Le protocole d’annonce

Dans le département, il est impossible d’obtenir 
un diagnostic dont le niveau permet d’avoir accès 
aux aides mises en place par le Département 
(pas de structure habilitée à le poser).

Mettre en place, à la Fondation, les moyens de réaliser un diagnostic 
du niveau requis pour avoir accès aux aides du Département.

Une question spécifique 
sur le sujet dans l’enquête 
de satisfaction

Améliorer la formation initiale et continue des professionnels basée 
sur les dernières connaissances relatives à l’autisme.

Le nombre de formations 
suivies

Voir Projet médical, axe 4, consolider les prises en charges spécifiques (autisme).
Voir Projet du secteur social et médico-social, orientation stratégique 1 d (optimiser l’accompagnement des personnes présentant des Troubles Envahissants 
du Développement.)
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Recommandation n°5 : Donner une vraie place à l’enfant et à sa famille dans le processus de prise en charge

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Les patients et les familles sont encore exclus 
de la prise en charge : ce qui est fait dans les structures 
n’est pas forcément investi à domicile et inversement.

Améliorer l’attention portée à la place et à la singularité de la famille 
et de la personne concernée par l’autisme, en se basant sur ce qui sera fonctionnel 
dans la vie courante et non sur le mode de fonctionnement de la structure.

Communiquer sur ce qui peut être généralisé à domicile.

Mise en place de l’évaluation fonctionnelle pour tous les enfants diagnostiqués Troubles Envahissants du Développement et accueillis en hôpital de jour.
Suivi de la mise en place du Projet Pédagogique Individualisé en concertation avec les familles et les partenaires.
Participation des familles aux synthèses dans les hôpitaux de jour.
Nomination d’un référent pour les enfants accueillis en hôpital de jour.

Un temps précieux est perdu faute de partage 
des informations entre les parents, qui sont ceux 
qui connaissent le mieux leur enfant, et les profes-
sionnels, qui sont ceux qui connaissent le mieux 
la prise en charge de leur handicap.

Permettre aux familles de donner des informations ponctuelles qui pourraient 
éviter des problèmes de comportement (hyper- ou hypo-sensibilité).

Le support de liaison 
parents-professionnels

Construire une alliance parents-professionnels au service de la personne 
concernée par l’autisme.

Mise en place du Projet Pédagogique Individualisé en collaboration avec les familles (+ idem point 1)

Absence des parents lors des rencontres entre 
les professionnels extérieurs, en particulier de l’éducation 
nationale.

Mieux associer les familles en leur permettant de participer à ces rencontres 
si elles le souhaitent.

Le nombre de réunions 
associant les familles

Dénigrement par certains professionnels 
des méthodes comportementales recommandées 
par la Haute Autorité de la Santé.

Faire bénéficier d’un accompagnement spécifique les professionnels 
concernés, conformément aux recommandations de la Haute Autorité 
de la Santé.

Le nombre des personnels 
formés aux recommandations 
de la Haute Autorité de 
la Santé

Absence d’interventions à domicile pour une guidance 
parentale.

Possible sous forme de vacations à domicile (?) sans se substituer au Service d’Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile.

Absence de soutien aux familles et, en particulier, 
aux fratries.

Mettre en place une formation des familles, dont les fratries. Le nombre des formations

Organiser des rencontres entre familles.

Voir Projet médical, axe 4, consolider les prises en charges spécifiques (autisme).
Voir Projet du secteur social et médico-social, orientation stratégique 1 d (optimiser l’accompagnement des personnes présentant des Troubles Envahissants 
du Développement.)
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Recommandation n°6 : Pour l’autisme, mettre en place l’évaluation, le projet personnalisé et les supervisions extérieures

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Pas d’évaluation objective par les outils éprouvés 
et recommandés par la Haute Autorité à la Santé 
(interview d’évaluation ADI, échelle d’observation 
ADOS…).

Mettre en place une évaluation régulière par l’équipe (1 fois/an) devant explorer 
l’ensemble des « domaines de vie » (communication et langage, 
interactions sociales, émotion et comportement, domaines cognitifs, sensoriel 
et moteur, autonomie dans les activités quotidiennes et les apprentissages, 
en particulier scolaires et pré-professionnels) pour ajuster les interventions 
proposées.

Les outils d’évaluation : 
l’évaluation fonctionnelle 
en conformité avec 
les Recommandations 
des Bonnes Pratiques 
Professionnelles

Absence de programme individuel personnalisé, 
et de concertation avec les parents.

Mettre en place un projet d’accompagnement individuel co-signé 
par la personne concernée, sa famille et les partenaires.

Le nombre de projets 
personnels d’intervention

Manque de formation des personnels.
Faire « bouger ponctuellement » les professionnels dans d’autres établissements 
afin de « prendre » les bonnes pratiques.

Le nombre de stages 
inter- établissement

Absence de supervisions extérieures.
Mettre en place des supervisions régulières par des professionnels extérieurs 
« experts ».

Le nombre de supervisions

Développer les partenariats avec les intervenants extérieurs. Le nombre de conventions

Voir Projet médical, axe 4, consolider les prises en charges spécifiques (autisme).
Voir Projet du secteur social et médico-social, orientation stratégique 1 d (optimiser l’accompagnement des personnes présentant des Troubles Envahissants 
du Développement.)

C -  LE FONCTIONNEMENT DE L’INSTITUTION 

Recommandation n°7 : Améliorer l’efficacité de la représentation des usagers

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Les représentants des usagers dans les Conseils 
de Vie Sociale sont élus et représentent un nombre 
d’usagers limité (de 8 pour 33 à 6 pour 120 suivant 
les établissements).

Veiller à ce que les usagers et/ou leur famille soient bien informés 
de ce qu’ils peuvent attendre de leurs représentants, en particulier 
au moment des élections.

Documents produits 
et transmis

Voir avec les responsables des structures et avec la Commission Des Usagers (CDU)
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CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Les 7 représentants des usagers au sein de la 
Commission Des Usagers (CDU) sont désignés par 
des associations agréées et représentent une file 
active de 11 000 personnes (dont 9500 
en ambulatoire).

Aider les représentants des usagers à la Commission Des Usagers (CDU) 
à prendre la mesure de la population représentée.

Nombre des visites 
des sites de la Fondation

Voir avec la Commission Des Usagers (CDU).

Les usagers (résidents et/ou aidants) sont parfois 
confrontés à des événements qu’ils considèrent 
comme indésirables, ou à des situations 
qu’ils ne comprennent pas.

Rendre plus aisée la procédure des réclamations.
Mettre en place un mode de signalement de ces événements et/ou situations 
qui évite d’être ressenti de façon systématiquement agressive par les personnels.

Évolution du dispositif mis 
en place pour recueillir 
les observations et les 
plaintes des usagers

Voir avec la Commission Des Usagers (CDU) et le projet qualité et gestion des risques.

Recommandation n°8 : Améliorer la « lisibilité » et la visibilité de la Fondation Bon Sauveur

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

L’accès aux lieux d’accueil et de soin est souvent 
rendu difficile faute d’une signalisation adaptée.

Veiller à la clarté de la signalisation, et harmoniser la désignation 
de ces lieux entre les brochures, les pages Web et la signalétique…

Nouvelle signalétique

Voir projet logistique.

L’utilisation intensive des acronymes rend 
inintelligible les discours de professionnels 
lors des réunions les associant à des usagers 
et à des personnes extérieures.

Modérer l’utilisation des acronymes dans ces réunions, et éditer un répertoire 
des acronymes utilisés aussi bien dans la Fondation que par ses organismes 
de tutelle.

Répertoire des acronymes

Voir le projet communication

La communication en direction des usagers 
(brochures et site web) part le plus souvent 
de ce qu’est la Fondation du Bon Sauveur au lieu 
de partir de l’information que recherche l’usager.

Revoir les outils de communication pour que l’information 
qui y est donnée réponde en priorité aux attentes de leurs destinataires.

Nouveau site Internet 
de la Fondation

Voir le projet communication



CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

La maladie mentale est souvent stigmatisée 
et continue à « faire peur », ce qui est une situation 
difficile à vivre pour les malades et leur famille.

Développer une communication positive sur le territoire, en particulier 
en organisant en plus grand nombre des événements et des animations 
ouverts au public.

Évènements mis 
en œuvre et/ou événements 
auxquels la Fondation 
a participé

Voir le projet culturel.

Recommandation n°9 : Améliorer le déroulement du séjour des usagers

CONSTATS DÉTAILS DE LA RECOMMANDATION INDICATEURS

Si la qualité des repas s’est nettement améliorée 
depuis un an, beaucoup regrettent la disparition 
des cuisines dans les établissements au profit de 
repas de « collectivité » souvent intrinsèquement 
médiocres.

S’inspirer des initiatives, dont la presse régionale se fait parfois l’écho, qui 
visent à sortir de la médiocrité les repas servis dans les collectivités (écoles, 
hôpitaux…).

Enquête de satisfaction

Voir le projet hôtelier.

Les ateliers « Cuisine » rencontrent un grand succès. Envisager leur extension ? Évolution de leur nombre

Voir le projet du secteur social et médico-social, orientation stratégique 1 

L’inactivité pèse lourdement sur les résidents 
et sur les personnes hospitalisées.

Ne pas supprimer l’une ou l’autre des activités proposés sans avoir pris 
en considération l’impact de cette suppression sur leurs bénéficiaires 
et programmé son remplacement.

Nombre d’animations/de 
séjours par établissement
Évolution de l’activité 
du pôle « Service théra-
peutique et socio-culturel

Voir le projet du secteur social et médico-social, orientation stratégique 1, le projet culturel.

L’efficacité thérapeutique des ateliers 
est indéniable, bien que malaisée à faire 
apparaître auprès des financeurs.

Réfléchir à la réalisation d’un outil permettant de « mesurer » 
l’efficacité thérapeutique des ateliers.

Voir le projet du secteur social et médico-social
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